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Nous devons à la bienveillance du savant égyptologue M. Ghabas d'avoir pu disposer pour l'im-

pression de cet ouvrage des types hiéroglyphiques qui lui appartiennent, et à l'obligeance de M. Dejus-

siEUxd'en avoir fait la mise à part; tous les autres types chinois, sanscri-ts, etc., nous ont été confiés

par notre excellent confrère et ami, M. Goupy, imprimeur à Paris, qui a bien voulu mettre à notre dis-

position sa précieuse collection de caractères orientaux.

Nous leur esj)rimons toute notre gratitude.

l'imprimeur
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CONGRÈS

ORIENTALISTES
SESSION DE LYON

MEMBRES FONDATEURS-DONATEURS

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LYON 2,000 fr.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU RHONE 2,000

LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON 1,000

L'ACADÉMIE DE LYON. . . 100

MM. D'AUBARÈDE 100

DESGEORGE (Alphonse) 100

DESGRAND (Louis) 100

GUIMET (Emile) ,100

PILA (Ulysse) • • 1°*^

ROBIN Fils
^^^

THIVEL (Antonin)
^^^

.... 100
iavon TEXTiiR DE R.WISY,



CONGRÈS DE-i OrUENTAI.I STES . — SESSION DE LYON

MEMBRES D'HONNEUR

MM.

BARBIER DE MEYNARD, professeur de turc à l'Ecole spéciale des langues orientales vivantes

de Paris.

BIRCH (Dr Samuel), conservateur au British Muséum.

BURGESS (James), archéologue de la Présidence de Bombay.

BURNOUF (E.), ancien directeur de l'Ecole française d'Athènes.

DULAURIER, membre de l'Institut.

EGGER, membre de l'Institut.

FOUGAUX, professeur au Collège de France.

GARCIN DE TASSY, membre do l'Institut.

KUKI-RIUIGHI, conseiller d'Etat, secrétaire général du ministère de l'instruction publique au

Japon.

KOO-TA-GEN, ambassadeur de Chine eu France.

MARIETTE BEY, conservateur du musée de Boulaq.

MASPERO, professeur à l'École des hautes études (Collège de France).

OPPERT, professeur au Collège de France.

PIERRET, conservateur au musée égyptien du Louvre.

Le Révérend LONG, membre de la Société asiatique do Calcutta.

RENAN (E.), membre de l'Institut.

ROSNY (L. de), professeur à l'Ecole des langues orientales de Paris.

WADE (Sir Tuoju.s), ministre plénipotentiaire d'Angleterre en Chine.
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COMITE D ORGANISATII^iN

COMITE D'ORGANISATION

PRÉSIDENTS DHONNEUR
MM.

BERGER, préfet du département du Rhône.

TEXTOR DE RAVISI (le baron), ancien gouverneur de Kai ikal, président de la première ses-

sion du Congrès des Orientalistes (Saint-Etienne), 9, rue d'Anuonay.

DE LESSEPS (le vicomte Ferdinand), président de la Compagnie du canal de Suez, président de

la deuxième session du Congrès des Orientalistes (Marseille).

PRÉSIDENT

GUIMET (Emile), chargé par le gouvernement d'une mission dans l'extrême Orient, menibro

de l'Académie de Lyon.

VICE-PRÉSIDENTS

HIGNARD, professeur à la Faculté des Lettres, président de l'Académie do Lyon.

GQINAND (l'abbé), professeur d'hébreu, doyen de la Faculté de théologie, meniljre de l'Acadé-

mie de Lyon.

DESGRAND (Louis), président de la Société de Géographie do Lyon.

BELLIN (Gaspard), juge-suppléant, sanscriliste.

SECRÉTAIRES

PIQUET, ancien négociant au Japon.

CH.^NTRE (Ernest), sous-dirccteur du Muséum de Lyon.

TRÉSORIER

ROBIN (de la maison Droche-Robiu), banquier, consul de Turquie,

ARLÈS-DUFOUR (G.), marchand de soies, 19, place Tolozan.

AYNARD (Éd.), banquier, membre du Conseil municipal de Lyon, 19, rue de Lyon

B.\COT, avocat, 1, place Saint-Jean.

BELOT, professeur à la Faculté des lettres, 3, place des Pénitents de la Crois,
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BROSSARD, conservateur du Musée industriel.

BUISSON, président du Consistoire, 1, place Saint-Clair.

CAIIXE.MER, doyen de la Faculté do droit, correspondant de l'Institut, membre de l'Acadé-

mie de Lyon, 31, rue Bourbon.

CH.-S.BAS, égvptologue, correspondant de l'Institut, membre de l'Académie de Lyon, Chalon-

sur-Saône.

CHABRIÈRRS (Maurice), 12, place Moraml.

COIGNET, japoiiiste, ingénieur des mines du Mikado, 1 bis, rue Saint-Maurice, Montplaisir.

FAIVRE, doyen de la Faculté des sciences, secrétaire de l'Académie de Lyon (sciences).

FERRAZ, professeur de Philosophie à la Faculté des lettres, membre de l'Académie de Lyon, 1,

cours de Brosses.

FLOT.ARD, ancien député, président de la Société d'économie politique du Rhône, 52, rue

de Lyon

HEDDE (Isidore), ancien délégué du ministère de l'agriculture et du commerce en Chine pour

l'étude de la soie, sinologue, 16, rue de Condé.

HEINRIGH, doyen de la Faculté des lettres, secrétaire de l'Académie de Lyon (lettres), 92,

avenue de Noailles.

HENON (Dr Auguste), japouiste. Cornière, par Annemasse (Haute-Savoie).

LACROIX (Joseph), marchand de soies (Shanghaï), 5, rue De'siré.

LILIENTHAL, banquier (Yokohama), 24, rue du Garet.

LORTET (Dr), doyen de la Faculté de médecine, directeur du Muséum de Lyon, membre de

l'Académie de Lyon.

MAGNIN (Dr Ant.), sanscritiste, 6, quai de l'Est.

MEYER, capitaine en retraite.

MILSOM (Éd ), marchand de soies, sinologue, 22, place Tolozan.

NAVILLE (Ed.), égyptologue, Genève.

NOYER (Gustave), japoniste, 12, rue Pizay.

PANDITITILEKE, prêtre bouddhique, 10, avenue do Noailles.

PAYEN (Louis), marchand de soies (Calcutta), 9, rue de l'Arbre-Sec.

PIATON, président de la Commission des hospices, vice-président de la Commission admi-
nistrative de la Martinière, 40, rue du Plat.

PILA (Ulysse), marchand de .soies (Shanghaï), 13, rue de l'Arbre-Sec.

ROCHES (Léon), ancien ministre plénipotentiaire de Turquie et du Japon, place du Taurobole
Tain (Drôme).

'

SCHCENE, japouiste, 22, place Tolozan.

THIERS (Henri), gérant du Salut Public, égyptologue.
VERNY, ingénieur de l'arsenal de Yokoska, japoniste, Firminy (Loire)
VIEILLARD, capitaine du génie, japoniste, au fort de Feysin (Isère).

WELNBERG, grand rabbin, 13, quai Tilsitt.

rtl'lfznmrr'
'' """"' """"" "' ''"^""""'^ '' L^'^' ^3, rue de Bourbon.

^ MAIZOUMI, lettre japonais, 10, avenue de Noailles.



DELEGUES DU COMITE

DELEGUES DU COMITE

FRANCE
MM.

Aix EN Provence. . Le chanoine J.-P. BOYER, Uoycn de la Faculté de théologie, boulevard

Notre-Dame, 17.

Alger 0. HOUDAS, professeur d'arabe, rue d'Isly, 2.

Annecy REVON (Louis), directeur du Musée.

AuxERRE G. GOTTAU, juge honoraire.

Bordeaux. . . . GASSlÈS (J.-B.), conservateur du Musée préhistorique et ethnographique

au Jardin public.

Chambéry. ... Le Président de l'Académie de Savoie.

— PERRIN, éditeur.

Clermont-Ferrand. CHOTARD, doyen de la Faculté des lettres.

CoMPiÈGNE. . . . MARSY (le comte de).

Grenoble. . . . ^LMSO.NVILLE et Fils, libraires, Grande-Rue, 23.

Marseille. . . . BREITMAY'ER, place de la Préfecture.

Montpellier. . . CAZALIS DE FONDOUCE (P.), rue des Étuves, 18.

Nancy ADAM (Lucien), conseiller à la Cour, rue des Tiercelins, 34.

Nantes BUREAU (Léon), armateur, membre do la Société asiatique de Paris

et de la Société d'anthropologie, rue Grosset, 15

.

Rouen GRAVIER (Garriel), président de la Société normandede géographie, rue

du Champ-des-Oiseaux, 80.

Saint-Étienne. . . CHAPELLE (F.), avocat, cours Saint-Paul, 5.

— VARINARD (A.), secrétaire archiviste de la Chambre syndicale des tissus,

place de l'Hôtel-de-Villc , 15.

Toulouse CARTAILHAG (E.), directeur de la Revue : Matériaux pour VEistoire

de VHomme, rue de la Chaîne, 5.

/

ÉTRANGER

Ancône VENTURINI (Charles), membre de l'Athénée orientale de Paris.

Bologne TURRINl (Giuseppe), professeur de sanscrit à l'Universilé.

Brème MOMCLAR (le marquis de), consul de France.

Le Caire. . . . HÉLIOS WOLF, photographe.
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I.t'\i:MU<iLIUl.

Madkui. .

r.iiNdRKS Ill'S (IRIF.NTAl.ISTK •KSSiliN 1)K LYON

STl'.lNllMîl'.K (flAui.), inspccleui- ilu Musée irctlinograpliic, palais du

Tiiiuv.

ilOSSl'', (11- I)'' II. -.1), l'onsci'vatciu- (fu !\!usco ardirolo.qiqui^

NAVll.1,1'; (K.), .VvpldlcKiie.

Si;l\lUUUl':U (Ic U'I, cDnscrvateur au Musée d'etlmogrnphic.

lilRCll (11' Iir Samuf,i,\ conservateur au liritisli Muscuni.

THri'.M'.K (X.), Aiiieiiraii, Kuroiirau ami Oriental, literary Ageney, 57

rt :.;», Lu.igati- iiiii.

MI'[J.1':Mi()KKK (l'unSPEK), sti'iHigraiilie.

TUlilNO (1''. M.), lie l'Ai a.l.'inie royale ilrs Ijoaux-ait-^, Mayor, 85, Pral.

SAiNT-rÉTEnsnouiu'.. MKYIIH {Tiiéudoke), rhaueelier du consul gi'iiéi'al de France



MEMBRES DU CONSEIL

MEMBRES DU CONSEIL

BU REAU

Président M. E. GUIMET.

Vice-Présidents j\I]M. OPPERT.

CORDIER.

Secrétaires généraux. . , . MM. E. PIQUET.

E. CHANTRE.

Secrétaires assesseurs . . . MM. le comte DE MARSY.

E. CARTAILLAG.

ANNETT, négociant.

AUBARÈDE (Paul d'), trésorier de la ville de Lyou.

BIRON, chef de comptabilité de la Loire.

BREITMAYER, secrétaire du Congrès des Orientalistes do Marseille.

BOGDANOW, professeur à l'Université de Moscou.

BONNEL, secrétaire de l'Académie de Lyon.

BURTY (Philippe), orientaliste.

CHAPELLE, ancien secrétaire du Congrès des Orientalistes do Saint-Etienne.

CHOTARD, doyen de la Faculté de Clermont-Ferrand.

DELOXCLE, orientaliste, à Paris.

DESGEORGE, négociant, membre fondateur.

DESJARDIN, président de l'Académie do Lyou.

GALLINE (Oscar), président de la Chambre de commerce de Lyon,

GÉRENTET, président de la Chambre de commerce de Saint-Etienne.

GIRARD DE RIALLE, directeur de la Reviie de linrjuistiquc.

GiRON, négociant.

GOZZADIM (le comte), sénateur du royaume d'Italie.

GUIESSE, égyptologuci
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HOVELACQUE, professeur d'anthropologie linguistique h Paris.

JOURDAN, commandant du génie, ancien attaché militaire au Japon.

JUBIN (E.), négociant à Yokohama.

KUKI-RIUIGHI, secrétaire général au ministère de l'instruction publique du Japon.

MARIETTE BEY, conservateur du Musée de Boulaq.

MONTCL.\R (le marquis de), consul do France à Brème.

MA-KIEN-CHONG, attaché à la Légation chinoise à Paris.

MASPERO, professeur au Collège de France.

MASANA M.\EDA, commissaire du gouvoriiemciit japonais.

METCHNIKOFF (L.), rédacteur de YExtféme-Oricut, a Genève.

RÉVU.LOUT, conservateur-adjoint au Louvre.

SGHMIDT (Waldmak), professeur à l'Université de Copenhague.

SIMPSON (le Rév.), missionnaiie aux Indes-Orientales.

YARINARD, secrétaire-archiviste de la Chambre syndicale de Saint-Etienne.

YERNY (L.), ingénieur de la marine, fondateur de l'Arsenal de lokoska (Japon)



MEMBRES SOUSCRIPTEURS S

N

MEMBRES SOUSCRIPTEURS

ACADEMIE des sciences, belles-lettres et arts de Lyon.

ADAM (Lucien), conseiller à la Cour, 34, rue des Tiercelins, Nancy.

AGUITTON, ingénieur civil, 72, rue de l'Hôtel-de- Ville, Lyon.

ANNETT (T. -A.), sinologue, 17, rue du Griffon, Lyon.

ARBEL (Antoine), sénateur, à Rive-de-Gier (Loire).

ARDOUIN DU MAZET, rédactîur au Courrier de Lyon.

ARLES-DUFOUR (Gustave), marchand de soies, 19, place Tolozan, Lyon.

ARMANDY (A.), rue Rougemont, 8, Paris.

ASSOCIATION des anciens élèves des Frères, 16, rue Pouteau, Lyon.

AUBAREDE (Paul d"), trésorier de la ville do Lyon, 4, rue des Deux-Maisons, Lyon.

AUBERT (Alfred), membre du Comité du Congres de Marseille, 47, rue Senac, Marseille.

AUBRY, capitaine en retraite à Saint-Dié (Vosges).

AVERLY, ingénieur civil, 7, cours Morand, Lyon.

AYNARD (Edouard), banquier, 19, rue de la République, Lyon.

BACOT (César), maii-e du 5° arrondissement, 1, place Saint-Jean, Lyon.

B.VILLY (Mine), 50, avenue de Noailles, Lyon.

BAILLY (M'ue Sophie), 8, place Henri-Quatre, Lyon.

B.VRQUl, fabricant de soieries, 8, rue du Griflbn, Lyon.

BAUDRIGOURT (Gauthier de), inspectonr divisionnaire au ministère de ragrioulture et du

commerce.

BAUURY (abbé F.), curé du Bernard, par Avrillé (Vendée).

BEAUMERS (Marcellin), sous-directeur de la Compagnie du Phénix, 23, rue do Sèze, Lyon.

BEAUVOIS (E.), Corberon (Côte-d'Or).

REGULE, architecte, quai de l'Hôpital, 5, Lyon.

BELLIN (Gaspard), magistrat, 4, rue des Marronniers, Lyon.

BELLEVAL (A.), 2, place de la Bourse, Lyon.

BELOT, professeur à la Faculté des lettres, 3, place des Pénitents do la Croix, Lyon.

BERGER (.Joseph), i, rue Puits-GaiUot, Lyon.

BERLAND (Jules), rédacteur du Mémorial de la Loire, Saint-Etienne.

BERNARD, président du Conseil de prud'hommes du bâtiment, 32, rue de Coudé, Lyon.

BESSON (Chvrles- Auguste), négociant, 13, cours de Brosses, Lyon.

BING (S.), 19, rue Chauchat, Paris.

Rt.ANCARD, président de l'Académie des .sciences, belles-lettres et arts de Marseille, rue Syl-

--valicllc.
,

e. a.- 1878. ^
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HLVNCHET (A.), nianufacluriei- à Rivc^ (Isèvo).

;;,";^"rj:rir ,,.,», uz . „,*... ... . u>...., „, ,,., „„ ,,„,o, s.,,..

Etienne.

HOBAN (Eugène), antiquaire, 33, rue du Sommeranl, Pans.

BON (Pmil), conseiller à la Cour d'appel, 15, rue Sala, Lyon.

BONNETTY, Directeur des Annales de la Philosophie, 47, rue de Bal.ylone, Taris.

BONY (•!.), 22, place Tolozan, Lyon.

BOUDET (Claude), négociant, 24, quai Saint-Antoine, Lyon.

BOUCHE (Auguste), 9, rue du Plat, Lyon.

BOUCHE (M'"'-),
—

BOUCHE (Auguste), m'gociant, 29, quai Saint-Antoine, Lyon.

BOUGHER-HALLÉ (.Jules), directeur du Théàtre-Bclleoour, Lyon.

BOURGEOIS (Léon), 4, rue Vauliecoiu", Lyon.

BOUSQUET (Georges), 23, rue de la Chausséo-d'Antin, Paris.

BOUTEILLIER (de), maire de Grigny (Rhône).

BOYENVAL, ingénieur des manufactures de l'Etat, quai de la Charité, Lyon.

BOYER (J.-P.), évêque coadjuteur de Clermont-Ferrand.

BRESSON, président de la Société d'architecture, place de la Bourse, Lyon.

BREITMAYER (Albert), 2, place de la Préfecture, Marseille.

BREITM.AYER (Vve Jacques), — —
BRIX (de), substitut du procureur de la République, 39, quai de la Charité, Lyon.

BROSSARD (Pierre), conservateur du musée industriel, palais du Commerce, Lyon.

BRUCKER (le R. P.), 8, place de Fourvière, Lyon.

BRUsSEL, négociant, 3, quai Saint-Clair, Lyon.

BRUY.VS (Emile), 46, rue de Bourbon, Lyon.

BRUY'AS (.Joseph), professeur, 10, rue Childebert, Lyon.

BUISSON (le pasteur), 1, place Saint-Clair, Lyon.

nUGNOT (l'abbé), aumônier militaire, Demigny (Saône-et-Loire).

BURE.AU (LÉON), armateur, membre de la Société asiatique de Paris et de la Société d'anthro-

pologie, 15, rue Gresset.

BUREL, côte des Carmélites, 28, Lyon.

BURTIN (C.-H.), bibliothécaire adjoint de la ville de Metz, 27, rue de la Chèvre, Metz.

BURTY (Philippe), il bis, boulevard des Batignolles, Paris.

CAILLEMER, doyen de la Faculté de droit, 31, rue de Bourbon, Lyon.

GAMBKFORT (Jules), rue de la République, 13, Lyon.

GA^IPOU (Raymond de), chargé du consulat du Japon, 27, rue Vacon, Marseille.

CARTAILHAC (E.), directeur de la revue : Matériaux pour l'histoire du l'Homme, 5, rue do

la Chaîne, Toulouse.

G.ASTILLON (le comte de), japoniste, au chàte.-iu de Caslelnau-Sicampau, par le Fousscr-et (Haute

-

Garonne)

.

CARNÉ (le vicomte do), 8, rue Lafont, Mar.=eille.

C.W'RON, 22, rue Pizay, Lyon.

CAZALIS DE FONDOUGE, 18, i-ue des Étuves, Montpellier.

CF.RlvSOLE (LuiGi), négociant, 3, rue de l'Arlirc-Seo, Lyon.
CM,\;!ANM.:.S (E.), -^7, i.]a.-_> Tolo/.an, Lyon.

"

J



MEMBRES SOUSCRIPTEURS 11

CEIABRIÈRF.S (M.), 19, place Tolozaii, L}on.

CHAFFANJON, 8, rue Vaubccpur, Lyon.

CHAMBARD (Ecou\nD), docteur-médecin, 58, cours Morand, Lyon.

CHAMBRE DE COMMERCE de Lyon.

CHAMBRE SYNDICALE de la fabrique lyonnaise, 7, rue de la République, Lyon.

GHANLIAUX (Philibert), publiciste, 28, Grande-Rue de la Guillotière, Lyon.

CHANTRE (Ernest), sous-directeur du Muséum, 37, cours Morand, Lyon.

CHANTRE (Auguste), 37, coui-s Morand, Lyon.

CHAPELLE (F.), avocat, 10, cours Saint-Paul, Saint-Étieune.

CHAPPET (le D"-), 35, rue Malesherbes (Lyon).

CHASSIGNOL (A.), marchand de soies, rue Puits- Caillot, Lyon.

CHATRON (Jules), architecte, place de la République, 4-4, Lyon.

CHAPON, vice-consul de l'Uruguay, château de Bel-Air, Saint- Etienne.

CHAPON fils, fabricant de soies, _ _ _
CHAPUISAT (Charles), 7, place de l'Helvétie, Lyon.

CHAVANON (abbé), professeur au collège d'Annonay.

CHAVOT (François), 4, quai de la Pêcherie, Lyon.

CHEVRET (Louis), pharmacien, 29, rue de la Ville, Saint-Étienne.

CHEVRILLON (A.), 40, avenue d'Eylau, Paris.

CHOPINET, directeur de l'École normale de Clermont-Ferrand.

CHOTARD, doyen de la Faculté des lettres de Clermont-Ferrand, cité Chabrol (Puy-de-Dôme).

CLUGNET (Léon), conservateur de la Bibliothèque académique de Lyon, 12, quai de l'Est, Lyon.

COIGNET (F.), 55, rue Saint-Joseph, Lyon.

COLIN (Mlle), 18, rue d'Algérie (Lyon).

COLLON (Gabriel), négociant, 58, cours Morand, Lyon.

CONSEIL MUNICIPAL de Lyon.

CONSEIL GÉNÉRAL du Rhône.

CORDIER, 72, Faubourg Saint-Honoré, Paris.

COSTE (Mme), 11, avenue de Noailles, Lyon.

COSTE (M'ie), — — —
COTE (Alfred), consul de la république Argentine, 28, rue de l'Hôlel-de-Ville, Lyon.

COTE (Marcel), 71, rue de la République, Lyon.

COTTEAU (Jean), ancien président de la Société géologique de France, à Auxerre (Yonne).

COURRIER DE LYON (\e), 14, rue Belle-Cordière.

COUTAGNE (le D'' Henri), 79, rue de la République, Lyon.

CRAPONNE, ingénieur do l'usine à gaz de Perrache, cours Bayard
,
Lyon.

DAMIÈS (Pierre), 54, rue Saint-Jean, Lyon.

DAMOUR (Isaac), courtier pour la soie, 4, rue Désirée, Lyon.

DAVID (F.), 14, rue de la Bourse, Saint-Étienne.

DAVID-SIMPSON (le Rév.), 45, rue Malesherbes, Lyon.

DEBIZE (le 1' colonel), vice-président de la Société de Géographie de Lyon, 42, quai de la Charité.

DEJEY (J.), chef d'institution, 10, avenue de Noailles.

DELOGRE, ingénieur en chef des ponts et chaussées, 38, rue de la Reine, Lyon.

DESGEORGES (Al.), marchand de soies, rue Puits-Gaillot, Lyon.

DESGRAND (Louis), marchand de soies, 24, rue Lafont, Lyon.

DESGRANGES, (le Dr), 55, place de la République, Lyon.

\
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DEVÈZE (N.), maison Jaubert, Aunn\s et C'\ de Lyon.

DEYME (Lucien), 1, quai tic l'Est, Lyon.

DOMEGK (Claude), chef d'instiUition, 3, quai de Retz, Lyon.

DOMER (.Joanny), artiste peintre, 14, rue Robert, Lyon.

DOR (le Dr), professeur, 10, rue du Plat, Lyon.

DORÉ (AuGU.sTE), '16, rue Centrale, Lyon.

DUBOST (M™« V'«), propriétaire, 9, rue de la Préfecture, Lyon.

DUCHEMIN (le pasteur), 40, rue des Missionnaires, Lyon.

DUMAST (le baron de), ancien officier supérieur, correspondant de Flnstitut, [.résident d'honneur

à vie de l'Académie Stanislas, Nancy.

DUMONT, directeur de la Caisse d'épargne de Lyon.

DUNOYER DE LEGONZAC (L.), 36, rue de Penthièvre, Paris.

DUPASQUIER, 32, quai Saint-Antoine, Lyon.

DUPLAY-BALA'^, marchand de soies, rue Puits-Gaillot, Lyon.

DUPOND (Albert), docteur es lettres, professeur au lycée de Montiicllier.

DUPRÉ, pharmacien, -45, rue de Marseille, Lyon.

DURAND DE FONT.MAGNE (baron François), 1, place de la Misoi'icordo, Lyon.

DURAND DE FONTMAGNE (Louis), — — —
DUSSEIGNEUR (Georges), 35, rue Malesherbes, Lyon.

DUVAL (Antonin), cours Morand, Lyon.

ÉCOLE DE COMMERCE de Lyon, 34, rue de la Charité.
]

ENDERS (Jules), au GrécUt Lyonnais, Lyon.
^

ÉPITALON (Jacques-Jules), avocat, 26, rue d'Arcole, Saint-Etienne.

ESCHER (H.), 49, rue de la République, Lyon.

ETIENNE, 11, avenue du Parc, Lyon.

EYMARD (René), 16, rue Désiré, Lyon.

FAGARD, propriétaire à Bohain, rue do Cambrai (Aisne).

FAIVRE, doyen de la Faculté des Sciences, 27, rue Gentil, Lyon.

FAJON, chef de trafic des Messageries maritimes, 9, quai de la Joliette, Marseille.

FAVRE (l'abbé), professeur à l'École spéciale des langues orientales, 50, avenue de Wagrara,

Paris.

FERRAZ, professeur à la Faculté des lettres, 1, cours de Brosses, Lyon.

FINES (C.-G ), 61, avenue de Noailles, Lyon.

FINOT, ingénieur de la marine, à Cherbourg.

FOILLARD (René), 3, rue Terme, Lyon.

FONTAINE (Auguste), fabricant de fleurs, 39, rue Saint-Pierre, Lyon.

FONT.VNNES (F.), 4, rue de la République, Lyon.

FONTENILLES (Paul de), inspecteur de la Société française d'arch>'ologie, à Cahors.

FORISSIER (J.-B.), ingénieur civil, 39, rue do la Loire, Saiût-Etieniie.

FRENET, propriétaire à Charly (Rhône).

GABET (le baron), agent de change, 32, rue Neuve, Lyon.

GAISMANN (Henri), commissionnaire en soieries, 3, quai de Retz, Lyou.

GARGIN (Albin), 13, rue de l'Arbre-Sec, Lyon. /

GARGIN (Jules), 27, quai Tilsitt, Lyon. /

./
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GASSIES (J.-B.) , directeur du Mu«ée préhistoriqiio et ethnographique , au Jartliu public

,

Bordeaux.

GEORGES (Clément), employé à rUaion générale, 6, place Saiut-Jean, Lyon.

GEORGES (Paul). 2, rue Saint-Louis, Saint- Etienne.

GENZET (Paul), — —
GERARD (le iJi"), membre de la Société des Amis des sciences naturelles, 12, rue des Mission-

naires, Lyon.

GERENTET (Claudius), président de la Chambi-e de commerce, 1, rue de la Bourse, Saint-

Etienne.

GIR.\RD, fabricant de soieries, place Tolozan, Lyon.

GIRAUD (J.-B.), conservateur du Musée archéologipie de Lyon, 4, place des Hospices, Lyon.

GIRIN (le D'), 24, rue de la République, Lyon.

GIRON (Marcellin), rue de la Richelaudicre, à Saint-Ktienne.

GOIRAN (Philippe), à Gouzon (Rhône).

GOLDSTEIN (Edouard), 60, rue de Vaugirard, Paris.

GR.VVIER (Gabriel), 80, rue du Ghamps-dcs-Oiseaux, Nantes.

GRIS.VRD (.Jacques-Jules), conducteur du service municipal de Lyon, 17, rue Philippeville,

Lyon.

GRISY (de), professeur de littérature étrangère à la Faculté des lettres de Glermont-Ferrand.

GROSJE.\N (Félix), ingénieur, secrétaire du Conseil d'administration des mines de Montrambert,

4, place Perrache, Lyon.

GROSJE.\N (Jules), 4, place Perrache, Lyon.

GUERIN (Ferdinand), banquier, 36, rue Puits-Gaillot, Lyon.

vGEIGOUD (,Iean), propriétaire, 17, place Marengo, Saiut-Étienue.

GULLIET (.Joseph) père, commissionnaire en soieries, rue Désirée, 2, Lyon.

GULLIET (.Joseph) fils, _ • _ _ _
GUILLOT, 66, rue de la Charité, Lyon.

GUIMET (Emile), i, place de la Miséricorde, Lyon.

GUl.MET (.M'"'^) — — —
GUIMET (J.-B), peintre, 24, place Bellecour, Lyon.

GU1N.\N (l'alAé), doyen de la Faculté de théologie, 2, place Grolier, Lyon.

GURIT (Antonin), employé, 6, quai de l'Est, Lyon.

GURIT (M'ie), _ — —
GUY-DELORME, 13, rue de l'Arbre- Sec, Lyon.

GONTHARET (Michel), maison Gervais et Cou.mert, 18, rue Pizay, Lyon.

HARCOURT-WILLIAMS, 15, cours d'Herbouvillo, Lyon.

HEDDE (Isidore), sinologue, 16, rue de Condé, Lyon.

HEINRICH, doj-eu de la Faculté des lettres, 29, avenue de Noailles, Lyon.

HÉNON (D' Auguste), japoniste, Cornière, par Annemasse (Haute-Savoie)

HÉRON (Guillaume), U, rue Sainte-Ursule, Toulouse.

HERZOG (Ph.), 2, place des Hospices, Paris.

HIGNARD, président de l'Académie de Lyon, professeur à la Faculté des lettres, 9, rue Sala,

Lyon.

HILAIRE (Barthélemï), propriétaire, 85, rue des Martyi-s, Lyon.

HIPPISLEY (Alfred), attaché a la Commission de Chine, 26, rue Pasquier, Paris.

HOFFMANN (Emile), négociant, 21, place Tolozan, Lyon.

\
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HOVELAQUE, professeur à l'École d'anthropologie de Paris, rue do l'Université, 33, Paris.

HUOENTOULEU, 7, montée des Gcnovéfuins, Lyon.

JACQUEMET, 50, rue de Bourbon, Lyon.

JINOT aîné, négociant, 5, rue Désirée, Saiiit-I^ticnne.

JOUFFROY (Charles), 30 b'S, place Bellocour, Lyon.

JOUFFROY (Abel), négociant, _ — —
JOUROAN, commandant du génie, 44, quai do la Charité, Lyon.

JUBIN (Emile), G9, rue de Chabrol, Paiis.

JULIEN (.Joseph), 17, place Bellecour, Lyon.

JULIEN (Gabriel), _ _ _
JULLIEN, rue des Trois-Enfauts, Lyon.

JUTEAU (l'abbé), vice -président de la Société archéologique de Touraine, à Tours.

KESZLER, 12, quai Saint-Vincent, Lyon.

KESZLER (Mme), _ _
KLÉBER (Emile), à Rives (Isère).

KOCH (M"!'-), 16, place Morand, Lyon.

LACHOMETTE (Prosper de), 4, quai de la Pècheiie, Lyoa.

LACROIX (Joseph), 15, rue Désirée, Lyon.

LAIR (comte Charles), 18, rue Las-Cases, Paris.

LAMBERT (Louis), étudiant, 31, rue Romarin, Lyon

LANDOWSKI (le D--), 31, rue Chaptal, Paris.

L.^NG, négociant, 6, Grande rue des Feuillants, Lyon.

LAURIERE (Jules de), secrétaire général de la Société française d'archéologie, 15, rue des Saints-

Pères, Paris.

LEBRUN (Charles), secrétaire de la Chambre de commerce de Saint-Etienne.

LEGLERG (Ch.), 25, quai Voltaire, Paris.

LEGR.\ND (le D^), membre de la Société d'ethnographie, 13G, avenue de Neuilly, Neuilly (Seine).

LEGUILLOUX (Marcel), 44, rue Centrale, Lyon.

LEROUX (Ernest), éditeur, 28, rue Bonaparte, Pails.

LESPIN.\SSE (René de), château de Luanges, par Nevcrs (Nièvre).

LILIENTH.\L, marchand de soies, 24, rue du Garet, Lyon.

LOCARD (Arnould), ingénieur civil, 38, quai de la Charité, Lyon.

LORIOL (de), ingénieur civil, 30, Saint-Antoine, Lyon.

LORTET (le Dr), doyen de la Faculté de Médecine, 1, quai de la Guillotière, Lyon.

LOUVIER (A.), licencié en droit, 32, quai Saint-Antoine, Lyon.

MAGN1N (Di- A.), G, quai de l'Est, Lyon.

MAISONVILLE et fils, libraires, Grande-Rue, 23, Grenoble.

MALMAZET (F.), 22, rue de la République, Lyon.

MARCHEG.-VY, ingénieur civil, 11, quai des Célestius, Lyon.
MARIX (Mme), i-ue Gasparin, Lyon.
MARMOKAT (Gabriel), 10, quai de Retz, Lyon.
MARMORAT (Mme), _ _
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MARQUIÉ (le pasteur), 22, rue de la Montât, Saint-Étieiine.

MARSY (le comte de), Conipiègiie (Oise).

IMARTIN, 3G, quai Saiut-Vinccnt, Lyon.

MARTIN (Mme), _ _
MARTINEAU, Montplaisir.

MARTINEAU (M'.ie). —
MARTINET (Sébastien), négociant, 9, place Saint-Charles, Saint-Etienne.

MASPERO, profe-îseur au Gollcgo de France, 68, boulevard Saint-Germain, Paris.

MATHEVON (A ), fabricant, 26, place Tolozan, Lyon.

MAURliJE (Etienne-Fh.vnçois), secrétaire général de la Société académique de la Loire docteur-
mcdecin, 9, rue de la Croix, Saint-Etienne.

MEISSAS (l'abbé de), docteur en théologie, 76, rue de Villiers, Levallois, prés Paris.

MESSAGERIES Maritimes, Marseille.

MEYER (Théodore), ofncier d'administration, coniptaljle à Bordeaux, anciennement à Sai'o-on.

MEYER (Eugène), ofncier d'administration, comptable, iOl, rue iMoncey, Lvon.

MEYRAN (Octave), 39, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

MICHEAUX (Flavibn ue), juge au tribunal de commerce, 16, rue Pizay, Lyon.

MILESCAMPS, 19, boulevard Malesherbes, Paris.

MIL^OM (Edward), 22, place Tolozan, Lyon.

MOINIER, avocat, maire do Glermont-Ferrand, 4 et 6, place Saint-Hérem.

MOLLIERE, 3, rue Puits-Gaillot, Lyon.

MOLLARD, étudiant, 42, cours Lafayette, Lyon.

MONCAUT, capitaine de recrutement, rue de la Quarantaine, Lyon.

MONITEUR (le) DES SOIES, 14, rue de la Bourse, Lyon.

MONIER (André), agent de change, 6, rue de la République, Lyon.

MONNOT, 12, rue Sainte-Hélène, Lyon.

MONTET, 61, avenue de Noailles, Lyon.

MORAND (Makius), bibliothécaire de la Chambre de commerce de Lyon, palais du Commerce.

MORIN-PONS (Henri), banquier, 12, rue de la République, Lyon.

MOUTON, 67, quai Picrre-Scize, Lyon.

MUGUET (Jules), notaire, 1, rue Puits-Gaillot, Lyon.

N0Y'E1\ (Gustave), marchand do soies, 12, rue Pizay, Lyon.

NUTTALL, 01, avenue de Noailles, Lyon.

ODIN (le D'' Joseph), 6, quai de la Pêcheri", Lyon.

OLLIER DE MARIGHARD, archéologue, à Vallon (Ardoche)

.

OSIO (Stephano), 3, place des Hospices, Lyon.

PALIARD (Léon), 4, place des Jacobins, Lyon.

PALLIAS (Honoré), membre de la Société littéraire, historique et archéologique do Lyon, 23, rue

Centrale, Lyon.

l'ASGALON (Camille), 37, cours Morand, Lyon.

PAY'EN (Louis), marchand de soies, 9, rue de l'Arbre-Scc Lyon.

PÉALAT (Louis), négociant, quai de la Guillotièrc, 11, Lyon.

PÉCOL'îL (Auguste), secrétaire d'ambassade, 58, rue de Ponthieu, Paris.

PÉGUILLOUX, 44. rue Centrale, Lyon.
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PÉLAGAUD (Kernanu), avocat, 1 i, quai de l'Aroliovùché, Lyou.

PÉLAGAUD (Elisée), publiciste, — — —

PERRIN, étiiteur, Chambéry.

PETIT (J.-A.), de la Société asiatique de Paris, le Hamel, par GrandviUiers (Oise).

PETIT LYONNAIS (le), 55, place de la République, Lyon.

PHILIBERT (M'""), négociant, 44, rue Centrale, Lyon.

PIATON, président de la Commission des Hospices, 40, rue du Plat, Lyon.

PICARD (Mme) rue Gasparin, Lyou. ..:

PICHOT (Barthélémy), juge de paix suppléant, à Pont-de-Beauvoisin (Isère).

PICIAUD, 33, rue de la Reine, Lyou

PIÉGAY (Elisée), conseiller honoraire, 17, cours du Midi, Lyon.

PIL.\ (Ulysse), 13, rue de l'Arbi-e-Sec, Lyon.

PIQUET (E.), grand hôtel dos Terreaux, rue Lanterne, Lyon.

PIRJANTZ, négociant, 29, rue Puits-Gaillot, Lyon.

PITRAT, imprimeur typogi'aphe, 4, rue Gentil, Lyon.

PORTE (Edmond), 1, rue de Paris, Saint-Etienne.

PR.\S (Do>!1niqiie), peintre décorateur, 1, cours de Brosses.

PRÉSIDENT (le) de l'Académie de Savoie.

PROGRÈS (le), 10, place de la Charité, Lyon.

PROVISEUR (le), du lycée de Lyon.

QUINET, nie Basse du Port-au-Boi?, Lyon.

QUIVOGM'] (F.), président de la Société do modocino vétérinaire de Lyon et du Sud-Est.

10; place FV-rrache, Lyon.

\
RABAUD (Alfred), président de la Société de géographie, 02, rue Montgrand, Marseille.

RALLET, 1, rue de la Liberté, Grenoble.

RAVIER-MILLON, 31, cours Morand, Lyon.

REBOUX, 3, rue Montenotte, Paris.

RÉGAMIER (E ), rue du Regard, 1, Paris,

RENARD (Éd.), 00, rue de Bondy, Paris.

REVON (Louis), conservateur du musée d'Annecy (Haute-Savoie).

RHENIS (Ernest), attaché au ministère des aiiaircs étrangères, 29, avenue Wagram, Paris.

RIBIOLLET, notaire à Neuville-sur-Saône (Rhône).

RICHARD (Antoine), négociant, 3, rue de la République, Lyon.

RICHARD-ROYER, à Écully (Rhône).

ROBIN fils, consul de Turquie, 41, rue do l'Hotol-de-Ville, Lyon.

ROBIOU, à Nantes.

RODET neveu (le D"-), 30, cours Morand, Lyon.

ROUSSELOT (Paul), inspccteui- d'Acadéaiii; à Glerraont-Ferrand , 27, rue Ballainvilliors
Clermont.

'

ROUSTAN (Baptiste), courtier, 19, place Tolozan, Lyon.
ROUX, imprimeur lithographe, 21, rue Centrale, Lyon,
ROYANE (Aimé), 37, quai .Saint-Vincent, Lyon.

SAINT-SULPIGE (.Iean de), Lyon. )

SALUT PUBLIC (le), 33, rue de la République, Lvon. ^

J
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SCHRAMFÎCK, 5, place de l'Hotel-de-Villo, SLÙnt-Éticnne.

SCHLU.MBERGER, ingénieur de la marine, '30, rue du Plat, Lyon.

SCHULZ (le pasteur Emile), au Bouquet, Saint-Rambort (Ile Barbe).

SERVAUT (Alexandre), négociant, 6, rue do Brac, Saint-Etienne.

SERVIER (Joseph), 6, quai^^aint-Clair, Lj'on.

SEUK (Pierre), marchand de soies, 11, rue Pizay, Lyon.

SISLEY (Léon), ingéûieur à Montplaisii', Lyon.

SISMONDE (François), ingénieur civil, 21, rue Beaubrun, Saint -Etienne.

SOCIETE arcliéologique du Midi de la Franco, place Saint-Serniii, Toulouse.

SOCIETE de géographie de Paris, 3, rue Christine, Paris.

SOCIETE d'histoire naturelle de Toulouse, 28, rue Saint-Rome.

SOCIETE des sciences industrielles de Lyon.

SOCIETE académique de la Loire (agriculture, industrie, sciences, arts et belles-lettres Saint-

Etienne.

SOCIETE d'économie politique, Lyon.

SOCQUET (le Dr), 12, rue des Remparts, Lyon.

SOULTRET (de), receveur général à Besançon.

SPAZIN, 41, rue Centrale, Lyon.

TAVERNIER (Jean), avocat, 34, rue Sainte-Hélène, Lyon.

TENOUGI (le chanoine), vice-président du Congrès des Orientalistes de JSIarseille, 10, rue l'cr-

rier, Marseille.

TEXTOR DE RAVISI (le baron), ancien gouverneur de Karikal, vice-président do la Société

d'ethnographie, président de la première session provinciale du Congrès des Orientalistes

(Saint-Etienne), 9, rue d'Annonay.

TEXTOR DE RAVISI (U<^^ la baronne), 7, rue d'Annonay, à Saint-Étienne.

TEXTOR DE RAVISI (Edouard), professeur au Conservatoire national, succursale de Nantes.

THERRY (Joseph), négociant, 50, rue Mercière, Lyon.

THIERS (Henri), gérant du Salut Public, 33, rue de la République, Lyon.

THIVEL (Antonlv), Tarai-e (Rhône).

TIMESS (G -G.), 61, avenue de Noailles, Lyon.

TISSERAND, percepteur, cours Sablon, à Clermont-Ferrand.

TOPINARD (le Dr), professeur à l'Ecole d'anthropologie de Paris, 97, rue de Rennes, Paris.

TOUAGHE, directeur de la Compagnie de navigation mixte, 54, rue Cannebière, Marseille.

TOUAGHE (Auguste), armateur, 54, rue Cannebière, Marseille.

TRUILHIER (Eugène"), 49, Grande-Rue de ISIarengo, Marseille.

UNION des Marchands de soies de Lyon, 20, rue de l'Arbre-Sec, Lyon.

VACHEZ, notaire, 17, quai de Bondy, Lyon.

VARINARD (Pierre), 15, place do l'Hôtel-de-Ville, Saint-Etienne.

VARINARD (Adrien), avocat, secrétaire-archiviste de la Chambre syndicale des tissus, 15, place

de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Etienne.

VAUTHIER (Th.), ingénieur civil, 30, quai Saint-Antoine, Lyon.

VAUTIBR (Emile), 46, rue Centrale, Lyon.

VERNY (Arthur), 10, rue des Beaux-Arts, Marseille.

VERNY (Léonce), mgénieur à Firminy (Loire).
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VI.YUIN (1>A^>-), n^^^-ch^nà de soie, 22, plaça lolozan, Lyon.

VIAL (Je.!n-Mar>e), distillateur, 6, rue des Art., Saint-Etienne.

VIGNE (.I.-C), 22, place Tolozan, Lyon.

^S;'::;^':«. «2; „,. .,„...„., »,..--» - -«« • v.» ,..,...,.

WATTEVILLE (G. dk), 2, P'^ce '''^^ Hospices, Lyon.

WElNliEHG, grand rabbin, 13, quai TibiU, Lyon

WIEGEKT 2, place Croix-Paquet, Lyon.

WILLIAM-BERMAN, représentant des États-Unis, 31, rue Pasquicr, Pans.

YÉMÉNIZ, consul de Grèce, 33, rue do Bourbon, Lyon.

COLONIES FRANÇAISES

AYMONIER, administrateur des affaires indigènes de Gochinchine, Sa'gon.

BEL KACEM BEN SEDIRA, professeur à l'École normale d'Alger.

CAHEN, grand rabbin, Alger.

CAMOIN, capitaine au ¥ régiment de zouaves, Alger.

DE?iIOLlN, rentier à Alger.

IIECQUET (Emile), négociant, président de la Chambre de commerce, membre du Conseil colonial

à Pondicliéry.

HOUDAS, professeur d'arabe à Alger.

LANDEZ (Antonï), administrateur des affaires indigènes de Gochinchine.

MEYER (Eugène), sergent-major au 4° régiment de zouaves, à El Laghouat (.Afrique).

MEYER (Charles), sergent au 4^^ régiment d'infanterie do marine (Gochinchine).

PAJOT (Élie), propriétaire à l'ile de la Réunion, 21, rue du Conseil, à Saint-Denis

R.AÎ>IP01ST, conseiller municipal, .Alger.

SAMARY, architecte en chef de la ville d'Alger.

. SAVAR.'VYALOU NAIKER, poète lauréat, Pondichéry.

ÉTRANGER

ACRI (Francesco), professeur d'histoire et de philosophie à l'Université do Bologne.

ALBICINI (le comte Ces.vre) professeur à l'Université de Bologne.

ARCHI\I \NN (D''), député, président du Collège médical, Luxembourg (duché de Luxembourg).

ASP (Georges), Helsiugfors (Finlande).

BELLUCCI, professeur à l'Université de Pérouse (Italie).

BIBLIOTHECAIRE do la ville de Brème, représentée par le D'' Koiil, bibliothécaire on chef.

BIRGH (Dr Samuel), conservateur au British Muséum de Londres.
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BLUM (Arthur), secrétaire du Cercle archéologique de Tei'moiule (Belgique).

BOGDANOW, professeur de l'Université de Moscou.

BUCH (Léon), libraire à Luxembourg.

BURTHEY (le R. P.), missionnaire apostolique do Maduré, àTrichiuopoly (Indes Orientales).

BURTIN (G. -H.), bibliothécaire adjoint de la ville de Metz, 27, rue de la Chèvre (Metz).

C.'VNOZ (Mgr), évêque de Maduré à Trichiuopoly (Indes Orientales).

CASTENADA (.Iulio-Cesar de), Gembloux, province de Namur (Belgique).

CLARKE (Hyde), vice-président de l'Institut anthropologique à Londres.

CIGALLA (J. de), Santorin (Grèce).

GONIL (A.), agent principal de la Compagnie des Messageries nationales (Yokohama).

CUST (Robert), bibliothécaire honoraii-e de la Société royale asiatique, 04, Saint-Georges square,

Londres.

DERBSHIRE, à Londres.

DUCERTl (Angelo), chevalier, professeur à l'Université de Bologne.

DZIEDUSZYCKI (le comte V.) conseiller intime de S. M. le roi, propriétaire à Leniberg (.\u

triche)
_

ELVIUS (SoPHUs), membre de la Société royale des antiquaires du Nord, 30, rue de Fordcnskjôld,

Copenhague.

FERRANTI (don Vincenzo), chevalier, professeur de philosophie h l'Université de Bologne.

FRANKS (A.), conservateur au British Muséum, 103, Victoria street, Londres.

GOSSE (H.-J.), conservateur du Musée archéologique, professeur, 1, rue des Granges, Genève.

GOZZADINI (le comte J.), commandeur, sénateur du royaume, Bologne.

HARKAVY (A.), Bibliothèque publique impériale, Saint-Pétersbourg.

HÉLIOS-WOLF, photographe au Caire, Egypte.

HOCHSTETTER (le D'' de), directeur des musées impériaux, à Vienne (Autriche).

JUPPA (S.), ingénieur, au Caire (Egypte).

LANCIA Di BROLO (le duc Frédérico), membre de l'.Académie de Constantinople, membi'c de

l'Institut des Sciences de Palerme, 236, rue Macqueda, Palerme.

LONG (le Rév.), Bombay.

LUSCHAN (Dr FÉLIX de), professeur, 43, Stoss am Himmel, à Vica (Autriche).

KUKl-RIUlCHl, secrétaii'e général du ministère de l'instruction pul)Iiquc au Japon._

MAGNl (Francesco), professeur, recteur de l'Université royale, Bologne.

.MA-KIEN-GHONG, attaché à la légation chinoise à Paris.

MARIETTE-BEY, conservateur du Musée de Boulaq.

MASANA-MAÉDA, commissaire du gouvernement japonais.

MELGHERS (Carle-Th.), consul d'Espagne, Contrescarpe, Brème.

METCHNIKOFF (Léon), rédacteur de VExtrême-Orient, 92, quai des Eaux-Vives, château do la

Rive, Genève.

MEXER {Théodore), chancelier du consul général de France, Saint-Pétersljourg.
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MONCLAR (le marquis de), consul de France, à Brème (Allemagne).

MULLENDORFF (Prosper), sttf'no-rapbo, h Luxembourg.

NAVILLE (Éd.), cgyptologue, à Malagny, près Genève,

NŒR (le comte, prince de Schleswig-Holstein), à Nœr (près Kiel), Allemagne du Nord.

PETERKEN (Éd.), agent général de la république Argentine, chaussée de Louvain, Bruxelles.

RANGKEN (.J.-OSCA.R-F.), ancien recteur du lycée de Wasa (Finlande).

REINIGH (Di' Léon), professeur d'égyptologie à l'Université 111, Stroligasse, 2, Vienne

SAMARITANI (G.-B.), à Naples.

S.\SSOLI (le chevalier Enrico), Directeur du Collège philologique et philosophique de l'Univer-

sité de Bologne.

SGHMIDT (Waldmaji), professeur à l'Université, palais du Prince, Copenhague.

SGHŒTTER (l'abbé), professeur et bibliothécaire, à Luxembourg.

SERRURIER (le D''), conservateur au Musée d'ethnographie de Leyde.

STEINH.\UER (Carle), inspecteur du Musée ethnographique, palais du Prince, Copenhague.

SYMPSÛN (le Rév.), missionnaire des Indes-Orientales.

TRUBNER (N.), American, Europcan and Oriental, literary ageucy, 57 et 50, Ludgato Hill,

Londres.

TUBINO (F.-M.), de l'Académie royale des Beaux-Art», Mayor, 85, Pial, Madrid.

TURRINI (Gaklo), chirurgien, directeur de l'hôpital de Ti-ente.

TURRINl (Giuseppe), professeur de sanscrit à l'Université de Bologne.

VASSALI, conservateur au Musée de Boulaq.

'.-- 'VENTURA (la comtesse R. de), Bucharest (Roumanie).

/ENTURINI (Charles), membre de l'Athénée oriental de Paris, Ancôiie (Italie;.

VENG..:oFF (le colonel Michel), à Genève (Suisse).

WILLIAM ^V.\^dX consul d'Angleterre, 28a Dobbon, Brème.

ZAMBRINI (Francesco), président de la ^^ommission royale italienne pour la publication de
textes de langues orientales (Bologne).



STATUTS

Article premier

Le Congrès provincial des Orientalistes a pour but de contribuer au progrès des études

ethnog-rapliiques, linguistiques et historiques relatives à l'Asie, à l'Océanie et à l'Afrique, de les

encourager et de les vulgai-iscr en France et dans les colonies. 11 a aussi spécialement pour objet

l'étude de la géographie de ces pays dans ses i-apports avec leur commerce, leur industrie, leurs

forces productives, leurs poids et mesures ainsi que leurs monnaies. Il s'occupe également de la

législation commerciale, industrielle et maritime de ces contrées.

Art. II

Conformément à la décision de la session de Marseille, la troisième session provinciale du Con* *

gi-ès des Orientalistes aura lieu à Lyon et durera sept jours, du 31 août 1878 au 7 septembre"

Art. III

Le Comité local d'organisation, constitué à Lyon, prépare la session en toute liberté d'initia-

tive et d'action.

Il est chargé de centraliser les adhésions, les recettes et les dépenses, de délivrer des cartes

de membres, de rédiger, publier et distribuer à l'avance le programme des séances et de prendre_

toutes les dispositions nécessaires pour l'organisation matérielle du Congrès. 11 est chargé de la

publication du compte rendu des travaux de la session.

Art. IV

Feront partie du Congrès et auront droit au compte rendu imprimé de ses travaux les personnes

et les Sociétés savantes qui feront la demande d'une carte de membre en versant la somme de

dix francs, montant de la cotisation.

Art. V

Sont nommés membres fondateurs du Congrès do Lyon les personnes qui souscriront, à son

profit, une somme de cent francs au moins. — Leurs noms seront inscrits sur la première page du

volume du compte rendu des travaux du Congrès.
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Art. VI

Les avantages faits aux membres souscripteurs de la session de Lyon sont les suivants :

l" Droit de présentation de leurs travaux et de ceux d'un tiers;

2" Droit de discussion des travaux lus ou produits en séance;

3" Droit gratuit au volume de la publication des travaux de la session de Lyon;
..-MSi^^

4» Droit de vote sur toute question qui sera soumise à l'Assemblée. '^.»K.^rf'."

Art. VII

Le Comité local d'organisation nomme des délégués régionaux et étrangers chargés de le secon-

der, tant pour recueillir des souscriptions que pour i-éuuir des travaux destinés au Congrès.

Art. VIII

Le Comité local d'organisation peut nommer des membres correspondants et des membres d'hon-

neur parmi les savants étrangers.

Art. IX

Dans la première assemblée générale, qui aura lieu le 31 août 1878, les membres fondateurs

et souscripteurs procéderont à l'élection des membres du Conseil du Congrès. Ce Conseil se com-

posera des membres du Comité local d'organisation qui ne seront pas .soumis à l'élection, et d'un

nombre égal de membres élus par l'Assemblée du Congrès à la majoiité relative des suffrages des

membres présents. Deux des membres élus devront être pris parmi les membres fondateurs.

Art. X

A la même séance, l'assemblée générale élira, à la rnnjorité iclative des suffrages des mem-

bres présents, le président du Conseil, qui sera alors président do la session du Congrès de Lyon.

Il devra être choisi parmi les membres du Conseil du Congrès.

Le préfet du département du Rhône est président d'honneur du Congrès.

L'assemblée élira ensuite deux vice-présidents ou assesseurs , également choisis parmi les

membres du Conseil.

Les secrétaires du Comité local d'organisation deviendront les secrétaires du Congrès.

Deux secrétaires assesseurs sont nommés, sur la présentation du président et des secrétaires,

par le Conseil, et devront être pris parmi les membres du Congrès.

Art. XI

Le Conseil pourra organiser des commissions spéciales qui nommeront leurs présidents.

Art. XII

Le Conseil statue sur toutes les questions administratives et sur tous les incidents relatifs aux
travaux et aux séances. Il poui-ra organiser des séances publiques.

Art. XIll

.'\ la première séance du Congrès, le bureau sera officiellement installé, et les travaux de la
session commenceront immédiatement.
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Art. XIV

La session du Congrès de Lyon comprendi-a six séances générales :

1° Une séance consacrée au, commerce et à Tindustrie. Cette séance sera offerte à la Chambre

de commerce, et présidée- par le bureau de celte institution
;

.'î^HS^Hffne séance consacrée aux sciences, à l'histoire, à la philologie et aux beaux-arts. Cette

"séance sera offerte à l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon et sera présidée par

le bureau de cette compagnie
;

3" Une séance où l'on traitera des religions anciennes de l'Egypte, de la Perse et de l'Assyrie;

4" Une séance où l'on traitera des religions Je l'Inde;

5" Une séance où l'on traitera des religions de la Chine;

&" Une séance où l'on traitera des religions du Japon.

Ces quatre dernières séances seront présidées par le président du Congre?, qui pourra disposer

de sa présidence avec l'autorisation du Conseil.

Il y aura trois sections :

1° Commerce et industrie
;

2° Sciences, histoire, etc.;

3" Religions.

Les sections se réuniront tous les matins des jours de séance.

Art. XV

Aucune question ue pourra être discutée avant d'èlre soumise au bureau du Conseil.

Art. XVI

Le bureau des quatre dernières se'ances sera constitué le matin de chacune d'elles par le Conseil.

Art. XVII

La presse sera invitée à toutes les séances de la session. — AI^L les rédacteurs auront des

[ilaces réservées.

Art. XVIII

Dans l'une des dernières séances, l'assemblée entendra, s'il y a lieu, la lecture d'un rapport

Sur les comptes financiers de la session, lesquels néanmoins ne pourront être clos qu'après la publi-

cation du compte rendu des travaux.

A cette même séance, le président du Congrès, si le vœu en a été émis, fera désigner par

l'assemblée, à la majorité relative des voix des membres présents, la ville où se tiendra la session

suivante.

Art. XIX

La publication du compte rendu de la session est confiée au bureau du Comité local d'organisa-

tion, qui a pleins pouvoirs pour désigner les travaux qui pourront être insérés, en tout ou en partie,

dans le compte rendu.

Art. XX

Une fois toutes les dépenses de la session et de ses publications soldées, le reliquat en caisse.
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s'il y on a un, sera distribue aux pauvres ou euiployé à l'cncoui'agement des sciences, selon la

décision du Comité local, décision qui sera rendue publique par la voie de la presse.

Art. XXI

Les livres et manuscrits ou autres objets offerts au Congrès durant la session, sans destination

spécifiée, sont acquis de droit à une des bibliothèques ou à l'un des musées de la ville de Lyon,

en souvenir du troisième Congrès provincial dos Orientalistes.

En conséquence, les personnes qui enverront des mémoires et des travaux sont prévenues que

leurs manuscrits ne leur seront pas rendus, sauf décision contraire du Comité.



PROGRAMME GÉNÉRAL

SÉANCES, CONFÉRENCES Eï FÊTES

SAMEDI 31 AOUT

9 h. du matin. — Séance d'ouverture. Nomination du Conseil et du Bureau.

2 h. du soir. — Séance g'cnérale : commerce et industrie.

DIMANCHE I" SEPTEMBRE

2 11. du soir. — Visite des Musres au palais Saint-Pierre.

4 h. du soir. — Excursion à Neuville.

LUNDI 2 SEPTEMBRE

9 h. du matin. — Si'ance des sections.

2 h. du soir. — Séance générale : Sciences, philologie, histoire et beaux-arts.

MARDI 3 SEPTEMBRE

9 h. du matin. — Séance des sections.

2 h. du soir. — Séance générale : Religions anciennes de l'Egypte.

8 h. du soir. — Conférence au Grand-Théâtre, avec projections photographiques, sur

un voyage religieux en Egypte, dans l'Inde et au Japon.

MERCREDI 4 SEPTEMBRE

9 h. du matin. — Séance générale : Religions anciennes de la Perse et de l'Assyrie.

2 h. du soir.-— Séance générale : Religions de l'Inde.

8 h. du soir. — Conférence en dessin, au th'âtr.^ du riymnase, 30, quai Saint-.\ntoine,

sur un voyage dans l'extrême Orient, par M. Félix Iv'gnniey.
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JEUDI 5 SEPTEMBRE

9 h. du matin.— Séance des sections.

2 11. du soir.— Séance générale : Religions de la Chine.

S h. du soir. — Concert au Graud-Tliéàtre.

VENDREDI G SEPTEMBRE

9 h. du matin. — Séance des sections.

2 11. du soir. — Séance générale : Religions du Japon,

SAMEDI 7 SEPTEMBRE

9 h. du matin. — Séance générale : Religions du Japon.

2 h. du soir.— Clôture du Congrès.

3 h. 1/2 du soir. — Inauguration du Musée Oriental, boulevard du Nord.

•'"«'i--
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QUESTIONS SOUMISES AU CONGRÈS

COMMERCE ET INDUSTRIE

1. Quelles sont les maladies des vers à soie et des mûriers qui ont été sicnak'es aux

Indes, en Chine et au Japon et quels en sont les remèdes préconisés?

2. Est-il possible de déterminer approximativement les quantités desoies annuellement

produites aux Indes, en Chine et au Japon par chacune des diverses espèces de

vers à soie : 1" Vers à soie de mûrier; 2° Vers à soie dits sauvages (avec nomen-

clature et détail). Quel est le nombre des filatures dites à l'européenne établies

aux Indes, en Ciiinc et au Japon ?

3. Quels sont les frais autres que les frais de transport qu'un ballot de soie expédié des

différentes provinces de l'intérieur de la Chine supporte entre le lieu de produc-

tion et son arrivée à Canton ou à Shanghaï (les frais de Nanking à Shanghaï ont-

ils changé depuis le rapport présenté au Congrès de Saint- Etienne)?

4. Les gouverneurs provinciaux ont-ils encore augmenté le nombre des douanes inté-

rieures, en dépit des traités, ouexiste-t-il une tendance à rentrer dans la légalité

à cet égard ?

5. Est-il' possible de déterminer approximativement le nombre des métiers à tisser aux

Indes, en Chine et au Japon, ainsi que la quantité de soieries fabriquées, soit en

sijie du mûrier, soit en soie dite sauvage?

6. Quels sont les ouvrages indiens, chinois et japonais, traitant de l'éducation des vers

à soie, du tissage des étofles, des procédés de teinture, de la construction des

métiers, etc., etc., qui ont été traduits ?

7. Pourquoi la fabrique européenne a-t-clle négligé jusqu'ici de tirer un plus large

-i^v •

:
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pai'ti des soies dites sauvages (Tussah ou Tussoro, Ailanthe, Yama Maï, Mylitta,

Pernyi, etc., etc.). Quels sontlcs avantages etlcs désavantages de ces soies?

8. Quels sont les articles français que nous expédions et que nous pourrions expédier

aux Indes, en Chine et au Japon, en échange des soies que nous tirons de ces

pays?

9. Les Européens ont-ils intérêt à demander que les traités leur donnent droit de rési -

der dans l'intérieur do la Chine pour acheter eux-mêmes directement des produc-

teurs les graines, les cocons et les soies; pour y établir des filatures, et poui'

faire le commerce en général ?

Quels seraient les avantages et les désavantages de ce droit ?

10. Quelle est l'importance de l'émigration des Chinois en Europe?

Quels sont les avantages et les dangers de cette émigration ?

11. Quelles réformes peut-on proposer au point de vue du système financier et du sys-

tème judiciaire pour faciliter le développement des relations entre les pays

d'Orient et l'Europe?

12. A quelle époque trouve-t-on pour la première fois, dans l'histoire de la Chine, le

papier-monnaie ayant cours forcé ?

13. Quel a été, à différentes époques, et quel est actuellement le régime de la propriété

en Chine et au Japon?

14. Quelles sont les causes véritables de la suppression du chemin de fer de Shang-

haï ?

15. Quels sont les avantages et les inconvénients de la venue dans un pays étranger des

coolies chinois ?

16. Dans quelle mesure les ports nouvellement ouverts en Chine ont-ils développé le

commerce extérieur ?

17. Le régime douanier en Chine et au Japon est- il un obstacle considérable au com-

merce international ?

II

SCIENCES, PHILOLOGIE, HISTOIRE ET BEAUX-ARTS

1. Quelles relations ont pu exister, dans l'antiquité, entre l'Europe et l'extrême

Orient ?

2. Quelles relations ont pu exister, au moyen âge, avant Marco Polo, entre l'Europe
et l'extrême Orient?
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3. Quelle est la date que l'on peut attribuer au Zend-Avesta '<

4. Quelle époque peut-on assignera la civilisation klinier ?

5. Quels éléments sont actuellement au service des savants pour établir la chrono-

logie iiindoue ?

6. Est-il possible de déterminer l'origine et la date de l'apparition de l'écriture san-

scrite ?

7. A quelle époque peut -on faire remonter les hymnes védiques ?

8. A quelleépoque ont été rédigées les lois de Manou ? (Manava-Dharma-Çjstra.)

9. Indiquer les similitudes les plus frappantes entre les lois hindoues et les lois

d'Athènes. Rechercher si ces similitudes sont dues seulement à la communauté

d'origine de deux peuples aryens, ou si l'une des législations a influé sur le

développement de l'autre.

10. Faire connaître sommairement les principales dispositions du livre de Yajnaval

kya. (Yajnavalkya -Dharma -Castra.)

tl. Y a-t -il en Birmanie des restes archéologiques analogues à ceux qu'on trouve

dans le haut Cambodge?

12. Quelles espèces de lotus ont été considérées comme sacrées par les Egyptiens

les Indiens, les Giiinois et les Japonais ?

13. Connaît-on exactement toutes les races de vers à soie utilisées en Chine et au Japon?

H. Les Aïnos sont-ils les ancêtres des Japonais? Sont-ils des autochtones refoulés

au nord? Sont-ils des nouveaux venus, moins civilisés, arrivés après la prise

de possession du Nippon par les Japonais actuels?

III

RELIGIONS

1. Quels points d'analogie existent entre les lois de Mo'ise et celles de IVIanou?

2. Quels points d'analogie existent entre les lois de Mo'ise et les idées morales des

Egyptiens avant la dix-septième dynastie?

3. Quel est exactement, d'après les idées bouddhiques, l'état de l'âme des Bouddhas

dans le paradis (Nirvana)?

4. Qr.elles étaient la forme et l'influence des idées bouddhiques avant le Bouddha

Cakia-Mouni?
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5. Les Djaïnas sont-ils d'anciens bouddhistes antérieurs à Çakia-Mouni, ou des boud-

dhistes modifies depuis les persécutions brahmaniques?

6. Quels renseignements a-t-on sur les croyances et les superstitions des Chinois

avant Gonfucius?

7. Comment peut-on expliquer la fusion des idt'cs philosophiques de Lao-Tseu et des

superstitions actuelles des Tao- Sée?

8. Quels rapports existent entre le Shin-To des Japonais et le Sen- Tao des Chinois ?



Séance du Samedi Si Août

SÉANCE D'OUVERTURE

ORDRE DU JOUU

l. Allocution de M. le Préfet, président d'honneur du Congres.

•J. Allocution de M. le Président du Conseil municipal.

,1. Allocution de M. le Président de la dernière session du Congrès des Orientalistes a Mar-

seille.

5. Discours d'oiivertui'C par M. Gaili.emeu, corres|iondaut de l'Institut, doyen de la Faculté de

droit.

5. l'élection du Conseil.





Samedi 31 Août

SÉANCE D'OUVERTURE

PRÉSIDENCE DE M. JOUBERT

l'un des secrétaires généraux de la préfecture du RIIÙNJ

La séance est ouverte à 9 heures.

DISCOURS DE M. JOUBERT

Messieurs,

Je dois l'honneur de vous présider à une triste circonstance , à la maladie

de M. le Préfet.

Je le regrette d'autant plus qu'il eût été à désirer que dans une assemblée

d'hommes d'élite, comme celle-ci, qui renferme dans son sein les savants les

plus éminents, une voix plus autorisée que la mienne pût se faire entendre.

Mon premier devoir, en prenant la parole, est de rendre un léLjidiiii' et pu-

blic hommage à celui à qui appartiennent l'idée du troisième congres i^t s;i réa-

lisation .

L'honorable M. Guimet est allé s'instruire aux sources eUes-mèmes, dans

les pa^'s les plus éloignés de l'extrême Orient; à son retour, il a patrioti-

quement voulu faire profiter ses concitoyens des résultats de ses études, et,

dans le but de donner un corps à ses enseignements, il a généreusement doté

la ville de Lyon d'un établissement où ceux qui l'auront entendu pourront



32 CONGRÈS DES ORIENTALISTES. — SESSION DE LYON

admirer les richesses qu'il a rapportées de ses voyages. On ne saurait faire

xm meilleur et plus noble emploi de sa fortune.

11 a fait ai»!"'! à vos lum.ères et h votre dévouement, Messieurs, et vous ku

avez apporté votre précieux concours. C'est donc grâce à son initiative et à

votre coopération empressée que notr.^ ville a la bonne fortune d'être le siège

de ces grandes assises de la science.

Vous allez, Messieurs, nous initier aux coutumes, aux mœurs, aux croyances

de CCS peuples de l'Orient, que l'on ne connaît encore généralement en France

qnc par les récits fantastiques et exagérés de quelques voyageurs.

Que d'enseignements à tirer, pour la philosophie de l'histoire, delà com-

paraison entre nos mystères et ceux de ces nations, qiics dans notre orgueil,

nous traitons de barbares! Dans les temps préhistoriques de la vieille Europe,

que l'on considère comme le berceau de toute civilisation , elles comptaient

déjà des milliers d'années de tradition et d'histoire et, si elles sont restées

stàtionnaires, si aujourd'hui elles nous sont inférieures, c'est qu'elles n'ont

pas mis en pratique cette grande loi de la solidarité humaine, qui consiste,

pour un peuple, à protiter des progrès et des découvertes des autres.

Elles se sont obstinément fermées chez elles, refusant l'entrée de leur ter-

ritoire aussi bien aux personnes qu'aux idées des étrangers, et ce n'est que par

la force et grâce aux grandes découvertes de ce siècle , la vapeur et les ch(^-

mins de fer, qui nous ont rapprochés d'elles, que nous avons pu vaincre

leurs résistances et les obliger cà nous ouvrir les portes de leurs pays.

L'administration de la ville de Lyon vous a donné la preuve du prix qu'elle

attache à vous voir réunis dans ses murs, en vous allouant une subvention et

en mettant à votre disposition les salons de l'hôtel de ville.

EUe ne pouvait, en effet, rester indifférente à vos travaux ; il y a pour elle

plus qu'un intérêt scientifique ; vous vous proposez de traiter les questions les

plus importantes pour la fabrique lyonnaise, celle de nos rapports avec les Indes,

la Chine (•t LvTapon au point de vue de la production et do la fabrication de la

soie. Il y a là, pour notre grande cité, un intérêt pratique de premier ordre.

Soyez donc les bienvenus, Messieurs. Sous le Gouvernement éclairé delà

Républiqu<', au((ui'l la France a confié ses destinées, les sciences, les lettres

et les arts, aussi bi^n que le commerce et l'industrie, soront toujours assurés

de trouver aide et protection.
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Je m'arrête, Messieurs, je comprouds votre impatience ; vous avez hâte

d'eutenck-e ces hommes qui, par leur savoir, sont l'honneur de leur pays :

je ne veux pas vous faire attendre davantage : je déclare le Congrès ouvert.

Ce discours est vivement applaudi.

DISCOURS DE M. LANGLADE
PRKSIUENT DU CONSEIL MUNICIPAL

Messieurs,

Le Conseil municipal, au nom du peuple lyonnais, vous souhaite la bien-

venue.

L'antique Lugdunum est tière de vous recevoir dans ses murs.

Je vous salue, hommes de science, vous qui vous êtes donné la noble mis-

sion de propager les connaissances humaines, l'art d'approfondir et de recher-

cher les secrets de l'origine de l'homme.

Faire revivre en quelque sorte les splendeurs du berceau de la civilisa-

tion, demander au passé un enseignement pour l'avenir, c'est une grande et

noble entreprise, et cette entreprise, vous l'avez tentée.

Votre oeuvre est grande et belle, elle se place parmi les plus utiles et les

plus fructueuses à notre époque de luttes ardentes.

La somme d'activité humaine dépensée de nos jours est vraiment pmdi-

gieuse; et c'est un phénomène aussi remarquable qu'encourageant, car il mon-

tre l'ardent désir de l'humanité d'arriver au vrai, c'est-à-dire au juste.

Ceux-ci , dans leur laboratoire poursuivent les problèmes les plus ardus

,

font les découvertes les plus surprenantes et mettent à la disposition de l'homme

des moyens nouveaux de vie et d'action, élargissent le champ de ses investi-

gations et aussi ses moyens de production.

Porter dans quelques secondes au bout du mondi? la parole et la pensée

,

faire jaillir d'un corps inerte l'étincelle aussi brillante que le soleil, voilà

quelques-uns de leurs résultats.

D'autres, portés par l'hydrogène, s'élèvent dans les airs pour y étudier les

phénomènes atmosphériques de l'océan aérien

.

D'autres interrogent le globe jusque dans ses profondeurs les plus reculées

pour lui demander le secret de sa formation et de ses transformations.
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D";mtn's (leiuaiidoiil aux espoces iuertes ou animées qui luibitent la ten-e,

l'explication du mystère cli' leui- origine et de leur liliation, et tous nous mon-

trent par le résultat qu'ils obtiennent la puissance de l'intelligence humaine.

Votre rol-e est aussi beau et aussi grand, le but est le même, le sujet seul

est durèrent.

L'Orient, j'ose à peine en parler devant vous , car nous ne serions peut-

être pas d'accord si je lui donne les limites que les géographes lui assignent

ordinairement.

Mais, sans entrer dans des détails inutiles, il est permis d'admirer la vieille

et splendide Asie, ainsi que son héritière l'Egypte.

Dans l'Asie, c'est l'Indoustan et l'Indo-Ghine qui attirent notre attention.

C'est là, en effet, que fut le berceau de la civilisation, partie des bords de

l'océan Indien. Cette civilisation envahit successivement l'Asie centrale, l'E-

gypte, la Gi'èce, puis l'Europe entière, et finit par régner sur le monde.

C'était alors par des invasions armées, par ces formidables migrations de

peuples, que la civilisation était répandue.

Maintenant le même phénomène se produit, mais en sens inverse; c'est

par d'autres moyens que le reflux civiUsateur, augmenté, amjDlifié, retourne

aux régions primitives.

Car le foyer de la civilisation s'est éteint , mais après avoir embrasé le

monde, et c'est l'Europe maintenant qui rend à l'Asie la force et la vie.

Nous ne pouvons guère nous faire une idée de l'art oriental ; mais l'admira-

tion est mêlée de stupeur quand on pense à ces prodigieux obélisques, à ces

formidables pyramides, à ces temples immenses, que le temps qui détruit tout,

n'a pu encore détruire.

Ces monuments semblent se rapporter par leurs incroyables dimensions,

Eux immenses contrées qui les ont vu élever.

Je me hâte de terminer, car j'ai été trop long déjà. Mais, en terminant, per-

mettez-moi de jeter un dernier regard sur cette magnifique île de Ceylan,

paradis terrestre des Indous, et de remarquer par quelle suite de décadence on

est arrivé à reproduire, dans la Genèse biblique cette conception si belle, si

poétique, si fausse de la création, dont il appartient à la science et à la raison

seule de nous dévoiler le mj-stère.

Travaillez en paix, instruisez, répandez la lumière, car vous êtes ici au mi-
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lieu (l'uiK^ popnlatidu iutflligentft et laborieuse qui vous compreml, qui aiuK^

la paix, Tordre et la liberté et qui gardera long-temps le souvenir de v(>tr(^ pas-

sage et de vos travaux.

M. le vicomte Ferdinand de Lessieps, président du deuxième Congrès provincial des

Orientalistes (Marseille), n'ayant pu se rendre à la séance, M. le baron Textor de

Ravisj', président de la première session (Saint-Étienne), est invité par M. Emile

Guimet à prendre la parole :

DISCOURS DE M. LE BARON TEXTOR DE RAVISY

Monsieur le Président, Messieurs,

En arrivant dans cette salle, j'ai trouvé à l'ordre du jour « Allocution

du Président de la dernière session du Congrès des Orientalistes, à Mar-

seille. y> — C'était donc M. le vicomte Ferdinand de Lesseps qui devait ])ren-

dre sa parole ou, à son défaut, M. Breitmayer, secrétaire général du Con-

grès de Marseille. M. de Lessei»s se trouvant empêché par des exigences de

famill(^, et M. Breitmayer ne pouvant arriver que demain , l'honneur de

prendre la parole dans cette solennité m'est dévolu en ma qualité de Prési-

dent du premier Congrès des Orientalistes (session de Saint-Étienne) . Je

regrette fort, jwur moi, de ne l'avoir pas connu plus tôt, parce que j'aurais

volontiers fait une allocution étudiée sur Vobjet du Congrès provincial des

Orientalistes français, œuvre qui, fondée à Saint-Etienne, a été acceptée

par Marseille et continuée par Lyon.

Veuillez donc. Messieurs, vous contenter d'une simple improvisation et

m'écouter avec bienveillance.

La France, au lendemain de ses revers, a repris tout aussitôt avec l'étran-

ger la lutte du travail et de l'intelligence. C'est en 1873, à Paris, qu'a eu

lieu le premier Congrès international des Orientalistes. L'Europe savante a

répondu à l'appel. L'idée a grandi. Les Anglais nous ont imités, et le deuxième

Congrès a eu lieu à Londres. Les Russes et les Italiens ont suivi l'exemple :

le troisième Congrès a eu lieu à Saint-Pétersbourg et dans quelques jours le

quatrième Congrès se tiendra à Florence.

Mais il faut retenir qu'avant d'être internationale la science doit être

nationale, patriotique; n'oubliez pas, Messieurs, que c'est à la France que le

moiule savant doit Yégijptologie, ci'éatidu di' ChampoUion. Les sciences orien-
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taies ontiait clicz nous les plus grands progrès. C'est par exemple, à la Fi'ance

qu'on doit réelli^ment la découverte des écritures cunéiformes et de plusieurs

invontions, puissantes auxiliaires de la science, telle que la latinoplastique. 11

fallait donc que la France eût aussi ses congrès nationaux des Orientalistes.

On nous a dit que nous avions, en cela, imité les Allemands. Nullement.

Les Allemands ont des congrès provinciaux, mais qui se bornent à la circon-

scription académique de la province, tandis que notre œuvre est complètement

nationale, ouverte à tous, même aux étrangers, qui y sont conviés, et elle est

issue de l'idée qu'il fallait créer en France des congres ]f)7~ovinciaux des Orien-

talistes à l'instar des congrès internationaux, œuvre d'origine française.

Mais, depuis longtemps, on reprochait à l'orientalisme de trop se renfer-

mer dans la philologie et de trop se tenir dans les hautes régions inabor-

dables au public, c'est-à-dire de ne pas se vulgariser. Il y avait donc intérêt

à satisfaire, à cet égard, l'opinion publique. C'est là la tâche que nous avons

entreprise. Le Congrès des Orientalistes a proclamé hautement la vulgari-

sation et la décentralisation de la science, et il a pour troisième objectif

défaire valoir l'opportunité de h. science pratique de l'Orient, utile à notre

commerce et à notre industrie.

On a été étonné à Paris de ce que la première session de nos Congrès

ait pu réussir à Saint-Étienne, ville essentiellement industrielle, mais peu

scientifique, et la seconde à Marseille, ville commerciale par excellence, mais

peu scientifique. Aussi appartenait-il à Lyon, ville industrielle, commerciale

et scientifique, d'être le siège de la troisième session.

Cet assentiment effectifdonné par nos trois grandes cités du Centre et du

Midi, témoigne hautement que cette œuvre provinciale est définitivement

comprise et acceptée par la province. . . — en attendant qu'elle le soit par Paris.

Ce sera difficile.

C'est que le but de l'œuvre est le suivant :

Vulgarisation, décentralisation et application de l'orientalisme, telle est

Yœiwre du Congrès provincial des Orientalistes : c'est la tentative de

l'alliance de l'orientalisme scientifique (prisé seulement de quelques-uns)

avec l'orientalisme pratique utile à la majorité.

Réunir les Orientalistes en un même lieu, c'est le moyen infaillible de

développer le goiÀt des études relatives à l'Orient; c'est offrir aux savants
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qui s'occupent des langues, de l'histoire, de la géographie do ces vastes ré-

gions, une publicité indispensable à leurs travaux ; c'est leur permettre de se

concerter et de s'encourager, c'est ouvrir au commerce, à l'industrie et à

toutes les branches de nos connaissances un-^ voie noiiveih^ féconde en en-

seignements et en applications utiles.

Que dirai-ji; de la prendere session du (Iungrès?

C'est qu'en outre de l'importance, de la variété et du nombi'e de ses tra-

vaux, la session de Saint-Etienne marquera dans les annales de l'orientalisme

parles quatre faits suivants cViuitiaiire :

i" D'avoir été la première session du Couf/rcs des Orientalistes, et

d'en avoir posé et appliqué les bases et les principes;

-2° D'avoir été l'heureuse promotrice de deux nouvelles branches d'études

orientales : Tart lihrner et Vetlinographie du Cambodge ;

3" D'avoir été le premier Congrès académique ayant fait appel an com-

merce et ù Vindustrie pour chercher à utiliser à leur profit les connaissances

de l'orientalisme
;

4° D'avoir été le premier Congrès académique ayant nettement formulé,

]iar des vœux motivés, ce qui devait être fait plus particulièrement pour ré-

pondre aux besoins et aux aspirations de l'orientalisme français.

Je dois dire également quelques mots au sujet du Congrès de Marseille. Ses

assises étaient présidées par M. Ferdinand de Lesseps, de l'Institut, l'homme

pratique par excellence, l'éminent créateur du canal de l'isthme de Suez. De

plus le fait qu'une de ses séances a été présidée par le très regretté et véné-

rable premier Président de la République, M. Adolphe Thiers, et qu'une

immense ovation populaire qui lui a été décernée à son entrée et à sa sortie du

Congrès, ont fait de cette deuxième session un véritable événement local '.

Quand une œuvre scientitique et littéraire compte pour présidents des

Lesseps et des Thiers, qu'actuellement elle a pour Président un jeune savant

de haut mérite, M. Emile Guimet, elle est appelée à réussir inévitablement :

Cavenir lui appartient !

i « Plus de vingt à vingt-cinq mille personnes s'étaijnt entassées dans les rues, environnant la salle

du Congrès, afin de saluer à son entrée et à sa sortie, l'illustre vieillard, Ienfant de Marseille.

M. A. Th ers a écrit à M. Textor de Ravisy que le Congrès provincial des Orientalistes resterait l'un de

ses meilleurs souvenirs. (Extrait du compte rendu de la session de Saint-Ètienne.)
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Oui. ,v||r llnisi,' S.'S>inn Hlit.' il I.NnlI. SulK 1;| ]
ilV'Mi l. -ne dr -M. Ivililc

Cuilil,'!. \;l |v;ilis,T linlll' ThUMV |nl|| r.'illli lui /'Uiil |i.Tliiis (rcs|,rivr. Sa

srii'lli'i' l'I Sun (MUililinll. -^;^ lliaLUlilic.'Uri- cl sa liiMliTnsip', i'{ les [UVciiaiX et

iKUiibivux tiV'Nius s<à(aililii|Ufs (|imI a ia|i|Hiil('s ilc sa .- lamli' niissinii dans

rcxtlvilH' (>li''lil frrnal il' la .^sslull I iloilnilisi' le ciiMl-iilllirllKait lie lii'livri'

,||1 (iMli-lvs l.|-,.\ilirial (les Olinilalislcs. A\ c,- («•Ile session l"(KrvRl-; SERA

1!i:i;li,i:mi AI' k<iMiI':1':. rar cili' aura (l('liiiill\ rniciil dlili'im !<' (lnu])l(' assciitiiinMit

,lii lia ni iHiMic <•! dn iikumIc sa\aiil a l'a ris et m |)r(i\ iiu-r.

llniiiH'iii- au ( liHiLMvs (le la L:iaii(lc \ill<' iuanurarhiri<''ri'. (iiuiiiicrciali' l't

sciciililii|nr!... li(iN\i:ruAr (loMiuiis li: Lvnx !

|>,„,,.,|ii,,i !,• Cdu.-ivs a -t il l'U autant de succès à Marseille, au [Miint de vu.'

jirii/ii/i'r? l'ai'ce ijue les armateurs et les capitaines au Imi- ceurs (jni étaient

[iresenls aU\ siMia-eS des SectiiUlS. nnt 1>U Vr\ die aux (|Uestiiins |i(iS(''CS et

di.nnei-sui- les épisedes de leurs vuva.-es des (Ii'la i Is scient iliques intcavssaids

cd d'une haute \aleur |irati(|ue. Aussi serait il d<'siraM<' ([ue les jnurnaiix de

jmrd fussent di'|>< is('>s dans des ]iililintlie(|ues |iul)liiiues, (a'i les savants lieUl-

laicnt utilenu'Ut v ]ndsei- des renscii^nenuMits \arii''s id utiles.

Messie los, /(' r/V».s', au nom ilc M. l'^i-dinaixl (h' L''ssrps, crdcr la

2)frsuli'i)rc <Jii (\>ni/)rs à M. F.mile (ieiinel, déchirer e/ns^' la deu.rièiae

session, et ]>• déchu e oerevle hi (rin'siènte session du CotKjrcs pi-ocinciul

des Orienhdish's fronçons.

Messiiau's, je remets entre les mains de nien nmi (iuiinet le sein de

Tavenir de Tieuvre.

(luinn't est un nrienfaliste pratiiine. Axant d"i''lre ( )rieutaliste. il o cum-

lueiK-r' pai' l'aire deux jjramls Mivaues en ( )iient en ISCi'.tet en ISTC). et

c'est après a\nir \u. entendu, (''tmlii'' ipi'il \ient mius cnu\iei' à l'étude tli's

riches et nnnd>reux mati'-riaux (pi'il a lappnrti's.

^hlintenalll puis([ue j'ai parl('' di' M. l'anile ( iuimet, ipTil me suit permis de

pli^s.a-, linalemeiit. un nmt sur ma pei-sinme. l'iusienrs se sent ('tnnni''s. en

ell'et, de CI' que W. Texler de Ha visv. a iicien chef d'i'lat inajdi- d'il d'à nterie de

la marine, fi'it à riieiire pn^seiite le \ ii-e piV'siileiil delà Seciidi- d"ethiin;.;ra -

phie (Insldiiti'in e//n/iii/riijihnj/(e de Fi-ance), et (|u'il ait c[c président du

premier (juULirès des ( )rieiitalistes.

l'',li bien ! c'est ipie pendant dix ans. eu ipialité de c.immaiidant-administrateur

V
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crime nos de colonies do riude (Karikal). j'ai fait de roriontalisme pratique

avant de faire de l'orientalisme scientifique, et avant d'avoir travaillé avec

les doctes ouvrages des Ghabas, Foucaux, Eichhotf, Garcia deTassy, le R. P.

Burtley, Léon de Rosny, Lothiu d(? Laval, Oppert, Vinson, et les autres illus-

trations de l'orientalisme français dont les noms iîgurent parmi les membres

de nos Congrès.

J'ai parlé de succès, car l'expérience nous a déjà montré tout le profit que ces

jeunes Orientaux peuvent retirer de leur contact journalier avec des condisci-

ples français. Non seulement ils sont d'excellents élèves, mais encore ils mé-

ritent, comme M. Tomii, de figurer sur la liste des lauréats de nos Fa-

cultés.

Pour faciliter les études orientales, M. Emile Guimet ne se borne pas à réu-

nir un groupe de lettrés orientaux. 11 veut aussi que les monuments de l'Orient

puissent être facilement étudiés dans notre ville. Les visiteurs du palais du

Trocadéro admirent de véritables trésors que notre zélé Président a rapportés

de son voj'age en Orient et qui ne sont pourtant qu'une très faible partie des

merveilles destinées au Alusée que vous devez inaugurer.

Voilà, Messieurs, des œuvres qui se recommandent à votre sollicitude

et qui justifient votre présence dans notre ville.

Si j'insistais plus longtemps sur les mérites de cette grande cité, je vous

rappellerais peut-être le rhéteur dont parle le satirique latin : « Lugdunen-

sem rlietor dicturus ad arani ». J'ai liàtc d'arriv(n' à l'objet de vos tra-

vaux.

Le programme que le Comité d'organisation a préparé avec le bienveillant

concours de l'.Vcadémie et de la Chambre de connnerce, se ressent de sa

triple origine. Il renferme des questions relatives au connnerce et à l'industrie,

à l'histoire, à la science des religions.

La première place a été naturellement donnée au suji:'t qui plus que tout autre

intéresse les Lyonnais la produetinii de la suie i.'t des tissus dans l'extrême

Orient.

\'ous aurez ensuite à rechercher les améliorations qu»:» comportent les re-

lations commerciales entre l'Orient et notre paj's.

Si nous ne consultions que nos aspirations et nos intérêts, nous demande-

rions à tous les peuples de l'Orient la liberté pour nous de vo}'ager à notre
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"uiso, rautorisation do naviguer à vapoui- sur les cours d'eau et sur les lacs ac-

cessibles, de créer des chemius de fer et dos télégraplies, d'exploiter les riches-

ses minérales. Nous proposerions de supprimer toutes les mesures, fiscales ou

douanières, qui entravent notre commerce et nuisent au développement de

nos industries. En un mot, nous voudrions, comme on l'a dit, européaniser

l'Orient.

Mais il faut savoir tenir compte d(}s liabitudes invétérées et des préjugés

d'une nation. Heurter de front les traditions de laCliine, ne serait-ce pas s'ex-

poser à provoquer des révolutions qui ne profiteraient à personne et qui re-

tarderaient la marche du progrès ? Vous savez que de résistances il a fallu

vaincre, que de négociations il a faUu subir pour trancher de misérables ques-

tions d'étiquette, pour savoir, par exemple, si nos ambassadeurs seraient admis

en présence du clief du gouvernement chinois.

Il y a des concessions quel'on peut obtenir d'un peuple sans qu'il se dépouille

de son originalité, concessions dont les vrais amis du progrès doivent savoir se

contenter. Le temps est un grand maître, et pour peu que l'on facilite son

œuvre, il résout sans secousse bien des difficultés qui paraissaient d'abord

insolubles.

Quelles sont les concessions que l'on peut demander et espérer à bref délai ?

Vous aurez. Messieurs, à les déterminer.

Les questions historiques qui vous ont été posées sont, pour la plupart,

pleines d'obscurités. Par un phénomène l)izarre, dans Tlnde, qui a été le théâ-

tre de tant d'événements et de tant de révolutions, que les Aryens, les Perses,

les Grecs, les Scythes, les Parthes, les nuisulmans, les Mongols, ont succes-

sivement occupée, il ne s'est trouve personne pour écrire l'histoire telle que

nous la voudrions. 11 y a eu des auteurs d'épopées; il n"y a pas eu d'histo-

riens.

Mais ilyad(.>s monuments qui peuvent suppléer à l'absence de chroniques;

les érudits qui ont osé écrire l'histoire des temps préhistoriques l'ont admira-

blement démontré. La numismatique et les inscriptions permettront de ressus-

citer le passé de l'Inde; l'archéologie jettera ses lumières sur des ténèbres

que nos pères jugeaient impénétrables.

Nous voudrions aussi que de ce Congrès sortissent des éclaii'cissements sur

une législation qui a plusieurs milliers d'années d'existenc(\, qui a gouverné
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une société iiitclligoutc à sa manière, et qui, à (liAcrs titres, s'impose à notre

attention.

Il est toujours utile de savdir ennunent les g'rands prdblèmes de la science

du droit ont été résolus par des esprits attentifs et profonds. sul)tils jusqu'à

la minutie, mais obéissant à d'ardentes convictions et à des principes inébran-

lables, parce qu'ils reposaient sur des dogmes religieux.

M. (luiMET r('iioiiil :

C'est une touchante coutume du Congrès provincial que le Bureau du Con-

grès qui a cessé vienne installer le Bureau du Cnn.Lîrès naissant. C'est

l'étincelle électrique qui se propage de pruclic eu proche ('t donne forco

et lumière. La tâche du comité d'organisatiou de Lyon était facile : il

n'avait qu'à marcher sur les traces de conx qui l'ont précédi' (;t à chercher

à les imiter. C'est C(? que nous avons fait de notn.' mieux, et si le Congrès de

Lyon, connue tout l'annonce, est a})pelé à avoir un c(_'rtain succès, c'est à nos

prédécesseurs que nous le d(,'vrons. Par conséquent, je propose, au nom du

Comité d'organisation, de remercier L^s fondateurs des Congrès de MarseilL^

et de Saint-Etienne (Ai)plaudissements)

.

DISCOURS DE M. CAILLEMER

DOYEN DE LA FACULTÉ DE DROIT

Messieurs,

Au nom du Comité d'organisation, j'ai l'iionneur de souhaitin' la bienvenue

à tous les membres du Congrès.

D'abord, à ces savants éminents, qui veulent bien di:'r(jber quelques jours

à leurs laborieuses investigations, pour nous comnuniiquer leurs récentes d(;'

-

couvertes
;

A ces érudits, qui, sans avoir rand)itiou de l'aire progresser par eux-mêmes

les études orientales, suivent att(.Mitivement la marche de la science et no-

tent avec soin chacune (h? ses conquêtes ;

A tous ceux enfin qui, l'traugers à l'orientalisme, viennent. i)ar leur iir(''-

sence, donmn- un témoignage d'intérêt à l'œuvre que nous avons entreprise;

En un mot, à tous ceux q\n ont répondu à notre appel, je dis : au nom du

Comité, soyez les bienvenus;

c. o.
"78. 8
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Messiouis les Orientalistes,

Eu vous l'éuuissaut périodiquement dans nos grandes cités, vous vous pro-

posez un double but.

Vous voulez d'abord vulgariser les études orientales et montrer que ces

études, en apparence très arides, sont pleines de charmes et de séductions.

"N'ous tenez à établir qu'elL^s n'ont pas seulement un caractère spéculatif et

qu'elles aboutissent dans la pratique à des résultats d'une utilité incon-

testable.

Vous voulez aussi faire de la décentralisation dans le meilleur sens du mot.

Vous ne songez pas, sans doute, à dépouiller Paris du prestige qu'une lon-

gue concentration des hautes études lui a depuis longtemps assuré, prestige

dont l'influence s'exerce sur ceux mêmes qui essayent de réagir contre lui.

Mais vous espérez créer, à côté des grandes sociétés parisiennes, des sociétés

provinciales auxqu(_41es ne manqueront ni les hounncs de bonne volonté ni

même les hommes de talent. \'ous savez que plusieurs d'entre elles pourront

inscrire, sur la liste de leurs fondateurs, des noms déjà illustrés par une bonne

notoriété scientifique et qu'honorent les savants étrangers.

Il y a deux ans, vos assises se tenaient à Marseille et nous ne sommes pas

jaloux de la préférence que vous avez accordée à la cité phocéenne. Marseille,

avec sa population si curieusi'uient mélangéi^, est presque une ville orientale;

c'est depuis des siècles, le trait d'union entre la France et le Levant, et, de-

puis l'ouverture du canal des deux mers, c'est en Europe le lieu d'abordage

de tous ceux qui viennent de l'extrême Orient.

Mais, après Marseille, nulle ville ne pouvait disputer à liVon l'honneur

de vous recevoir, non pas parce que l'agglomération lyonnaise vient au se-

cond rang dans les statistiques françaises, mais poui' des raisons d'ordre plus

élevé.

Lyon est le centre di> c.'tti' mi'rvcilli'usi' industrie ipii, jiciidjiut n.'rlainrs

périodes, est allée cluKpu' aum''.' cluM'clier eu Oi'init pour [)lus(li' trois cent^

millions de matières pr.'iiiii'n's, et ({ui, ajirès avoir sul'ti aux licsoins de la con-

sommation intérieure, a pu exporter dans le monde entier pour quatre cents

millions de tissus. Les relations de cette ville avec la Clium et le Japon, véri-
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tablos pays de la soii', suiit iiicessautos, ot rien di' ce (|iii timclii' l'i'xtiviiic

Orii'ut 110 lui est étranger. Les révolutions orientales ne riiitt'-resscnt fiuére

moins que ikis proprets révolutidiis; elle suit les cours des i^rands marchés

orientaux avec plus d'atti'ntinn que iK'aucoiqi de villes n'en nu'ttent à observer

leur propre marché. La connaissance de la !i\i;islation deTOriiMit, surtout de

la législatiim commerciale et delà législation douanière, lui est presfjue aussi

indispensabl(> que l'étude des lois françaises.

Ne soyez donc pas étonnés, Messieurs, si jamais nous ne perdons de vue

vos travaux. En 1875 à Saint-Etienne et 1870 à Marseille, vous émettiez, à

rmianimité, [)ar acclamation, le va?u que la législatiim commerciale comparée

des diverses nations lût enseignée. Ce vœu a été entendu et c'est ici qu'il va

trouver sa réalisation. La jeune Faculté que j'ai l'honneur de diriger paye

ainsi sa dette de reconnaissance pour l'accueil qu'elh^ a r<^çu de la population

lyonnaise. Je mets sous votre patronage le nouvel enseignement. Je vous de-

mande de le soutenir par tous les moyens qui sont en votre pouvoir, et d'en-

courager par vos sympathies le jeuni:- maitre qui, sur ma demande, a assumé

cette lourde tâche.

Lyon n'est pas seulement une grande ville industrielle et commerciale , re-

nommée dans le monde entier pour la valeur et pour l'éclat d(^ ses produits :

c'est aussi un grand foyer d'études scientifiques et littéraires.

Réunis pendant les mois que les maîtres de la jeunesse consacrent au repos,

vous ne pourrez pas juger par vous-mêmes d(} l'activité de notre vie intellec-

tuelle, que cinq facultés, une académie, d'innomlM-ables sociétés savantes suf-

fisent à peine à alimenter. Quel est l'ordre d'études qui n'ait pas ici d'inter-

prètes autorisés et d'adeptes fervents ?

Et le mouvement, loin de se se ralentir, va toujours s'accélérant. Aux gran-

des écoles dont notre ville était déjà dotée, d'autres s'adjoignent, une surtout

qui a pour vous, Messieurs les Orientalistes, un attrait tout particulier. M. Emile

Guimet vient de jeter à Lyon les bases d'une Ecole orientale, dont les membres,

recrutés avec soin dans l'Inde, dans la Chine, dans le Japon, joueront tout à la

fois le rôle d'initiateurs et celui d'initiés.

Ils nous renseigneront sur les institutions, sur les moeurs, sur les besoins de

leurs pays d'origine; ils nous rendront accessibles les monuments de leur lit-

térature et de leur histoire; ils traduiront }iour nous ces codes singuliers, qui
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ivssi 'lui lient il (les jKH'inos, non pos seul(Miioiit parce qu'ils sont on vers, mais

aussi parce riuc, conune ces vieilles épopées, ils i-enionteiit jusqu'à l'orif^ine

et à la création (l(>s choses.

En échanj^'e (1(^ leurs services, nous leur ouvrirons libéralement l'accès de

notre civilisation. L'accueil que les premiers venus ont trouvé parmi leurs

maîtres ou Imu-s condisciples a dû presque leur faire oublier qu'ils sont à des

milliers d(> lieues de leur pays natal. Ce sont di'S enfants, ce sont des frères de

prédilection, et l'on applaudit à leurs succès plus clialeureus(>ment encore qu'on

ne 1(> fait pour des compatri(jtes.

Les pr(''tendus léiiislateurs de l'Inde, Manon. Yajnuavalkv, et tant d'autres,

ne sont pas des dépositaires de la puissance publique ; ce sont de simples par-

ticuliers, qui, de leur autorité privée, se chargent de rédiger la loi et de la

promulguer. Mais c'est au nom de Bralima qu'ils parlent, et cela suftit pour

qu'on les croie sur parole. Les populations s'inclinent encore aujourd'hui, sans

examen et sans nmrmure, devant ces codes indi^iduels et leur accordent

une obéissance comme nos lois, œuvre de nos délégués, n'en ont jamais

obtenu.

Les historiens du droit trouveraient grand lu'olit, je h^ sais jiar expérience,

dans des [iidilications (pu mettraient à leur port(''e les œuvres des aut(nu"s juri-

diques les plus estimés, (jui les dégageraient des exagérations des commenta-

teurs, qui préciseraient leur date et détermineraient l'intluence qu'elles ont pu

exercer.

Vous allez enfin étudier ces grandes religions qui ont occupé dans l'histoire

du passé xine place si considérable et dont quelques-unes figurent encore dans

notre histoire contemporaine : le brahmanisme, le bouddhisme, la religi(jn de

Gonfucius, 11' mazdéisme, la religion égyptienne... les unes disparues pour

toujoiu's et que nous avons peine à reconstituer, parce qu'elles sont entourées

de bien des onibn^s; — d'autres, toujours vivaces, comptant leurs adeptes par

centaines d(> millions ;
— tandis que d'autres, et ce ne sont pas les moins di-

gnes d'estime, le mazdéisme par exemple, voient de siècle en siècle dimi-

nuer leur domaine, sidjmergées [uir celh^s ipd les iMitourent et réduites à

ambitionner connue avi'uir le sort du judaïsme dispersé, mais toujours

existant.

Toutes ces religions méritent de fixer l'attention des érudits, parce qu'elles
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ont exercé uiio actiuii puissante et qu"i'lles ont eu une intliienc • (lui-;il)le sur le

développement du goure humain. Tout.'S sont, à di's deg-rés divers, dignes

de nos respects parce ([ue, malgré les divergences de leiu's jjrincipes, elles ont

essayé de résoudre le problème de notre destiné,', d'éclairer riionime sur la

conduite de sa vie, de lui apprendre ii l'éaliser le lùeu et à éviter le mal.

Si quelques-unes ont des superstitions d'une extravagance et d'une absur-

dité (pii iteuvent d(''lier toute coniparaisiiu, d'autres s;» recommandent par une

morale d'une 2iureté parfaite. Leurs pr>ceptes sont quelquefois exprimés sous

une forme qui nous paraît bizarre, à nous (jui ne sommes pas leurs destinatai-

res directs. Mais ces préceptes sont inspin's par l'amour ronstant et ])assiiinné

du bien. Notre conscience les approuve et adndre souvent leur exquise di'li-

catesse.

C'est cette branche de la phil(.iso[iliie dt^ l'histoire (pie l'un aiijielle la science

des religions, qui occupera la majeun' partie des s(''ances de c,' (pingres.

Pouvions-nous vous ofi'rir, Messieurs, un plu> bi'au sujet d'études ?

Les légendes indiennes aftirment que, par la scieiu'e et jiar la vertu,

l'homme peut acquérir un pouvoir surnaturtd ipii lui pm-met de dominer sans

bornes sur le monde entier et sur tous les êtres qu'il renferme. — Vous n'a-

vez pas, Messi(Mn"s, une si haute ambition et ce n'est pas h^ don de faire des

miracles que vous poursui\'ez dans vos laborieuses recherclu^s. Vous (^spérez

seulement que vos travaux désintéressés contribueront à améliorer le sort de

l'humanité; vous essayez de faire disparaître les obstacles qid sépai'ent les

honnues, les races et les nations ; vous préparez la Vfuuie de ce jour idéal où

les peuples renonceront à leurs inimitiés et se prêteront un mutuel appui...

Jour bii'u éloigné, dont les poètes seuls, hélas! enti'evoient l'aurore. Mais il

suftit ([ue nos arrière-neveux pui-si'ut profiter de vos travaux pour que votre

leuvre ne soit pas stéi-ile et poiu' (|u'e|l rené uitre autoui' d'elle (l'unanimes

sympathies.

At. GlimI'.t r('|iiiii(l :

Avant de vous pi-oposer l'élection du (Miiseil du (;iin,L;'ri''>, [l'rmettez-moi,

Messieurs, d'adresser à M. Gaillenun'mes remerciements personnels. 11 a, à

mon avis, trop bien parlé du présiilmt du Comité d'organisation ;
je n'en dois

pas moins lui ètri' reconnaissant du brillant dt'ljut (ju'il a donm'- à notre réu
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niuii. A iuc;^uri' i|iic i\n\\<. /'cnulioiis s:)ii iviiiar({n;ilili' disfoui-s. c (''tiiit i-ninim'

un l'hlniussi'lll-'lll srir|||ilii|lir l'I lilli'l'lliiv. l)cs S; 'S |il l'illicivs |i;irnlcs, M. (liiil -

lollicr iKUis ;i lilil \o\v ;i (|llrllc llMIlli'lir linlis (IrVnlis liKUltii'. TîN-linllS di'

rillliicT, rt, ]HilU- 11' i:i iMh'Ill. ciillliMlInlis IKMIS de le IVIIH 'l-cii T il' U'UIS ;i\uil-

Ikicl' I:i i<'1iI<\

On |jr. r\Ic (]! iiit.' à l'.'l. ctidii <lii luir.oii lin l'oi-i il ilii Cnr.i^iv's.

S.Mil l'ius :

l'rêsideiit -M. K. (ill.MKr.

y,ce-l'ré-<i,l,'),ls . . . . -MM. (iI'PHKT, pro:; so'ur ;m CoU.'-v ilc Fraiiue.

r.DUniKK, ili'ii'uiii' [lai' le uiinistie tle

Chiiic à Paris.

Sfcrilaire^gc)irrau.r. . MM. K. l'ioUKT.

K. CllANTRK.

.îîVcvt'^rt/rci rt4-iriiC«/-6- .• M.M. Le co.mth ]iE MARSY, directeur du Musi'u

do CoMipiéuue.

E. (.:AKTAILHAC, directeur du juurual les

Mtit 'r.'aii.v pour l'histuirc de l'Iunniite.
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COMMERCE ET INDUSTRIE

Peésidest M. SliVÉXE, SerréUire de la Chambre de Co:n:nene.

Vice l'itiiSlOEN r. M. l.oujs DESGRAND, président de la Soriêlé de géographie de Lyc

Secret \ IRE . . . . M. M unis MOU AND, b.Wiothécaire de la Chambre de commen-e.

Assesseurs .... MM. CORDIER, délégué de S. Exe. le Ministre de Chine à Paris.

MILSOM, marchand de soie.

La séance a attiré une gi'ande affluenco;

Un grand nombre de commerçants sont veuu-^ y assister, car le.s sujets à traiter tou-

chent au vifle.s intérêts lyonnais.

DISCOURS DE M. SÉVÈNE

Mesdames et Mo.ssioiu's, j"ai (rabonl à ivinercicr le Bureau du Congrès

d'avoir fait à la (lliaiiilîre di' coiiiinei-ce riionnem' de Tappeler à la prési-

dence de c.'tte première séance générale de la troisièm_^ session du Con-

grès di's Orientalistes. Je regrette pour vous, Messieurs, que la maladie du

pré.sident <'t l'absence du vie '-président d(^ la Chambre les ait empêchés de

répondre à votre invitation et ipio l'hoinii-nr di' vous présida' suit échu au

trésorier-secrétaire de cctti' Chaml.in'. Ouant à riiiti''rét ipio la Clianibr.' île

connnerc,^ de Lvdii, ([ii.' lo commère.' et rindustiie eu g(''ii{''r;il portent à vos

études, il ne saurait être mis en ([uesti<in. En ell'et la solidarité qui existe en-

tre l'Orient et le connnerce de Lvon est trop étroite, elle résulte tmp direc-

tement de l'enseignement du passé et des faits contemporains, pour pouvoir



48 COM.-.UKS DES ORIENTAI, nTKS. SESSION DE LYON

ètiv rovoiiuoc eu dniiti'. \"ous savez, Mossioiirs , (|ii(" !'( trient a été, non

seulement le l)crci'au de la eivilisation et de la religion, mais eiieore celui

de la sérieieiilturc, f[ui est une industrie, une seicnce si éminemment fran-

çaise. Et, à uni' ('iiofjni' iilns récente, quand les récoltes européennes ont man-

qué, quand nos ouvriers étaient menacés du chômape, c'est, en somme, à ses

ressources inépuisables et alors presque intactes qu(^ Tindustrie Ivonnaise a dû

devoir continuer le travail de ses métiers sans iuterruptiim, et d'échapper à

une ruine presque complète.

Ces vérités sont pivsque banales, Messi(Mirs, et cminues de vous tous
;
je me

bornerai donc à les indiquer sommairement et à laisser aux orateurs inscrits le

soin de dévelojjper dans les rapports dont nous allons entendre lecture, toutes

les questions qui peuvent intéresser notre séance d'aujourd'hui. En consé-

quence, j'ai l'honneur de déclarer, Messieurs, que la première séance générale

de la troisième session du Congrès des Orientalistes est ouverte.

Après ce discours de M. Sévèiie, M. Brossard, conservateur du Musée industriel,

donne lecture d'une analyse d'un très intéressant travail de M. Isidore Hedde: Ephé-

mèrides comparées de Vindiisi7-ie srrigènc.

Voici ce travail, dont il n'a pas été donné lecture en entier à cause de son étendue :

ÉPHÉMÉBIDES COMPARÉES DE L INDUSTRIE SÉRIGÉNE

TANT DE LA CHINE ET DU JAPON QUE DES AUTRES PAYS SÉRIFÉRES

DE LYON SURTOUT

PAR M. Isidore HEDDE

Le but de cette notice est de présenter, dans un espace très restreint, les

principales datifs de la production et du commerce de la soie, ce qui peut

fournir les premiers jalons de son histoire générale.

Avant notre ère (en abrégé A. E.)

2j8.j2, sous Fo-Jii, i" empereur de la 1''" dynastie chinoise qui suivit les

temps dits nii/tholor/iques, et qui fait partie des temps, dits crypto-histori-

ques. On emplovail alors du til de vers à soie (proliablement sauvages),

d'après le Cliinese Bepositori/ (en abrégé Cltin. Rep.
)

2,698 A. E., sous l'empereur i/ort»//-^'', le NumaPoiupilius di's (Ihiuois,

nventeur du calcul déciinab du calendrier* etc.; l'impératrice Si-ling-telà,
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honorée depuis, comme la sainte mère des vers à soie, s'occupait à élever ces

insectes sérifères, à en tiler les cocons et à opérer le tissage de la soie, d'après

les Lettres édifiantes publiées par les Jésuites.

2,230 A. E. Dynastie des lUa, origine de Nan-kio, capitale du midi, ac-

tuellement Kioang -tclieou (Canton), le Marseille de la Chine, l'ancien et mo-

derne foyer des industries sérifères et sérigènes de la Chine méridionale.

(Chin. Rep.)

1 , 150 A. E. , dynastie des jTcAfJow, publications sur la moriculture et la bom-

bytrophie, intitulée Sang-sliou (culture du mûrier) et Tsan-hing (élève des

vers à soie). Dans son Saug-tsan-isi-tsan, résumé d^'s principaux traités chi-

nois sur cette matière, M. Stanislas Julien, professeur de langue et de littéra-

ture chinoises au Collège de France, a mentionné tout ce qui s'est présenté de

plus saillant à cet égard, dans les temps antiques. Son digne successeur,

à la même chaire, M. d"Herv(_>y do Saint-Denys, enseigne avec zèle ces con-

naissances si utiles

.

1,122 A. E. On lit, dans les Tcheou-Ii (rites de la dynastie des Tc/ieou),

que la voiture de l'impératrice était garnie d'étoflé de soie, couleur des plumes

de canard sauvage (bleu vcrdàtre) , et que le char de l'empereur était peint

en coideur de la plante tsao (vert clair). C'est une des dates les plus ancien-

nes de la séribapliie, ou art de la teinture de la soie. L'auteur du Shou-wen

(livre des arbres) a prouvé que tous les caractères d'écriture, dans lesquels

entre l'image (la clef) du ril de soie, ne remontent pas avant la dynastie des

Tcheou (Chin. Rep.).

A cette ancienne date de l'empire chinois, la métropole était tixée sous le

nom de Si-king (cour occidentale) à Si-ngan-fou, capitale de la province du

Shen-si; elle fut transférée plus tard à Kaï-fong-fou, capitale du Ilo-nan.,

sous le nom de Tong-King (cour orientale), par les dynasties Leang et Song

qui l'abandonnèrent en 5G2 D. E. Puis cette grande métropole fut établies

vers le milieu du x^ siècle par la dynastie des Heou-Hau , une des cinq dy-

nasties postérieures, ô. Kicuig-nan-fou, capitale du Kiang-nctn, sows. le nom

de Nan-king (cour du Sud). C'était la patrie renommée du fameux nu'u-ier

king, émule du mûrier Ion dwS/ian-tong, deux variétés du mono alba, Lin.,

toutes deux célèbres dans les annales de la'production de la soie. Enfin la mé-

tropole delà Chine a été détinitivement établie, sous le nom de Pc-hiiig (cour
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du Nord), à Shua-tien-fou, capital<^ de la proA'iiice du Tchi-li, siège des

dernières grandes dynasties jusqu'aux Ta-tsing actuels.

900 A. E. A l'époque du Tchun-tsieou, les Sères du Rathai, en Tartarie,

connaissaient la soie qui fut appelée par les hatins serica, dérivatif du nom

do ces peuples. Le terme qui, dans toutes les langues européennes, désigne

la matière appelée soie, dérive du chinois se, sseu ou sz (Cliin. Rep.).

612 A. E. Interrègne de Kicang-wang, après la dynastie des Tchéou.

Alors, dit l'Écriture sainte, la terre de Sinini (vraisemblablement la Chine)

foiuniissait aux Egyptiens et aux Phéniciens les plus riches tissus de coton,

de soie et de lin, et byssum et sei-icum et shod-shod proposuerunt. (Ez.,

ch. sxvii.)

400 A. E. Les lieutenants d'Alexandre, à l'époque de la retraite des

Dix-Mille, apportèrent en Europe les premières étoffes de soie chinoises

ou indiennes. Salmazius.

156 A. E., l'empereur King-ii, de la dynastie des Han, rend deux décrets,

l'un enjoignant à l'impératrice de cueillir les feuilles du mûrier, de ses pro-

pres mains, afin de donner au peuple un exemple solennel ; l'autre proscri-

vant la broderie, comme nuisible aux soins domestiques, qui sont plus parti-

culièrement du ressort des femmes. C'est la date la plus ancienne de l'art

de broder eu Chine, qui devait exister bien antérieurement, puisqu'on re-

connaît dès lors que ce travail devient dangereux et nuisible (Chin. Rep.).

60 A. E. Les premières étoiles de soie sont apportées à Rome, sous Jules

César (Justus Lipsus). Vers cette époque (48 A. E.), sous le règne de Yiven-

ti, l'empire chinois s'étendait, jusque sur les bords de la mer Caspienne.

(Description méthodique, en abrégé Descrip. méth.J.

40 A. E. Varron appelle la robe de gaze toga vitr.ea. C'était vraisembla-

blement un tissu diaphane de la Chine qui, par sa texture offrait des points à

jour, et qui par conséquent était très transparent. Ne serait-ce pas le tissu dé-

licat dont l'armure a reçu, on ne sait pourquoi, le nom moderne de tour anglais?

(Etudes séritechniques, en abrégé Elud. Sévit.) Ce tissu, plus proprement

désigné par gaze à fils de tour ou à perles, est exprimé en chinois par Hing-

sha, c'est-à-dire sable diaphane (Deso-ip. méth.).

30 A. E. Publius Syrus appelait ce même tissu rentus textilis, nebula

lintea,<iQ^i-k~àiYC tissu vent, toile nuage, à cause de sa délicatesse et de sa
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légèreté. Peut-être s'agit-il simplement du crêpe gaze, article le plus léger

en soieries, et qui n'a été connu que bien longtemps après, en Europe. Ne pour-

rait-on pas y trouver aussi l'origine de la dentelle qui, jusqu'ici, a échappé

aux reclierclies historiques ?

Depuis notre ère, en abrégé D. E.

100. La Sérique ou la Sérinde était alors considérée, chez les Latins, comme

la patrie de la soie, et le nom de Sères était à la fois celui des insectes séri-

fères et des habitants producteurs de soie (Chin. Rep.J. Il y a beaucoup d'in-

certitude sur l'origine du mot Chine. .Les uns le fout dériver du caractère

Tsin, donné à une dynastie ipii commença à régner 249 A. E.; les autres

du caractère difïérent Tsin, donné aune autre dynastie qui a régné de 265 à 419

D. E. Dans les livres bouddhistes, le nom de la Chine est orthographié Tsi-na,

dont probablement nous avons fait Sina ; c'est le nom ordinaire donné à la

Chine par les Indiens, et on l'écrit Tsin-tan (Chin. Rep.J.

135 D. E. Sous le règne de Shun-ti de la dynastie des Hccn occidentaux,

le commerce étranger avait une grande activité en Chine. Plusieurs écrivains

latins mentionnnent les difïérentes routes suivies par les marchands de

soieries. Marinus cite le grand port de Catigara (probablement Kwang-

tcheoii (Canton), qui se trouvait assez loin do la Zabée (Cochinchine).

Cette dernière station était éloignée de vingt jours de la Chersonèse d'or

(Péninsule Malaise). D'après Ptolémée, il fallait sept mois pour se rendre par

terre, à travers l'Inde, dans l'intérieur du pays des Sères. Arianus est plus

explicite : après avoir exactement indiqué les positions géographiques du

pays des Séres et de Sinées, il parle de Thinée, grande ville, foyer à la fois

sérifère et sérigène. On a pensé que cette . dernière station pouvait être

Hang-tcheou du Tché-lîiang, ou plutôt Sou-tcheou du Kiang-sou, en-

trepôt bien plus important et plus célèbre, d'où les soies grèges et manufac-

turées étaient transportées à Barygaza, à travers la Bactrie et par le Gange

{Descrip. mêtli.).

147 D. E. Dynastie des i/(/^« orientaux. L'empereur //ofl«-^j envoie une

ambassade au césar Antonin. Ce point a été controversé, attendu que le gou-

vernement chinois n'était pas dans l'usage d'envoyer des représentants chez

les peuples étrangers. — Développement du commerce de la soie à Canton

(Chin. Rep.).
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250 D. E. Les fabricants de Kwang-tcheou (Canton) envoient à l'empe-

pereur Ou-ti, de la dynastie des Tsin, un tissu (de soie) si fin qu'il est

regardé comme iiii(> merveille. Ne serait-ce pas quelque article des genres

crêpe, gaze à fil di' tour, damassée ou marabout, pout-ètre même dentelle,

en chinois king-sha, ko et lo-sha, que certains écrivains latins comparaient

au verre, à cause de leur transparence, aux vents et aux nuages, à cause de

leur délicatesse et de leur légèreté? (Chin. Repos).

210 D. E. Sous Aurélien, la soie se vendait à Rome, au poids de l'or

(Vopicius). L'art de tisser et de teindre la soie existait alors en Phénicie, il

avait été introduit de la Chine. Les principales villes de cette contrée étaient

Tyr et Sidon, dont les colonies étaient Carthage, Hippone, etc. (Salmazius).

Le commerce des étoffes de soie avait lieu, depuis un temps immémorial, de la

côte de Chine à celle de Syrie (Procopu^).

310 D. E. D'après le A^îj)o«-/«', annale la plus ancienne du Japon, ce fut

l'époque de l'introduction, de la culture du mûrier et du tissage de la soie de

Chine au Japon

.

325 D. E. Publication de deux ouvrages chinois sur la moriculture et la

bombytrophie, intitulés : Pe-fang-sang~shou ei Nan-fang-sang-shou, le

premier indiquant la méthode pratiquée dans le Nord, c'est-à-dire dans le

Shan-tong, le Hou~kioang , le Kiang-nan, le Tche-kiang, etc., et le second

celle du Midi, c'est-à-dire dans les deux Kivang, le Ssc-tchicen, le Yun-nan,

le Kiang-si, etc. Des planches accompagnent presque toujours ces ou-

vrages.

363 D.E. Les empereurs Valentinien, Valons et Gratien édictent une loi

soniptuaire faisant défense de porter des vêtements de suie, afin d'arrêter le

développement du luxe.

462 D. E. Introduction du mûrier d(3 la Chine dans la province de Sou-

rouga au Japon. Le mikado recommande l'élève des vers à soie, et son épouse

en personne, à l'instar de la pratique chinoise, se livre à leur éducation.

479 D. E. Sous les dynasties des Tsiei des Leang, les vêtements de soie

commencent à devenir, en Cliine, à l'usage des personnes de toutes condi-

tions.

540 D. E. WoH-ii, le monarque guerrier, de la dynastie des Song sep-

tentrionaux, reçut en trilnvt des fabricants de Canton, une pièce de soieries si
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fine et si belle, qu'il la refusa et fit défense à l'avenir de confectionner des

étoffes aussi luxueuses, de crainte d'amollir le caractère national. (Chin.

Repos.)

552 D. E. Introduction, sous Justiuien, du mûrier blanc, du ver à soie

et du tissage de la soie en Eurppe (Procopus).

615 D. E. Les fabricants de soieries du Hou-kuxing avaient l'iiabitude

d'offrir en tribu à l'empereur un genre de satiu particulier (espèce de damas),

à cinq lisses, appelé hou-ling, c'est-à-dire satin léger, de l'espèce damas,

fabriqué dans le pays de Hou. Le satin, en chinois sse-txoan, étoffe de soie par

excellence, le plus riche des trois principaux genres de la grande famille des

tissus, se distingue par une croisure irrégulière, presque invisible, qui lui

donne l'aspect d'une glace ; il se divise en espèces dont la plus belle est le satin

huit lisses, c'est-à-dire dont la croisure revient une fois sur huit, et en va-

riétés dont la plus splendide est le satin à double face, c'est-à-dire sans

envers. Nankin est le principal foyer de cette fabrication spéciale.

620 D. E. ¥o\\A.aXio\\ àQ Hou-tcheou, sous la célèbre dynastie des Tang^

grand foyer sérifère et sérigène, où se fabriquent particidièrement des ci'êpes

à double tour, appelés sha, dont le tissage est resté longtemps un mystère

pour l'Europe, et des taillHas décreusés (foulards, vulgairement pongis),

appelés tcheou, comprenant une échelle graduée de tissus, depuis les plus

moelleux ou corsés jusqu'aux plus fins ou minces. Ce fut l'époque de l'apogée

de la littérature, des arts et de la sérigénie de la Chine. C'est près de Hon-

tcheoit que se trouve Nantsin, le grand marché des graines de vers à soie, de

plants de mûriers, de grèges jjlanches et de soies ouvrées, trames et

organsins.

730 D. E. Introduction à Aubusson, par des ouvriers arabes, du point sar-

rasiiiois ou tapis ras. (Ch(tteau-Favier.)Ges tissus rappellent les tapis chinois,

appelés mao-tan , c'est-à-dire tapis en poil, et fldniqués à la manière des

Gobelins, àNing-po. (Descrip. mèth.)

870 D. E. Extension de la fabrication des étoffes de soie dans l'Asie mi-

neure. Apogée de Fart de la soierie dans l'Asie Mineure, à Damas, Bag-

dad, etc. Exposition de six cent pièces en pourpre de Tyr, brodées en or et

argent, semées de pierreries précieuses. (Constant.)

877 D. E. Massacre à Canton de 120,000 étrangers, inahométans, juifs, par-
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sis, ot clirétieiis qui s'y livraient aux entreprises commerciales. (Chin.

Repos.)

900 D. E. La fabrication des étofïes de soie prospère en Grèce, à Thèbes,

à Gorintlie et à Argos (Benjamin de Tudèle.)

960 D. E. Invention, sous la dynastie des Song, à Tsing-icheou de la

province du Tchi-li, d'un tissu en taffetas léger, espèce de tlorence, broché,

appelé /e^-ss^, c'est-à-dire soie gravée, qui imite le travail des GobeUns, mais

où l'on voit mariés avec art l'espoulinage, la peinture, la broderie et la cou-

ture. Le.musée de Saint-Etienne possède un maguitîque spécimen de cette

singulière espèce de tissu. Il a été rapporté de Sou-tcheou (Kiang-souJ, par

M. Isidore Hedde, délégué de la mission de M. de Lagrenée, en Chine,

de 1843 à 1846.

1096 D. E. Introduction de la dentelle, point à l'aiguille et au crochet,

par les Sarrasins, en Europe, puis plus tard par

les croisés. Les articles de ce genre, constatés

jusqu'ici en Chine et appelés tong-ti, ne sont

que de simples -passements. Etude sé7Htechnique,

page 91 . Voici un appareil encore en usage à

Canton pour la fabrication de ces articles.

1130D. E. Etablissement de fabriques d'étoffes

de soie en Sicile, en Italie, en Espagne, au Por-

tugal, à Païenne et Messine ; Séville, Grenade,

Alniéria et Lisbonne deviennent célèbres par leurs

manufactures. Dans le seul royaume (province) de

Jaen, plus de six cents localités possèdent des

filatures de soie. (D. 0. Revue du Lyonnais).

C'est particulièrement de Séville que proviennent les serges, de l'espagnol

sarga, ou lévanthies, dont l'origine manufacturière est du Levant, et qui sont

des tissus à texture diagonale, dont la trame est liée l'égidièrement une fois

sur deux, sur trois, sur quatre, sur cinq, sur six, etc. C'est un des trois prin-

cipaux genres de la grande famille des tissus ; les deux autres sont le satin et

le taffetas.

1200 D. E. Apparition d'étoffes de soie sur le marché de Marseille. (D. 0.

Rev. Lyon).

TCHI-TO>

Fabrication de la dentelle en Chi
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1260 D. E. Fabrication d'étofFes de soie à Paris, signalée par Etienne

Boileau, prévôt des marchands, (Etud. sérit., p. 91

J

1268 D. E. Importation à Avignon de l'industrie de la soie, par le pape

Grégoire X, Français d'origine. On y fabrique des talTetas légers, du genre

chinois tclieou, et appelés florences, du nom d(_^ la ville où cette fabrica-

tion était spéciale.

1277 D. E. Importation de la falirication des soieries à Lyon, par des

réfugiés italiens, à la suite des guerres civiles, entre les Guelfes et les Gibe-

lins. (D. 0. Rev. Lyon.)

1290 D. E. Voyages de Marco Polo en Gliiae. Il visite successivement

Kwang-tcheou, Hang-tclieou, Sou-tcheou, Nan-ldng, et Pé-king, ainsi

que les principaux foyers producteurs de la soie , du thé, de la porcelaine et

des autres produits spéciaux à la Chine. Ses merveilleux récits lui tirent don-

ner le surnom de signot^ Millione.

1314 D. E. Fabrication exclusive de la soie à Lucquos, puis dispersion

à Venise, Florence, Bologne, Gènes, Pise, Alilan, etc. (D. 0. Rev. Lyon.)

1327 D. E. Ordonnance pour la plantation o])ligatoire des mûriers à

Modène. Loi somptuaire en France.

1331 D. E. Importation par John Kemps de Venise en Angleterre, à

Spitafield, d'un métier à tisser la soie. (Anderson.)

1345 D. E. Vente de soie teinte en différentes couleurs, à Montpellier,

à raison de 6 sous tournois [SQ francs) la petite livre. (Murafor).

1450 D. E. Introduction de la teinture de la laine, à Lyon, par des ou-

vriers génois qui y apportèrent, plus tard, le procédé du décreusage de la

soie avec le savon blanc, qu'ils tiraient de Savone, près de Gênes.

1461 D. E. Introduction à Tours du premier métier à tisser, sous

Louis XL
1465 D. E. Ordonnance de Louis XI pour les manufactures de soie, en

France. Lettres patentes royales concernant les fabriques de Lyon. (D. 0.

Rev. Lyon). Les origines du tissage en France laissent beaucoup d'incerti-

tudes : on peut les suivre depuis 1260 jusqu'à ce jour.

1466 D. E. Apparition à Tours du métier pour le tissage du façonné,

par Jean le Calabrais. Les ouvriers en soie sont exemptés d'impôts. Le pre-

mier métier était monté, dit IMarin aîné, à pointe et retour, 5 fils au maillon,
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satin 5 lisses de lovée, 5 lisses do rabat, 5 fils en dents et 5 coups sur le lat.

Le tisseur attachait, tour à tour, et par ordre, les boutons qui soidevaient

les maillons, et passait 5 coups de navette, sous chaque levée, ce qui com-

plétait un cours. (Test la fii;ure exacte do rarinure du tissu chinois, appelé

hou-ling. Voir plus haut à la date 615, D. E.

1494 D. E. Prescription de marque des étofles de soie du sceau de la

ville de Lyon.

1495 D. E. Colonies d'ouvriers en soie, établis à Lyon et à Tours, par

Charles VllI, à son retour de Naples. (D. 0. Rcv. Je Lyon.)

1510 D. E. Introduction à Lyon de Damas, de Messine et de Séville, de

la fabrication des tissus, appelés hh'anlines, serges et scrgôs. Le nom de

levantine, indique sa provenance du Levant et ceux de serge et du sergé

dérivent, tant de l'espagnol sarga que de l'italien sargia, deux termes con-

servés, en basse latinité. Le sergé diffère du taffetas, en ce qu'il est croisé

1 par 2 ,
par 3, par 4, etc. Il se distingue du satin, en ce que sa croisure

diagonale est régulière, tandis que celle du satin est 1 par 5, par 6, par 7,

par 8, etc., paraissant irrégulière, quoique procédant, par séries de zig zags,

réguliers. Il rappelle la marche chevauchée de la pièce du jeu d'échec le ca-

valier, sur son échiquier. Voir plus haut aux dates Gl5 et 1130, D. E.

1501 D. E. Teinturiers en soie de Lyon érigés en communauté, sous

François V\ (D. 0. lîer. Lyon.)

1520D. E. Premier navire français, dans le Bogue, se livre à tant d'ex-

centricités, que les Chinois lui refusent l'entrée de la rivière et le séjour de-

vant Canton. (Chin. Repos.)

1536 D. E. Etienne Turquet et Paul Nariz, notables fabricants de Gênes,

importent à Lyon l'art de fabriquer les damas et les velours. Palerme était

à cette époque renommée pour les tissus façonnés , mélangés d'or. C'est la

première date pour la fabrication des velours en Europe, dont les procédés

paraissent avoir été connus, depuis un temps immémorial, en uni et en fa-

çonné, en Chine, surtout à Ti-ltang-tcJieou, de la province du Fo-kien,

principalement eu genre sans pareil. Description méthodique.

1540 D. E. Lyon, entrepôt unique de toutes les soies étrangères entrant en

France.

1542 D. E. Ouvriers rubaniers érigés en communauté à Lyon, par let-
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très j^alentes du rc^i. Ou ne connaît pas do date aussi aucieniio pour la fabri-

cation des l'ubans à Saint-Etienne , foyer récent de l'industrie rubanicre.

Toutefois M. Pliilippe Hedde a mentionné à Izieux, près de Saint-Chamoad,

rexistence d'un métier (?) ,
portant la date de 1515. (Indicateur Sté-

phanois.)

1548 D. E. Entrée solennelle do Henri II à Lyon. On vit dans le cortèg-e,

44G teinturiers (chefs et ouvriers) vêtus en velours gris et noir, à tilets d'or.

(D. 0. Rev. Lyon.)

1556 D. E. Trancart, jardinier de Nîmes, plante des mûriers dans le

Languedoc, la Provence et les Gévennes.

1557 D. E. Premiers temps de la fabrication du point à jours, dentelle

à fuseaux, en Italie. Publication d'un ouvrage illustré, concernant cette in-

dustrie, intitulé la Pompe. D'après le grand ouvrage sur la denteUe de Jo-

seph Seguin, duPuy enVelay, la première manufacture de Saxe n'avait eu

lieu que vers le milieu du xvi° siècle. (Etude séritechnique.)

1580 D. E. Métier à bas, inventé par le Révérend William Lee, qui con-

fectionna, pour la reine d'Angleterre Elisabeth, des bas de soie merveilleux.

N'ayant pu obtenir un patronage avantageux, il quitta son ingrate patrie et

s'établit à Rouen, où il mourut misérable, vers 1005. {Times). On remarqui}

dans la singulière texture de ce tissu, une espèce de représeiitatinn de la chaîne

sans fin de Vaucanson.

1598 D. E. Edit de Nantes concernant le libre exercice des religions, en

France, sous Henri IV. Accroissement considérable de l'industrie sérigène.

1599 D. E. Publication d'un traité sur la cueillette des feuilles de mû-

riers et la production de la soie, par Olivier de SeiTes.

1600 D. E. Efforts de Jeanne d'Albret, mère de Henri IV, pour encou-

rager la culture des mûriers et la fabrication des soieries.

1601 D. E. Plantation de mûriers par les soins de Sully, à Tours, à Or-

léans, à Paris, à Lyon. Contrat fait, à cet égard, avec Nicolas Chevalier,

bourgeois de Paris.

1603 D. E. Publication d'un ouvrage sur les avantages oflèrts par les

mûriers, du Dauphinois liafiemas, de la maison du roi.

1605 D. E. Fondation d'une fabrique d'étoiles de soie et d(3 brocart, à

Paris, place Royale, sous le nom de Bâtiments des manufactures.

c. 0- 78. 6
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Monlinage ohinoi;

nage pour la soie à Neuville-siir-Saône (D. O.Rev. Lyon). L'npparcil chi-

nois pour cette opération est des plus simples ; il comproiul, on outre, la

chaîne sans fin, plus tard introduite par Vaucanson.

1630 D. E. Invention de

certaines étoffes appelées c/om -

cettes, cannebasselles eifer-

randines, par un fabricant de

Lyon appelé Ferrand, d'où

est venu probablement le nom

de ferrandiniers, pris par les

ouvriers de Lyon et de Saint-

Etienne, à l'époque des émeu-

tes de 1832 et de 1834. ^D. 0.

Rev. Lyon).

1650. — Publication d'un

manuel populaire illustré, soit

pour la culture de la terre, principalement pour la récolte du riz , soit pour

la production et la manutention de la soie, intitulé Kang-tchi-tou et tiré au

nombre de dix raillions d'exemplaires, distribués gratuitement dans tout

l'empire chinois.

Cet ouvrage est fondé sui' la quatrième maxime de l'édit sacré de l'empe-

reur Kang-hi, ainsi conçu :

« L'occupation principale de la nation doit être le travail de la terre et la

culture du mûrier, afin d'obtenir, en même temps, et la nourriture et le vê-

tement. »

La première partie comprend vingt-trois planches concernant tous les

travaux d'agriculture; elle a été publiée, en 1846, dans les mémoires de la

Société centrale d'agricrdture de France, sur le rapport de M. le comte de

Gasparin. Elle a été accompagnée d'un texte descriptif, avec une série de

vignettes, représentant les instruments agricoles employés actuellement

dans le Midi de la Chine.

La seconde partie, exclusivement consacrée à la description de la produc-

tion et du travail de la soie, n'avait pas encore été publiée. Elle contient

également vingt-trois tableaux, planches I-IV, et dont voici le détail succinct :
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1° Tsan-nr/o. AccrmiiLMuont des papillons. Les papillons sont sortis de

leurs coques, ils s'attachent aux tiges de riz que l'on a suspendues dans la

magnanoric. Les sexes s'approchent, et lorsque les femelles sont fécondées,

on les places sur des plateaux, couverts de toile mince pour obtenir de la graine.

2° Yoii-tsan. Lavage de la graine. Pour cette opération, on choisit un

temps clair, et l'on a soin d'employer l'eau pure du ruisseau voisin. Au-des-

sus, planent des oiseaux qui guettent les débris de la graine. Les deux carac-

tères chinois You-tsan indiquent le but de l'opération.

3° Tsaï-sang. Cueillette des feuilles de mûriers. La planche représente

des arbres, à haute tige, taillés en quenouilles. On emploie, pour le transport

des feuilles, des paniers en bambou, haut de forme et plus commodes que

nos sacs, où la feuille est comprimée et à la suite flétrie.

4° Tchi-po. Chauffage des claies. Les vers à soie, surtout dans leur pre-

mier âge, craignent le froid, l'humidité et le Ijruit. On doit éviter tout ce

qui peut leur être nuisible, soit pendant le jour, soit pendant la nuit. Ou leur

distribue de la feuille, hachée menue, en attendant leur premier sommeil.

5° Eul-niien. Second sommeil. Quand les vers à soie ont passé la pre-

mière mue, on leur distribue des feuilles de mûrier plus fortes et en plus

grande abondance. Ils opèrent alors leur second sommeil.

6° San-mien . Troisième sommeil. Après avoir satisfait leur appétit, les vers

à soie entrent dans leur troisième mue et se livrent au sommeil. Celle qui a

eu soin d'eux en fait autant. Deux autres femmes, dont une porte un flam-

beau, viennent visiter les corbeilles, qui sont au nombre de cinq, sur une éta-

gère.

7» i^a«-po. DéUtement, dédoublement. Quand les vers sont trop serrés, on

les sépare en plusieurs claies, afin qu'ils soient plus à l'aise. Trois femmes sont

occupées à ce travail, taudis que d'autres s'empressent d'apporter des feuilles,

afin d'être en mesure, au moment du grand appétit.

8° Ta-i. Grand appétit. Sous la magnanerie, en plein vent, sont dispo-

sées un grand nombre de claies, où l'on répand de la feuille en masse, pour

les vers afllimés. Au dehors, toutes les personnes disponibles se hâtent de

cueillir et d'apporter de la feuille de mûrier.

9° Tcho-tchi, msitimté. Sous la magnanerie, sont placés des claies, où les

versa soie sont arrivés à complète maturité. Pour plus de sûreté, on a soin
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de tenir un bi^asier allumé, dont la chaleur activera la maturité des retarda-

taires.

10" Shang- tso, montéedes versa soie. On a placé des bruyères sur les claies,

et on voit les vers se hâter de chercher la place pour établir leurs cocons.

11° liia-tso, décoconnage. Les vers à soie ayant filé leurs cocons, on les

enlève pour les destiner à l'étouifement et au triage.

12° Tchi-kien. Triage des cocons. On fait un choix des différentes gros-

seurs et qualités de cocons, afin d'en rendre le tirage plus facile.

13° Kou-hien, étouffement des chrysalides. On place les claies sous le

hangar, que l'on a soin de fermer hermétiquement, et, au-dessous, on place

des brasiers pour asphyxier les chrysalides.

14° Lien-sse. Tirage ou filage de la soie. Sous un hangar, une jeune

fille, assise sur un tabouret de bambou, bat ses cocons avec de petits bâton-

nets, tandis qu'avec le pied, elle met en mouvement l'aspe où s'enroule la soie

filée ; à côté un petit garçon attise le feu et une jeune fille ajoute des cocons

dans la bassine.

15° y^n-sse. Teinture. La planche représente un atelier, composé d'un

intérieur, garni de cuves, auprès desquelles sont plusieurs ouvriers. L'un

manœuvre au lissoir des soies plongées dans leur bain ; un autre tord à l'es

part portatif. A l'extérieur, un ouvrier porte des soies, tandis qu'un autre les

place sur la barre d'étendage ; auprès, est une meule pour broyer les couleurs.

16° Lo-sse. Dévidage de la soie. Ici est un atelier, où une jeune fille

enroule sur un asple de la grège, placée à terre sur quatre roquetins.

A côté est un tabouret où se trouvent d'autres roquetins qui attendent

leur tour. Sur le devant, à l'onil^re d'un bananier, deux personnages devi-

sent de choses et d'autres.

17° King. Ourdissage de la soie. Au milieu d'un enclos, trois jeunes filles

s'occupent à ourdir une pièce destinée au tissage. L'une surveille les fils qui

se déroulent d'un grand nombre de roquetins placés à l'arrière, tandis, que

sur le devant, une autre examine les fils avant l'enroulement, et la troisième

tourne la manivelle.

18° Wey, enroulement et cannetage de la soie. Deux jeunes filles accroupies

enroulent sur des roquetins de la grège qui doit servir, soit pour le dévidage,

soit pour l'ourdissage, soit pour le tissage.
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19» Tchi. Tissage des étoffes unies, avec lisses de levée et lisses de ra-

bat. Une jeune fille assise sur la banquette, fait mouvoir les marches avec

son pied, lance la navette d'une main et attire le battant avec l'autre main.

20» Fan-hoa. Tissage des étoffes façonnées au moyen du semple. Une ou-

vrière est sur le d(n-nnt, tandis qu'une autre est percliée au haut du métier

pour tirer les lats.

21° Tsien-pou. Découpage des tissus pour faire des vêtements. Trois

fennnes sont occupées à examiner des étoffes et à les préparer pour la couture
;

deux autres, au dehors, apportent des pièces dans le même but.

22" TcJtinff-i, atelier d'un tailleur d'luil)its. Dans l'intérieur sont trois ou-

vriers, l'un enfilant une aiguille, l'autre cousant, et le troisième armé de ci-

seaux et d'une mesure pour tailler un vêtement. Auprès est le fer à repasser,

ainsi que la théière et d'autres ustensiles. A l'extérieur, des femmes viennent

apporter des pièces d'étoffes.

23° Tchi-sie. Hommage à la déesse des vers à soie. Cette dernière plan-

che représente un hangard, couvert en chaume de paille de riz, en face des

magnaneries, et sous lequel a été placé un autel, où figure l'idole de la

protectrice de la production sérigène. Tout autour sont étendues des flottes de

soie grège, ouvrée et des cocons. Sur le devant se tiennent religieusement

des hommes, des femmes, des enfants, qui ont pris part aux différentes évo-

lutions de cette intéressente manutention ; ils viennent remercier la divinité

qui a protégé leurs efforts, la sainte mère des vers à soie, qui a couronné

leurs travaux et leur succès.

1655 D. E. Amélioration des taffetas. Application du lustrage sur ces tis-

sus par un pauvre tisseur itaHen, appelé Ottavio Mey qui, à la suite, fit une

grande fortune. C'est un procédé pratiqué par les Chinois, depuis un temps

immémorial, et par deux moyens différents, le polissoir et l'encollage. Le

terme taffetas dérive du persan taftali, participe passé du verbe taften,

qui signifie croiser, enlacer. C'est le plus simple des trois principaux genres

de la grande famille des tissus. L'armure consiste dans le jeu d'une chaîne

traversée régidièrement par une trame, c'est-à-dire qui représente des fils

longitudinaux eidacés par d'autres fils transversaux régidièrement, 1 par 1.

C'est la forme primitive de la simple toile du tisserand, en matières de diffé-

rentes natures, fil, laine, soie, etc. Dans l'Inde orientale, on appelle bajfetas,
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une toile luélaug'ée de suie et de c.jtuu, en diflëreutes couleurs. Le lustrnge

chinois a été décrit dans h Desci-iplioii ntclJiodiquc. Voir plusluiut, aux

dates 615, 1130 et 1510 D. E.

1064 D. E. Tissage des premiers draps de soie })ar des fabricants dj

Lyon, appelés Pczreîzi /'rères. ('Z). 0. Rcv. Lyon.)

1605 D. E. Etablissement des Gobelins fondé sous le ministère Golbert.

Cette pratique est empruntée à la Chine, tant par le procédé vertical que par

celui horizontal. Fondation de fabriques royales de dentelles à Paris, à Lille,

à Tulle, à Aurillac, etc. (Etud. sérit.)

1665 D. E. Perfectionnement des manipulations de la soie par un tileur et

moulinier de Bologne, appelé Pierre Bena//. AL_»ulins établis à Virieux, près

de Pélussin. (D. 0. Rev. Lyon.)

1066 D. E. Invention d(_' la navette volante, par John Kay, horloger an-

glais. C'est le premier pas dans l'application du battant brocheur. (Elud. serit.)

1677 D. E. Premier métier mécanique ou automoteur, self acting ,
pour le

tissage de la toile. Emploi des cames par de Gennes, ofticier de marine, illustre

précurseur deVaucanson. (Etud. sériieclin.)

1687 D. E. Révocation de.l'édit de Nantes par Louis XIV. Émigration de

plus de 600,000 ouvriers d'états divers à l'étranger. Amsterdam, Crévelt,

Berlin, Elberfeld, Vienne, Dresde, Zurich les accueillent avec empressement.

(D. O. Rev. Lyon). De 10,000 métiers battants on n'en compte plus à Lyon

que 2,000.

1688 D. E. Invention à Lyon du métier à bouton, ù^ii petite tire, par Ga-

lantier et Blache, d'Avignon. Cet appareil n'offre pas de semple à remonter,

à chaque tour de dessin, mais il ne permet pas l'usage de plus de 400 lats, ou

coups de hauteur, vu la petite dimension de la planche à bouton. (Marin ahié.)

Ce métier était principalement employé pour la fabrication des petits dessins.

1690. D. E. Dispositions ingénieuses de Tallandier frères, pour le tissage

des étoffes de soie. (Général Piobert.)

1692 D. E. Permission de fabriquer à Lyon de petites étoffes, dites fila-

triées, popelines, ras de maur, qui se faisaient seulement dans le comtat ve-

naissien. (D. 0. Rev. Lyon.)

1704 D. E. Introduction à Saint-Ghamond d'un moulinage des soies, en

premier tors ou premier apprêt, par un Suisse appelé Paterne. Cette manu-
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tcntiiiii oxistait <li'',ià ;ï Lymi, dopiiis IGIO, et avait laèinc été perfectionnée

ou 1G()5.

1712 D. E. Procès intenté par la (loinpaguie des Ind(:>s à la fabrique de Ly(jn.

17 17 D. E. Invention, par Garon, d'une machine pour faciliter le tireur de

lacs et qui rendit de grands services par son application aux métiers grande

tire. On accorda à l'auteur un privilège de cinq ans, avec une prime de vingt

écus pour chaque machine A'endue. (Marin aîné.)

1723 D. E. Établissement de la communauté des fabricants de guimperics,

en gazes, crêpes et toiles d'or. D. 0. (Rev. Lyon.)

1725 D. E. Nouveau métier par Basile Bouchon, tisseur lyonnais, pour

petit façonné. Cet appareil, appelé la tireuse de lacs, présente le perfectionne-

ment le plus notable de l'époque, avec une lanterne carrée et du papier troué

sans tin, afin d'opérer la lecture du dessin. Alors, apparut la première aiguille

horizontale, dont une extrémité s'applique sur le papier et l'autre extrémité

est pourvue d'un anneau ou boucle, propre à recevoir la tige du crochet ver-

tical correspondant à l'arcade.

1728 D. E. Métier par Falcon, tisseur lyonnais, appelé Falcone
,
pour

grand façonné. Cet appareil présente la lanterne, les aiguilles et les crochets

inventés par Basile Bouchon, ainsi qu'une griffe, enlevant les crochets par

leur bec supérieur recourbé. Le dessin est lu sur des bandes de cartons, per-

cés et enlacés, comme aujourd'hui. La difficidté et la lenteur du lisage du

dessin dura six ans, après lesquels il paraîtrait que Falcon trouva la trans-

mission d'emporte-pièces , d'après un dessin lu sur le semple ordinaire
;

mais ce procédé est resté inconnu jusqu'à l'époque (1812), où Breton fît à

peu près la même découverte. (Essai sur Torigine de la fabrique.)

1730 D. E. Privilège des sieurs Roch, Quinson et Gharbonnel, de Lyon,

pour la fabrication du velours à ramage, ras et façonné, à l'imitation de celui

de Venise, en soie pure et mélangée d'or et d'argent, et aussi pour celle des

damas 5/8 (75 centimères de large) en soie pure ou tramée en dorure, et en-

fin pour celle des brocatelles et des satinades. D. 0. (Rcv. Lyon.)

1733 D. E. Privilège et lettres patentes du siem' Ghauchat de Lyon, pour

la fabrication des velours brochés en or, en argent et en couleurs diverses^

Perfectionnements appointés par J.-B. Garon à sa première machine, créée en

1717, pour faciliter la tire des lacs. ^
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1736. D. E. Prohibition de la sortie des soies teintes à l'étranger. (D. 0.

Rev. Lyon.)

1738 D. E. Invention par Robert, tils de John Kay, de la cage à écureuil,

ou battant à plusieurs navettes, appelé caribari. C'est le second pas du pro-

cédé tenté en 1666; mais rapi)lication n'en a été faite qu'en 1780, par un

fabricant de Lyon appelé JaiUet.

1739 D. E. Le nombre des métiers battant à Lyon est de 7,500, occupant

48,550 ouvriers.

1748, 1751, 1753, 1754, 1757 D. E. Laminage dos étoffes d'or et d'argent

introduit à Lyon par Vaucanson, après plusieurs tentatives, enfin fructueuses.

{Ètud. sévit.)

1746 D. E. Lettres patentes pour la fabrication, à Lyon, des étoffes de soie

moirée, or et argent, à l'instar de celles d'Angleterre et de Hollande, par suite

des recherches et des travaux de Vaucanson. (Ètud. séi-it.)

1750 D. E. Défense d'envoyer à l'étranger des échantillons d'étoffes de

soie de Lyon, de crainte d'imitation et par suite, de concurrence déloyale. On

apprend que le nommé Boucharlat, expatrié de. Lyon, et devenu directeur

d'une manufacture des soieries à Naples, se livrait à l'imitatiou. des produits

lyonnais. Cette défense, protectrice de notre industrie sérigène, n'avait pas

été abrogée, et cependant, de nos

jours, d'audacieux exportateurs

n'ont pas craint de violer les lois

de 1736 et de 1750, en se livrant

au même commerce illicite.

1748, 1750, 1772. Tirage ou

filature des soies par Vaucanson.

La première filature ouvraison

établie dans l'Ardèche, eut lieu

au pont d'Aubenas, chez Dey-

dic-r. On voit encore dans une

fabrique, dite roi/aJe, du village

de Sone, près de Saint-Marc(?llin

(Isère) les traces des premiers travaux de Vaucanson. Ou y recoiinuit que Lj

travail du filage delà soie a été emprunté aux Chinois.

TSU-SSE-JO

c de la Soie en Chine
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1750, 1752, 1756 D. E. Tentatives par li>s sieiu-s Dugas, Lacour et Fia-

chat pour riiitroduction, à Saint-Gliamoiid et à Saint-Etienne, des métiers à

la barre, dits à la zurichoise. {Philipjje Hedde.) Le nombre des fabricants

de soieries de L^'on s'est élevé, de 1750 à 1752, de 24 à 51.

1751 D. E. Introduction à Lyon, par le nommé Genève, du lustrage du

satin. Cet ingénieur mécanicien est aussi le premier qui, au moyen d'une

machine, i-éduisit le dessin des taffetas chinés. (D. 0. Rev. Lyon.)

1753 D. E. Le nombre des métiers de soieries de Lyon s'élève à 10,000,

occupant environ 60,000 ouvriers.

1754. D. E. Importation en France de la moire antique ou anglaise par

John Badger. (Ètud. sérit.)

1755 D. E. Le sieur Lacour, fabricant de rubans, attire Frédéric Hauser,

d'Aiche, près de Bàle, monte à Saint-Etienne un atelier de trois métiers à la

barre, pour la fabrication des rubans unis, qu'auparavant on exécutait tous à

la main. (Ph. Hedde). Invention d'un nouveau métier propre aux tissus

façonnés par Regniei' aîné de Lyon, appareil vi^•emcnt préconisé, puis entiè-

rement abandonné.

1737. D. E. Autre invention de Maugis pour le tissage du façonné
,
qui

n'est pas adopté.

1758 D. E. Métier propre à la fabrica-

tion des tapisseries basse lisse, c'est-à-dire

à chaîne horizontale, aux Gobelins, par

Vaucanson; imitation probable des appa-

reils chinois. (Elud. séritechn.)

1759 D. E. Machine à faire les lacets,

les cordonnets, etc., propre à occuper les

enfants, dans les maisons de Charité, à

Paris ; imitation probable des appareils

chinois, par Vaucanson. (Ètud. séritech.)

1760 D. E. Plantation par le sieur

Thome de mûriers autour de Lyon. (D. 0.

Rev. Lyon.)

1761 D. E. Chariot appliqué par Vaucanson à la fialture du coton. Ce

n'est qu'en 1770 qu'Arkwright présente un système à peu près semblablci

Icicels en Cliine.
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(Étud. Sérit). Il est à remarquer que dès 1750, Vaucanson avait appli(jué

un pareil chariot à son métier automoteur pour le tissage du façonné.

1766 D. E. Métier pour l'aire plusieurs armures, dites accrochages, in--

venté à Lyon par Ponson, tisseur, qui rendit bien des services, pour les petits

façonnés. Avec une mécanique de 8 rangs et de 8 marches, il obtenait 128

lacs, que Ton pouvait diviser en autant de parties (pie l'on voulait, ce qui

permettait de fabriquer plus ou moins d'étufïe, le tout sans que l'ouvrier se

dérangeât de dessus la banquette. Ce métier a été eu usage, ainsi que celui de

Verzier (1798), jusqu'aux environs di_' l'année 1820. (Essai sur Forigiie de

la fabrique.)

1767 D. E. Le P. Péronier ou Pej'ronnier, religi(}ux minime di' Lyon,

invente une machine propre," à tirer (filer) et à monter (tordre) la soie par

une seule opération, à tours comptés. Il voulait que l'on vendît la soie, aussi

bien à l'aune qu'à la livre. (Gonon.) Cette découverte a été renouvelée de nos

jours (1825) par Juliny, de Nj'ons.

1768. Revel imagina l'art de la mise en carte sur du papier réglé, ainsi

que le transport du dessin, au moyen d'un équipage de cordelettes qui

soidèveut les fils de la chaîne selon les dispositions laites pour la lec-

ture du dessin. On a prétiMidu que cette opération avait été pratiquée,

antérieurement à R(;^•l.'l par un di.'ssiaatour, appelé Dagaillet. Toujours

est-il, que c'est une invention empruntée aux c\\\.mÀ'i.(Description méthodique,

pag. 209). Revel, une des figures les plus remarquables de la fabrique lyon-

naise, était flls d'artiste, compagnon des travaux de Le Rrun, et peintre lui-

même. Il vint à Lyon en 1710, où il peignit d'abord le portrait et l'histoire,

sans succès bien notables. Le hasard détermina sa nouvelle vocation. La fe-

nêtre de son atelier s'ouvrait sur un jardin. Un jour il remarqua le jet élé-

gant d'une tige chargée de fleurs. Frappé d'uiK? soudaine inspiration, il esquissa

cette plante sur la toile, l'entoura d'accessoires convenables, et, plein de son

idée, ilp'résenta cet ouvrage à im de ses amis, habile manufacturier. Celui-

ci pressentant la conséquence d'une pareille tentative, plaça un papier réglé

sous la main du peintre, et dirigea lui- même sur cette carte la traduction du

modèle qu'il fallait convertir en patron. Un plein succès couronna l'entreprise,

l'enthousiasme que produisit cette nouveauté fut extrême. L'imperfection des

dessins qui se fabriquaient à cette époque était telle, que, pour marquer la
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dégradation des teintes, on ne savait les placer que les unes au-dessus des

autres, et d'une façon absolument tranchante. La distribution des lu-

mières et des ombres qiu' Revel avait observée avec quelque discernement

dans cet écluuitillon, fut admise comme un trait de génie; elle ne supposait

pourtant (pic riutelligenco très commune des premiers principes de ïeffet.

Après ce premier pas, (ui imagina le procédé dos points rentrés, par lequel

on parvint à fondre les nuances les unes dans les auti'es, et à donner aux

objets une rondeur apparente. (De Chazelles.)

1768. Description de la production de la soie dans la province de

Kwng-tong, principalement sur le district de 8hun-ti, où Ton tile les meilleu-

res grèges de la contrée, les long-hong, les laclao, \eiitaleang,otc., ainsi

que certaines soies particulières, obtenues de vers sauvages, vivant sur des

poivriers, des fagariers, des chênes, des ailanthes, etc.

17(39. Application de la moire ronde par Vaucauson. La moire anglaise

avait déjà été importée en 1754; Tune et l'autre sont des emprunts aux

fabriques chinoises.

1770. Prime de 72 livres accordée

pour l'importatii.in, à Saint-Etienne et

à Saint-Ghamond, de cliaque métier à

la barre, propre à la fabrication des

rubans à plusieurs pièces. {P. Iledde.)

1772. Le missionnaire Jean Mathon

de Fogères, frère du procureur du roi

^ ^ ^^-^!^^\ fii-iba-illiage de Bourg-Argental, apporte

une boîte de plomb, hermétiquement

fermée, contenant 4 onces de vers à

soie sina; ce fut sa belle-sœur qui prit

le soin de les faire éclore et de les éle-

ver. Ils furent répandus par les soins

du ministère de l'intérieur. Ou en obtint des grèges d'un blanc éclatant qui

perdent moins au décreusage que les soies jaunes.

1775. Philippe de la Salle surpasse son maître Revel, par le talent de re-

présenter sur les étoffes les dessins les plus variés, les couleurs les plus

éclatantes et les nuances les plus déhcates. On lui doit l'exécution d'animaux,

KO-SUEN-SHl

Galendrage.
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d'oiseaux, de fleurs, de fruits, de paysages les plus splendides. Il est l'au-

teur de la tenture appelée la. Renommée ou. Couronnement d'Hemi IV, du

Jardinier, de la Bouquetière, du Paon, du Faisan de la Chine, des 2^or~

traits de Louis A'Fet de Marie-Thérèse. Dans les musées étrangers, ou ad-

mire de nombreux spécimens enlevés pendant la Révolution, et dont nous

n'avons pas même de copies. Dans celui d'art et d'industrie, de Lyon, on re-

marque la tenture, en satin broché, -appelée la Gloire, sujet allégorique, un

médaillon représentant Catherine II, des écussons en satin broché. Fillette

et 'perruche, Garçon et son chien, des vues, des paysages, en canetillé bro-

ché, des tentures en gros de Tours chiné, à la ])ranche et en broché, des

lampas 2 lats et des satins 4 lats, ainsi que des feuilles de papier réglé, où

le metteur en carte a rivalisé de talent avec le dessinateur. Philippe de la

Salle, la plus grande figure de la fabrique lyonnaise, a ouvert une brillante

carrière aux Ghuard, aux Gantillon, aux Grand frères, aux Mathevon-Bou-

vard et autres qui ont porté, de nos jours, la fabrication des meubles et tentu-

res aux dernières limites de la perfection du dessin et du fini de l'exécution.

1775-1776. Moulin pour l'orgausinage de la soie, méthode de la chaîne sans

fin empruntée j ar \'aueanson aux Chinois. (Étud sér. p. 26). La filature et le

moulinage représentaient alors, environ 1,500,000 kilogrammes de soie, dont

un tiers était le produit de l'agriculture française, et le reste fourni par

l'étranger.

1776. Imitation par Richard sur taffetas chinés par impression , ce qui

permit de reproduire des dessins réguliers et même des portraits, sur le ve-

lours. (D. 0. Rév. Lyon.)

1777. Paulet de Nimes, auteur d'un ouvrage intitulé Art du fabricant

d\Hoffes de soie, n'a pas été seulement un écrivain distingué, mais s'est révélé

comme un mécanicien très hal)il(>, en inventant un métier remarquable pour

le tissage du façonné. M. Pli. Hedde a signalé son double mérite, dans son

Parallèle entre Vaucanson, Paulet et Jacquard, en 1845.

1778. Chinés sur chaîne. Délicieuses compositions eu velours coupé, par

Grégoire, élève de Richard.

1779. Invention d'une nouvelle mécanique pour simplifier le tissage des étof-

fes de soie par Perriii. Autre métii'r par Claude Rivet, réunissant deux objets

principaux et six accesssoires, d'al^ni-d. la suppression des cordes et la réduc-
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tiou (le 36 'pédales et plus, en une seule marche ; amélioration qui aurait

eu un grand succès, si cette pédale unique eût fait disparaître tout le cou--

cours des autres accessoires; puis : 1° décrochement des cordes, au lieu de

leur dénouement; 2" le débouclage des semples et des rames; 3° cassin pour

les varier à l'intini; A" rouleau de verre pour éviter aux cordes de tomber

entre les portions du cassin; 5° guide, afin d'indiquer au tisseur les nuances

qu'il doit employer pour brocher ; G» solidité des métiers, sans pontaux ni

étais, ce qui évite la dégradation des ateUers. Le même Claude Rivet invente

vers la même époque un appareil propre à la fabrication du tricot.

•1780. Importation à Lyon, du moirage sur gros de Tours, parles frères Bag-

ger. Application par Jaillet de la navette volante, attribuée à l'Anglais John Kay,

en 1GG6, et de la cage à écureuil ou caribary de Robert Kay, en 1738; ce

qui ]iermitde fabriquer des étoffes de soie, en 6/4 (1". 80 centimètres) de

large. Bezon attribue cette heureuse application à Philippe de la Salle, qu

en aurait fait l'essai aux Tuileries, devant Louis XVI et sa cour, témoignage

d'intérêt que ce monarque portait à l'industrie du tissage et aux progrès de

la fabrique lyonnaise. Invention à Lyon par les frères Parrat d'un métier

propre à fabriquer les damas, les satins et les étoffes à dessins, avec un seul

ouvrier et sans tireuse. (D. 0. Rev. Lyon). Fleury Dardois inventa une méca-

nique pour se passer de la tireuse des lacs, dans l'emploi du semple. Il monta

des dessins beaucoup plus grands, et trouva le moyen d'en opérer le contre-

semplage, c'est-à-dire la répétition, en sens inverse, des rosaces, des cou-

ronnes, des losanges, etc.

Améliorations apportées à la teinture : beau noir de (jrènes par Palleron,

écarlate par Angles, bleu par Gapelin. Ce fut ce dernier qui, avec Richard,

trouva le moyen de teindre les chaînes de soie par parties, dans la prépa-

ration du chinage, le terme de chiné annonce bien l'emprunt de ce genre

d'étoffe fait à la fabrique chinoise.

1782. Invention par Hugues Binguet d'une étoffe de soie, sur laquelle à

l'imitation des Chinois, il employait à la fois la broderie et la peinture. Ce

fut alors que, pour cet objet, il fit usage de lisses devant le peigne, pour

remplacer l'espoulinage

.

1783. Vandermonde et Molard sont désignés pour succéder à Vaucanson,

dans la direction du magasin (Conservatoire) des machines à l'hôtel Mor-
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tagne, rue de Gliaroune, 12, lauboury Saiut-Autuiue à Paiis. Cette collection

fut depuis transportée au Conservatoire des Arts et Métiers, rue Saint-Martin.

Vaucanson avait légué, par testament, à la reine Marie-Antoinette son cabi-

net particulier renfermant d(i spécimens particuliers de machines de tous

genres. Mallieureusement, par suite de conflits, cette collection précieuse a

été dispersée et perdue pour la France. (Etud. séritech.)

1784. Camille Pernon, fabricant distingué de Lyon, pour meubles et tentu-

res, fait fabriquer avec de la soie blanche, provenant de vers dit sina , im-

portée en 1772 à Bourg-Argental, des velours de toute beauté, façonnés sur

fond blanc et jusqu'à quinze couleurs difïérentes.

1787. Le nombre des métiers battant à Lyon était alors de 18,000. occu-

pant environ 80,000 ouvriers et employant un million à douze cent mille ki-

logrammes de soie, dont le tiers, produit de l'agriculture du pays.

1790 à 1797. On ne signale, dans cet intervalle de temps, aucune invention

particulière à Lyon, pour supprimer le tireur ou la tireuse des lacs dans le

tissage des étoffes de soie façonnées. Les seules métiers employés alors, à

cet eiï'et, étaient :
1° la grande tire de Dagou (1606) ;

2° la petite tire de

Galantier et Blache (1688), 3" les, Fcdco/ws, avec lantern(\ aiguilles, grifle

et carton (1728); 4" les accrochages àe Ponson (1766).

1793. Ruine de la fabrication des étoffes de soie après le siège de Lyon.

Dispersion des meilleurs ouvriers et fabricants de cette ville. On ne compte

plus que 2,500 métiers, et, d'après M. Peyot, auteur d'un traité remarqua-

ble sur la fabrication, 250 métiers de façonnés. Origine des fabriques de

soie mélangée d'or et d'argent à Genève.

1795. Retour des principaux émigrés de la fabrirpie lyonnaise, après le

9 thermidor. Les Saint-Olive, Germain, Pernon, Gaillard, Rey, Richard,

Grand, Mai-garon, Philippe de la Salle et autres, reprennent leurs travaux

interrompus.

1796. Importation à Lyon de la méthode à falniquer les tulles et crêpes de

soie qui se faisaient à Bologne. La maison Bagnon emploie une machine au

moyen de laquelle on peut crêper 120 pièces par jour. Application, à la même

époque, du régulateur des métiers emprunté par Dutilleu à Vaucanson. La

teinture noire est portée à sa dernière perfection par Gonin père et fils. Im-

portation par eux, d'Angleterre, de l'art d'extraire le carmin du safranum. Ils
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parvioniKMit, à la iiiAiiit^ opdqiuN à donner à la soie un blanc argenté qui a reçu

le nom de blanc Gonin.

1798. Invention, à Lvon, par \'erzier, ouvrier tourneur sur lîois, d'un mé-

tier pour petit façonné, dit It\'/alin-(\ qui eut beaucoup de succès et qu'on a

employé, ainsi qu'un autre mécanisme de Ponson (1766) dit accrochage,

jusqu'aux environs de l'année 1820. L'appareil Verzier permettait de monter

iusqu'à 120 ligatures ou lisses; sa mécaniqui^ portait 10 rangs et 16 marches;

Ou obtenait ainsi 236 lacs et 120 découpures sans que le tisseur se déran-

geât. Les dessins étaient continus; on ne pouvait diviser les lacs, pour en

répéter une partii'. Ma)-in a'mè.

iSOl. Brevet d'invention pris par Jacquard pour une machine proposée

pour supprimer le tireur des lacs.

1802. Notes sur Ilou-lchrou, siège princijial de la production des meil-

leures soies du Tche-Kiaug, sur Nantsin, grand marché des grèges, tsatl

taysaan et yunfa. Planches et dessins nombreux. Spécimen emprunté au

Kang-tchi-toii

.

1803-1804. Imitation par lîciuhomme et Futinet, mécaniciiuis dauphinois,

du système Vaucanson.

1804. Pierre de Ghazellc, dessinateur fabricant, membre de la Chambre de

commerce et du conservatoire de I^yon, publie à Paris, un ouvrage justement

estimé, intitulé Influence de la peinture sttr les arts d'industrie, concer-

nant le perfectionnement du dessin de fabrique à Lyon. Le nombre des métiers

de soieiies s'élevait alors à 12,000 pour la fabrication de l'uni et du façonné.

1805. Brevet d'invention par Jacquard pour un métier destiné à faire le

filet pour la pêche maritime.

1810. Le professeur Raymond remplace l'indigo par le prussiate de po-

tasse pour la teinture en bleu du coton et de la soie. Telle est l'origine du

bleu Raymond
,
principalement employé dans la teinture des taffetas pour

parapluies. (D. 0. Rev. Lyon.)

1814-1817. Pierre Villard, ancien qommis i)riiicipal de la maison Suchet,

dont le fils devint le célèbre duc d'Albuféra et dont la statue décore la place

des Feuillants, était un professeur distingué do théorie pratique. Son école

a produit une pléiade d'élèves qui, plus tard, ont marqué leur place dans les

arts, le commerce, les lettres et les sciences. la suite de la Révolution et
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de rEiiipii'o, l'art de la mise en carte s'était en quelque sorte perdu. Ou

peut s'en faire une idée par les portraits, sur velours frisé, de Louis XVI et

de Marie-Antoinette exécutés par Dutilleu, et déposés, avec d'autres spéci-

mens de la même époque, au musée des arts et de l'industrie de Lyon. Ou

avait oublié les saines traditions des Revel et des Philippe de la Salle, les

premiers principes de Yeffet, le procédé des jooints rentrés. Villai-d les rap-

pela, en enseignant la décomposition de leurs tissus, et les ombrés du dessin,

en fondant les nuances, par les combinaisons d'armures sur la mise en carte,

ce qui permet de donner aux objets une rondeur apparente. C'est à la suite

de ses savantes leçons que la fabrique lyonnaise prit un essor qui se manifesta

si brillamment à l'exposition de 1819. Etudes séritechniques.

1815. Le teinturier lyonnais Pons trouve la méthode d'assouplir la soie,

sans la décreuser ou la cuire. Cette découverte est regrettable à beaucoup de

points de vue, économiques, industriels et commerciaux. Nous l'avoiîs mal-

heureusement apprise aux Chinois, qui ne manquent jamais de nous imitin-.

La connaissance du décreusage de la soie, signalée en Chine depuis un temps

immémorial, date à Lyon du milieu ou de la fin du xv siècle (1450-1495).

1816-1818. Berly, neveu de Breton, inventa la première machine à lire,

à piquer et à percer les cartons. Cette époque vit l'amélioration de la machine

lyonnaise, ])3ic l'élargissement des crochets pour faciliter le jeu des lames.

Skola, Tranchard et autres mécaniciens marchent avec ardeur sur les traces

de Breton. A Saint-Étienne on s'occupait l.eaucoup alors de l'application de

cette machine , sur les métiers à la barre pour la fabrication des rubans

façonnés. Thiolière-Peyret et Hippolyte Royer prirent une grand part à cette

évolution. (Etudes séritechniques.)

181T. Établissement d'une fabrique modèle de soieries à la Sauvagère, près

de l'ile Barbe. La maison Depouilly et Schirmer produit les oeuvres les plus

remarquables, par l'emploi de la machine Jacquard.

1818. Découverte du mode de fabrication du singulier tissu appelé le

crêpe de Chine, produit par doux coups tors à droite et deux coups tors à

gauche, puis décreusé ou cuit, après le tissage. Cette découverte est attri-

buée à Camille Beauvais, ou à Charles Depouilly, ou encore à Couchounat.

Il est probable qu'elle eut lieu simultanément dans des fabriques différentes.

1819. Exposition universelle à Paris, où Jacquard est décoré, à cause de

c. o. 78. , 10



74 CONGRES DES OR 1 E NT A M ST E S. SESSION DE LYON

sa iiiacliiiK^ qui avait servi à la coufoctiDii des tissus aduiirablos qui fiinMit pi'o -

duits dans cette solennité.

18:20. Invention d'un nouv(\au crcpafi'c à gaufrage, en dessins et fleurs, par

Banse, ancien associe de Depouilly frères; c'est encore luie imitation chi-

noise. Voir Description méthodique.

182.5. Découverte, par Revillot frères, du taffetas diaphane pour rideaux et

stores. (D. 0. Rev. Lyon.)

1820. Découverte par J.-B. Guimet de l'outremer artificiel, combinaison

do silice, d'alumine, de soude, de soufre et d'oxygène, dont on peut obtenir

six couleurs dilïérentes, brun, vert, lileu. violet, ros?, blanc. Son fils, Emile

Guimet, admirablement organisé pour Tapplicatiolon des connaissances artis-

tiques, industrielles et commerciales, a poursuivi avantageusement cette fabri-

cation, principalement pour b' bbni, à Fbnn^eu-sur-Saône, dont il répand les

produits estimés dans le monde entier.

1828. Substitution des tringles, ou légères broches de fer, aux lisses,

par Maisiat père, dans la fabrication du magnifique tableau, le Testa-

ment de Louis XVI; séparation du tissage en plusieurs laizes (lés) et

emploi de plusieurs cartons et coups de navette, sur la largeur du tissu, afin

d'obtenir un plus grand nombre de découpures au dessin. Ce tableau est le chef-

d'œuvre de la fabrique lyonnaise. D'autres tableaux remarquables, exécutés

par des moyens différents, sont dus à la maison Ghuard, d'après les jolies

aquarelles de Duclaux. Telles sont aussi les vues de Gantillon, images vraies d(3

la nature, l'adresse de Philippe Hedde; tels sont les portraits par Didier-

Petit, par Garquillat, l'intérieur d'un atelier chinois, d'après Nouveaux, etc.

1829. Invention du uKjirage à réserve par Margaron, appréteur de Lyon,

ce qui donne au moiré l'apparence du façonné.

1830. Thimonnier, tailleur d'habits et mécanicien, est recueilli par Phillippe

Hed(l(% fondateur et conservateur du musée industriel de vSaint-Etienne, qui

lui fait construire un petit métier modèle à la barre, déposé actuellement au

musée de l'école de La Matinière. Il établit aussi, sous la même direction, un

mécanisme à aiguilh^s plongeant(^s, dans le gem-e des lapjiels de Paisly,

espèce de battant brocheur poiu' la fabrication des rubans, qui deviennent les

premiers essais de la machine à coudre. (Etudes sè)itechniques, page 82J
1834. Kunge, célèbre chimiste prussien, étudie le goudron de houille et
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jette les premiers jalons pour le développement des matières colorantes artifl-

cieUes; vers la même époque, Jules Rénaux, l'intelligent et honnête construc-

teur des florissantes usines à gaz do Lvon, de Saint-Etienne et de Montpel-

lier, mort pauvre à Oullins, avait entrevu rimportaut [larti que la teinture

française pouvait tirer du goudron houiller.

1835. Historiqu(3 des établissements portugais en Gliino, depuis 1517, à

Niug-po, Tcliin-tcheou, Macao, etc. Description de Canton avec plans, des-

sins, cartes, etc. Origine de la production de la soie dans la province de

Kwang-tong.

1836. Fabrication, parGrandfrères, de tentures admirables en satin cramoisi,

avec les armes de la ville de Lyon blasonuées, et de riches bordures ara-

besques, ombrées et couleur d'or. Etoffes façonnées de 2 mètres 40 cent, de

large et velours de 1 mètre 80 cent, de large, pour lesquels on employait des

cartons portant jusqu'à 10,000 roquetins de poil. On compte à Lyon et dans

les environs 50,000 métiers, occupant plus de 200,000 ouvriers pour le tra-

vail de la soie.

1837. A cette époque la teinture a fait des progrès remarquables. Michel

frères ont trouvé le moyen d(> renqjlacer, dans toutes les nuances du noir, la

noix de galle et la gomme arabique par l'extrait du bois de châtaignier et la

gomme de Mogador, deux agents plus économiques. Renard neveu, Vidalin,

Guinon, font emploi de procédés dus à la iiarfait' connaissance de la chimie,

pour la teinture de la soie en couleurs diverses, ombrés et nuances graduées.

1837-1838. Traduction, par Philippe Hedde, de la Bible de Théodulfe,

évèque d'Orléans en 7 84, dans laqui^lle sont insérés des tissus de soie, de

coton, de chanvre, de fabrication chinoise, qui été ont reconnus similaires à

des étoffes retirées de sarcophages égyptiens, datant de plus de 4000 ans,

échantillons déposés au Musée d'art et d'industrie de Lyon. Cette pu-

blication a donné lieu à de nombreuses mentions de la part d'hommes

spéciaux, notamment de Saint-Michel de Saintange, de Paul Eymard, de

Léopold Delisle, ce dernier dans la Revue de VÈcole des Chartes, etc.

M. Philippe Hedde est un des premiers qui aient exécuté des tableaux tissés

en soie. Son adresse de professeur de théoiùe-pratique est un spécimen eu

-

rieux, devenu entièrement rare. (Ètud. sèriiech.)

1843-1846. Mission du plénipotentiaire français de Lagrenée en Cliine.
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Adjonction do quatre délégués commerciaux, pour l'étude de l'importation

et de l'exportation chinoises. Traité dit de Wampou. Exploration des foyers

intérieure, principalement de la production de la soie. Avant 1844, l'ex-

portation de toutes les matières soyeuses n'atteignait pas le chilïre de 1,000

kilogrammes, en 1844-1848, elle atteignait 10,767 balles; quelques années

après (1861), la soie seule a compté 84,000 balles, représentant plus de

4,000,000 de kilogrammes. Exposition des produits chinois à Paris en 1846,

et à Tours, puis successivement à Lyon, à Saint-Etienne, à Nîmes, au Puy-

en-Velay.

1845. Tsan-sang-ho-pien, description delà production de la soie, par les

commissaires des revenus de la province du Kiang-nau. Méthode de culture

des mûriers king de la province du IIou~pc, et du mûrier lou de celle du

Shan-tong; nombreux dessins et figures explicatives des différents procédés

employés dans la manutention sérigène.

1846-1847. Journal d'un voyage en Chine, par Jules Itier, inspecteur

des douanes, attaché à la mission de M. doLagrenée. — Manuel du négo-

ciant français en Chine, par Ai. G. de Montigny, attaché à la mission de

M. de Lagrenée. — Voyage en Chine, en Càchinchine et dans l'Inde, par

A. Haussmann, délégué du ministère de l'agriculture et du commerce, attaché

à la mission de M. de Lagrenée. — Étude pratique des articles de l'expor-

tation et de l'importation de la Chine, œuvre collective entre les quatre délé-

gués commerciaux attaché à la mission de M. de Lagrenée, MM. A. Hauss-

mann, Isidore Hedde, Edouard Renard et NatalisRondot. — Documents sur

le commerce extérieur concernant les rapports des délégués commerciaux,

sur la Chine et l'Indo-Chine, publiée par le ministère de l'agriculture et du

commerce, sous le titre à'Avis divers et les n°' 183, 225, 237, 288, 309,

319, 326, 341 et 385.

1848. Publication d'une description méthodique de produits recueillis en

Chine, concernant particulièrement les industries sérifères et sérigènes. Cet

ouvrage, intitulé Wan-voe-kiai, renferme la description de plus de 1,500

dessins de métiers, d'appareils relatifs à la production et au travail de

la soie. Il est accompagné d'un plan authentique de la ville intérieure de

Sou-tcheou (Kiang-sou), la ville ancienne, la plus célèbre de la Chine,

dans les annales de la littin^aturi», des arts et de l'industrie, principalement
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de la soie. On y a joint une planche tissée en soie représentant les métiers

les plus singuliers des ateliers chinois.

VISITE DE ISIDOREHEDDE A TCHANB-TCHEOU ETASPU-TCHEOU

Description de ragriculture et du tissage en Chine, d'après le Kcwg-tchi-

ton (1650) publié par la Société centrale d'agriculture. L'ouvrage est accom-

pagné de nombreuses vignettes représentant les instruments agricoles de la

Chine méridionale, ainsi que de vingt-truis i)lanches, gravées sur bois. Des-

cription de la culture de la terre, au point de vue de la production de la

soie. Un nombre égal de planches représentant le travail et le tissage de

la soie a été inséré plus haut, ;\ la date de 16.50.

Pulîlications par Mathieu Bonafous, de Lyon, d'un ouvrage japonais, inti-

tulé Yo~san-fi-rok, ou l'art d'élever les vers à soie, traduit par le docteur

Hoffmann. Il est accompagné de nombr(.'uses planches et d'une carte du Japon

par M. de Siebold.

1849. Premières relations directes de Lyon avec la Chine, pour le com-

merce de la soie. La maison Desgrand obtient, par l'intermédiaire du consul

général à Shang-haï, M. de Moutigny, une consignation de grèges d'un né-

gociant chinois.

1850. Aperçu sur l'intérieur de la Chine, principalement sur les pays de la

soie, de la porcelaine et des thés verts, avec plans, cartes et dessins originaux,

parW.-H. Medhuret, auteur de dictionnaires chinois-anglais et anglais-chinois.

1850. Le nombre des métiers de soierii^s répandus dans la région lyon-

naise s'élève à environ 50,000.
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1854. La Chambre de commerce do L}oii fait publier un ouvrago sur un

nouveau produit tinctorial végétal, importé de la Chine, pour la teinture d'un

vcit rirlie, intitulé Lo-hao, par les soins de M. Natalis Rondot, ancien dé-

léLîUi'' di' la inissidu de Lagrenée. Malgré la beauté de ce colorant, les sieurs

Renard et Vcrguin t>nt trouvé, dans la houille (1854), d'autres agents miné-

raux, iK.tamment la fucJmnc, bien plus puissants pour la teinture dos couleurs

riches, et qui laissent bien loin derrière eux les produits végétaux, de la Chine.

Toutefois, la question de durée et de solidité reste toujours indécise.

1851. Exposition iiniverselle de Londres. Rapport sur les machines et

outils ai)propriés aux arts textiles par le général de génie Poncelet, mem-

bre d ' l'Institut, etc. Son opinion sur les produits chinois, sur Vaucanson,

sur Jacquard, etc.

1855. Exposition universelle de Paris. Rapport sur le tissage. Descrip-

tion des appareils chinois.

1858. Publication d'un Annuaire ou Almanach historique et industriel des

manufactures de Lyon, par Bezou, où se trouve une biographie de Vaucanson,

avec la description du Auteur automate, présenté à l'Académie française, en

1738, ainsi que les descriptions du canard, du joueur de tambourin et de ga-

loubet, flageolet provençal. Cet intéressant opuscule contient aussi la biogra-

phie de Philippe de la Salle, la plus grande figure historique de la fabrique

l^-onnaise. Bezon est auteur du Dictionnaire général des tissus, où la fabri-

cation chinoise tient une large part. Cet ouvragejustement estimé, n'a pas été

terminé, faute de ressources suffisantes. — Traité commercial entre la France

et le Japon.

1861. Exposition au Palais des Arts et du Commerce (Saint -Pierre) de

Lyon, de petits métiers modèles, exécutés par Jean Marin aîné, tisseur et fa-

bricant de soieries, professeur de théorie pratique, inventeur de i)lusieurs

procédés relatifs au tissage. Cette exposition est la représentation de l'his-

toire du tissage, depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. Les pays

les plus sauvages, les Indes et la Chine, ont fourni des spécimens avec tous

leurs agrès et leurs accessoires. Une notice spéciale de Paul Eymard, ancien

fabricant distingué de soieries, a été insérée à cet égard, dans les Annales

de la Société d^A (jrieuU lire de Lyon, en 1862. Jean Marin, artiste tisseur

mécanicieu du phis grand mérite, est mort ù Lyon en 1876, ne laissant au-
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cuuc fortune. C'est la respeetalîle niaiso:i MatlKnnii et Buinai'd, cuîuino par

s::'s (puvres niagnitiqnes i-t par sa t;éiiérosit(!', qui a fait les frais (1(^ s;'s fimé-

railles. \'uir le Moitilcur des soies et la Reçue du L';oiiuitls de ISCi;^.

1862-1865. Ruine par les Taï-innj des contrées sériferes d(? la (liiine,

principalement du pays de Hou, dans lequel se produisent les fameuses grèges

dites tsatlée (tsi-li), taïsaan {ta-tsan) et^auifa (ija-cn-hoa), c'est-à-dire les

soies à sept cocons, de gros vers et des fleurs de jardin. Destruction de Sou-

Iclieoii, capitale du Kiang-sou, la ville aux plusieurs millions d'halsitants

,

centre manufacturier de riiidustrie sérigène, foyer artistique, littéraire, com-

mercial et manufacturier le jilus remarquable, entrepôt le plus considérable

de la Chine intérieure. Dispersion de la iiroduction de la fal)rication et du

commerce de la soie. Dévastation de i\7n//,'î'//, ca^ùtale du /v'm/?// -;?«;?, grand

centre manufacturier de soieries , principalement de crêpes , de tafletas , da

sergés, de satin et de velours. Les plantations de mûriers, les magnaneries,

les filatures, les ateliers de tissage, les populations agricoles et manulactu-

rières, disparaissent ou sont anéanties. Mais le sol et le climat exceptionnels

restent. Après l'orage et la tempête viennent des jours plus sereins et }ilus

tranquilles. Une nouvelle [lopulation renaît et, avec elle, la culture des mû-

riers, l'élève des vers à soie, le tissage des matières soyeuse. Hoii-tcheou

se relève, le département de Kia-hing redonne ses excellentes grèges, le

district de Ilai-ning alimente de nouveau les mai'cliés de ses soies supérieu-

res. Hang-tcheou redevient le grand entrepôt et le foyer manufacturier des

soieries du Nord; Sou-tcheon seul a [lerdu jusqu'ici son ancien prestige.

Actuellement, Macan, la ville portugaise, n'est plus que la station solitaire

des souvenirs commerciaux de r(3ccident avec la Chine; sa voisine Victoria

l'a dépossédée et est devenue, sur l'île de Hong-Kong, la capitale des posses-

sessions britanniques des mers de la (]hine.

Canton, chef-lieu de la grande i)vo\mcG ùx\ Kwang-tong , est resté le grand

entrepôt, le foyer producteur des soies blanches du Midi, principalement des

long-liong, des lac~lao, des ta-liang, etc. Cette ville n'a pas cessé d'être un

grand centre manufacturier de soieries.

Ainoi/, simple district, un des cinq premiers Ifcatij poiis, ouveils au com-

merce étranger, dès 18-1.2, est un entrepôt j arliculier pour les thés noirs du

Fo-kien, principalement les anhi, si estimés pour la consDinmation anglaise.
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'Tchaïu/lc/ieou, cln-r liciKli'pnilomeutal, est reiioniiué pour ses maïuiiac'

tares de soi('ri(^s, priucipaloiucnt do velours façonnés, pour sa production do

grèges blanches, dues au mûrier multicaule, et dites Tchin-tchêoit.

Fon-icheou, capitale du Fo~kien, sur la rivière Min, est le grand entre-

pôt des thés de cette contrée et des provinces voisines, le Hoa-nau, leKiang-

si, etc.

Tai-vnn est un pni-t (ouvert sui- Forniose, otïrant des relations au coni-
.

nierce étranger, auquel se joignent les Japonais. Ning-po, chef-lieu dépar-

temental, au confluent de deux rivièi'cs navigables, dont la principale

est la Ta'i-Jiia, est un entrepôt, un foyer considérable des manuflictures

de soieries du Nord; on y fabrique certains tapis, en poils divers, appelés

mao-tan et hao-tchrn, sur des métiers dans le genre de ceux des Gobelius,

et de certains tissus de soie façonnés, appelés A" f-ssc, dont Tinvention date de

960 D. E. Le pays fournit aussi des tissus, d'espèce de chanvre, d'un beau

blanc, dus à la plante filamenteuse V Urtica nivea, appelée ma en chinois.

Shang-hal, sini[ile district sur le ^^\unllou, rivière navigable, près de son

embouchure, dans le tleuve bleu, à peu de distance de la,;.mer, est le grand

seulement (établissement) du commerce étranger, le grand e»?.poru«n (entre-

pôt) du nord de la Chine, pour les soies blanches, pour les thés verts du Ktang-

nan et du Ilou-kwang, pour les porcelaines, les laques et pour tous les

articles de l'importation et de l'exportation. C'est également un grand

foyer manufl\cturier de soieries, la plus grande station des comptes du

commerce étranger, entre l'occident et la Chine, dont Hong-Twng a été

presque déshérité.

Ilan-keou, grande agglomération commerçante formant un triangle avec

deux autres grandes cités, Han-yang et Ou-tchang, sur le tleuve Bleu, est

l'entrepôt des soies jaunes de Ssé-tchuen et des soies fauves du Kioey-tcheou

et du Yun-nan, des porcelaines des provinces centrales et de toutes les mar^

chandises, provenant des contrées situées à l'occident et au midi de la Chine.

C'est une station intermédiaire qui doit être le point de mire des explorateurs

qui voudront suivre les traces des Margary, des de Lagrenée des Francis Gar-

nier et autres, pour les voies fluviales, entre la Chine, le Thibet, le Birman

et la Cochinchine.

Tien-tsin, station de transit, sur le Heuve Blanc, entre Pékin, le nordj
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l'est et le midi de la Chine, naissanee du grand canal impérial qui relie tou-

tes les provinces les plus riches de l'empire.

Tché-fou, petit port ouvert, dans le golfe duTchili, pour les marchandises

en transit entre la Tartarie et la Gliine, entrepôt des soies brunes sauvages

Aw Leao-tong , dues aux vers du chêne. • - '

1875. Publication par la Chambre de commerce de Lyon, d'un ouvrage

sur la S(.)ie, par M. Natalis Rondot, ancien diMégué du Giaiverni^nent fran-

çais en Chine, où ont été mentionnées les principales productions de la soie

de la Chine, du Japon et des autres parties du monde séricole, d'après des

documents authentiques.

1876. Il est exporté de Chine et du Japon en Europe, 80,f>20 balles de

60 kilogrammes chacune, ce qui représente près de 5,000,000 de kilogram -

mes et de 200,000,000 de francs.

1877. Le ministère de l'agriculture et du commerce fait imprimer à Paris

un dictionnaire géographique chinois-français intitulé Hoa-fa-ti-li-tchi,

où sont signalées les principales stations de la production, de la manutention

et du commerce de la soie de la Chine et du Japon, sous la dynastie d-e Ta-souj

ce qui avait fait donner primitivement à cet ouvrage le nom de Ta~Uing-ti~li-

tchi. Le travail est dû à M. Isidore Hedde, qui y a consacré près de trente ans

k 'ê ^ n £>
TA-TSiNG-Ti-Li-TCHi. Caractères tliinois.

de sa vie. Le premier volume, comprenant,jusqu'aux caractères des sons com-

mençant par la lettre K, a seul paru jusqu'ici. Le reste est encore en manuscrit,

depuis la lettre L jusqu'à Y, formant plus de 2,000 cartes ou articles. C'est le

premier essai géographique de ce genre entre})ris jusqu'alors. 11 a ét('i édité

par Paul Dupont, imprimé chez Victor rxoupy, d'après les caractères mobiles

de Marcellin Logrand. Ce premier volume contient environ 500 pages; le

surplus pourrait former deux autres voIuuk^s, d'i.'inirnu .5(10 pages chacun.

1878. Un congrès orientahste s'est formé à Lyon }iar les soins de M.Emile

Guimet, le grand producteur du bleu d'outremer qui porte son nom, et qui

naguère a visité l'Amériqueet l'extrême Orient. 11 a ramené troisjeunes lettrés,

c. o. 78. 11
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appelés YmaK-oinni, Tnmiiol Harada, et vomis pour tjtuilicr h] droit fraiirais

à rÉcole Ivoniiaisc: ils apportent au coiigi'ès le fruit clo li'urs lumières. Grâce

à ces intelligents et sympathiques pionniers, au concours zélé et généreux

de M. Emile Guiinet, des cours de chinois, de japonais, de sanscrit et

d'autres langues orientales ne tarderont pas à être établis, qui ne pourront maii -

quer de combler les lacunes qui existent encore dans l'histoire ancienne de la

soie, et fournir des éléments nouveaux au commerce général, et à l'industrie

particulière de cette matière, qui intéresse la cité lyonnaise à un si haut degré.

Au fur et à mesure que la Chine a ouvert ses ports, treaty ports, au com-

merce étranger, et offert ses marchés pour l'importation et l'exportation, le

Japon s'est jeté avec ardeur dans la voie de Vintei-course (relations interna-

tionales) .

Yokohama est le grand établissement, le settlement à\\ commerce occi-

dental, l'entrepôt, Ycmporium le plus considérable des produits indigènes et

exotiques. C'est une station, déjà reliée par une voie ferrée avec l'ancienne

métropole des Taïcoums, avec Yédo, aujourd'hui To-Kio, nom de la nou-

velle capitale du Japon. C'est de Yokohama que viennent les belles grèges

blanches, dites osliia, tnaïbash, hakeda, sodaï, hamaski, et des contrées sé-

i^ifères de l'intérieur ; c'est de là que s'expédient les soieries, principalement en

crêpes imprimés, en taffetas uni et rayés, des différentes villes manufactu-

rières, les porcelaines, les laques, les thés et autres produits de l'Empire.

Ilakodadi est un petit port au nord,' sur Yédo, à l'entrée du détroit de

Matsmaï, qui sert d'intermédiaire entre les Kourilles, cette grande ile et les

autres plus méridionales du Japon.

Kobe est un autre petit port, de la province de Setsu, au centre du pays,

sur la mer intéri('ure , à proximité d'Osaka et d'Hiogo, autres stations, trade

pofis, ouvertes au commerce étranger , non loin de la magnifique cité de

MiaJio ou Kioto, nom de l'ancienne capitale, reliée avec Yédo par la magni-

fique route appelée Tokaïdo.

Nangasaki s'oïïre au midi
, %i3q<^ .uri' fiôrt considérable sur la gi-ande île

de Kiu-siii, comme l'entrepôt d^^tous les fft-oduits, méridionaux, des articles

de Lieou-Iûeou, des soieries de Fatsisio, des soies, des thés, des porcelaines,

des laques et autres objet provenant des milliers d'îles du grand archipel

japonais i
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M. Piquet, un des secrétaires généraux, traite la question n° 1 de la 1™ section. II

donne à ce sujet de très intéressants renseignements, fruits de ses observations, sur une

maladie du ver à soie encore inconnue en Europe Voudji.

MÉMOIRE SUR L'OUDJI

Par m. E. piquet

Parmi les Européens qui ont habité 1(? Japon aucun observateur compétent

n'a pu jusqu'à présent, je crois, réunir toutes les conditions requises pour dé-

crire les diverses maladies qui, là-bas comme cliez nous, compromettent l'c^xis

tence du ver à soie. J'ai lu la traduction d'un livre japonais très ré-

pandu qui sert de maïuud à r(''ducateur. Dans la description fort in-

complète qu'il donne des maladies du ver à soie, je n'ai reconnu ni la pébrine

ni la Hacherie, qui sont, vous le savez, les iiéaux de notre sériculture. Cepen-

dant, la pébrine existe au Japon, car depuis plus de dix ans on a trouvé dans

des graines directement importées de ce pays les corpuscules qui sont le ca-

ractère essentielle de cette maladie. En France, les travaux de M. Pas-

teur, en Italie les recherches de bacolog-ues éminents ne laissent aucun

doute à cet égard. Mais il faut considérer ({ue, suivant M. Pasteur, le cor-

puscule est un parasite dont le ver à soie ne serait nulle part absolument

exempt, et que la santé du ver à soie, sa faculté de reproduction ne seraient

atteintes qu'au degn'' où les corpuscules auraimit envahi son organisme. Il est

généralement admis qu'en Europe ce sont les grandes éducations in -

dustrielles qui ont amené à un degré mortel l'infection corpusculaire

et qu'après l'emploi de semences saines il n'est pas de meilleur i-emède

que le fractionnement des éducations. Or, au Japon, je puis vous en

donner le témoignag-e, la pratique universelle est celle des petites édu-

cations conduites avec plus de soin, plus de propreté, plus de méthode,

dans des locaux mieux dis])oS(''s qui' chez la plupart des paysans de France,

d'Italie ou d'Espagne. D'ailii'ius u" est-il pas "notoire que, malgré les causes

multii)h^s qui chaque ann(''(> en menacent la réussite, les' graines du Japon n'ont

pas cessé depuis 1804 de rendre les plus grands services à la séricul_

ture européenne? J'ai donc hâte de le dire, si la pébrine existe au Japon,

c'est en (|uel(iue sorte à l'état latent, et pendant lijngtemps encore ce
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pavs pourra, s'il 11' faut. Inuniii- à nos ('ilucatoui-s d'utili's approvisionemonts.

La seule inaladio ({uo j'ontn'proiidi'ai do vous d(''crii'<' est coUo quo j'ai pu

observer moi -niènic *

luconuui' ou Europe, elle existe, m'a-t-on dit, dans le nord de la Chine.

Au -1a|ion fUi'ï est ^énérali^ment désignée sous le nom d'oudji. L'oudji est

un parasite cpii péiu''tre dans l'intestin du V(>r à soie, lui permet d'accomplir

sans trouble apparent toutes ses unies et tue la chrysalide au moment

où elle va se métamorphoser en papillon. C'est quelques jours seule-

ment après le complet achév(Mnent du cocon que \o mal se révèle par

l'apparition d'un ver qui s'en échappe par un trou rond nettement découpé

dans la coque soj'euse. Désormais ce cocon n'est propre ni à la reproduction

ni à la tîlature. En effet, si on l'ouvre, on n'y trouve plus que le cadavre delà

chrysalide. Essaye-t-on de le filer, l'eau y i)énètro par l'ouverture pratiquée

par l'oudji et son poids le précipit(^ au fond de la bassine. 11 n'est plus bon

qu'à être cardé'.

Cette singulière maladie a été, je crois, décrite pour la [irernière fois dans

un rapport sur la sériculture japonaisi^ par M. F.-O. Adams, alors premier se-

crétaire de la légation anglaise à Yédo. M. Adams accompagné de trois spécia-

listes parcourut les provinces qui produisent les soies connues sous le nom de

Maïbash, Shinshiu et Koshiu, à l'époque où la récolte arrivait à son terme,

et il visita une nndtitude de chambrées. Il constata que parmi les cocons des-

tinés au grainage les ravages causés par l'oudji étaient très variables, mais

dans certains cas atteignaii'ut la proportion de 75 et même 90 pour cent. On

peut juger par là du prix de revient de la graine» chez l'éducateur victime de

ce fléau. Dans les chambrées réservées pour la filature, le déchet serait nul

si les cocons étaient promi)tem;Mit étouffés ; malheureusenu'iit les procédés en

usage chez les Japonais sont lents et imparfaits, de sorte que beaucoup de

cocons sont percés par l'oudji pendant l'étouffage. M. Adams ne se lassait pas

de questionner les paysans sur les causes de la maladie et sur les moyens

emplojés pour en arrêter le dévidoppement. Les ré])onses étaient fort contra-

dictoires et trahissaient un manque d'observation, une incurie tout à fait sur-

prenants. Quoi qu'il en soit, M. Adams fut amené à conjecturer que l'oudji

' Lss Japonais eu font ilu « mawata », c'est-à-dire de la ouate de soie.
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devait à un moment donné se transformer en mouche, et que cette mouche

devait déposer ses œufs sur l'épiderme du ver à soie ou sur la feuiUe du

mûrier qui hii sert de nourriture.

Le problème étant ainsi posé, je cherchai à le résoudre. Dans ce but,

j'élevai des vers à soie dans une chambre dont toutes les ouvertures avaient

été préalablement fermées par des châssis garnis de toile métallique. J'avai;.

disposé dans cette cliambre des cag-es dont les parois étaient formées de tulle

à mailles très serrées. C'est dans ces cages que se fit l'éclosion de la graine
;

c'est là que les vers accomplirent leurs quatre mues et montèrent à la bruyère.

Cette éducation marcha à souhait
;
je ne perdis pas un seul ver et j'obtins

quelques centaines de beaux cocons; mais au moment de la deruièn^ méta-

moriihose, ils furent pour la plupart détruits par l'oudji.

Je pus ainsi recueillir un grand nombre d'ijudjis et les conserverjusqu'au

printemps de l'année suivante dans im vase rempli d'un mélange de terre et

de, sable. L'oudji, au moment où il se dégage du cocon, est un ver jaunâtre

mesurant envircju 20 millimètres de longueur etTà 8 di^ diamètre. S'il tombe

sur une surface dure, on le voit ramper çà et là à la recherche d'un abri. Ren-

contre-t-il du sable ou de la terre suffisannnent divisée, il s'y enfouit aussitôt

et se dérobi> ainsi à ses ennemis naturels, I(>s oiseaux et les rats. Dans l'espace

de quinze jours sa couleur a graduellement passé du jaune à un rouge plus ou

moins foncé. Au bout d'un mois, son vohune a diminué de près d'un tiers, son

pnvelopi>e est dev(_Mm(_' cornée et noii-;'itre. 11 parait cumplètemi.'nt inerte ; mais

si ou ouvre sou enveloppe on découvre l'embryon d'une mouche d'autant

mieux formée que l'époque de son éclosion est plus proche. Dès le connnen-

cement du }U"intemps, j'eus soin de placer mes oudjis sous un ^'oile de gaze, et

vers la fin d'avril, au moment où la température commençait à favoriser

l'éclosion des vers à soi(\ mes larves donnèrent naissance à un grand nom-

bre de mouches. La mouche de l'ouilji ressemble, par sa taille et sa conforma-

tion, à la mouche de viandii. Elle n'en diilère que par la couleur de son cor-

selet, qui est brunâtre.

Je crois, Messimu-s, que l'expéricmc:' que je viens de vous raconter est dé-

cisive. En effet, j'avais pris les précautions les plus efficaces pour garantir

mes vers à soie de l'attaque d'insectes beaucoup moins volumineux que la

mouche de l'oudji. Pais(pie nralgré ces précautions ma chambréea été envahie
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])ar co parasite, il Ihut on concluro que sa mouclu^ uo dépose pas ses œufs di-

rectement sur h corps du ver à soie. Il parait donc évident qu'elle les pond

sur la feuille ilu mûrier. Est-ce bien par ce moyen que l'oudji pénètre dans

l'intestin du ver à soie? je n'ai pas poussé mes recherches assez loin pour en

acquérir la certitude.

Je regrette de ne pouvoir mettre sous vos yeux la chrysalide et le cocon du

ver à soie percés par l'oudji ainsi que des spécimens de ce parasite sous ses

divers aspects. J'en avais fait luie collection très complète que je destinais à

l'un des Musées de Lyon. Je l'ai malheureusement perdue. Elle a péri l'année

passée dans le naufrage du Meihong sur la cote d'Afrique.

Une des questions que M. Adams adressait partout sur son passage était

celle-ci : Que devient l'oudji après avoir percé le cocon ? Pleinement con-

vaincu par les réponses des paysans qu'ils n'en avaient aucune idée et négli-

geaient de le détruire, il rédigea et fit répandre par les soins du Gouverne-

ment japonais une monographie de l'oudji qui se terminait par une exhorta-

tion à tuer cet insecte dès qu'il sort du cocon.

Ce remède est à la fois si simple et si efficace que ni l'ignorance ni l'indif-

férence ne suffisent à expliquer pourquoi le paysan japonais n'a pas coutume

de l'appliquer. Il y faut une autre raison
;
peut- être la voici : vous savez Mes-

sieurs, qu'à l'exception des lettrés, le peuple japonais est bouddhiste. Or la le-

ligion de Bouddha enjoint de respecter la vie de toute créature, même la plus

humble, et quiconque a vécu au Japon a pu observer à quel point ce précepte

a pénétré les mœurs de ses habitants. Regardez un paysan labourant son

champ, une troupe de femmes et d'enfants cherchant à marée basse des co-

quillages sur le bord de la mer, vous verrez les corbeaux à la recherche d'une

proie s'attacher familièrement à Lnirs i)as. Si le soir à la veillée un insecte

attiré par la lumière s'introduit dans la maison, on ne le tuera pas; saisi par

les ailes l'impoi-tun sera doucement éconduit. Dans la basse-cour, le coq et les

poides n'ont pas d'amis plus intimes que les enfants de la maison. Un de mes

amis m'a assuré avoir vu dans le Nord les faisans sauvages venir sans crainte

partager le repas des oiseaux domestiques. La grue, l'ibis, le renard sont par-

ticulièrement inviolables. Tout récemment une ordonnance de police qui pres-

crivait d'abattre les chiens errants fut accueillie par des murmures de pitié.

Autrefois la (^liasse était le privilège exclusif de la noblesse; si aujourd'hui le
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paysan se met, aux enviiMMis de Yokohama, à détruire le gibier, c'estpour ap-

provisionner le marché des étrangers; c'est pour satisfaire à leurs exigences

quels bœuf est conduit à l'abatfoir : l'antique scrupule interdit aux Japonais

de se nourrir de sa chair.

Les faits que je viens d'énuinérer révèlent sans doute quelques préjugés

regrettables, mais en môme temps ils mettent en lumière un côté admirable

des moeurs du Japon. Sur ce point, le témoignage des voyageurs est una-

nime. Il n'y a pas de pays au monde où les animaux soient mieux traités, où

les coutumes du peuple soient empi-eintes d' une plus grande urbanité, où les

scènes de violence, de brutalité grossière soient plus rares. Ces faits invitent

à rechercher les causes qui ont à ce point transformé les mauvais instincts

de la nature humaine. Mais je m'arrête ici; car il ne m'appartient pas de de-

vancer le jour de vos doctes études sur les religions de l'Orient. Permettez-

moi seulement, puisque mon sujet m'y a conduit, de vous apporter ce témoi-

gnage des vertus civilisatrices de la doctrine de Bouddha.

RÉPONSES DE S. E. M. LE MINISTRE DE CHINE
— ! It E JI 1 E R F U A G M li N 1' —

M. GoRDiER, délég'uô de l'ambassado de ("hino à Paris, qui assiste à la séance

accompagné de trois officiers cliinois de l'arsenal de Fou-Tcheou, MM. Ouang-Kic-

Fon, Oii-Hio -Schang et Yen-Tcliiou, répond et donne lecture d'une lettre de M. le

ministre de Chine, Kouo-Ta-Jen, relative aux questions n"' 14, G et 12 de la 1''^ section :

Section 1'''-', Question 14

Je suis très honoré d'être interrogé sur les quL'stions qui regardent les

pays orientaux, et surtout la Cliine. Il serait superllu de traiter les questions,

qui sont connues de tout le monde ; et quant à ce qui regarde la destruction

de la petite ligne du chemin de fer de Wou-Sung, les opinions étaient très

divisées. S, Exe. le Vice-Roi de Tche-Ty et moi, nous avons fait de vains

efforts pour le conserver. Quant aux autres questions qui demandent quel-

ques indications, j'ai l'honneur de vous les soumettre ci-après.

Section 1''=, Question 6

1° Le traité sur la soie a eu pour auteurs Shum-Kuan-Sié et Tchieng-

Queu, au dixième siècle environ après Jésus-Ghrist;
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Mais dans li's annales dos dynastios de Thsiii, ou trouve divers rapports

sur la soie, cultivée dans l(>s inMviuces de Ho-Nan et Gliau-Tong.

Le plus ancien livre, où il m est mention ]M)nr la première fois , c'est le

mémoire que le péonièlre Yii, li' premier empereur de la dynastie de Hia, avait

écrit pour rendre compte de ses travaux exécutés pour combattre Tinon-

dation qui avait ravagé toute la Chine. Mais il n'y a fait que mentionner

quelqu(^s espèces de soie, (pii étaient ral)i-i(pu''es dans la jirovince de Glian-

Tung. Sous la dynastie de Sung, la culture de la soie dans les provinces de

Ghan- Tung et de Ho-Nan a atteint le plus haut degré ; actuellement c'est à

Hou-Tchéou que la culture est la plus^ abondant(% et que le tissage surpasse

celui de tous les autres pays.

Le satin et l'étoffe de Nan-King, le crêpe de Sou-Tchéou sont faits aussi avec

la soie de IIou-Tchéou. Ge^ eudant dans les autres provinces on ne néglige pas

la culture de la soie. Le satin de Yun-Nan et de Sc-Tchang est très estimé.

L'étoile de Tchiang , celle du Mont-Lou dans la i)rovince de Ho-Nan

,

celle do Shung-Té dans la province de Ganton et le satin tissé en broderie de

King-Tchéou, enHou-Pé, sont aussi répandus partout. Le crêpe de Ghan-

Tung et celui de Tsoung-Gui, en Hué-Tchéou, sont faits avec les cocons de

vers à soie sauvages.

Il est vrai que la qualité de soie varie suivant la province, mais aussi les

espèces de v;ers à soie et leur culture diflerent beaucoup dans chaque pays;

par exemple: à Hou-Tchéou on excelle dans la fabrication de la soie, mais

surtout on apporte plus de soins pour la culture des nu\riers, qui n'ont qu'une

hauteur de quelques pieds et dont les feuilles sont tendres et pleines de sève. Il

y a quelques provinces où onnourrit les versàsoie avec les feuilles de mûriers

sauvages; aux vers à soie sauvages on ne donne que des feuilles de chêne.

Je crois qu'il n'y a que l'espèce de soie de Hou-Tchéou qui convient à

l'Europe.

La soie de Ganton, qui est souvent exportée, n'est pas aussi bonne que celle

de Hou-Tchéou.

Section 1'''', Question 12

2" Le système monétaire a commencé pour la première fois, dans riiistoire

delaGhine, sous la dynastie de Taé-Hao (2852 ans avant J.G.) Avant cette
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époque nous ne pouvons pas savoir si la monnaie n'a^'ait pas existé déjà

avant les dynasties de Yas et Sung. Cinq cents ans après Taé-Hao, les dates

ne sont pas précises, mais on peut toujours constater que la monnaie existe

en Chine depuis à peu près cinq mille ans.

Nous avons vu dernièrement un article d'un journal, disant qu'en Clnne la

monnaie n'a existé que depuis le régime de Tcliéou (1122 ans avant J.-C.)

C'est une erreur.

Sous le règne de Yuang-Ho de la dynastie de Taug, en 806, on a créé

en Chine la lettre de change, appelée monnaie volante; sous la dynastie de

Sung, en 960, la lettre de change est adoptée ; on pouvait verser la monnaie

en nature à la capitale pour avoir les lettres à vue, touchées en province. Ce

système appelé Kiao-Tzé était destiné à remplir le trésor de la capitale
;
plus

tard le peuple fut autorisé à créer dans le commerce les papiers-monnaie sous

la surveillance d'un fonctionnaire du gouvernement afin d'empêcher la créa-

tion des billets de banque particuliers.

Peu de temps après, on a transformé ce système Kiao-Tzé en Tsieu-Yung,

c'était une espèce de papier-monnaie que l'on ne pouvait se faire paj^er qu'à

un endroit indiqué, comme les billets pour le sel, le thé, etc.

Depuis la dynastie de Nan-Sung, en 1127, furent créés Içs billets de ban-

que que l'on pouvait faire circuler dans le commerce comme la monnaie réelle.

A vrai dire le papier-monnaie ne date que depuis cotte époque. Sous les dy-

nasties de Yang et de Ming, de 1280 à 1G28, le papier-monnaie fut créé par

le Gouvernement, il avait pour but de faire faco aux nécessités du moment et

d'avoir cours comme la monnaie réelle. Seulement la valeur du papier était

souvent au-dessous de la valeur réelle, ce qui rendit le peuple mécontent.

Sous la dynastie actuelle, créée en 1627, c'est seulement depuis le règne

de Hien-Fong que le papier-monnaie fut adopté ; dans le commerce on pou-

vait créer les lettres de change et les billets de banque sans surveillance du

Gouvernement.

4° Sous le règne de Hang-Ti (2737 ans av. J.-G.) les lettres furent créées

en Chine en même temps que les institutions des rites, de la musique, des

mesures et des lois. C'est pourquoi, avant les dynasties de Tang et de Yan

(2357 ans avant J.-C), on regardait Hang-Ti comme le créateur des lettres

au même titre que Moïse en Occident. Jusqu'à l'époque de Tchéou, le ministre

c. o. 78. 12
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Tclléou-Kuang (Prince de Tclicou) a complété une graudo partie de la litté-

rature. En conséquence sous la dynastie de Han, de Wei, de Tang, on place

toujours le culte d(^ Tchéou-Kuang à côté de celui de Gonfucius, dont le culte

a été uniquement ado[itr> depuis 756.

La question n" 12 : Quelles réfoniies peul-on proposer au point df vue du sys-

tème financier et du systùme judiciaire pour faciliter le développement des rela-

tions entre les pays d'Orient et l'Europe? est traitée par M. Desgrand qui donne, à

ce propos, Icctiu^e de l'important travail qui suit :

DE aUELOUES RÉFORMES NÉCESSAIRES AU DÉVELOPPEMENT
DE NOTRE COMMERCE EN ORIENT

Par m. Louis DESGRAND

HISTORIQUE DES RAPPORTS DE LYON AVEC l'exTRÊME ORIENT

Les rapports commerciaux de Lyon avec l'Extrèine-Orieut sont un fait de

date récente. C'est en 1848, au moment même où nos industrie subissaient

l'épreuve toujours si grave d'uni} révolution, que qu(_^]ques-uns de nus conci-

toyens en conçurent la pensée.

Londres rend à Lyon les soies que ses négociants rclirenl de la Chine...

Pourquoi noire ville reslerait-ellc tributaire d' un marché intermédiaire?

Ce qui est possible aux Anglais doit l'être pour des Français. .. Tel hitle

point de départ, et on se mit ii l'œuvre.

Les débuts furent pénibles. Jusqu'à la tin de 1855, le chiffre annuel des

'.

; ortations ne dépassa pas quelques centaines de balles. C'était insignifiant

qjaré aux 30,000 que nous envoyait alors le marché de Londres.

Tout changea en 1856-1857, à la suite de la maladie des vers à soie. La

. .13 directe nous fournit 6,000 balles; alors elle n'a cessé de grandir. Nos

Dortations dépassent aujourd'hui celles de la Grande-Bretagne. Lyon s'est

..i isi substitué à Londres, comme marché régulateur du prix des soies.

DANGERS QUI POURRAIENT MENACER LA PRÉPQN HÉR AN C E DE LYON

Mais ri(_'n n'est mubibj comnrjle sc._'ptre de la [>uissanco commerciale. Ve-

..ise, Lisbonne, Amsterdam, l'ont successivement tenu dans leurs mains, et
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ont fini par le perdro. Soyons donc attentifs et cherchons ù nous prémunir

contre les dang-ers qui pourraient nous menacer.

RAProRTS DES ÉTATS-UNIS AVEC LA CHINE

Déjà les Etats-Unis, en créant le Transcontinental Raih\-a_v, ont essayé de

nous disputer le bénéfice du canal de Suez. L'inconvénient d'un double trans-

bordement, paralyse, il est vrai, leurs ettbrts; mais les fabriques de Boston et

de Philadelphie y ont trouvé un encouragement à se mettre en rapports directs

aveclessoiu'cesd'approvisioiincmi'iit et de consommation de l'extrèiiK? Orient.

C'est \m avantage que ces hardis commerçants ne manqueront pas d'exploi-

ter. Nos débouchés de tissus se restreignent de ce côté, nous avons de grands

efforts à faire pour y reprendre le terrain perdu.

CANAL DE PANAMA

Le projet du canal à travers l'isthme de Panama continue à s'étudier. On

annonçait dernièrement que la concession en avait été donnée. En tout cas

elle le sera un jour. C'est un des besoins de l'époque.

L'Angleterre y trouverait un moyen plus rapide et plus économique de

transport pour ses importations de thés et de soie de l'extrême Orient, aussi

bien que pour ses exportations de tissus de coton. Nul doute aussi que ce

nouveau mode de communication lui faciliterait, dans la riche branche des

soies, le retour à une prépondérance dont elle regrette chaque jour la

perte.

CHEMINS DE FER RUSSES EN DIRECTION DE LA CHINE

D'un autre côté, la Russie pousse de plus en plus ses chemins de fer vers la

Sibérie et la frontière de Chine. EUe en retire, comme vous le savez, de gran-

des quantités de thé et y répand les produits de ses manufactures. Vienne

une ère de paix et nous la verrons diriger dans ce sens son inépuisable besoin

d'expansion. Un peu plus tôt, un peu plus tard, un chemin de fer nous re-

liera à l'empire du Milieu. L'ancienne route des caravanes par Samarkande,

reprendrait alors toute son importance, les soies nous arriveraient par cette

voie plus rapide et plus sûre ; mais les fabriques de soieries de Moscou et de
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Menno, (|ui gagnent chaque jour (riniportance, seraient plus rapprochées

que les nôtres des sources asiatiques d'approvisionnement.

EXPORTATION DES SOIERIES CHINOISES

N'a-\^ons-nous pas d'un autre côté de plus graves dangers à redouter? Tout

le monde sait aujourd'hui que le Etats-Unis se sont mis à filer et à tisser sur

une très large éclielle le coton qu'ils se bornaient à vendre autrefois à l'Eu -

rope. Les Parsis de l'Inde les suivent dans cette voie, et, chose remarquable,

ce sont les capitaux anglais qui fournissent à ces fabriques indigènes la plus

grande partie du capital nécessaire. Loin de lutter contre le courant, nos

voisins cherchent à l'utiliser. Au dire de VIndia Times du 27 avril dernier,

cent cinquante millions de francs sont actuellement engagés dans ces usines.

Les produits de Manchester ont ainsi k lutter contre une double concurrence.

En présence de ces faits, Lyon peut-il espérer que le Chinois va rester

longtemps encore dans l'immobilité? Peuple imitateur et compteur par excel-

lence, se limitera-t-il indéfiniment au bénéfice de son agriculture et de son

industrie locale? Ne va-t-il pas chercher à y joindre les profits du com-

merce international? Les nombreux agents que le Céleste Empire a char-

gés d'étudier notre Exposition, ne chercheront-ils pas à utiliser les dispo-

sitions naturelles de leurs compatriotes, à copier ce qu'ils auront vu? Or, quel

avantage ne leur assure pas à cet égard le prix infime de leur main-d'œuvre

rapproché des exigences toujours croissantes des ouvriers européens?

Messieurs, ne vous paraît-il pas qu'il y a là un point noir à l'horizon ? Cher-

chons à nous prénnmir contre les surprises qu'il peut nous réserver; mais

gardons-nous pour cela de nous placer derrière les barrières de la protection,

elles ne feraient qu'augmenter le mal. Leur eflPet le plus certain serait de ré-

trécir le champ commercial et de rabaisser le niveau de notre force intellec-

tuelle. Notre premier besoin, au contraire, est d'étendre l'un et de fortifier

l'autre.

Suivons plutôt le drapeau du libre échange ; s'il nous conduit à la lutte

internationale, il nous ouvre le marché international. C'est le terrain sur

lequel s'est toujours placée notre Chambre de commerce. Nous ne saurions

trop l'en remercier, car dans cette arène, la victoire est au plus vaillant, au

plus intelligent et au phis dévoué aux intérêts de son pays.
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Marclioiis donc dans cette voie, et si i^our nous y sout<'nir il faut entrepren--

dre de sérieuses réformes, sachons nous y décider.

Dans ce but, j'ai cru pouvoir me permettre de vous en signaler qilativ'

qui m'ont paru jilus particulièrement dignes de fixer votre attention. L;i

première compléterait notre enseignement commercial, la seconde simplifie-

rait le système financier en usage dans l'extrême Orient. Les deux der-

nières tendent à obtenir des pouvoirs compétents la révision de quelques ar-

ticles de nos lois. Peu de mots suffiront pour vous édifier sur les avantages

que leur adoption procurerait à nos rapports avec les Indes, I;i Cliine et le

Japon.

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES

Messieurs, vous n'avez pas oublié qu'en f 875, à Saint -Etienne, et en 1870,

à Marseille, vous vous êtes énergiquement px'ononcés en faveur d'un projet de

fondation en France d'un institut de hautes études commerciales. Cette

pensée parait entrer dans une bonne voie d'exécution à la suite de l'enquête

ouverte par la Société nationale d'éducation de notre vill(\

La vulgarisation des langues asiatiques est indispensable à l'extension

et à Vamélioration de nos relations coiumerciales avec Vextrâme Orient.

Il faut au commerçant de notre époque plus de science que n avait be-

soin d'en acquérir le magistrat du siècle dernier.

La création cVun institut qui serait pour les écoles supérieures de com-

merce ce que sont nos facultés aux autres branches de l'enseignement,

rendrait d'incalculables services à toutes les classes de travailleurs.

Les questions économiques tiennent aujourd'hui une large place dans

la vie des nations ; elles donnent lieu à de nombreux traités de commerce.

_

Il faut aux hommes qui sont appelés à lés préparer, à lés discuter et à les

conclure, des connaissances aussi élevées que spéciales. Un institut de

hautes études commerciales pourra seul les leur procurer.

Tel a été le sens des principales dépositions fournies à l'enquête. Quel-

ques objections ont été, il est vrai, présentées quant à l'opportunité. Mais la

Société d'éducation n'a pas cru dm'oir s'y arrêter. Elle a pensé que notre

pays ne saurait trop se liàter de portm- au degré le plus éli'vé possible le ni-

veau de son enseignement économique. S'adressant dés lors plus particulière-
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mont aux ("Jinmljrcs do cominoreo do Paris, de Lyon et do Marseille, elle

les a priées di> se réunir [idur doter la France de ce coniplémeut do notre

cdueatinn edunnorcialo.

(li'tic hi'ureuse onti-iil.' n"a inallu'urcusenient pas \>n s'effectuer; mais tout

aniKineo que la Cliaiulin' il' cunuiierce de Paris entend se charg-er de l'exécu-

tion du pr.ijet. Il paraîtrait mémo qu'elle a déjà mis la main à l'œuvre. Voici

en effet ce que son secr('>taire, M. Gottenet, écrivait h' mai dernier à un des

membr(^s delà Société d'éducation di? notre ville:

« La Ghand^re a donné suite à l'étude d'un iirojet d'école des hautes études

« commerciales, mais il n'y a encore rien d'arrêté, si ce n'est la forme de

« cet institut, qui sm'ait un exti.'niat. LaGhamIjre a fait toutefois conditionuel-

« lement l'achat d'un t(nTain, étoile s'est mise en devoir d'obtenir les autori-

« sations nécessaires. »

Messieurs, ne pensez-vous pas qu'avec l'institut, le niveau intellectuel de

tous s'élèverait et tendrait à rendre le travail plus productif?

Les écoles supérieures de commerce y trouveraient un incessant stinndant

au progrès.

Le commerçant, s'il possède^ les langues asiatiques, pourra s'adresser di-

rectement au producteur des matières premières s'il est acheteur, et au cou-

sonnnateur s'il est vendeur.

Le barreau et la magistrature trouveraient à s'y familiariser avec les lois

conuuorciales des divers pays, connaissance indispensable aujourd'hui où tout

revêt un caractère international.

Les aspirants aux consulats , aux postes diplomatiques ou administratifs

pourront y compléter les études spéciales dont un de nos ambassadeurs, M. le

comte de Saint-Vallier, constatait diniiièrement au Sénat la regrettable

insuffisance.

Réjouissons -nous donc. Messieurs, de l'initiative que prend la Ghambre
de Paris; apiilaudissons-y sans réserve. L'organe des intérêts économiques

de la capitale ne peut oublier en effet que l'Institut qu'il s'agit de fonder est

une œuvre d'intérêt général, que, en conséquence, ce n'est pas seulement

par son principe, mais surtout \m- s:in plan d'uisomble, ^lar ses programmes
qu'il doit r('q>oiidro aux besoins intellectuels si variés et si nombreux qu'il a

pour mission d > satisfaire.
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RÉFORMKS DES RAITORTS F 1 N' A N C I :C R S AVEC i/EXT^ÈME ORIENT

La réforme de nos rapports tiiiancim's avec roxtrènr) Oi-i'iit serait d"iii-

térêt pratique et immi'diat.

Partout ailleurs qu'aux Indes, en Chine et au Japon, li' négoeiant sérieux

pourvoit aisénmit à ses besoins pécuniaires en offrant aux; banques soit les

billets de ses débiteurs, soit ses traites sur ses clients d'Europe. Dans ce der-

nier cas nième, ces établissements n'exigent pas l'acceptation préalable, elle

est considérée comme assurée. Le prêt momentané sur une seule signature

est donc, admis sinon en principe, du moins en fait, à titre momentané.

Le banquier de Smyrne, de Constantinople, d'Odessa, etc., etc., qui, dans

ces conditions, a vidé sa caisse, la remplit de nouvi\ni en cédant à d"autres

les valeurs qu'il vient d'acheter. La flicilité et la promptitude du renouvelle-

ment lui permettent de se contenter d'un bénétice des plus modestes.

Ce système financier très simph^, très légm', très économique, ot qui fonc-

tionne généralement partout sans exciter de plaintes, laisse, il est vrai, au ban-

quier une part de risques; mais n'est-ce pas la conséquence naturelle de toute

opération et n'est-ce pas pour cela qu'il }ierçoit nu ]>rnfiti' Il peut du reste se

renseigner sur la portée de ce risque, l'étendre ou le restreindre en donnant

ou refusant son argent, suivant l'opinion qu'il se forme sur la solidité ou la

légèreté des transactions proposées. Par ce fait même, les banques exercent

dans les localités dont il s'agit, une action moralisatrice très précieuse pour

les intérêts généraux du commerce.

Bien diiïérentes sont les conditions des banques anglaises dans l'extrême

Orient.

Elles y exigent :
1'^ l'ouverture par une maison d'Europe d'un crédit préa-

lable ;
2'^ la signature du négociant local ainsi at-crédité; 3" la i-emise de la

marchandise ou du connaissement qui la représente.

Dansées conditions, les banques prêtent largement pour un terme de sept

à huit mois pendant lesquels la marchandis reste à la disposition des tirés ou

de leurs remplaçants. Si à l'échéance la traite n'est pas paj'éi^, la banque réa-

lise le gage et exerce son recours contre le tireur et le tiré.

Ce système linancier, connu Sous le nom de crédit documentaire, suscite de

nombreuses plaintes et présente de graves inconvénients.
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(l'est uiK' (iiM'inliMii l'ii, iii;ircli;iiiilisc cl rciilrniil iiiiisi (l;iiis l;i s|ilii''rc ir;icli-

\it(> d'uii ni''i:(ici;iiil i>i-ilin;iin', liii'u y\\\[n[ (lu'iin cniilr;!! ii(hici;iiiv, clouiaine

plus l'iiilii'iiliiM- lia li;iii(|uitM-.

11 iMl'lli' l'"!'! cllii-, l'I ce IH' iH'Ul rll'i" IIUl l'i 'lili '1 if , |i||is(|iril i III M|i il li I isc le ("1 -

iiiliil imui- nu laps de li'iii|is ciiiniili'lt'iiiriil iiiiisilT' imi liaiMjiU' l'I niniic en iiiai'-

rliaiiilisc.

11 panilvsi' rinilialivc ili's niaisoiis ilc rcxliviiH' Oriciif. En l'Ilil, il faut

a\aiit tiiiil (iiri'llrs s"assiinMit eu l'ainiiH' iiii riirri'spiiiidaiit qui veuille bien

les iianiii- (le ces luV'ilils |MV'alaliles sans lesqui'ls Iniite ejM'-i-alidii leiii' est in-

t(U'dil,'.

11 l'a\erise les n|i(''i'al iniis ali''ali tires, le jeu sur (les (liirr-i'euees. ail iinjudiee

du eniiilueree r(''ijuiier i|ui \isesin|(illf raii[ir(A isiijiiiieliicld i''eii||M|Hi(|iie di_^S

iiiaiiul'aelures. ()ii le ciniiiireiiil sans peine: Ic's Irailes a\aiil si\ iimis d'i''

-

cli(''aiice. le liié jient viidi'e smi lieu et iilaci- à un tiers sans (l'plaeer la niar-

eliandise. (le dernier jieut le cikler à un autr(\.. et ainsi s'urt^anise tente une

série de trausactii DIS dent le seul innliije est l'apiiàt d'uiu' [irinie a.\aut riieure

du retrait nlili-i' de la traite.

Enlin, Messieurs, et c'est là le c('iti'' le [dus vicieux du système, les garan-

ties uiulti|iles ([iK^ li.'s liaiupies exigent leur deiiuent iiiie si Liraiide soinuie de

S(;'curit('' (|u"elles b^s pnrtent à n<\L;li,L:'er la valeur spi''ci;ile ib' cjuicuue d'elles.

L'intiMvt ib' l'Eiu-opi'eii (|ui duvri' le <aV'dit piV'alabJe en simllre (iuti'(_! me-

sure surtout.

Il est (dair, en ell'el , (|u'en accerdant cett" dan,L;i'r.'use mar([ue de con-

fiance, celui-ci cnni|ite en Lirand'' j'arlie sur la valeur de lu niarcliandise (ju'il

s'enijagi' d'iii'es et (b';i;'i à ivlirei- des mains de la ]!an(|Ui'. La garantie ipi'i'ii

cas (rinsiiliisaiicr' il peiirra exi-rcer sur un cdrrespiindant sitiu'' à cini| mille

lieues ne lui [larait certaim.'ment pas de grande valeur.

(»r. dans la n'^alité des l'aits. les banques se seiilanl [U'nt(''gi''es ]iar un en -

Si mille de tmis Lia raidies, n'eut aucun iiiti''rèt à se pr/'occuper du nanàfi.' par-

liciilii'i' lie cliacmie d'elles. l 'lus sp/'cialeineiit même elles ni\L:lii^ent (.'t la va-

l.'iir du liivur et celle du ua-v : c'i'st la selidld'' de l'iMimpiM'ii surbnit (|iii les

pivnccupe.

Il iV'sultr (le celle silllalinll ([l|i' le risipie Hliul reste pivsipie jiinjiiurs ("11

entbr a la cliar,-e de bEarepi'vn. (Trsl à cette cause qu'il ibut attribuer la
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plus grande partie des pertes que le commerce lyonnais a dû supporter pen-

dant la campagne de 1870-1877. 11 en eut été bien différemment si, comme

lorsqu'elles prêtent sur warrants, c'est-à-dire sur deux garanties seulement

les Banques eussent eu à se préoccuper soit de la solidit(> du gage, soit de

celle de l'emprunteiu".

L'usage invétéré du crédit documentaire s'(.'X}ilique par l'extrême attache-

ment de nos voisins à leurs anciens errements. Or. vers li_^ milieu du siècle

passé, lorsque s'ouvrirent les rapports commerciaux avec la Chine, quelques

maisons anglaises d'ime puissance exceptionnelle s'en partagèrent pour ainsi

dire le monopole. Elles y fondèrent des succursales ou agences qui n'avaient

en fait aucune responsabilité personnelle ; à ce point de vue elles se confon-

daient avec les maisons mères. Il était dès lors indispensable que les Ban-

ques exigeassent la lettre de crédit préalable. Sans cette précaution elles

n'eussent eu qu'une seule garantie, la marchandise. De plus l'intercourse

entre l'Europe et la Chine prenait alors plus d'un an.

Evidemment nous sommes aujourd'hui dans de tout autres conditions. Le

nombre des maisons a plus que décuplé dans l'extrême Orient. Les nations

d'Europe et d'Amérique y sont représentées. Les capitaux y sont arrivés.

Les responsabilités particulières s'y sont constituées. Les voyages ne pren-

nent plus que quarante jours. Le télégraphe électrique y fonctionne. Le mo-

ment de la réforme du système financier est donc venu, puisque le commerce

s'y fait comme partout.

Rentrer pour cela dans la pratique générale du prêt sur deux signatures

paraîtrait peut-être aux ban({ues un changement trop radical, mais leurs

idées et les besoins du commerce ne sauraient -ils se rencontrer sur un terrain

de conciliation ?

NepouiTait-on, par exemple, à réduire à Irois mois de vue ('c'cliéance des

traites? Renoncer au crédit préalable, continuer à exiger la remise du

gage en marchandises, mais en délivrer le titre contre l'acceptation de la

traite?

Ce système maiutiimdrail aux Ijàuques dans toute son intégrité, le priuei[i('

d'avances sur deux garanties. L';dn'éviation des échéances réduirait la durée

et la i)ortéede leurs risques. La c jnvei-sion de la traite documentaire en trai-

ti's libres leur permettrait un renouvellement rapide du capital. Li' connmTce,

c. o. 78. 13
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de son côté, y gaginn-aiUlo vnir dispiu-aitro l(_^s uoinbrcux inconvéuieuts que

j'ai essayé de vous faire couna!tn\

LE TRÈT SUR GAGES

Le prêt sur gages joue, on le voit, un rôle des plus importants dans la

inarche de nos rapports commerciaux avec l'extrême Orient. Il fournit un em-

ploi productif à des centaines de millions de francs, il est donc intéressant

de rechercher la position que la loi française fait à l'emprunteur et au prêteur

sur marchandises.

^''- Qii-el que soit, en effet, l'esprit de paix qui anime en général le commer-

çant, il ne lui est cependant pas toujours possible d'éviter l'action judiciaire :

le défaut d'entente entre intéressés, un décès, un(^ faillite, des mineurs, la

rendent souvent inévitable. La loi qui régit la matière est -elle dans ce cas

en harmonie avec les besoins nouveaux qu'a fait surgir le prodigieux déve-

loppement du commerce transcontinental? Fait-elle aussi une part égale aux

intérêts qu'elle a pour mission de protéger ?

Vous allez en juger :

Aux termes de l'article 93 du Gode de commerce, le prêteur ne peut réali-

ser le gage sans l'autorisation amiable de l'emprunteur ou sans une décision

judiciaire. Aux yeux de la loi, l'emprunteur est propriétaire de la marchandise.

Il jouit de tous les droits attachés à ce titre. Seul, par conséquent, il peut dé-

cider de l'opportunité de réaliser.

Que le prêteur ait avancé partie, totalité ou même au delà de la valeur du

gage; que le prêt ait précédé ensuivi sa remise; que le prêteur s'appuie sur

une traite protestée ou sur une avance en compte courant à échéance indéter-

minée; que les conditions du marché pronostiquent, ou non, mie dépréciation

inévitable : peu importe. La loi ne distingiu' pas, le droit reste le même, le

prêteur, à moins d'engager sa responsabilité, doit attendre la fin des délais

et la sentence du magistrat.

Or, pour l'obtenir, il faut une sommation à l'emprunteur dans son domi-

cile, c'est-à-dire pour l'extrême Orient, à quatre mille lieues. Puis viennent

les délais de distance. L'article 73 du code do procédure civile, modifié par la

loi du 3 mai 18GT, le fixe, en temps do paix, à huit mois pour les pays situés
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au delà du dt^troitdp Malaccn; au double eu cas de gueii'.' uiaritiiii('...E!i pra-

tique, la loi équivaut à uu déui de justice.

Nous compreuions l'esprit de la loi lorsque uous eu étions à ce temps heu-

reusement loin de nous, où des fils di,' laniille besogneux, libcilins, formaient

à peu près seuls la clientèle du prêteur sur gages. L'usure était alors l'abus,

contre lequel il importait de réagir. Il envahissait la ville et la cam-

pagne : en entravant le mal, la loi n'arrêtait pas le développement du

bien.

Tout a changé de nos jours, et 1<^ prêt sur gages revêt maintenant un tout

autre caractère. En fait, ce sont des millions de travailleui's asiatiques, afri-

cains... disant aux capitalistes européens : Tar^e/i^, che^vous, vaut à jJeinef;

5 %; c/;(?j nous, il atteint souvent 15 â 20 "/„, rarement il tombe au-des-

sous de dix. Prêtez-nous sur bonnes garanlies, nous 2^ou>-rons ainsi nous

outiller et par suite pr^oduire et vous livrer, à meilleur marché, les ma-

tières premières réclamées par vos manufactures. De ces relations en dé-

couleront d'autres qui augmenteront iujfre bien-être respectif pu)' l'ac-

croissement du travail de tous.

Dans ces conditions, le prêt sur garanties est un service rendu à la so-

ciété. Bien loin d'être un spoliateur, le bailleur d(^ fonds nous ap}iaraît

comme un bienfaiteur; il fournit Tinstrument de travail à l'aide duquel l'em-

prunteur peut faire fortune. Pourquoi donc la loi accorderait-elle toute sa faveur

à l'emprunteur, tandis qu'elle résm-verait toutes ses sévérités au prêteur?

En fait, la somme de perte que le commerce éprouve par les formalités

judiciaires accumulées en faver de l'emprunteur, est vraiment incalculable. Il

n'y a qu'à consulter nos honorables juges consulaires ou syndics liquidateurs

pour s'en convaincre.

Une révision de la loi serait donc une réforme des plus utiles, et c'est avec

une conviction profonde de sa convenance que nous osons la solliciter.

A notre sens, tout préteur sur gages dont les avances paraîtraient mena-

cées, devrait pouvoir obtenir, sans délai de distance ou d'appel, la faculté de

réaliser sous sa responsabiUté ; le tribunal du lieu prononcerait cette autori-

sation sur simple requête.

Bien loin de nuire au développement du prêt sur garanties, cette modifi-

cation de la l(ji tendrait, au contrains, à Taccroitre en facilitant les liquida-
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lions : co qiu' li' iiiuuicii'i' et li> cuiitmci'i-mt l'iMloiiti'Ut li; plus, c'est l'iia-

in(il)ilis;iti(iii du cniùtal.

LOIS TESTAMENTAIRES. — I.inERTK DE LOTIR

Nos lois d'hérédité u'out-elles pas, elles aussi, riucouvéaient de contraner

l'emploi légitime et fécondant du capital en entravant la liberté du père de fa-

mille? Elles ont été conçues, on le sait, dans le but éiniaemment louable

d'empêcher tout rrti>ur aux abus du dmit d'aiin^sse (>t de protéger les mi-

neurs. Rien de mieux, mais ù la condition ipie le père de lamille restera

maître de diriger ses (nifants dans la voie la plus conforme à leurs penchants

naturels et la phis utile aux intérêts d(^ la collectivité dont il est le chef.

En est-il bien ainsi ? nous croyons qu'il est permis d'en douter. La ques-

tion toutefois est trop grave; trop complexe pour ([ue nous nous permettions

de la traiter sous toutes ses faces; mais elle touche de trop près aussi au dé-

veloppement de nos rapports avec l'extrême Orient pour que nous n'essayions

pas du moins di' l'envisager à ce dernier point de vue.

On parle beaucou}), aujourd'hui du piMi d'aptitude du Français à coloniser,

et on attribue volontiers la cause de ce ilait à une disposition spéciale de sa

nature.

Mais nous colonisions le siècle passé ; nous ne pouvons avoir oublié nos belles

possessions du Canada, de la Lousiane, de la Floride, de Saint-Domingue.

Sur un autre théâtre, dans les Indes, sous Dupleix, ne rivalisions -nous pas

d'influence avec les Anglais ?

Pourquoi en est-il autrement de nos joui's? Pourquoi en Algérie, au Sé-

négal, en Gochinchine, le Français ne suit-il que de loin et avec une timi-

dité qu'on essayerait en vain do dissimuler, l'initiative gouvernementale qui

l'invite de toutes manières à venir exploiter des champs éminemment produc-

tifs ou à créer des établissements commerciaux et industriels dont le besoin

se fait vivement sentir ?

Pourquoi? c'est que nos lois civiles l'en détournent, en paralysant son ini-

tiative.

Ne l'oublions pas, en effet, le P'rançais jeune encore apprend que la loi

s'est occupée de lui, que son père n'est que l'usufruitier d'un bien dont il est, lui

fils, le vrai propriétaire. Dès lors, il s'attache à cet intérêt, il veut le défendre,
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lo soigner. Si on lui jiailo di^ s'en séparer, de s'en éloigner pour longtemps

surtout, il répugne à cette idée. Qu'irait-il foire à l'étranger, loin des siens,

loin de ses jouissances? Gi'éi'r ou exploiter des établissenuMits qui augmente-

raient sa richesse ? Mais csf-r:' donc à sou âge qu'il eu s:Mitira le besoin?

N'est-il pas à peu près cei'tain qu'il envisagera surtout et les etforts pénibles

que lui imposerait cette nouvelle direction et le risque d'abandonner une po-

sition que les illusions de la jinniesselui fnnt envisager sous les aspects les

plus séduisants, quoique parfois, trop souvent même, hélas! bien trompeurs.

Plus tard, il est vrai, lorsque le jeune Français sera devenu homme foit

père de femille, il sentira vivement le besoin d'assurer à sps enfants un avi}-

nir certain et basé sur le travail. La pensée d'entreprises lointaines ne man-

quera pas de se représenter à son esprit ; mais pourra-t-il alors marcher dans

cette voie? Sans parler des inconvénients de l'expatriation jiour un chef de

famille, ne devra-t-il pas, s'il est prudent, réfléchir aux liquidations ruineuses

qui se produisent si souvent dans la marcli(> ordinaire de la vie? Les divisions

entre héritiers, les revendications dotales, les droits des mineurs, no les im-

posent-elles pas à chaque instant ? L'interventionjudiciaire devient alors iné-

vitable et avec elle le cortège des hounnes d'afl'aires : avoués, avocats, des

jugements en première instance, en appel, de licitation, etc., qui enlèvent

le plus clair des successions. Dans ces conditions, la possession d'établisse-

ments coloniaux, qu'il s'agisse d'exploitations industrielles ou agricoles, se-

rait une source inévitable de ruine, surtout si, comme dans l'hypothèse qui

nous occupe, il s'agissait d'entreprises dont le siège serait aux Indes, en Chine

ou au Japon.

Deux conditions sont nécessaires avant de penser à fonder quelque chose

dans ces pays : la concentration de grands capitaux dans une même main et

la perspective d'une longue unité de vues.

Or, l'i^tiet le plus certain de nos lois d'inirédité est au contraire de diviser,

de désagréger, de décomposer le capital, en lui donnant de nouveaux pro-

priétaires, ce qui par le fait même en modifie l'esprit de direction.

Loin, bien loin de nous la pensée d'un retour quelconque aune législation

qui imposerait le droit d'ainesse! mais on comprend aisément la force d'ex-

pansion qu'il donne à un pays qui se résout à en inscrire le principe dans

sa loi civile.
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D'ulio part, la coiiccntiatiou dos capitaux est assurée et par consé-

quent ruuité do vues; de l'autre, se trouvent de nombreux cadets sans for-

tune, mais issus d'un sang généreux, ayant reçu une forte instruction et une

saine éducation : ils se jiénotront immédiatement de la salutaire pensée qu'ils

devront travailler et l'aire des sacrifices pour s'enrichir. Dès lors la perspec-

tive d'une expatriation, loin de leur répugner, leur plait d'autant plus que

d'ordinaire elle se lie aux convenances do l'aîné qui, sans le concours de ses

frères, serait le plus souvent fort embarrassé de ses capitaux, de ses usines ou

de ses exploitations agricoles.

Or, tel était en réalité, soit en France, soit en Angleterre, le fond des

lois d'hérédité pendant le cours des siècles passés. On comprend dès lors

pourquoi ces deux pays marchaient de pair sur le terrain de la colonisation
;

tout comme la modification de cette partie de notre législation, alors que nos

voisins conservaient religieusement la leur, explique la fâcheuse rupture de

cet équilibre à notre détriment. Notre peu de dipositions au cosmopolitisme

n'est donc pas, comme on le croit généralement, la conséquence d'une dispo-

sition naturelle, mais le résultat de lois temporaires qu'il dépend du pays de

modifier.

Pourquoi les intéressés à la question ne profiteraient-ils pas de la disposi-

sion où se trouvent aujourd'hui les pouvoirs législatifs à réviser toutes nos

lois pour solliciter un examen approfondi de cet important sujet?

Nous venons de voir que les intércMs du commerce international, de l'in-

dustrie et de ses nombreux ouvriers, auraient tout à y gagner. Or les consi-

dérations de ce genre pèsent aujourd'hui d'un très grand poids dans les conseils

gouvernementaux. Combinées avec le besoin que le pays commence à sentir

de ressaisir son ancienne influence dans le monde, elles peuvent acquérir une

force irrésistible.

Une décision favorable n'est donc pas impossible. Nous sommes même porté

à croire à son succès si, comme nous l'avons déjà dit, la demande n'implique

en aucune façon la pensée d'un retour quelconque au droit d'aînesse. L'équité

et nos mœurs sociales le condamnent également sans retour.

Une plus grande somme d'autorité et de liberté testamentaire suffirait du

reste à prévenir les imperfections de notre législation en matière de partage;

l'essentiel serait que le père de famille, possesseur d'un bien ayant une valeu)'
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d'ensemble, ou maitro (rua iiisti'uinent, le travail, dont l'exploitation doit se

continuer sous peines de graves détériorations, puisse le transmettre légale-

ment à celui de ses enfonts qu'il jugera le plus capable de l'exploiter. Dans ce

cas, pour respecter le principe de l'égalité entre ses enfants, le testateur pour-

rait attribuer aux autres soit des parts de bénétice dans l'entreprise, soit des

capitaux, soit des revenus tîxes dont l'innneuble répondrait.

Une i^évisiou de la loi dans ce sens n'aurait pas seulement pour efïet cer-

tain d'éviter l'énorme déperdition de valeur pécuniaire qu'entraînent nécessai-

rement les liquidations incessantes, les partages de choses souvent indivisibles

le changement de la direction, etc., mais elle tendrait càn'Muiir, à concentrer,

tandis qu'aujourd'hui, nous le répétons, la loi divise et désagrège.

Il est clair, en effet, que les enfants seraient forcément intéressés à faire

prospérer leur valeur d'ensemble, à cherclier l'am/'Horation de leurs revenus

respectifs dans l'extension et l'amélioration de la chose commune au lieu de

la prendre sur ime part spéciale, individuelle, amoiiulric par conséquent. Or,

, dans les conditions où se meuvent aujourd'liui L^ commerce et l'industrie, il

est plus facile de réussir avec un principe qui réunit qu'avec une direction qui

divise.

Mieux encore, il nous semble qu'imprégné de bonne heure de ces idées

d'union que l'autorité paternelle aussi bien que la loi recommanderaient à sou

attention, l'enfant, devenu homme, en ferait sa règle de conduite ; il com-

prendrait bien mieux alors qu'en réalité les intérêts du patron et ceux de l'ou-

vrier sont solidaires les uns des autres, qu'ils ont un lien commun obligé : la

conservation de l'instrument de travail qui les nourrit. Assurer la vitalité, le

bon fonctionnement et l'amélioration de l'exploitation connnune, serait donc

la première de leurs préoccupations; viendraient ensuite naturellement l'at-

trilnition des produits soit sous forme de salaires fixes, certains, journaliers,

pour l'ouvrier, soit à titre de bénéfices aléatoires pour les chefs; mais tous

seraient disposés à envisager cette question comme une conséquence sur la-

quelle l'accord doit être facile, puisqu'elle découle d'un principe sur lequel on

est entendu.

Quel bien ne produirait pas une pareille disposition des esprits ! Mieux que

tout autre moyen elle nous paraîtrait devoir mettre un terme à ces grèves

violentes qui détruisent tout et ruinent patrons et ouvriers.
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La révision de nos lois d'iiéréditc' dans la limite dos besoins de l'industrie

et du commerce parait d'autant plus opportune qu'on ne se préoccupait guère

de l'écliang-e international lors de la pronndgation du Gode civil.

Toutes les idées convergeaient vors l'isolenuMit et la protection à outrance
;

on rêvait de blocus continental. La marine, amoindrie, délaissée; le commerce

à l'état local; l'industrie privée de débouchés extérieurs; l'agriculture s'in-

géniant à tirer de son sol seul toutes les choses nécessaires à la vie, en de-

hors de toute pensée commerciale, telles étaient les tendances économiques.

EFFET D E N S E M I! I, E

Ce serait d'autant plus heureux que les réformes proposées fortifieraient

dans une proportion considérable notre ensemble commercial et in-

dusti'iel.

Le négociant en soie y trouverait le moyen d'assurer à Lyon et pour un

long avenir la part si satisfaisant(^ qu'il a su lui créer sur le marché général

du noble fil.

Le maniifarùcricr, rassuré par ce fait même sur l'abondance, la variété et

le bas prix de ses approvisionnements, pourrait consacrer tout son goirt, toute

son habileté, toute sa force industrielle, en un m t, à créer ses merveilleux

tissus dans des conditions de prix qui lui permettraient de défim" la concur-

rence.

Le comniei-ce iVexportation, agrandi, élargi, firtitié par la facilité qu'il

aurait de se procurer une connaissance plus complète, plus détaillée des mar-

chés étrangers, assurerait au producteur des débouchés plus directs, plus va-

riés, moins coûteux que par le passé.

LYON PREUVE 1) E LA CONVENANCE DU LinUE ECHANGE

Dans ces conditions, Lvon offrirait au monde économique le fortifiant spec-

tacle d'une industrie qui, après avoir su se créer et s'agrandir en dehors des

barrièr.'s factices de la protection, clierche maintenant à maintenir sa pré-

pondérance et assurer son avenir à l'aide des seules ressources d'un travail

plus parfait et d'une intelligence mieux cultivée, sans demandi'r le plus p(>tit

sacrifice à la masse des cnnsommatmirs.
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N'y a-t-il pas là matière à de sérieuses et salutaires réâexioiiSj soit pour

les hommes appelés à se prononcer sur les demandes en relèvement de tarifs

formulées par la plupart de nos industries, soit pour les chefs eux-mêmes de

ces établissements ?

Aucun d'eux n'a sans doute oublié qu'à la fin de 1859, à cette époque de

nos premiers pas dans la voie du libre échange, le commerce extérieur de la

France, importations et exportations réunies, ne dépassait pas 3,907 mil-

lions, tandis qu'au 31 décembre 1876, il s'élevait à 7,564 millions : peut-on

donc penser à modifier dans un sens restrictif une direction qui en seize ans

a permis au commerce de doubler le chiffre du travail national ?

Dès que nous serions entrés- dans la voie des exhaussements de tarifs,

u'est-il pas certain que les autres pays nous y suivraient avec empresse-

ment ? qu'ils exagéreraient même leur mouvement dans ce sens ? Nos manu-

factures veri-aient donc se fermer pour elles ces marchés étrangers où elles

ont trouvé cependant de si précieux moyens d'écoulement. La dimiiuition du

travail, telle serait donc la conséquence inévitable d'un retour à la protec-

tion. Est-ce là ce dont nous avons besoin ?

A un autre point de vue, la position do l'industrie privilégiée est-elle donc

bien sûre et bien enviable à notre époque? Ne l'oublions pas, c'est le nombre

qui gouverne, et la mobilité est son essence : après avoir consenti des primes

dans un intérêt de salaire qu'il croit ainsi relever , il se demandera Ijien vite

ce qu'elles lui coûtent à lui, consommateur. De là à se persuader qu'il s'im-

pose un sacrifice inutile, qu'il encourage l'immobilité au lieu d'un progrès

incessant qu'il réclame, il n'y a qu'un pas. 11 demandera dès lors la fin de ce

régime d'exception avec autant d'ardeur qu'il en avait mis à solliciter son

établissement.

Nous n'avons qu'à nous reporter aux efforts que font en ce moment et

jusque chez nous les consommateurs américains dans le but de réformer leur

système économique, pour comprendre combien est fausse la position des in-

dustries protégées, et combien nous devons nous féliciter de voir notre

ville et ses nombreux travailleurs à l'abri de semblal:)les préoccu[ia-

tions.

Aujourd'hui, au contraire, tout esta l'expansion du cosmopolitisme. Grâce

aux principes du libre échange, grâce surtout à la vapeur et a l'électricité,

c. 0. 78.
^^
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(iiii l'ii ()ii( i-.'ii(lii l";ipiilic;iti()U piissiblc, li's p 'U[)l:'s chcrckiMt di> [ilus on plus

à se rapproclier les uns des autres et ;'i éeliangor le trfjp-pleiu de leurs pro-

duits. L'ha])il('té des i^'ouvernemeuts et de l(>urs lioinmes d'Etat se mesure sur

la part plus (Hi niuins enusidoraldi^ du cet irrésistible coui'aut qu'ils réussis-

sent à détourner du côte de leurs nationaux.

A un nouvel ordre <le choses ne faut-il pas donner une législation nou-

velle ?

En résumé, ^lessieurs, des quatre ri'fiirmes sur lesquelles je me suis per-

mis d'attirer votre bienveillante attention, la première parait devoir se réa-

liser sous peu, grâce à l'accueil favorable (pi'a bien voulu lui foire la Chambre

de commerce de Paris.

La seconde doit s'accomplir avi^c le seul concours de l'initiative privée.

C'est à cette force que nous devons L^s nombrcnix et puissants établissements

tinanciers dont n(.>tre AÙlle est dotée. C'est l'essentii'l : qu(? l'un d'eux se dé-

cide à délaisser les sentiers ]);ittus et. b's errements d'un autre âge; que,

s'inspirant di?s besoins il} notre éjHiqui\ il introduise çur ce riche terrain de

l'extrême Orient de nouvelles formi^s de cr(''dit soigneusement étudiées, mais

imprégnées d'un sage libéralisme, et nous serions bien étonné s'il ne réus-

sissait pas bientôt à y partager avec nos voisins lo sceptre d(^ la Banque in-

ternationali' : n'est-ce pas de cette manière que notre place a réussi à leur

enlever la i)ré[)on(lérance sur le marché général des soies ?

L'intervention du pouvoir législatif est indispensable pour amidiorer Ic^s

conditions du prêt sur gage, ainsi que les cotés vicieux de nos lois d'héré-

dité; c'est vous dire qu'à cet égard nous devrons attendre quelque temps. Ne

nous en plaignons pas : L's réformes préni;durées sont rarement diu'ables
;

toutefois un mot de votre part jiourrait abréger les d(''lois. Il suriirait sans doute

à ih'cider notre Chandjre de commerce à se saisir de la question et à l'étudier

SI us toutes ses faces. Nul doute qu'on verrait sortir de ce travail quelques-unes

de ces p)ropositi(ins ([ue les peuvnirs cenqiétents s'iMn]>ressent de s'approprier

et de convertir en leis, parce qu'elles sont marquéi's au cuin delà sag(>ss(} et de

l'expérience.
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LE CHEMIN DE FER DE SHANGHAI ET LA QUESTION DESCOOLIES

Quelles sont les causex vcrilables de la SKpprexsion du elieniin de fer de Shang-

haï?

Quels sont les avantaijes et les inconvénients de la venue dans un pays étra?i-

ger des coolies chinois ?

Ces deux questions sont aboriU'es en ces termes par M. Ardocix nu Mazkt, rédac-

teur au Coitrrier de Lyon et directeur de la Reçue lyonnaise de Gèograidiie :

Venu ici eoiuiiu' journaliste, pour y suivre vos travaux, je m' m'étais point

préparé à riioinicur (\o prendre la paroli> devant vous. Mais ce matin, en

lisant votre (irdrc du ji'ur, j'ai été frappé de voir ouhlii'r di'ux questinus di'

votre programme, questions fort humbles ])eut-étre, à première vu<^, mais

qui méritent cependant une sérieuse attention. Je me suis permis à cause de

cela de les traiter à la hâte et je vous prie d'excuser la brièveté de cette étude

et la façon peut-être tui peu superficielle dont j'ai examiné b^ sujet.

11 y a quelques mois, j'ai eu le plaisir di> rencontrer en chemin de fer, en

me rendant au Creusot, une mission chimiise allant visiter notr(_' grand éta-

blissement métallurgi(pu,'.

Cette mission était sous les ordres du dii'ecteur de l'arsenal de Tchei-Fou,

un de nos compatriotes, M. (iicquel, auquel je dois sur ce pays de curieux

détails. Ses compagnons étaient beaucoup plus instruits sur notre pays, ren-

dons-leur cette justic(\ que nous ne \o sommes sur h? leur; un d'entre eux,

qui ne savait pas \m mot de français, me jetait en passant le nom de tous les

petits cours d'eau qui- nous traversions, de toutes les montagnes qui se dé-

roulaient devant nous.

A ce moment on s'occupait beaucoup en France de la destruction raisonnée

du chemin de fer de Shangaï à Wooshung ; l'occasion était trop belle pour

la laisser échapper et je m'enquis auprès de M. Gicquel des causes probables

de cet acte de vandalisme.

Cette destruction, me répondit-il, a été attribuée en Europe à des causes

bien diverses, on a surtout voulu voir dans ce fait les résultats de la supers-

tition populaire pesant sur l'autorité, (^ela est faux. La destruction du chemin

de fera été causée par ime pensée politique, qu'a inspiréi» au princi' Kong-

la marche envahissante de l'Angleterre en Asie par ci'tte serte de capilia-
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rilt'- qui cha(iiu\ii)iu' aiii('ii(' plus rivant dans ce grand continent, hier inacces-

sible, les avides ccjnquérants de l'Inde. Toute la politique de la Chine consiste

aujourd'hui à réagir sourdement contre cet envahissement graduel ; la des-

truction du chemin de fer de Shanghaï n'a jias eu d'autre raison d'être. Il Mlait

empêcher ce nouveau moyen de communication de venir en aide à cette ten-

dance, trop vive déjà de la part de la population, à subir les Européens.

Ce n'est donc là, vous le voyez. Messieurs, qu'une mesure inspirée par une

politique étroite; et à laquelle la superstition locale n'a eu aucune part. Loin

de voir dans la locomotive, comme on l'a dit, un dragon impur, les habitants

de Shanghaï ont vivement apprécié les facilites qu'elle leur offrait. Et, en vé-

rité, en quoi ce même gouvernement chinois, qui emploie dans ses arsenaux

nos machines à vapeur et construit déjà des cuirassés, verrait-il dans la loco-

motive autre chose qu'une menace contre sa domination ?

Telles sont les explications que m'a données M. Gicquel. Je crois, Mes-

sieurs, qu'on peut s'y rallier. Il est évident que ce gouvernement vermoulu

,

qui préside aux destinées du céleste empire connaît sa faiblesse et les causes

de celle-ci, comme il se reconnaît inhabile à y porter remède. Tout ce gigan-

tesque pays s'écroulera, s'effritera le jour où l'influence de l'étranger aura

grandi dans son sein. N'ayant pas les vertus viriles du Japonais, le peu}ile

chinois ne saura se relever par lui-même; d'ailleurs où trouvera-t-il chez lui

un homme assez courageux, assez libre d'esprit, assez souverainement orga-

nisé pour régénérer la nation? Les grands réformateurs, ceux qui peuvent

d'un seul coup mener leur pays à la civilisation, comme l'empereur actuel du

Japon ou le feu roi des îles Sandwich, ceux-là sont rares. On ne les trouve

d'ailleurs que chez les peuples assez bien doués pour suivre l'impulsion du

maître loin des sentiers battus. Los Chinois sont-ils un de ces peuples ? Sont-

ils susceptibles d'être régénérés et de réagir par le travail contre la misère

que la population surabondante de l'empire fait naître chez eux ? D'autres que

moi le diront. Mais personnellement j'espère en eux, Messieurs, car Dieu

n'aurait pas voulu condamner toute une race jadis si progressive à l'immua-

bilité éternelle.

Tous ceux qui ont pu étudier dans une de nos colonies le système si com-

plexe de l'émigration, ont dû être frappés de ce fait, fort explicable du reste,

que l'émigration n'est jn-ofitable à un ])oys qu'autant ((ue les émigrants
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tondent à se fondre dans la popnlatii.m de la colonie et à y acquérir droit

de cité.

Les coolies, qui aujourd'hui vont travailler sur presque tous les points du

globe, au Cap, à Natal, aux iles Mascareig-nes, en Australie, dans les Antil-

les, dans les deux Amériques, sont"une preuve de ce que j'avance ici.

Nulle part l'émigrant chinois ne va s'établir pour chercher une patrie nou-

velle, il ne veut qu'une chose, acquérir une fortune rapide, par tous les

moyens qu'il peut imaginer, et retourner ensuite au bord des gi'ands fleuves

de son pays, y vivre de la vie contemplative de l'Oriental repu— et fumer de

l'opium.

On ne citerait peut-être qu'un exenq)lo contraire, celui de Tin-tun-lin, le

Gliinois de Paris si célèbre de la Bastille au boulevard Haussmann; dans

im autre ordre d'idées nos hôtes d'aujourd'hui, ces studieux jeunes honun(\_i

qui assistent à notre première séance générale.

Certes, il ne viendra à personne la pensée de blâmer ces gens de songer à

leur pays .et de viser à se reposer après de dures fatigues. A ce point de vue,

le Gliinois est parfaitement dans son droit et nul ne pourra le lui reprocher.

Mais, après nous être mis au point de vue des émigrants, plaçons-nous au

])oint de vue des pays vers lesquels ils se dirigent. Qneh sont les avantages

qu'ils retirent de cet envahissement temporaire de leur sol par la race jaune?

A première vue et si l'on ne cherche par à aller trop au fond de la ques-

tion, ces avantages sont multiples. Les bras manquent ou sont hors de prix

sur un sol naturellement fécond. Mais soudain un flot de coolies arrive. Ces

gens vivent de peu, travaillent avec ardeur, se contentent d'un modique sa-

laire. On les prend, les cultures s'étendent,' se perfectionnent : c'est l'avantage

immédiat, celui qui frappe l'esprit et cause aussitôt un engouement uni-

versel.

Mais le Chinois, si peu payé qu'il soit, trouve moyen d'économiser presque

tout ce qu'il gagne à cause de sa sobriété proverbiale. Peu à peu les sacoches

s'emplissent, chacun se trouve à la tète d'un petit trésor. Ces sommes, nml-

tiplées par le nombre d'émigrants, représentent un chiffre considérabb' cpù

manque à la circulation. De là, dans la colonie, une crise monétaire assez

faillie d'abord, mais qui grandit iusensil3h>ment et peut devenir uu v(''i-itabl.-

désasti-e.
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O n'est là ([iriiii (les entés (le la qiiestinii. \'i)iei d'autres coolies ijiii, au

lieu lie (ra\ailli'i' la tern'. s'iuliltivut tnuJoui-s. uràee à la luudicité des salaires

iiu'ils deiuaiuleut. dans tmites les autres branches de l'activité Imiiiaiae : ici

|K)rtefai\,là l»lanclii>si'in-. la garçon (riiùteleu de café', etc. lié! dira-t-(Ui, quel

malheur:' ceux ci nu d",iutn's, ([u'inipurte!

- (Ju'inii.irti' ! Mais al>rs nous nous retrou\ons en l'aee du même problème

d'un capital imm ibilisé, d s mim 's inqiortaiites (jui. au l'ui' et à mesure de

i-e|iatriements, (initient le pays sans riiui lui laisser en retour ; ili' là accapare-

ment di's empliiis au prolit d'êtres insiK-ial)les et au déti'iment d'hommes ne

demandant (pi'une plue,' dans la société.

La ipiestion, vous le vovez, Messieurs, est [>lacée sur un terrain qui per-

mettrait de bien plus lonL;s d(''veloppeinents. (le n'est pas seulement luie théo-

rie (pu' je d(''veloppe i<-i. c'est surtout l'exposé succinct d'une situation qui a

causé bien des trou])les en (lalirornie et en fera naitre beaueouii d'autres en-

core. Au milieu de cette jeune et luiissante nation américaine où l'activité

individuelle est arrivée à son paroxvsnie — mais pour contribuer à la pros

périté;^éaérali.', — on com[)read t^w la [U'ésenci^ d'une race refusant de s'assi-

luilur, jdy,.tJS^,mùbH'. iJLudenient à la grande ma ;s,', aie droit d'exciter les pas-

sions. Pou'iWjt>''ii(niple, sagace quelquefois dans ses colères, la présence de

gens qui ne font ([ue {u'endre à la collectivité sans lui rendre rien en retour

semble une injustice. En Californie, on considère l'émigration chinoise connn(>

un abime où l'on jetterait chaqu(\)our, sans esjioirde le letrouver, des riches-

ses nécessaires à la vie commune.

En somme, les avantages de rénngration chinoise sont des plus contesta-

bles. Elle est nuisible à la Chine dont li^s habitants s'accoutument à l'idée de

faire fortune au dehors, pour revenir ensuite dans leur pays accroître le

nombre toujours trop grand des oisifs. Elle est nuisible aux pays où elle a

lieu, parce qu'elle leur prend chaque année une partie du capital en circula-

tion, sans que le travail fait par les coolies accroisse suffisamment la richesse

publique. Elle est nuisible aussi parce que cet écumage systématique de l'épar-

gne n'est pas compensé par l'acci'oissement de la population coloniale pi'o-

venant d'une émigration sérieuse, sans espoir de retour.

Elle est nuisible encore, parce que les habitants delà colonie s'accoutument

à ces travailleurs au rabais, sur lesquels on table un peu trop et, qui se sentant
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Ulljniil' i!H!i>pcUS;il)lrs, (lictcniut des cnllilitinlis si (llll-cs ([lie l';ilili''liiil-;ili,ili

;i;i[i;ir>'nti' ;i|)iii)i-fi''i' pnr li'ur ciiiiciiiii's (Imiciidra inic cause de i-uiin'.

^'^il;l, Mcssii'Ui's, ce que je Voulais dii'c sm- ci' nijct. .Xcuis aAniis dcsculi)-

iiips i'IcIk^s, pleines d'avenir, peupluns-lesau imiyen d(^ mispropres entaids,en

appnMiant à ceux ([ui véi^ètent chez mnis qu'une vie nouvelle s'ellVe à eux

sur di^s terres iVançaisi>s. Peuplons nos colonies d(^ citoyens sachant lesainier,

les défi.'ndi-e, les faire prospérer, mais (?nipèchons-eu raccés à cehii qui n'y

viiMit qu"( :i passant et pour emporter une partie de la fortune publique, sans

avoir jamais voulu vivre de la vie connnune et devenir citoyen.

Une discussion s'engage à propos de ces communications de "SI. T)U Mazet.

M. GoRDiER, délégui' de Son Excellence M. le ministre de Chine, prend le premier la

parole :

Lorsqu'il a été qu("stion de constniir(^ la liuiie de chemin d(^ fov de

Shanp'haï à Woosunt;', dit-il, les difticulti''s suscitées aux promoteurs de l'en-

treprise ont pris leur origine dans la crainte que h? nouveau mode de locomotion

insiiirait aux hal)itants; et cette crainte a été habilenKud activée par les

fonctionnaires grâce à la superstition des Chinois, à leur fraveur dpsSwms-i»aï :

y.' '»;•' "/'-S*

tout cela est hors de doute. Mais il faut chercher ailleurs la causP ^% destruc-

tion du chemin de fer après son rachat lie la Compagnie anglaise. Il l'st possi-

ble, il est probable même qu(^ la haine di^ l'étranger a contribué à décider

de sa destruction; pour la cause déf<'rminante, elle est tout autre : il la faut

trouver non siudement dans la susceptibiliti'- nationale facilement éviuUée,

mais aussi dans la rivalité de deux hauts fonctionnaires chiiuùs, dans des mo-

tifs de politique inté'rieure sur lesquels il est inutile que je m'appesantisse

et auxquels Son Excellence le ministre de Chine fait allusion dans sa lettre-

Ouant à la question de l'émigration des coolies que M. du Mazet viiud

de traiter au jioint de vue enropiM-n. on me pei-mettra de ren\isag<'r à un

point de vue clniiois. \'ous r(''clamez cmitri' l'éuiigrafion chinoise en Califor-

nie, vous voulez la régler à l'aide de lois sévéï'es; vous étudiez non pas ([uelle

]ieut être l'inriueuce utile de l'introduction des travailleurs asiatiqu<'s en A1,l;(''_

rieet en Angleti'rre, mais bii'u rpiel mal il [leuf causer à l'Europe : et en même

tenqis vous ri''chimez hardiment jiour l'i'drangcr libre admission dans le céleste

empire, liberté dr religion, libi.'rté de commerce, lil)erté di' voyage ! r>es Chinois
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t^avout aussi bien que nous où est leur intérêt, et l'exode des peuples est réglé

par les inèuies eouditioiis qui réyient la sortie des riiarcliandises : nous re-

venons inévitablement au libre échange que défendait tout à l'heure M. Louis

Desgrand, dont je partage entièrement les vues.

M. GuiMET, prenant la 'parole, dit à son tour:

M. du Mazet a examiné d'une manière claire et nette la question de

l'expatriation dos Chinois consid-h-ée au point de vue européen. J'ai vu les

Chinois à San-Francisco, et je dois dire, en parlant au point de vue américain,

que s'ils n'y étaient pas venus, la belle ville de San-Francisco n'existerait pas,

le chemin de fer qui traverse l'Amérique ne serait pas construit et cette abon-

dance mcrojable qui caractérise le marché de San-Francisco n'aurait jamais

fait le bonheur de cette contrée éloignée. Pour ne citer qu'un exemple, je dirai

que je n'ai vu aucun pays du monde où les victuailles soient à aussi bon mar-

ché qu'à San-Francisco même, et je n'hésite pas à dire que les Américains en

sont redevables aux Chinois. Avant leur arrivée, un poulet coûtait 20 francs, ou

un coup de fusil au propriétaire ; depuis :|[ïï'ils cultivent le pays, un poulet ne

coûte plus qu'l franc ou 2. Les fruits iié coûtent presque rien. Une pèche, par

exemple, coûte 12 sous à New-York : arrivé à San-Francisco, je demande le

pi'ix des pêches, un Chinois me répond également 12 sous; je prends une

pêche : « Mais non, dit mon homme, c'est douze sous le panier. » Je cite cet

exemple minime, mais. Messieurs, d'après le petit, vous pouvezjuger du grand.

Je trouve les Américains bien ingrats de voidoir chasser les Chinois. Mais

cette velléité n'est après tout qu'une manœuvre électorale. Lorsquej'étais là,

j'ai assisté à un mouvement politique dans ce sens. Les gens sensés de

San-Francisco, ont reconnu toute l'utilité du travail des Chinois.

Si, comme M. du Mazet, nous examinons la question au point de vue de la

colonisation, serait-il utile de faire venir des Chinois en Algérie ou à Saïgon ?

C'est une autre atïaire, parce que, une fois qu'une porte a été ouverte aux Chi-

nois, il n'est pas facile de se débarrasser d'eux. Vous avez besoin de manœuvres,

mais le Chinois sert à tout faire, il se soumet à toute exigence et il réussit

dans tout. Il travaille à meilleur marché que~ les ouvriers des autres na-

tions, auxquelles il semble, à juste titre, un concurrent fort dangereux. Je

suppose donc que nous fassions venir d'^s Chinois dans nos colonies, eh bien^
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il faudrait nous entourer des plus grandes précautions. Quandils s'expatrient, ils

se forment en compagnies, et dès lors, il serait peut-être facile de traiter avec

les chefs de ces compagnies, auxquelles on imposerait tel travail pendant un

espace de temi)s déterminé, à l'expiration duquel les Chinois quitteraient le pays.

Ces conditions seraient d'autant plus faciles à imposer que les Chinois ne quit-

teraient jamais définitivement leur patrie; ils espèrent toujours y rentrer,

vivants ou morts. Cette question a donc besoin d'être jugée contradictoi -

renient, aux points de vue français, chinois et américain.

J'ai remarqué quelques réticeiices de M. le ministre deCliine au sujet des cau-

ses de la suppression du chemin de fer de Shanghaï; mais comme nous sommes

aujourd'hui réunis pour discuter les questions commerciales et industrielles, je

ne parlerai pas de la destruction de cette voie ferrée, parce que, à mou avis,

elle est la suite d'une idée religieuse, et que je ne veux pas empiéter aujourd'hui

sur le terrain de nos séances ultérieures. Il paraîtra singulier que la religion

soit mêlée à cette affaire ; mais vous avez entendu tantôt que si l'on ne dé-

truisait pas les animaux nuisibles, au Japon, c'était par un préjugé religieux.

Et, comme ]\I. du Mazet l'a dit aussi, ce qui fait que le Chinois ne se fixe

jamais à l'étranger, c'est égalemen-t pour' obéir à des croyances spéciales.

Vous voyez parla. Messieurs, que l'étude de la îo'i d'un peuple n'est pas aussi

théorique qu'elle peut en avoir l'air au premier abord, et, en examinant bien

les choses, on voit qu'il faut étudier les questions religieuses, ne fût-ce que

pour faire le commerce.

La discussion à co sujet étant closo, iM. le Président soumet à la discussion générale

les questions du programme qui n'ont pas encore été abordées.

LES MALADiES DES VERS A SOIE

M. MiLSOM réqiond à la question n° 1 dans le Mémoire que voici :

D'après ce que j'ai pu recu(>illir des marchands danois, les maladies des

vers à soie sont à peu près les mêmes en Chine qu'en Europe : voici la des-

cription des trois princi[>ali'S maladies :

11 y a d'abord les vers failjles et rachitiques qu'il faut jeter entre cha-

que mue.

Puis d'autres vers meurent, se durcissent, et deviennent connu ) d,' la

c. 0. 'iS. la
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(:oMM;i:s hks (uuicnta lis ii:s. - skssiu.x hk i.von

i-i"iii> ri's vi'i's siiiil (•nnsi'i'\i''S iwrc siiiii ri (liiniiriil iiiriiic lii'u ;'i un cuiu

UU'lTl^ (roXlinrlillinli; (111 >'ll lilil lllH' llKMlccillc |iuur l<>S cIlcMllIX.

Enlin ccrlaiiis vers, ;i]iri'S ;i\Mir |i;iss(' l;i i|u;ilririiii' niin'. inuiitciil ;'i l;i

l)ruviMv. mais, au l'u'U dr liln- Icurcncm, ilssc sus|icimI('ii( ].;ii- un lil. sr lain.il

liss.Mil. (Irvi.'iiii.'iil noirs rt l.iinbnil m |iulivr;icli..n.

!_,, iliiiond^lic (jui a (''li'' ilunni' , dil M. .Milsdin, piTiiirl ;'i jmmi jui'-'s

(riiliMitiliiT L-i's Iriiis nialailii's: la |iivniiri'c iV'pmul assiv, liirn à la inaladii' con-

uiii' l'ii J'iuroiii' siius le nom de indiiinc ;
la scrundc i^st incuiiti'stalilciiK'iit

la luusrurdiii''. 'd la Irnisii'in.' la llacln'rii' : mais l'cs nialailii's. -ràc.' ;i

la imdliidii-ili' id à la |M'lit«'ssc des (diicatiniis. ne iiaraissciit pas sTdcvm' à

Tidal d'iaiidi'Mnii's i|ui cnniiirniiiidlciit les riM-oKcs ]iciidaiil de luniiiics années

comnm.dlrs V,<\\i fail en Eiinipc

Li' inanuid de s(''riciruUiirr idiinois pulili'' par Siu^ kuuaiiij-ki (cuniiu sous 1(^

nom de Paul Sini) ru' dnimc prcsi[ui' pas d.- didails sur les maladies des \('rs

à sni.', mais il cuntiful d.'s insirucliniis tn-s mmibivuscs d tivs piV-iascs sur

les snins à pri'iidn' jnnir luainti'iiir b-s vers eu ln.iniK.' said<' : cid nuvra.Lic est

dii'uo (ri''tr(- cniisuUi'' par ceux ([ui s'uccuiinit de S(diciciillurr; il a idi' traduit

CM Ira lirai S et en a.niÀlais par .Mcdliurst.

Unn pcrsuiino rpii cnuiiail à tond les pays sdvi'Ux silui''s dans Ii'S l'iivi

-

roiis de Sliaiii;haï, assure ipaj 1<'S n'eomniaiulatioiis (riiy,i;i('iicct do pmpri'd''

contiMiui-s dons b's maiiuids (diiiiuis df s(''riidi-ulturi' sont loin d'èlri' nnses ou

iiratiqui' parles paysans cliiimis, et qu'on a pliilol Hou do s'idoinior du succos

do leurs rocoltos (piaiid on voit do prés lo uiampio do soins o| do pi'opivti'' ((iii

existe dans les édueations inili-eues.

On uTa si.onali'' une nou\elle maladie qui s'est d(''Veloppi''e l'ii quehpie sorte

jsous nos veux : cette maladie (dait presipie inconnue en ISTl. lS7;?et IST.'Î,

et a comnieniM'' à se montrer en IST'i; l'année sui\ante ( IST.')). olle faisait des

ravaees coi isidid aides, (l'e^t la maladie si connue au .hqioii sousle nom de oiti/ji.

l'olldant lecoiir- de r(Mluealioll, une moiudie d(q.ose un <euf sur 11' ver à

soie, ou sous ri''piderme de sa peau, commi' le fait la nioiiclie iclini'umoii;

r(oufé(dé| elle prti t \ ei' ([ui en Sort se nourrit de la substance du Ver à soie :

ce petit ver ne [irelld Son Com|det di'>Vidnp| lelneilt ((lie loixpie le Ver l'i Soie a

liiii son cocon : il ib'Vore alors la idirysalide et sort en per(;ant un petit trou

(pii rend le cocon im|iroprea la lilatuiv; ipr'lipiel'.i^ le \ or d" l'oiidii. trop liuMe
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pour percer la coque du cocon, porit ;i riutérieur et tombe en putréfaction, ce

qui gâte le tissu du cocon.

On a remarqué que cette maladie sévit surtout dans les villages où Ton

élève du bétail ; il est à présumer que le voisinage des étables est favorable

au développement de la mouche qui produit cette maladie.

L'éloignement des étables, la projtreté et une exposition nord donnée aux

magnaneries, voilà les remèdes qui paraissent être les plus efficaces pour évi-

ter l'oudji.

Il faut se hâter de faire fournoyer les parties de cocons soupçonnées d'oudji

afin d'étouffer le ver avant qu'il n'arrive à son entier développement et ne

perce le cocon.

Cette maladie ne paraît pas être connue en Europe.

LES SOIES SAUVAGES EXOTIOUES

Pourquoi la fabrique européenne a-t-elle négligé jusqu'ici de tirer rm plus

large parti des soies dites sauvages (Tussah ou Tussore, Ailanthe, Yainamaï,

Mylitta, Pernyi, etc.?

Tel est le sujet dont s'occuiie la 7™" question. M. Piquet donne les renseignements

suivants :

Le Bombyx Yamamaï est indigène au Japon. Après celui du Bombyx

mori aucun cocon n'est plus intéressant que celui du Yamamaï, car il

se dévide bien, et donne une soie qui est nerveuse, élastique, brillante et

prend bien la teinture. Malgré toutes ces quahtés, la production du Yamamaï

est fort restreinte au Japon ; son exportation à l'état de graine, de cocon, de

grège ou d'étoffe est nuUe, et les nombreuses tentatives faites en Europe ou

en Amérique pour y acclimater ce magnifique ver à soie et les variétés de

chênes qui conviennent à sa nourriture n'ont abouti nulle part à une véritable

culture industrielle. Dans un ra})port de M. Adanis, qvd a été reproduit par

le Moniteur des soies au mois de septembre 1871, on trouvera des détails

aussi exacts qu'authentiques sur l'éducation du Famamaïau Japon. Tout ba-

cologue se convaincra par la LK'tun;' de ce mémoire que l'éducation du Yama-

maï est beaucoup plus aléatoire et plus coûteuse que celle du Bombyx mort,

et il comprendra pourquoi la soie du premier n'a pu jusqu'à présent lutter

nulle part au point de vue connm'rcial contre la soie du second.
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DES PRODUITS DE U ILE D'YÉZO ET DE LEUR EXPORTATION

PAR M. TOMII

Un des jeunes Japonais qui assistent à la séanco, M. Tomii, élève à la faculté de droit

de Lyon, lit ensuite un travail vivement applaudi sur les produits du Hokkaïdo (île

d'Yézo) elle commerce de cette ile :

Messieurs,

On a di''jà (''dulir' .jusqu'ici la plupart d(^s questions relatives à la production

des trois grandes îles méridionales du Japon; mais on s'est moins occupé des

productions du Hokkaïdo connue plutôt parmi les étrangers sous le nom d'île

Yézo. Cette étude ne présente en eifet que très peu d'intérêt au point de vue

du commerce international.

Je voudrais pourtant en signaler quelques détails pour vous donner l'occa-

sion de vous rendre compte de la position géographique de ces contrées long-

temps abandonnées et de rechercher par suite si les produits pomn-aient faire

un jour l'objet d'un commerce international, grâce aux efforts de l'adminis-

tration et au travail des particuliers.

Le Hokkaïdo, dont le sol n'est pas partout le même, se trouve partagé au

milieu par de hautes montagnes et arrosé par les deux grands fleuves Ishikari-

gawa et Otsu-gawa. Cette grande île dépend du kaïtakoushi, ou ministère des

colonies, spécialement chargé de développer les richesses du Hokkaïdo.L'admi-

nistration continua dès le lendemain de la réforme à faire tous ses efforts pour

pour y attirer les colons venant de différents autres points du Japon. Elle fait

défricher les terrains, exploiter les forêts, y crée et encourage l'industrie;

elle développe surtout les meilleurs produits et les plus utiles pour les expor-

ter dans les pays étrangers. Mais le succès n'étant pas encore venu couronner

les efforts de l'administration, on peut dire que les produits du Hokkaïdo

sont toujours les produits naturels et non les meilleurs produits de l'industrie
;

on peut dire même que ce sont surtout les produits maritimes, les poissons

salés, les coquillages des rochers et les algues comestibles d(jnt la Cliine

et la Corée consomment une grande quantité.

De plus, on constate en ce moment à l'Exposition universelle de Paris

que les blés provenant du Hokkaïdo, produits de grains expédiés d'Améri-
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qui\ so V(MuI(Mit tros])inii, L^s forinos obtenuos avoc ces blos étant d'cxcollonte

(jualité. Ou dit encore que la commission japonaise vient de demander au

Kaïtakouslii un envoi supplémentaire de viandes de conserve provenant de

la même île; ces produits sont vendus également très liien et très vite à

Paris, comme les conserves de saumon (toujours produits du Hakkaïdo) qui

sont si recherchées en Angleterre.

D'ailleurs, il est de certains produits dont on peut se demander si le

commerce ne serait pas possible entre l'Eurojn^ et le Japon. Sans parler

des excellents bois de construction que finirnissent a])oiulaunnent les provin-

ces d'Ishikari et de Shiribéshi, mais qui feraient difficilement Fobji't du

commerce européen, le Hokkaïdo dDuae comme richesses minérales lo. fer, le

plomb, les sables aurifères, h soufi'(\ Thuilo de pétrole etc. On a même dé-

couvert à Horonaï et à Kava-no-tani sept mines de charbon de terre qui nous

fourniront, dit-on, une richesse réellement inépuisable. Eh bien, tous ces

produits ne pourraient-ils pas faire l'objet du commerce étranger ? Et alors

où les exporter et dans quels paj-s ?

Le gouvernement jajionais cherche à exporter désormais les produits du

Hokkaïdo par les quatre ports les plus prospères de l'île Némourb, Mon-

rosan Svanaïet Otarou. C'est là une mesure très avantageuse au commerce

du Japon, parce que la villi^ de Hokodaté, ouverte depuis 1859 au commerce

étranger, se trouvant pr(''cisément ;\ rextréinit('' de la péninsule d'Ogima, est

trop séparée des provinci^s intérieures fournissant des produits, et demande

beaucoup de tiunps et de frais pour les y envoyer soit par tm're, soit par mer.

Les produits du Hokkaïdo consistant ainsi presque tous en des objets

de grand volume et d(^ petit_e valeur, il en résulte qu'on ne peut les expor-

ter que par les bateaux d'une force déterminée et qu'il n'y a par conséquent

pour le Japon aucun avantage aies expédier dans des pays lointains; d'autant

plus que les produits dehi mcrncsdiit nnllcirirnt propres aux Ijcsoins des pays

d'Europe et d'Amérique et qu'il n'y a pour les eonsomniei' que certaines

contrées voisines telles que la Chine, l'Inde et Manille.

Seulement, comme de nos jours un certain nomljr(^ de ports étrangers comme

Shang-haï, Hong-kong, Tien-siug, Wladi-vostok, etc., forment un marché

de charbon déterre d'um' importance considérable et qu'on y importe aussi

les bois de construction, il paraît certain qu'en voulant exporti'r les produits du
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llukkaïilii ]uii' li'S(|uativ ]iui1s pr(''cil(''s, Fattciitidn du gouvenieiaeiit japonais

so porto uniqiKnuciit pour le moment vers certaines contrées orientales.

Tel est, Mi'ssicurs, l'état actuel des produits du Hokkaïdo et de leur ex-

portation à ri''ti'aiiger. (Test aux personnes compétentes à reclierclier quel

eflét pourra produire au point de vue du commerce international le dévelop-

pement successif des produits de ces provinces, et à déterminer ensuite si

l'Europe aura un jour intérêt à faire commerce de ces produits avec le Japon.

M. CoiGNET, ancien inspecteur des mince du niilîado, répond :

Je voulais seulement dire qu(\ dans Yézo, il y a des mviriers indigènes qui

atteignent 30 à 60 centimètres de diamètre, malgré les températures très

basses de l'hiver, qui descendent jusqu'à 5 degrés au-dessous du zéro Faren-

licit, soit environ 20 degrés centigrades au-dessous de notre zéro. Depuis

l'année 1878, le ministère des colonies a commencé l'éducation des vers à soie.

En 1876 la récolte a été de 1500 kilog. de cocons; les vers qui ont paru le

mieux réussir étaient de race italienne. Sur L's bords delà rivière Isliicari, les

mûriers forment de véritables forêts avec les chênes, les noyers, etc.; j'en ai

traversé une sur une longueur de 8 lieues.

M. Tomii a parlé des mines de Yézo. Je suis resté au Japon pendant dix

ans comme ingénieur en chefdes mines du gouvernement japonais et en 1876

je suis allé visiter les mines de houille les plus importantes de l'intérieur du

Hokkaïdo. Je les ai trouvées fort riches; malheureusement elles sont loin d'un

port; la température très basse de la côte maintient la mer gelée pendant plu-

sieurs mois ; enfin les nombreux mauvais temps empêchent pendant quatre

mois l'exportation de la houille
;
quant à la consommation intérieure, elle sera

pendant longtemps de peu d'importance.

Les mines de plomb, cuivre, etc., découvertes jusqu'ici, ne sont pas éco-

nomiquement exploitables.

LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE AU JAPON

M. Piquet répond en ces termes à la 0"^ question :

Cette question, àlaquelle je ne i-épondrai que pour ce qui concerne le Japon,

doit être examinée à deux points de vue distincts, celui du commerce et celui

de l'industrie.
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Les ports ({ui ont été successivement ouverts aux étrangers depuis 1859

sont au nombre de sept. Cinq de ces ports, à savoir, Nagasaki, Hakodaté,

Niigata, Osaka et Yézo, sont aujourd'Iiui presque entièrement abandonnés

par le commerce étranger et les comptoirs établis à Koljé diminuent chaque

année en nombre et en importance. C'est à Yokohama que se concentre de

plus en plus l'activité du commerce extérieur pour l'exportation aussi bien

que pour l'importation.

Les étrangers, bien qu'ils n'aient pas le droit de résider dans l'intérieur du

pays, obtiennent aisément l'autorisation d'y voyager et ont pu s'assurer que le

trafic des villes de l'intérieur avec les ports ouverts s'effectue sans entraves.

L'expérience a donc démontré qu'un ou deux ports suffisent aux échanges

du Japon avec le reste du monde, et cette concentration est essentiellement

fovora])lo, pour l'achat comme pour la vente, aux intérêts des étrangers.

Il n'en est pas de même des industries, parce que chacune d'elles a des exi-

gences spéciales qui déterminent le lieu où son exploitation est possible. Mais

il faut considérer que l'industrie ne peut se développer au Japon qu'avec le

concours de la science et du capital des étrangers et que ceux-ci ne consen-

tiront à s'établir dans l'intérieur que s'ils y trouvent des garanties pour la

protection de leurs personnes et de leurs propriétés. Or dans l'état actuel de

la législation japonaise, ces garanties sont insuffisantes. Les étrangers n'au-

ront donc intérêt à demander l'ouverture complète du Japon que lorsque

ce pays possédera un code de lois suffisamment protectrices et une magistra-

ture capable d'en faire une application équitable. Le gouvernement du mikado

a offert aux étrangers d'ouvrir tout le pays à la condition qu'ils abandonne-

raient le principe en vertu duquel tout étranger ne relève que des lois de son

pays et ne peut être jugé que par son consul. Le corps diplomatique a refusé,

et son refus a été dicté par une juste appréciation des intérêts qui sont confiés

à sa sauvegarde.

LES TARIFS DOUANIERS EN CHINE ET AU JAPON

Sur la question 17, ]\I. Piquet donne les renseignements suivants :

Au Ja[ion, le tarif actuel date di> la convention commerciale de 180(3. Les

droits ad valorem sont de 5 0/0. L^i's dr(.)its spécifiques n^présentent 5 0/0 de
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la valiHir luiivenn- dos iiiai'e-lumilisi's qui oui (''ti'' iiiiportcos ou exportées de

18G0 il 18G5. Li^ principe sur loMpicl ci' larif a ('h' liasé est considéré comme

fort é({uitable et u"a jus({u'à présent soulevé aucune objection de la part des

étrangers.

M. Mn.so.M proiul la parole à sou toiu' sur les douanes intérieures en Chine :

J'ai reçu, dit-il, des détails à ce suj(.'t. 11 est vrai que les frais ont légè-

rement augmenté depuis le rapport présenté à Saint-Etienne. L'augmentation

est minime pourtant, et son but est parfaitement légitime. Elle a été fixée

à T 0,17 par pécul ; son but est de venir en aide aux populations, qui meurent

de faim dans le Nord de la Chine. Ce n'est donc, après tout, qu'une taxe de

bienfaisance.

Sur le même sujet M. Cordier prend la parole et dit :

Les douanes des ports ouverts sont administrées par un personnel euro-

péen, à la tète duquel il y a un instructeur général, M. Robert Hart, qui ré-

side à Pékin. Outre ces douanes, il y a dans l'intérieur du pays une foule

de barrières où sont prélevés par les autortés chinoises des impôts locaux
;

en sorte que si l'accès des ports ouverts est facile, très facile, aux marchan-

dises de provenance étrangère, leur circulation dans l'intérieur est souvent

gênée par les stations douanières locales.

M. MiLSOM dit à son tour :

La question des douanes intérieures, par rapport à la soie, a été traitée spé-=

cialement au Congrès de Saint-Etienne oii j'ai eu l'honneur de dire quel-

qnr's mots à ce sujet. D"a}irès les traités, legouvernenn'nt cliinois a établi des

droits de frontière qui s'élèvent, comme au Japon, à 5 0/0 de la valeur; mais

les gouverneurs de chaque province prélèvent eux-mêmes des droits de toute

espèce. La chose s'est foite, du reste, diqmis longtemps, et aujourd'hui les

gouverneurs perçoivent plus de droits que jamais (ces taxes illégales s'élè-

vent à peu près à trois fois le montant des droits tixés par les traités), de sorte

que, counne le disait M. Cordii-r, ces droits particuliers font bi 'U j'ius de tort
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au commei'ce que les droits de frontière, et s'ils pouvaient être abolis, le

commerce en prendrait un grand développement, tant pour l'exportation

des marchandises chinoises cpie pour rimpurtation des produits euro-

péens.

DISCOURS DE M. GUIMET

Après cette communication de M. Milsom, M. Guimet prononce le discours suivant :

Je voudrais, au nom du comité d'organistion, exprimer le regret de n'a-

voir pu consacrer qu'une séance aux questions commerciales et industrielles.

Nous sommes tombés à un moment oi'i d'autres congrès ont lii'u, soit à Paris,

soit à l'étranger, comme le congrès international des travailleurs à Florenci\ et

par conséquent, nous nous sommes appliqués pour n(> pas faire double emiiloi,

principalement à l'étude des questions religieuses ; nous n'avons pu iairi>

qu'une petite part aux questions commerciales, ce qui est regrettable dans inie

ville comme Lyon. Néanmoins la première séance dr- notre session actuelle a

été fort intéressante, au point di' vm^ des commerçants et des industriels. Je

n'ai pas besoin de rap[ieler les renseignements très pratiqn(^s (pii laïus. ont

été donnés aujourd'hui ; car la plupart des questions, peut-être un peu trop

nombreuses, du programme ont été, sinon résolues, du moins très éclairées.

Je tiens à relever un point capital, c'est de voir que pour traiter des ques-

tions orientah^s, des Orientaux sont venus eux-mêmes à nous. S. E. le ministre

de Chine a rédigé un rapport sur la plupart des questions que nous avions

posées; il a envové un délégué pour discuter avec nous les questions commer-

ciales. Je crois que c'est la première fois qu'un gouvernement étranger, aussi

lointain, ait pris tant de part aux travaux des intéressés. Tout le monde pen-

sei'a comme moi, sans doute, qu'il convient de prier M. Gordier de remercier

Son E.xcellence pour l'attention qu'elle a eue et la sympathie qu'elle nous a

témoignée (Applaudissements)

.

Vous voyez à côté de ce grand exemple un jeune Japonais, M. Tomii, de

jeunes Chinois qui viennent chez nous pour étudier les sciences et les arts.

C'est le côté caractéristique de cette séance.

Je n'ai pas la prétention de résumer les ti'avaux que nous avons entendus^

mais je me permets d'appeler l'atteutiou do l'honorable assemblée surletra-
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viiilil.- M. l)('s-raii(l, sui- les réfcn-mes nocossairos aiuleveloppomont do nos

rapi orts avec roxtrônie Orient. Je demande le renvoi de ce mémoire h la

Gliambre de connnerce de Lyon, arin qu'il soit examiné avec connaissance de

cause par les princ(^s de notre industrie; je prierai M. Sévène de le sou-

mettre à cette assemblée et de lui porter nos rcmei'ciments pour l'intérêt

qu'elle nous a témoig-né en votant des fonds considérables à notre comité

d'orcanisatina, et en voulant bien déléguer son secrétaire pour présider notre

séance d'aujourd'bui.

RÉPONSE DE M. SÉVÈNE

M. SÉVÈNE, président, dit :

Je me bornerai à remercier M. Guimet des paroles qu'il a prononcées à

l'adresse de la Chambre de commerce dont vous connaissez le dévouement ac-

quis à votre œuvre dés son commencement. Quant au travail de M. Des-

graud, il touche à des questions très délicates, et si, comme vous avez bien

voulu le décider, ce rapport est envoyé à la Chambre de commerce, soyez

si!u^s, Messieurs, qu'il sera accueilli avec toute l'attention qu'il mérite. Je m'ef-

forcerai, suivant le désir de M. Guimet, d'en appuyer les conclusions auprès

de la Chambre. Je propose donc, avec M. Guimet, de renvoyer le rapport

de M. Desgrand à la Chambre de commerce {appuyé).

Nous avons épuisé notre ordre du jour. Personne ne prenant plus la parole,

je vais lever la séance, en remerciant les organisateurs de ce qu'ils nous ont

offert une aussi excellente occasion d'étudier des questions intéressantes et

sérieuses. C'est une bonne fortune pour Lyon que de posséder une réunion

d'hommes aussi éminents, et je vois que la semaine prochaine, nous aurons

plus d'une occasion de leur rendre justice et d'aïqilaudir leurs utiles commu-

nications.

La féance est levée.



Séance du Lundi 2 Septembre

ORDRE DV ,10UR

SCIENCE, PHILOLOGIE, HISTOIRE ET BEAUX- ARTS

1. Mémoire sur l'arbre fruitier japonais le Kaki.

2. Carte ethnographique de la Sibérie.

3. L'ambre préhistorique,

'i. Alphabet universel

,

5. Fleurs de l'Inde, poc'-sjes hindoues.

6. Chants arabes.

7. Chants taraouls.

8. Le jardin des racines sanscrites.

9. Mémoires sur les noms propres et titres musulmans.

10. Le jardin et le printemps, poème hindoustau, traduction.

11. Dictionnaire français-hindoustan.

12. .Vntiquité de la langue sanscrite.

13. Particularités techniques des soieries du moyen âge.

14. Rappoit sur une lettre de M. Robiou.

15. De l'assiniilation de la langue sémitique avec la langue accadienne.

16. Réponse sur un curieux manuscrit venu de l'Inde.





Séance du 2 Septembre (soir)

SGIENGE, PHILOLOGIE, HISTOIRE & BEAUX-ARTS

PniisiDENT M.FAIVRE, doyen de la Faculté des soietioes.

Vice-Pbésidknts. . M. l'Abbé GU IN ANU, doyen de la Faculté de théolojjie.

— — M. IIIGN A RD, doyen delà Faculté des lettres.

Secrétaire. , . . . . M. GAILLEMBR, doyen de la Faculté de droit.

La séance est ouverte par la lecture d'un travail de M. le comte de Castillon, mem-

bre de la Société des études japonaises, sur les Kakis {Diospyros Kaki).

C'est la première traduction qui ait été faite d'un ouvrage japonais sur les Kakis. Ce

fruit a été présenté au Congrès au moyen d'un moulage en cire.

Voici la traduction de M. de Castillon :

LES KAKIS

r\R M. LE COMTE DE CASTILLON

Le Kaki, Taibre fruitier par excellence du Japon, tend à se répandre en

France depuis quelques années. C'est pour aider à la diffusion de cet arbre si

précieux à tous les points de vue que nous détaclions de notre volumineux

« cahier de versions » (car nous ne sommes encore qu'un écolier en fait d(^

japonais) la notice que nous prenons la liberté de présenter au Congrès de

Lyon. Nous espérons qu'on y trouvera quelques renseignements inédits et in-

téressants. Le Kaki a déjà donné de nombreuses jireuves de sa rusticité sm'
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les iKiiiitslcs plus (ipposos do notre territoire : il a bravé nos hivers les plus

rigoureux tout aussi facilement que nos arbres les plus robustes; il n'y a plus

le moindre doute à coneevoir à ce sujet. Sans parler de son incontestable va-

leur orui'nieutidc, il donne en abondance des fruits d'un grand mérite et qui

]ieuvent dovcnir uiu' n'ssouree alimentaire importante. Comme arbre indus-

triel il fournit un vm-nis des i^lus précieux et un bois d'ébénisterie d'une beauté

incomiiarabl(\ Un ne saurait donc trop lu'der le jour où il occupera dans

nos vergers et dans nos plantations la place d'honmuir (pii lui (^st du(\ Puisse

le Congrès de Lyon y contribuer pour une bonne part !

« Le Kald possède sept qualités », dit un vieux proverbe '. Sur cent

espèces de fruits divers le Kaki est l'une des plus utiles. Les Ama-gahi (Ka-

kis à fruits doux), par suite de leur bonne qualité native donnent des fruits

de nature supérieure, à saveur sucrée et agréable 2. Les Sî6î<-^ft/eî (Kakis

à fruits âpres) convertis en Tsurmi-gahi peuvent se conserver longtemps.

Le Sibu (suc) que l'on (Mi extrait par pression est excellent pour en-

LE KAKI P O S S È D K S K T T QUALITÉS

m n ma i§ ii i* m\ ^ -b ig

- # - ^ Pi E * .% m te â E. îw 3ï p]' nï

(Texle japonais communiqué par M. Ono-Moto Yosi, éditeur de la deuxième

édition du Sau-Moliu Dzu Setsu, attaché au Muséum de To-Keï (Yédo).

Ea voici la traduction :

On lit clans le lu Yo Zasso le proverbe qui énuniére les sept qualités du Kaki : « 1" Cet arbre vit

longtemps ;
2" il donne beaucoup d'ombre ;

3° aucun oiseau n'y fait son nid ;
4' il n'est point attaqué par

les insectes ;
5° ses feuilles rougies sont d'un bel effet à l'automne ;

6° il donne quantité de fruits déli-

cieux ;
7° ses feuilles tombent entières (sans se crisper ni se briser comme celles des autres arbres). .>

Les auteurs japonais ne sont pas d'accord sur le sens à donner à la septième qualité du Kaki, car

quelques-uns, et notammant Miya saki an-te'i, auteur de l'encyclopédie agricole iVo {jiyo-zen-

S//0, traduisent ainsi : n Ses feuilles, après leur chute, servent d'engrais pour les champs et les rizières. »

2 Les Ama-gahi se mangent sans avoir subi aucune préparation : on ne les fait généralement pas sé-

cher, à l'except on toutefois du Hatsi-ya-gaki, l'un des meilleurs crus, et le meilleur de tous à l'état sec.
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duire une luule d" objets auxquels il donne la solidité et la durée. Le bois des

variétés deSibu-ffahi, d'une grande dureté, d'un grain tîn et d'un noir foncé,

sert à fabriquer des meubles'. Et combien ce bois qui ressemble à celui

de l'ébénier n'est-il pas préférable à celui du Momo (Ainygdalus Persica), du

Su-momo (Prunus Japonica) , de YAnou (l'runus Armeniaca) et du Nalsume

(Zizyphus vulgaris) !

Quant à la fu'me des fruits, elle dilîére suivant les variétés : il y en a de gros,

de petits, de spliériques, d'ovales, etc., et comme le nombre de ces variétés

s'élève à plusieurs centaines, leurs noms sont excessivement nombreux ^.

Cependant elles n'appartiennenf qu'à deux espèces principales : les

Ama-gaJiiet les Sihu-gakP; quoiqu'il y en ait, et particulièrement ceux qui

* Le bois des Ama-gaki est sans contredit un très joli bois, d'un grain très fin et dont la teinte blan-

châtre se rapproche assez de celle du SU (Quercus Cupidata) ; mais il ne saurait, comme rioliesse de teinte,

soutenir la moindre comparaison avec celui des Sihu-gahi qui est réellement magniûcjue. Le bois de ce

dernier passe, suivant les variétés, du noir foncé veiné de jaune ou de brun fauve au noir d'ébéne le plus

parfait. Le véritable ébénier n'est d'ailleurs qu'une variété de Diospyros, comme le Kaki, et Ton sait

que c'est le cœur de l'arbre qui possède seul cette couleur incomparable. Les ébéniers du Japon, s'il est

permis de les appeler ainsi, portent le nom de Kuro-gaki (Kakis noirs). Al'inverse de leur frère l'ébé-

nier, ils aont très rustiques et prospéreront sous notre climat.

2 Voici une liste de quelques-unes des nombreuses variétés de Kakis que possède le Japon, avec leur

classification :

KAKI Irfi

DiospYKOs Kaki (Ebenacm).

Tsvôbo-i;aki.

Diosp. Virginiana.

Sinano-gaki

Ko-gaki.

Mame-gaki.

Tokiwa-gaki. — Di. Morrisiana

Gosyo-gaki ou Yamalo-gaki.

Koneri-gaki.

Hara-goneri.

Hatsi-ya ou Mino-gaki.

Saru-gaki ou Sen-nari-gaki.

Ki-zarasi.

Omuro-gaki.

Sibu-gnki i

ou Aoso. \
°'- Glutinifera.

Hatsi-ô-zi-gaki. — Di. Japonica.

Kude-gaki.

Yenza-gaki.

Budô-gaki.

Hiyakù-me-gaki.

Yedo-itsi,

Gjsyo-liira.

Yo-raku.

Hako.

Yemon.

Tsurunoko.

Yagi-sawa-maru.

Simo-maru.

Yama-yemon.

Sai-zyau-gaki.

Hira-goneri.

Ozi-gaki.

Yao-ya-gaki.

Inokimo, etc.

(Liste coniri u|uee pa

3 Les Sihu-gaki ne peuvent se manger que lorsqu'ils sont entièrement blets (et l'on ne saurait mieux
les comparer qu'aux fruits de nos sorbiers) ou bien lorsque certaines préparations leur ont fait perdre
leur âpreté. C'est ce principe âpre qu'ils renferment si abondamment qui doit être cause de leur longue
conservation à l'état sec et qui les fait préférer ])our ce dernier objet aux Ama-gaki. L'un des plus
employés pour cet usage est le Tsurunoko.
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ai>ii;irlii'iiiiiMit ;in lûi/iido SInnno, \o ISIame-f/alii, le Fuiju~r/nlii,h^ Fude-

ffaJii, qui forniont uiu> classo à part dans la tribu des Sibii-gaJri \

Lo» A ma-gaJ;i i^o mangent à l'état irais dès qu'ils montrent une tinnto jau-

nâtre, car ils ont acquis à ce momiMit nu !i(iùt sucré
;
parvenus à lenr maturité

complète, ils perdent au contraire lem- saveur.

Les Sihu-f/ahi, quoique non comestibles à l'état frais, sont de longue garde

une fois qu'on l(^s a préparés en Tsutsiimi-gahi- en Fnsube-galii'^ eu Tsu-

rusi-gaki'' ei peuvent en cet état s'exporter au loin. Ces Kaki rendent par

le Sibu qu'on en retire des services précieux et extrêmement nombreux, ce à

quoi ne peuvent prétendre les Ama-gahi.

Maintenant nous allons traiter ici d'une manière générale pour le profit des

habitants delà campagne et endonnant des figures coloriées, du meilleur d'en-

tre tous les Tsiirusi-galii : le Ilatsi-ya-gahi de la province de Mino: ainsi

que de celui qui fournit la qualité supérieure du 8ibu : celui d'Udzi dans la pro-

vince à'Yamasiro, et l'on pourra se faire une idée des procédés usités dans

les autres provinces pour la préiiaration des Tsurusi-gaki et l'extraction du

Bibu. '

II

Parmi les Tsurusi-gaki les plus renommés dans tout l'empire sont le Ilatsi-

ya de la province de Mino, le Sa'ijo-gaJii de celle (Vlyo, le Koro-gaJn d' Udzi

dans celle de Yamasiro , le Tade-isi-gald de celle de Sinano. Partout les

sujets provenant de semis sont transformés par lagrefle aprèsleur deuxième ou

* Ces trois variétés appartiennent à la classe des Kuro-gaki (kakis h bois noir) dont nous avons parlé

plus haut. Si les renseignements donnés par des Japonais sont exacts, l'un d'eux, le Fui/u-gaki (kaki

d'hiver), serait surtout remarquable, non pas tant parl.i maturité tardive de ses fruits, qui a lieu en hi-

ver, que parce qu'il serait à feuilles persistantes, ce que d'ailleurs semblerait indiquer son nom. Les

Japonais appellent en effet Natsu-ki (ax-hres d'été) les arbres à feuilles caduques et Fwju-ki (arbres

d'hiver) ceux que nous désignons communément sous le nom d'arbres verts.

Les feuilles de ces trois variétés sont petites et ét;'oites comparativement à celles des autres Kaki ;

leurs fruits sont petits; les plus gros ont le vtilume des fruits] du Biica (néflier du .lapon) et leur forme

est variable; ainsi le Fude-gaki est à fruits allongés, etc.

2 On appelle Tsutsumi-gaki (^ak\ enveloppés) des kakis que l'on entoure de paille ou que Ion met en

vases clos dans un endroit chaud où on les laisse parfaire leur maturité.

3 Les Fusube-gaki sont les Tsutsumi-gaki ci-dessus, pelés et sèches à la fumée. Ils portent dans cet

état le nom de U-si (kakis de corjeaux) à cause de leur couleur noire, dit le Nô-giyo-zen-syo.

< Les Tsurusi-gaki sont ceux dont le mode de préparation va être décrit; on pourrait essayer un

mode de dessiccation plus rapide, étuve ou four à pruneaux, etc., à cause de leur maturité tardive.
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leur ti'oisiéiiie ailuéo au moyen de grelTous pris sur les ineillenres variétés, ft

avec clé bons soins, ils douneut de prime abord de Iwns fruits : le Ilatd-ija

a, à l'état frais, une longueur de 3 sun (0'", 09) awvl kS sun (0'", 5i ; , 24)

de circonférence, et sou poids dépasse 100 mom-me (375 grammes) (tîg-. i :

cette figure est aux 2/3 à peu près.)

Voici la manière de préparer les Tsur usi-f/aki : après le -fo-z/o d'automne ',

ou cueille les fruits à di'iiii mûrs et de belle grosseur; on les laisse mûrir

pendant cinq jours à peu près : c'est ce qu'on appelle Sibif ^hannre {]o-

ter le -S'/6»,ràpreté). On les pèle avec soin au mo^yen d'un i)etit couteau dont

la lame a la fornu^ d'un cr(.)issant (littéralement, comme la lune à son troisième

jour); on les attache deux à deux au moyeu d'un lien végétal; on c(jiistruit

sur un emplacement bien exposé au soleil un potit hangar fermé du coté du

nord et que l'on apix.'lh^ Kdlil-ija (maison des Kakis). On y place un grand

nombre de perclios traversant d'un coté à l'autre, à chacune desquelles on sus-

pend à califourchon (t[iar centaines les Kakis attachés deux par deux dont

nous venons de parler, (hiles laisse ainsi suspendus pendant vingt-quatre ou

vingt-cinq jours; alors on tourne en dehors le coté qui était en dedans,' et

troisjours après ils sont propres à la consommation. Leur couleur est aloi-s brun

foncé, et leur saveur, riche, sucrée et délicate n'a plus la moindre astringence;

c'est ce que l'on nomme Ama-bosi-fjahi. Après cela, on laisse s'écouler ime

période de vingt-quatre à vingt-cinq jours, et afin de les garantir de la pluie,

et de la neigc>, du ^•ent et de la gelée, on ferme le côté sud du hangar au moven

de nattes suspendues et on les prive d'air et de lumière pendant troisjours.

Après quoi on les porte au soleil et la nuit on laisse retomber les nattes. Et

ainsi pendant dix-m.'uf ou vingt jours environ; pour cela on sort li.'s Kakis do

la /iTrt/i't'-^fl/ on établit dans un endi-oit où il y ait un bon courant d'air des

tréteaux garnis de paille fraîche où on les expose au soleil pendant les belles

journées, et la nuit on les enferme dans des boîtes.

Lorsque arrive la saison des froids, on voit se déposer sur bs Kakis et

par places nne espèce d'effiorescence blanchâtre à laquelle on a donné le

nom de Smio-fiiri (gelée Ijlanche) et qui finit par recouvrir progressive-

ment la surface entière dos fruits. Ou a alors ce qu'on nomme Ycda-

1 Cestà-dire vers le 15 syilemln-e.
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i/a/n'''. La quantito do cos Yeda-f/al; i i[no l'on récolte anmiollomont dans lo

villaLî'c do IFatsi !/n (villai^-o d(^s ruches) doit s'élever au n()ud)n' de 20,000...

Si Fou vdulait essayei- a conserver ces Kakis lniiiiteiaps, il faudrait depuis

le uiilii'U di' rhiver jusqu'à l'équiuoxe du jiriiitemps les mettre à sécher tou-

tes les lois que Ton voit uu temps serein, et l'ont dit qu'en les mettant alors

dans des jarres bien fermées, après un an même ils n'ont rien perdu de leur

saveur.

111

Sur plus de cent variétés de S^ibn-f/aki, il n'en est point dont on ne puisse

extraire de Hibu. Ceux qui sont gros en fournissent en abondance, mais de

qualité inférieure : les petits au contraire n'en donnent que peu, mais il est

de premier choix. Bien qne dans les provinces de Yamasiro, Yarunto, Au-

mi, Musasi eiKaï, on prépare le Sibu avec les variétés de Kakis qui y vien-

nent partout, la qualité supérieure est fournie par ceux du territoire de Daï~

<yo, dans le district d'f/cL^/, province d'YariuisIro. Parmi les Sibn-r/aki les

deux variétés à préférer de beaucoup pour l'extraction du Sibu sont YAoso

(Fig. 2) et le Ko-rjaki (Fig. 3) : Dans la ville de Tô-kei (Yedo), on importe

le 8ihu en récipients d'un contenancee de ,3 To (5(3 lit. 70) et l'on dit (|u'il y

en entre 800 barils (45,360 lit.) par an.

En général, comme un point capital dans l'extraction du Siba est de n'em-

ployer que des Kakis absolument verts, le véritalde temps ^lour cette opération

est dix jours avant Téquinoxe d'automne. Si l'on anticiiiait la cueillette, les

fruits ne donneraient que peu do suc; et si ou la retardait, los Kaki, parve-

3 Yeda-gaki. Les deus signes représentant ces mots, ^'J^ Tf» "e peuvent guère se lire autrement.

Peut-être ce nom vient'il île ce que, d'après rencyclopélieagvlcolejaponaise déjà citée, on cueille les kakis

destinés à être ainsi préparés en laissant attaché à leur pédoncule 1 ou 2 stin (0"",03; 0"",06) de la bran-

che qui les porte : quant aux 20,0C0... suivis du numératif J.-V que produit le village de Ilatsi-ija (vil-

lage des Ruches), des marchands de kaki résidant au Japon, n'ont jias su en donner une explication

certaine : 20,000 fruits seraient évidemment trop peu. Peut-être, mais ceci n'est qu'une simple hypothèse,

faut-il entendre ^,000 de ces perches auxquelles on les suspend dans la Kaki-ya pour les faire séclier.

A Saïkyo (Kiyo-to), on ne sait pas non plus ce que .«ont les Iteda-gahi dont il est ici question.

Disons pour terminer, ce qui concerne les rsM)-Msi-i7a/u',que~leur nom Sinico-japonais est Hakn-si

kakis blancs). Cette dénomination leur vient de la « fleur i- blanche dont ils sont recouverts : les motes

Tsurmi-gaki sont représentés par les n.èmes sign.'s qiif //c(/.-i",i(. rj J;i-
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nus à leur point de maturité, n'eu rendraient pas du tout. En extrayant le Sibu

on risque de rencontrer des fruits mûrs mêlés avec les autres : il faut les reje-

ter avec le plus grand soin, car s'il en restait un seul, la masse entière du Sibu

se corromprait et serait impi^opre à tout usage. Lorsqu'il n'y a plus que des

Kaki verts, on les écrase dans le Kara-usu (mortier dont le pilon à levier est

mù au moyen du pied)
,
puis on les enferme dans un sac de toile de chanvre ou

dans un store de bambou et on les soumet à la presse. On ajoute une petite

([uantité d'eau, ou bien on remplace celle-ci par du Sibu de seconde presse, ce

qui vaut mieux
;
quand on a extrait ce Sibu, on ajoute une seconde fois de l'eau

et l'on presse de nouveau, ce qui donne le Sibu de seconde presse. Un poids

de 40 Kiiwani-me (40,000 mom-me = 150 kilos) rend de 4 à 8 Kmoam-me

( 15 à 30 kilos) de Sibu de première qualité (c'est-à-dire de première presse) :

Le Sibu ayant la propriété de fermer les pores des objets et de préserver ceux-

ci de la pourriture, et quoique avec lui seul on ne puisse i-ien fabriquer, on

Fa, par comparaison avec rZ7r«S'« (laque) dont il a la propriété conservatrice

pour toute espèce d'ustensiles auxffuels il assure une longue durée, nommé

Kaki-Urusi (laque ou vernis de Kalvi) . Employé comme enduit pour le pa-

pier, il le rend complètement impénétrable à l'humidité, même lorsqu'on le

plonge dans l'eau, et comme il empêche son duvet de se soulever, on ne peut

se dispenser de l'employer pour les Siki-gami^ , les liari-lw -, le Fuda-r/ami^

,

les papiers peints pour tentures : le papier à envelopper VUrusi (suc de l'ar-

bre à laque) *. Il sert pour les Ikhainhai-i^, et de plus en tapissant de papier

' Siki-gami (papier à étendre). C'est du papier euduit de Sibu, que l'on étend sur les nattes quand on

se livre à quelque occupation qui pourrait les endommager ou les salir.

' On désigne sous le nom de Hari-ko ce que nous appelons « cartonnages. »

^Fuda-gami (papier à étiquettes) ; on les enduit de Sibu pour les pi'éserver de riiumidité et les con-

server longtemps.

"i L'Ui-usi (suc de l'arbre à laque) est vendu dans de petit? barils eu bois de la contenance de quelques

litres (6 à 8) ou dans de petites boites en bois refendu, qu'on garnit à l'intérieur de papier enduit de

Sibu ; on recouvre YUrusi d'une feuille du même papier afin de le protéger contre l'action de l'air qui

le ferait durcir.

3 Vlkkambari, qui n'est pas tout à fait ce que nous appelons « papier taàclié », est une espèce de car-

ton obtenu par la superposition d'un grand nombre de feuilles de papier mince, ce qui lui donne une so-

lidité très grande. Le papier est estampé tout humide sur des moules de bois dont il prend aisément la

forme et on répète cette opération jusqu'à ce qu'on ait obtenu répaisseur désirée en collant les feuilles

superposées au moyen d'une espèce d'enduit composé de racines de fougères et de Sibu. Les articles ainsi

fabriqués réunissent la légèreté et la solidité : c'est par ce procédé qu'on fabriquait autrefois cer-

taines parties des armures et des casques. On peut laquer et peindre les objets obtenus par ce

procédé.

c. 0. 'S. 17
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vei-niau S(Y^» l.'s jari-c's à \hr, il cluisityc rrlui ci loii,i;tciii|is d rompôchn do

scdétorioivr. Cluv.los marchaiuls (riiuilc on irciiiploic |kis lo Aor/'' pour mas-

tiquer los bidons; «m ik^ se scri d'auln' iiii^rodiont que de Si/m nouveau. Le

Sibii est encon' iudisiionsahli' iiour donner nm^ iirouiii'i-i^ rouclic aux olijcts que

Ton doit laquer ensuite: on l'ciiiploic encore pour enduire les Sasi-r/asa

(parapluii^s) ; les U/siira (évenlails non pliants), les bordures de nattes, les

cordaLi'i's do pèche, L's loiuieaux et les sacs à filtrer le Sa/.'C (vin de riz), et

lorsque ci'dei-niei->"allér(\ une addition de Sibii le clarifie et le remet dans son

état iiriniitif. Si, pour dessaler le poisson conserve au sel, on le met à trem-

per dans un melanî^vde l si/d (l litre SO) (r(\au et de 2 f/n et 5 si/a/iK do

Sibif, li\i;'oùt sab' disparait iminr'diatemeiit.

Nous n'avons ]>as le temps d"(''uuin(''rer tous les autres services qu'il peut

rendre; mais le S'/6« est un article qui ne doit manquer dans auciui ménage,

même un seul jour.

Mei-tUi, 5' année, 1"' mois (février 1872).

La Iceluro do cet (uivrnfre donne lion à la discussion suivante.

M. F,\ivRiv. prcsidenl. — En ma ([ualité de directeur du jardin botanique,

il y a bien des aum'-es (pu' je cherclu^ à élever le Kaki. Je me suis adressé à

diflV'rents jardiniers de l'Asie, et j'ai reçu notannnent de .Java, sous le nom de

Kaki, ib's Liraines ipie j'ai trait(''es avec tous les soins possi]>les, mais qui n'ont

point donné le [irodnit qui ^ ient d'étn:' très bii'u décrit et qui est signalé de-

])uis longtemps déjn dans les traiti's de botanique.

J'ai donc du renoncer moinentaniuin'iit à l'acclimatation du Kal<i. Coimm»

oliji't d'alimentation, ci' linit est d'uiu^ grande vab.-ur, l'analyse cbiiniipie en

a i''té tinte et a dcMUonli é' le d(''Vi'lop[iement, dans des proportions coiivenaldes,

des dilli''rentes substinices ipii constilneiit de bons aliniiMits. C'est à l'abricot

qu'on peut le irjii.'ux compan'r le IVuil du Kaki. Mais celui-ci se conserve bien

plus lon,L;temps ipie l'abi'icot ; il est, d'ailleurs, à divers ]ioiuts de vue, d'un

USape pri''cieUX.

Je n'ai [las entendu parler du bols de Kaki, qui, dit-on, serait d'un emploi

1res utile dans rébénistcrie. Le Kaki (Diosp3'rûs Kaki) apjiartient à la l'aniille

M Liponais .n|.|..-Ilenl Xorl toute p>|ié.-e (1.^ colle \ei;et:ilc :. colle de pnlc, colle de Fucus (Fil-

noi i', •te. Le mol .Vo;'i loul Coiicl dé>iijiie yeiiei'uloMient la colle de nz, (jui esl tces soliile.
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des Ébénacées, particulièrement remarquables par les bois d'ébène. Lecœur

du bois d'ébène est vivement coloré de noir, de là son application à l'in-

dustrie. Le cœur du bois de Kaki se colore également et se durcit.

Cette plante ne fournit donc pas seulement un aliment, mais aussi un bois

utile à l'ébénisterie ; son acclimatation chez nous n'en est que plus recom-

mandable, et il est désirable que dps essais soient tentés dans ce sens. Toute

la question se borne à avoir de bonnes graines ; cela peut être possible, a

cause des relations que beaucoup de personnes ici présentes doivent avoir avec

le Japon, ou peut-être aussi par l'intermédiaire des horticulteurs du Midi, qu(î

leurs relations mettent à même d'avoir des graines de Kaki de bonne quahté.

Nous pouvons donc, il faut l'espérer, être, au bout d'un petit nombre d'années,

en possession de cette plante utile au point de vue alimentaire et au point de

vue industriel. (Applaudissements.)

M. Bellin. — Le Kaki est cultivé avec fruit par un propriétaire de l'ar-

rondissement de Valence. Depuis une quinzaine d'années, cette personne a

planté un arbre de cette espèce, qui depuis deux ans donne une récolte abon -

dante. J'en ai reçu des fruits, qui supportent fort bien le transport
;
je les ai

montrésà une personne qui revenait du Japon et qui lesatrouvéspeut-être meil-

leurs que ceux du Japon même. Si l'honorable orateur veut en goûter, j'espère

que je serai à même de lui en offrir au mois d'octobre ou de novembre*.

Un Membre. — Le fruit dont parle l'honorable préopinant n'est pas celui

du Kald. Une personne de ma connaissance m'a donné des graines de Kaki,

que j'ai semées et que j'espère pouvoir greffer sous peu.

La discussion sur ce sujet étant close, on passe aux autres parties de l'ordre du jour.

CARTE ETHNOGRAPHIQUE DE M. WIENUKOFF

M. E. GuiMET présente en ces termes une carte ethnographique de la Sibérie :

Nous avons reçu de M. Michel Wienukoff une carte ethnographique de Si-

bérie, des plus intéressantes.

Nous tâcherons de la reproduire dans le compte rendu, afin de permettre à

' Le Bon /ard/ji/e)-, des l!<39, nientioiuie le |j|aijuciiiiiiitrKaki, Xi/os^yrOA- 7va/,i, se mnltipliaiit par

greffe en appi'oche ou en fente, sur celui d'Italie, en pleine terre, dans le Midi.
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tous (le rt''tuiliin' avec sdiu. J(> ne veux donc pas m'y anvtcr loaj^'tenips aujour

iriuii; luaisjo dois appeler rattentioude l'assemblée sur la grande place jaune

qui représente , selon l'avis de l'auteur, la race des Aïnos. La question des

Aïnos aurait donc trouvé le eonnnencement d'une solution, puisque M. Wienu -

kofi'a reconim un grand nondire d'individus de cette race parmi les popula-

tions sibériennes.

COMMUNICATIONS DIVERSES

M. GriMET. 11 nous est parvenu encore de la part de ]\I. Reboux, un mé -

moire sur l'andjre prébistorique. A vrai dire, la questi(jn ne touclic pas direc-

tement à l'orientalisme, mais dans la note de M. Reboux, elle est envisagée

sous le point de vue oriental.

M. Hyacintbe Brunet nous a transmis un alpbabi't universel, ou système

grapbique imiversel.

Enfin, M. le baron Guerrier de Dumast, de Nancy, nous a envoyé un livre

intitulé : Fleuri de Vlnde, poésies hindoues.

Cet honorable savant accompagne son livre de deux lettres fort gracieuses

à notre égard, dont je demande la permission de donner lecture.

LETTRES DU BARON DE DUMAST

Xancy, le 17 août 1878.

i Je n'ai pas, Monsieur, l'avantage de vous être connu; et, dans l'état

d'âge et de santé où je suis, ce n'est plus le cas de former des relations

nouvelles. L'indulgence dont on m'honore a beau persévérer et me laisser

(presque fictivement) à la tète d'une foule de choses d'intérêt public, elle ne

saurait prévaloir contre la réalité des faits. Quand j'ai pu diriger le Congrès

primordial des Américanistes (1875), présider même encore depuis, de gran-

des solennités les unes littéraires et les autres artistiques (celle par exemple,

d'inauguration de l'effigie monumentale dressée au roi des graveurs), je n'a-

vais pas entièrement perdu, comme maintenant, l'usage de la vue.

« Si donc j'accompagne de quelques détails ma demande d'un bulletin de

votre Congrès lyonnais, c'est que M. Lucien Adam, notre principal poly-

glotte nancéen actuel, s'est momentanénunit retir('' de la vie active par

suite de douloureux évènemi'nts di' famille, et ([ue l'on s'étonnerait de voir
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Nancy, ce centre si notoire d'Orientalisme (et surtout d'orientalisme gangé-

tique), n'appuyer d'aucune marque de sympathie le branle qu'à Lyon vous

donnez avec tant d'énergie au genre de connaissances dont il s'agit.

« Ces études, en efiet, au point de vue, du moins, non de leur haute tech-

nicité (qui doit rester le partage naturel de l'Institut de France), mais au

contraire de leur vulgarisation, quoique d'une vulgarisation qui les laisse ré-

gulières et belles, sont devenues le domaine propre du groupe de travailleurs

qu'on a pi'is l'habitude de nommer l'Ecole de Nancy.

Depuis une vingtaine d'années, ce groupe a tait de l'Orientalisme rendu

classique, son idéal, sa formule même, et il y a consacré, avec suite et mé-

thode, des labeurs infatigables. Gréant ad hoc une série d'instruments que

vous connaissez déjà peut-être ', il est parvenu à constituer l'outillage complet

qui mettrait la France, si elle le voulait, en état d'organiser, dès demain,

dans ses établissements (universitaires ou libres), l'enseignement classique

du sanscrit'.

En tant que l'un des témoins de ce mouvement, — national dans son carac-

tère et presque européen dans son but, quoique simplement austrasien dans

son point de départ, — je me crois donc obligé, Monsieur, de vous dire très

formellement à quel point nous applaudissons aux eÛbrts que vous vous im-

posez pour l'avantage intellectuel supérieur, dans une autre des métropoles

gauloises de la pensée.

« Par malheur, la plupart des livres ou écrits dont il est ici question, je ne

les ai plus sous la main, et le moyen me manque de les i-asseinbler assez tôt.

Au moins ai-je l'honneur de vous adresser, comme échantillons, ceux dont

quelques exemplaires se trouvent à ma disposition : j'en joins ici la note, liste

trop courte pour mériter le nom de bordereau.

La série des ouvrages grammaticaux y fait malheureusement défaut , mais

vous y verrez le livre qui les précéda tous, et qui fut le point de départ d'une

' Et dont la liste presque entière se trouve sur la page de couverture du Jardin des racines sans-

crites, ci-joint.

2 D'entre ces instruments, il n'y en a qu'un qui ne soit pas encore parvenu à pouvoir entrer en état

usuel : — c'est le Dictionnaire français-sanscrit, lequel permettrait au professeur de donner aux

élèves des lycées et collèges, pour compléter leurs exercices scolaires sur la langue brahmanique, non

seulement des versions, mais jusqu'à des thèmes à faire. Encore ce dernier tour de force est-il virtuel-

lement exécuté, puisque le manuscrit en question est complet et que l'impression seule reste arrêtée,

faute d'allocations supérieures suffisantes.
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immense entreprise philologique : Les fleurs de Vlnde , spécimen frappant

de la manière; dont une ville, même en dehors de Paris, peut l'éaliser, mo-

ralement et matériellement, l'une des plus grandes évolutions de l'esprit iiu-

main.

« Vous' y remarquerez aussi le dernier article, celui qui est intitulé: Les

trois langues classiques, expression résumée d'une pensée dont l'intérêt ma-

jeur est tout français, et qui n'a rien de spécial à aucune des formes succes-

sives qu'a revêtues ou revêtira le gouvernement de notre patrie.

« Après l'Orientalisme, l'Américanisme. Quoique le second de ces deux ob^

jets paraisse étranger à la docte assemblée qui va se tenir à Lyon, il ne l'est

pas à vous, Monsieur, puisque vous étiez l'un des membres du Congrès de

Luxembourg, première des sessions bisannuelles dont le principe avait été

posé, comme loi, par l'immense panégyrie fondamentale, parcelle qui rap-

procha pour la première fois les uns des antres les savants des deux hémis-

phères, venus, des deux côtés de l'Atlantique, signer le pacte de leur colos-

sale alliance, dans les murs de ce palais ducal de Lorraine où s'était faite, il

y a trois siècles, l'inauguration de la pensée géographique universelle.

« Aussi regardé-je comme une bonne fortune de pouvoir vous offrir encore,

non seulement les discours présidentiels qu'il m'a fallu prononcer alors, mais

un exemplaire des deux volumes de Mémoires dé cette Assemblée de 1875,

imposante par un aspect digne de ses majestueuses initiatives.

« Agréez , Monsieur , l'assurance des sentiments qu'inspire votre rôle, et

dont je serais heureux de trouver des occasions de vous réitérer l'expres-

sion. » Signé : Baron de Dumast.

Nancy, le 21 août 1878.

« Je m'aperçois. Monsieur, que dans mon rapide entretien épistolaire

avec vous, l'autre jour, une importante lacune serait à signaler. Naturelle-

ment frappé en première ligne par l'idée du sanscrit— objet principal —
et par celle des nombreux et systématiques travaux exécutés à Nancy pour

rendre possible le classicisme de cette belle langue ;
— pressé d'ailleurs par

le besoin de terminer une lettre déjà longue, — j'ai trop abrégé mes con-

clusions et n'ai guère présenté que des aspects de la science ari/aque, abs-

traction faite, en quelque sorte, du saxoir semitiq ue.
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« 11 ne serait pourtant pas juste, d'en rester lit du tableau, et la moderne

I^orraine a droit h une mention, — courte si rou veut, mais non pas nulle,

pour ses labeurs dans une autre branche de l'Orientalisme, car elle n'a guère

moins attaché d'importance aux grands idiomes sémitiques qu'aux grands

idiomes aryens.

« D'abord, en effet, elL^ a payé largement son tribut à rh(>br(Hi,— parune

oeuvre énorme, — par cette traduction, réelle enfin, des Psaumes, — que

nulle part on n'avait encore entreprise tout de bon ; œuvre de dix-s(^pt anni^^s

-de travaux, — œuvre à la fois linguistique et littéraire.

« Laquelle, sous le premier de ces rapports, — réunissant, par un procédé

sui f/eneris de liaison, tous les sens davidiques acceptables (d'après le texte

hébraïque et tous les métaphrastes et commentateurs) , — permet aux lati-

nistes quelconques, fut-ce à de simples bacheliers, absolument comme s'ils

eussent fait leurs études en hébraïsant, de se rendre un compte exact, pour la

pensée aussi bien que pour les termes, des célèbres chants du Roi-Prophète,

« Et qui, sous l'autre rapport, permet, au premier venu d'entre les Français

instruits, de placer dans sa bibliothèque un David,— à la façon dont il y mettait

tout autre écrivain de siècles littéraires acceptés *.

« D'autre part, tandis que la Lorraine réalisait cette pensée jusqu'alors

réputée inexécutable, elle signalait les immenses sei-vices que pouvait rendre,

à nos hautes études, l'autre idiome sémitique majeur, I'ababe, mais l'arabe

complet, régulier, celui qu'on appelle coranesque, parce que le Coran en est

l'exemple le plus notoire.

« Cet arahe, en effet, n'est pas seulement dépositaire des archives de

quatre ou cinq siècles du savoir humain (de l'astronomie au moyen âge, de

l'algèbre, de la chimie, etc, etc. , et de bien des phases de l'histoire du monde),

— il est aussi, dans le nombre des idiomes sémitiques, le plus riche, le plus

normal, et celui dont la grammaire donne le mieux la clef de tous les autres.

C'est que, d'ailleurs, il offre l'avantage de pouvoir être enseigné sans luttes

1 Les Psaumes, traduits en vers français et mis en regard d'un texte latin littéral, formant commen-

taire perpétuel, par P.-G. de Duniast, 3 gros volumes in-S", Wagner, Nancy, 185S-59. — Je rei;Tette de

ne pouvoir vous adresser un exemplaire de cet ouvra.ye, totalement épuisé, qui ne se trouve plus en

librairie. Une seconde édition (laquelle pourrait être ])ubliée sur-le-cliatnp) serait d'autant plus

nécessaire que la première, trop rapidement imprimée, renferme des fautes typograjiliiques nom-

breuses.
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l't sans ouvrir (•an-ior(^ à aucune des coutroversos religieuses, et qu'il ne

eompi-oincH les professeurs laïques sur le terrain d'aucun débat tliéologiquc^;

écartant ainsi tout froissement possible entre l'Égiise et l'Etat.

« Passant delà théiu'ii' à la pratique, et donnant des premiers l'exemple de

ce que pourraient être d'utiles versions arabes, Nancy a fourni comme écliau-

tilk)us : le Lai de vengeance de Kaïs ben El-Khalim et VÉloge funèbre de

Said.

« Ceci, vous l'avez pu voir, Monsieur, dans le volume dont j'ai eu l'hon-

neur de vous faire l'envoi.

u ]\Iais de tels résultats du principe sont bien autrement développés, dans-

la seconde édition (toute préparée, et qui pourrait être mise dès demain sous

presse) de l'ouvrage susdit, lequel, par une juste modification de son titre,'

s'appelle maintenant : « Fleurs, de l'Inde et de VArabie. »

« Cette édition nouvelle, en effet — presque double de la première, —
contient non seulement, pour la partie sanscrite, de nouveaux morceaux pré-

cieux — (un extrait des lois de Manou, certaines pages, même bouddhiques,

des poètes moralistes hindous, etc.) ,—mais aussi d'intéressantes pièces arabes,

par exemple la magnifique élégie des populations mauresques andalouses ex-

pulsées en masse de Séville. — Il me suffît. Monsieur, devons avoir indi-

qué ces points de vue dont l'omission, par oubli de ma part, aurait fait tort à

la justesse du tableau des labeurs orientalistes de l'École de Nancy.

« Pour le détail de ces travaiLX, mon devoir est de vous rappeler que la

riche liste s'en trouve, sur la page de couverture du « Jardin des racines »

par M. Leupol, et c'est là que les gens studieux peuvent en prendre un relevé,

pour leur gouverne.

« Recevez, Monsieur, les nouvelles assurances du parfait dévouement d'un

homme qui, dans la faible limite de ce qui lui reste de pouvoir, se met en-

tièrement à votre service. »

Après cette lecture, M. Guimet ajoute :

Je demande à ajouter à cette lettre une observation^ Nancy, centre d'études

sanscrites, semble être désigné pour recevoir la succession de notre ville.

Cette lettre très sympathique du doyen des savants de Nancy me paraît conti^-

nir une invite à proposer, à latin de nos travaux, que cette ville soit désignée
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pour être le siège de notre prochaine session. Cette question sera soumise

au vote du Congrès, et j'ai tout lieu de croire qu'elle sera résolue en faveur de

Nancy.

LA LANGUE TAMOULE

La parole est ensuite donnée à M. le baron Textor de Ravisi pour parler des chants

tamoLils de M. Savarayalounaiker de Pondichéry. M. de Ravisi s'exprime ainsi :

Un jeune poète indien de Pondicliéry a continué les traditions des anciens

poètes hindous, qui, comme nos trouvères et troubadours, allaient, de ville en

mile, récitant leurs chants et ceux des poètes célèbres. Les poètes hindous ne

se contentaient pas de chanter les poésies, mais ils les commentaient encore,

parce que les langues indiennes se divisent en haut langage et en langue vul-

gaire.

Pour le tamoul, la différence est plus profonde que, par exemple, celle qui

existe entre le français du siècle de Louis XIV et le patois français le plus

infime. Le «avant Savarayalounailcer a donc commenté les poèmes célèbres

du Panthéon hindou et s'est fait, en ce genre, une grande réputation. Je dois

faire remarquer ses œuvres, parce que la poésie la plus difficile qui existe

est la poésie tamoule, en ce sens qu'elle est compliquée d'incommensurables

difflcidtés prosodiques ; elle tourne souvent à la fantaisie ou plutôt à la fan-

tasmagorie. Ainsi, le poète présente-t-il um^ feuille de lotus à une dame, il

écrit sur chaque corolle de la fleur un mot ou un vers,jnais il faut que, dans

quelque sens qu'on tourne la feuille, à l'endroit ou à l'envers, et qu'on y lise

de droite à gauche ou de gauche à droite, elle pré^onte toujours un couplet à

l'adresse de la dame. Il faut reconnaître que ce n'est j)lus de la poésie, mais

presque de la prestidigitation.

J'ai connu SavaraA'alounaiker, lorsqu'il était très jeune, et je suis heureux

devoir que ses œuvres sont connues en Europe, grâce aux Congrès des Orien-

talistes.

Parmi les Européens, qui vont dans l'Inde, quelques-uns seulement y ap-

prennent la langue tamoule. Les missionnaires Tétudient particulièrement et

plusieurs même sont les auteurs de brillants travaux, qui ont contribué à fixer

la littérature tamoule moderne.

Je citerai le P. Beschi de la Compagnie de Jésus, dont le poème le Taiu-

c. 0. 7?. 18
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/Mti-nin,v^[ Icllinncut ci'li'hi'i' dans riiidi' ([iir. d;iiis toutes les écoles, quelle

([ue soit la religion, les principaux morceaux y sont appris.

Un autre ouvrage célèbre, en prose, d'un missionnaire, VErzotim vedas, a

l'té iiitroduil (Ml France, du temps de Voltaire, et, pendant bien longtemps,

il a fait le désespoir des savants. On croyait qu'il était l'œuvre d'un ancien

brahme, or il est du R. P. Galmelle, curé de Karikal. C'est un dialogue entre

un brahme de l'Orient et un brahme de l'Occident, discourant sur les théories

religieuses, au point de vue de la vérité, de là le nom de Erconm vedas, la

cêritable rériié.

Je tenais à dire devant le Clongrès que, parmi les plus grands orateurs et

parmi les plus grands poètes indiens du sud de l'Inde, on comptait des Eu-

ropéens.

J'ai entrepris de prôner en France la littérature dravidienne. Il y a des

écoles pour le sanscrit et l'indoustani, mais il n'en existe pas, pour les langues

dravidiennes. Le sanscrit est représenté en France par M. Foucault, profes-

seur au collège de France, et l'indoustani par M. Garcin de Tassy; mais le

tamoul n'est pas encore admis dans l'orientalisme officiel et budgétaire. Je l'ai

dit à Paris, je l'ai dit à Londres, je l'ai répété à Saint-Etienne : c'est un grand

malheur que de voir les dominateurs faire si peu d'efforts pour se faire com-

prendre par les anciens habitants, auxquels ils imposent leurs lois et leur

langue, qui n'est pas comprise par les sujets indiens de la couronne anglaise,

pourtant au nombre de 40 millions. Moi-même, à Karikal, j'ai commandé à

70,000 Indiens dont sept sur cent savaient le français, et je suis arrivé dans le

pays, comme tous mes prédécesseurs, ne sachant pas un mot de tamoul.

J'ai donc dû apprendre la langue de ce peuple, qui s'est soumis librement à

la France, en vertu de traités, et qui nous est resté fidèle à travers toutes les

vicissitudes de la mère patrie.

Au point de vue scientifique, il y a une grande question à résoudre. Le

sanscrit n'est plus parlé aujourd'hui ; il est, dans ces contrées, comme le latin

chez nous : ce n'est plus que le langage des savants. Le sanscrit a disparu,

mais le tamoul est resté; h; premier se compose de 7,000 mots, taudis que

le second en a 30 à 40,000. Si vous voulez mieux apprendre le sanscrit,

commencez par apprendre le tamoul, qui vous donnera la clef des variations

des mots sanscrits.
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Monsieur le Président, je vous demandei^ai do prendre en considération le

vœu, qui a déjà été émis à Saint-Etienne, qu'une chaire de tamoul soit créée en

France. Les Anglais, quoicjue n'ayant pas cette chaire, ne négligent pas l'étude

de cette langue au même point que nous, puisqu'ils envoient des cadets dans

l'Inde rien que pour étudier la langue tamoule, sur les lieux et pour se familia-

riser avec les habitudes du pays. Ce n'est qu'après s'être mis an courant delà

langue indigène que ces jeunes gens sont admis à passer les examens pour les

fonctions officielles. Les meilleurs tamoulistes sont d'anciens présidents de

cour, des gouverneurs, des généraux. Le tamoul est en honneur en Angle-

terre, mais il ne l'est pas en France. Si l'on veut avoir, chez nous, des pro-

fesseurs de tamoul, il suffit de s'adresser aux missionnaires français, comme

le P. R. Burtley et M. Julien Voisin que j'ai connus à Karikal : excellents

tamoulistes tous deux, ils sont acceptés par les indigènes comme des autorités.

Je tenais, à propos de ce poème, à appeler l'attention sur l'étude de la lan-

gue tamoule.

M. E. GuiMET répond :

M. le baron de Ravisi vient d'émettre le vœu qu'une chaire de tamoul soit

créée à Paris. Eh bien, à Lyon, nous n'avons pas attendu. Je ne sais ce qui

adviendra du vœu de l'honorable orateur , en ce qui concerne la capitale,

mais je puis dire dès aujourd'hui à l'Assemblée que, grâce aux soins de

M. Hecquet, maire de Pondichéry, dans quelques mois Lyon aura sa chaire

de tamoul. (Applaudissements .)

Après ces paroles de M. E. Guimet, on reprend les questions de l'ordre du jour.

M. Gaspard Bellin donne lecture du travail suivant :

ANTIQUITÉ DE LA LANGUE SANSCRITE

A la dernière session du Congrès des Orientalistes, tenue à Marseille, les

questions de linguistique ont occupé une certaine i)lace. C'était justice : la

littérature d'un peuple est étroitenunit liée à son langage, comme la pensée

l'est à la parole. L'une est le fond et l'autre la forme, et ce n'est qu'en passant

par la forme qu'il est donné de pénétrerjusqu'au fond. L'étude des langues est
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donc 1(> pivliiniuaire obligé do tmite ùtiult,' sur l'histoire, sur les institutions,

on un mot, sur tout le matériel d'une civilisation quelconque, préface d'autant

plus indispensable que réloignomont sera plus grand, soit dans la durée, soit

dans l'espace. C'est pourquoi , aussi longtemps que tous lesmonuments de lapen-

sée humaine qui peuvent subsister encore, pour tout siècle et pour tout pays, n'au-

ront pas été découverts , déchiffrés et expliqués , les travaux philologiques devront

être la base et la garantie de toute investigation, comme l'anatomie en méde-

cine. Et cette obligation devra être encore plus étroitement observée quand il

s'agira des peuples de l'Asie ancienne et même contemporaine, dont les'i'dées._;

et le langage sont si différents des nôtres aujourd'hui, bien qu'ils aient exei'cé, ;

à des époques primitives, une influence énorme sur l'état actuel de notre cir-

vilisation occidentale. Chaque jour, en effet, vient jeter quelque nouvelle, clàrlo.'-

sur cette communauté d'origine. Dès lors rien n'est plus naturel que de =Mre;

une large place, dans les études oiientalistes, à la langue qui nous a conseité'

les documents ethnographiques les plus anciens et les plus importants. •

Vous avez tous compris déjà qu'il s'agit de la langue sanscrite, antique et

vénérable dépositaire des dogmes, des traditions et des institutions des peuples

de l'Inde, intermédiaire obligé entre les générations primitives de l'Asie cen-

trale et les générations actuelles de l'Europe, langue aussi riche que la flore

des tropiques et que les gisements précieux de Golconde ou de Visapour.

Nous avions essayé, à la session de Marseille, de produire quelques spé-

cimens des affinités de cette langue avec les idiomes plus jeunes de l'Europe

ancienne, affinités qui éclatent de toutes parts, proclamées déjà, depuis tan-

tôt un demi-siècle, et reconnues même par les yeux les plus prévenus. Une

contradiction s'est élevée cependant^, non pas pour nier ces analogies, mais

pour renverser l'hypothèse et soutenir que le sanscrit était dérivé du grec et

du latin, loin d'avoir contribué pour quelque chose à les engendrer, qu'en-

-fln l'Inde avait reçu sa civilisation de la Grèce, à la suite de l'expédition

d'Alexandre.

Cette prétention avait dû grandement nous surprendre : elle nous a même

paru si exorbitante que nous avions d'abord songé à la classer, sans discussion,

dans la catégorie de ces paradoxes dont le P. Hardouin, de sceptique mémoire,

' Pai- rorgana de M. Pabljé Barges, président de la première section, à la séance du C octobre 1876.
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a efeayé les humanistes de sou temps, lorsqu'il soutenait que VÈnéide et

les poésies lyriques d'Horace étaient l'œuvre de moines vivant au moyen

âge, et qu'il ne vovait que des allégories chrétiennes, dans ces im-

mortelles productions de la musc latine. Nous n'étions pas cependant au

bout de nos surprises : la publication des actes du Congrès de Marseille

nous en réservait une bien plus grande. Nous devions y lire avec stupeur que

le sanscrit était une langue factice ' inventée, au neuvième siècle de notre

ère, à la cour des rois de Bengale^, quelques centaines d'années seulement avant

les..iaûD<juètes de la Compagnie des Indes. Cette fois rindifférence n'était plus

permise, la guerre était déclarée à cette reine que l'on voudrait aujourd'hui

faire descendre de son trône et réduire à l'état d'avilissement où est tombée,

d'e'nos jours, la descendance de Timour-leng.

' Notre. plan de campagne, pour résister à cette invasion, sur le terrain eth-

nographique, fiit bientôt arrêté : il consistait à établir que, lors de la con-

quête bien précaire du jeune roi de Macédoine, les noms désignant les peu-

ples, les contrées, les montagnes et les fleuves de l'Inde subhimalayenne, qui

est l'Inde actuelle, étaient des noms sanscrits. Seulement ces noms ont été

estropiés par les Grecs, qui nous les ont transmis sans en comprendre le plus

souvent la signification, que le sanscrit nous donne. Placée sur ce terrain, la

démonstration de notre thèse, grâce aux travaux des Barthélémy Saint-Hilaire,

des Buruouf, des Bréal, des Lenormant, des Saint-Martin, se trouvait gran-

dement simplifiée : il ne s'agissait plus que d'une sorte de compulsoire, d'une

manipulation à faire, dans les hibliotlièques.

Au-dessus de tous les sommets, qui découpent l'horizon de l'Asie occiden-

* Le P. Burthey veut voir, dans la complexité des mots sanscrits, un caractère de nouveauté. Mais cet

argument disparaît, en présence des noms d'hommes, de pays ou de fleuves, que nous trouvons à l'état

composé avant la conquête d'Alexandre. Cet accident ne signifie donc rien ; il prouve plutôt en faveur

de la haute antiquité du sanscrit et de son tempérament perfectible, qui ont amené à réunir plusieurs

monosyllabes en un seul mot, dont la signification gagnait en intensité, en augmentant de volume.

' Essai sur le Bouddha, par le P. Burthey, dans le compte rendu des travaux de ce Congrès,

page 421.

Il est bon de rappeler, à ce sujet, que la Compagnie à laquelle appartient l'auteur de cet Essai ne s'est

jamais fait scrupule d'enseigner des opinions hasardées, pour le besoin de sa cause. Nous n'en voulons

pour preuve que le décret de la Congrégation de cardinaux De p.opaganda fide du 9 juillet 164li, signé

parle cardinal Capponi, portant défense aux jésuites, sous peine d'excommunication, de cacher le mys-
tère de la croix à ceux qu'ils instruisent de la religion, comme ils ont fait, dans les Indes et dans la

Chine, supprimant le scandale de la croix et ne prêchant que Jésus-Christ glorieux et non pas Jésus-

Christ soutïrant (Pascal, Provinciales, lettre V). N'est-ce pas le cas d'appliquer la maxime juridique,

S'omet mendax, semper mendaxi
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talc, se dresse riliaialaya (palais de neige), Hiinatcliak (montagne de neige),

Ilimavàt ou Ilainavàta (riche enneiges), synonymie opulente, comme tout le

vocalmlaire sanscrit, et que les Grecs (Mégasthène, Ind. Epitom. I, et

liv. I,3,dansDiodoredeSicile, II, 35, et Strabon, XV, 1) ont traduite en

ImaûsouEmudus. Pline l'Ancien, qui énumère(//îs^., liv. VI, ch. xxi) toutes les

sources contemporaines d'Alexandre et de ses successeurs, où il a puisé tout

ce qu'il nous rapporte sur l'Inde, applique à la cime des monts Émodes le

mot Imaiis et ajoute que ce mot signifie, dans la langue du pays, neigeux,

Incolarion lingua nivosum sigiiificante (loc. cit.).

Cette grande chaîne de montagnes, qui sépai^e l'Asie en deux régijûjgL*^ ^eàle

du Nord et celle du Sud, court, du mont Caucase (Ératosthèue, 27; .aàQÉ»^"

Strabon, XV, 2) au Paropamisus (Eratosthèue, dans Arrien, Ep. V, 3,èy et

Arrien, Indic. V, 10), ainsi nommé du plateau de Pamir (Pline, liv. VIj

ch. XXI et xxiii), qui le termine et dont le nom iranien Paruparanisama nous

a été conservé, dans les inscriptions cunéiformes assyriennes.

Des contreforts de l'Himalaya s'échappe le grand fleuve Sindhou (le fleuve

par excellence), chez les Perses Hendhou, dont les Grecs ont fait Indus (Hé-

rodote, liv. IV, ch. xLiv) et qui a donné som nom à la contrée. Ce fleuve, dont le

nom se rapproche du Phison de la Genèse (ch. II, v. 11), s'appelle aujour-

d'hui Sind, en hindoustani, nom déjà connu de Pline (liv. VII, ch. 23).

Plus au sud-ouest, nous trouvons le Pantchanada, pays des cinq fleuves,

appelé, de nos jours, par abréviation, Pendjab. Les noms sanscrits de ces cinq

fleuves, Vitasta, Asikni, Iravati, Viraça et Çoutandri, ont jjassé dans le grec,

où nous les reconnaissons dans l'Hydaspe (Néarque, fr. 5), l'Acésinès, l'H}'-

draotès (Mégasthène, liv. I, 18, dans Arrien, Indic. A, 2-13), rHyphase(Ibid,)

et l'Hésydrus (Pline, liv. VI, ch. xxi).

Au bord de la mer et limitrophe à la Perse (Pliue, VIII, ch. 25), nous

rencontrons l'Arakhvatischi, dont les Grecs ont hellénisé le nom en Arachosie

(Mégasthène, 1, 2, dans Arrien, Expéd. d'Alexandre ,Y , 6, 2). Dans la région

du Gange, nous trouvons le fleuve Yamouna, le lomanès des Grecs (Pliue, liv.

VI, ch. xxiii),rHiranyavahou, devenu, chez les Grecs, l'Erannoboas (Arrien,

Indic, IV, 3, et X, 5), dont leur langue ne peut nous fournir l'étymologie, bien

que ses flots roulassent déjà de l'or (irani), ainsi que Mégasthène, dans Stra-

bon (XV, 1), l'fittesti", ]iour les flenvos do l'Indo comme pour ceux de l'Ibério.
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Mciitiuiiuonscucoro, dauscotti^ même région, la rivière de Stischta, Shtoca-

tis des Grrecs (Arrieu, Indic. IV, 3). Dans la plaine du Gange, sm^ le bord de

la mer, nous rencontrons la tribu des Prachti, les Prasiens (Arrien, Indic. X,

5, et Még-asthène, I, 10, dans Strabon, XV, 1). Nous ne dirons rien du

Dackhnipatha, devenu le Dekhan actuel, et nous passerons dans le Guzarate où

nous retrouverons, dans le pays de Sauraschtra, la Syrastrène des Grecs

l^Ptolémée, liv. VII, 1).

Avant do quitter le littoral, à F embouchure delà Narmada, sortie des hauts

plîiti^at^x du Vindhya, nous signaleronsle fameux port de Varikatchha,le Bari-

"iS^zi ofes Grecs (Ptolémée, VII, 1).

i Parlerons-nous de Geylan, la plus célèbre des îles de l'océan Indien, qui l'a

détachée à peine du continent par des érosions préhistoriques, dont les Védas

appellent la capitale Tamraparni, Tanabhapourmî en langue pâlie, et dont les

Grecs ont fait Taprobane (Onésicrite, fr. 13, dans Strabon, XV, 1 ; Pline,

liv. VI, ch. xxiv) ? Remontons plutôt vers le Pendjab, pour retrouver, non loin

du confluent de rindus, les Coudras dont le nom, localisé dans une contrée,

a été transformé par les Grecs en Sydres (Strabon, liv. XV, ch. i). Ce mot

nous fournit le nom d'une caste, et en même temps un argument sans répli-

que à l'adresse de ceux qui, s'inscrivant en faux contre le témoignage des lois

de Manou % veulent nier l'antiquité de la distinction dogmatique des races et

des castes, dans la société indienne (Mégasthène, liv. III, 86, dans Strabon,

liv. XV, 1). Il est donc au contraire bien établi que les Coudras existaient avant

la conquête d'Alexandre et que les livres, tels que les lois de Manou et la Ra-

maïde, où ils sont nommés, existaient aussi avant cette époque, aussi bien que

la langue dans laquelle ces livres sont écrits. Subjugués les premiers par les

Aryas, leur nom devint, il faut le répéter , un nom de caste, comme chez nous le

nom de savoyard a longtemps désigné, dans nos grandes villes, les individus

exerçant la profession de porteur d'eau ou de ramoneur. Cette division en clas-

ses, du reste, ne peut s'expliquer autrement que par la diversité d'origine,

ainsi que le mot Varna, qui sert à désigner les castes, l'indique lui-même.

(Je mot signitie, en eflet, couleur, et il suffit d'ouvrir les yeux, pour voir

la difTérence qui existe, entre la physionomie européenne du brahmane et la

* Essai sur les Bouddhas, dans le recueil cité plus haut, p. 433*
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peau fortement bronzée ou nièine presque noire d'un Goudra(Saint-Martin) . La

loi de Manou u"a donc fliil i[U(> proclamer une diversité résultant de condi-

tions ethniques bien tranchées.

D'autres catégories, moins radicalement accusées par l'extérieur, résultent

d'autres circonstances, telles que les unions illicites, c'est-à-dire entre indi-

vidus de classe diverse, comme, dans nos colonies, les mulâtres, les métis et les

quarterons. Les lois de Manou comptent jusqu'à quarante-quatre de ces dasn

ses, entre autres les Koukkoutakas, dont le nom répond très bien aux Côcdi-

nagœ de Ptolémée (liv. VII, 1), de même que les Ambaschthas étaient connus

des Grecs, sous le nom d'Ambastaj (ibidem). Et ce qui prouve bieji^t^aàtiisjïju!9'^-..^4I'é.^

le fait remarquer très judicieusement l'auteur d\\ ManueUr/nsioire akdiikm /^S.y'

de l'Orient (t. III, p. 608)*, qu'il ne s'agit pas, dans cette ériuméràtionj.de ;

catégories sociales abstraites, mais de populations qu'on a voulu liatt^chei'^.

plus ou moins naturellement, au système des quatre castes primitk'eipcîaât'J:'''-

que presque tous les noms de la liste se retrouvent ailleurs, comme deéil'ûrtife^"
'

de peuple. "
.^r"

Le régime des castes d'ailleurs (ibid.), étranger aux Sémites, était la base

de l'organisation sociale du royaume sabéen, et les Aryas de l'Inde durent

l'emprunter aux populations du sang de Kousch, qui les avaient précédés

dans le bassin de Flndus et du Gange, et qu'ils soumirent à leur autorité en

leur conservant leur nom de Goudras et Kaucikas. Ajoutons que la même

division existait aussi à Babylone.

En tète de toutes les classes, le sacerdoce occupait la première place, éga -

lement sous un nom de peuple, Brahmes, expressément attesté par Méga-

sthène, envoyé de Séleucus Nicator à la cour du roi indien Sandrocotus

(liv. III, 40, dans Strabon, XV, 1, et dans Arrien, Indic. V, 3). Les luis de

Manou en placent le berceau entre les deux rivières divines de Sarasvati et

deDrischadvati. « Cette contrée, digne des dieux, poursuit le texte, a reçu

le nom de Brahmàvartan »; et plus loin il ajoute : « Le Kouroukchêtra, le

Pantchala et le Çoui-asèna forment la contrée nommée Brahmarchi (la terre des

sages, des êtres divins), voisine de Brahmàvarta (Ibid., si. 19). C'est de la

bouche d'un Brahmane, né dans ce pays, que tous les hommes, sur la terre,

» François Lenormant.
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doivent apprendre leurs règles de conduite spéciales (Ibid., si. 20). » Ce ter-

ritoire du Brahmàvarta est, d'après le Maliabharata , un lieu de sacrifice,

saint entre tous, et, aujourd'hui encore, ce même territoire est, pour les Hin-

dous, im objet de singulière vénération '.

Encore une preuve de l'antiquité de cette loi de Manou : elle garde un si-

lence complet sur l'usage qui obligeait et oblige trop souvent encore la veuve

à se brûler sur le bûcher de son mari, usage attesté par Onésicrite, amiral

d'Alexandre, dans un passage conservé par Strabon (liv. XV, ch. i), et qui

dès lors existait avant l'invasion macédonienne. Le sanscrit, langue du livre

de là loi de Manou (Manava-dharma-sastra) , existait donc avant la conquête

d^ l'Inde, car si cette barbare pratique eût été en vigueur du temps de Ma-
nou, ce législateur n'eût pas manqué de l'inscrire dans les préceptes de son

,-£lode, ânï nombre des devoirs des veuves (liv. V, si. 157-60), lui qui pose en

'principe ({ùe la coutume qui s'est perpétuée dans le pays des Brahmes, par la

tradition immémoriale, parmi les castes mêlées, est déclarée bonne coutume

(liv. II, si. 18).

Si nous n'avions pas circonscrit notre discussion spécialement sur des

textes formels et non sur de simples inductions, il nous serait facile de mon-

trer les analogies frappantes existant entre le système de Pythagore, qui

n'a eu qu'un règne éphémère en Europe, et l'un des systèmes indiens, aussi

florissant aujourd'hui qu'il y a des siècles. Ces systèmes identiques n'ont pu

être, à coup sûr, imposés simultanément par la logique, dans deux hémisphères

opposés, comme des théorèmes astronomiques.

En présence de cette similitude et aussi des pérégrinations de Pythagore

en Orient, nous aurions pu nous demander si ce philosophe n'a pas rapporté

de l'Inde brahmanique en Grèce, où les brahmanes n'ont guère mis les pieds

avant l'empire des Césars, les principaux éléments de son système, et si ce

système n'a pas eu pour berceau l'Asie, où il sert encore de base aux croj'an-

ces religieuses, plutôt que l'Europe, où il n'a jamais eu qu'un règne passager.

Mais ce genre de preuve nous échappe vis-à-vis des dénégations d'une

' U ne faut pas s'étonner si les Grecs, du temps d'Alexandre, n'ont pu avoir que des notions très iii-

complétes sur les institutions des peuples de l'Inde, puisque la lecture du Code de Manou, qui les con-

sacre, n'était permise qu'aux fidèles lUv.II, si. 13). A plus forte raison cette loi était cachée aux étran-

gers.

c. 0. 78. 19
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école qu'il laul ciuubatlro par dos faits osUiotiques non susceptibles de

discussion.

Dans cet ordre d'idées, nous rencontrons encore sur notre chemin les

Kcliondrakas, dont nous i-etrouvons aussi le nom, dans la compilation de Pline,

qui les appelle Syndraci (liv. VI, cli. xxv), d'après la tradition des géographes

i^rees, et nous certifie ainsi l'antiquité du Mahabharata, qui les mentionne

parmi les habitants du pays des cinq fleuves (V. légende d'Adipa). Ce n'est

pas tout : les Grecs nous rendent eiicure témoignage, en faveur de_^l'antiquité

du sanscrit, lorsqu'ils nous parlent de la ville de Taxila (Aristobulq, fr. 29,

Strabon, XV, 1, et Arrien, Eœp.,\\.y. VII, 22, V, 3, 6 et 8, 2>,dàns laquelle

les espi'its les plus prévenus ne ^îeuvent se refuser à reconnaît iv la -raude et

fameuse ville de Takçacila, dont le Mahabharata nous raconlr la rumlatinu

miraculeuse par les serpents issus delà déesse Kadrou. Et si unns .'iivruiis

liis Védas, nous y verrons que cette déesse Kadrou y est appelée Kapicij nom

qui se rapporte au même radical que celui de Géphènes, donné par Hëllani-

cus (fragment 60) et par Hérodote (liv. VII, ch. vi) aux Kouschites ou Éthm-

piens asiatiques. Leur pays est désigné, dans les textes sanscrits, sous le nom

de Gampylius : le Ghavila, Hevila, que la Genèse (X, xxix) place auprès de

FEden, n'est pas sans analogie phonétique avec ce radical, Kapou, Kamp, pays

des antiques Géphènes. Enfin, un hymne du Rig-Véda, qui résume les tradi-

tions nationales, en nous faisant suivre, pas à pas, la route de la migration des

Aryas de l'Inde, au moyen de l'énumération des rivières qu'ils rencontrèrent

successivement, nomme d'abord la rivière Koubha, qui est le Gophès de la

géographie ancienne et aujourd'hui la rivière de Gaboul (Béton dans Pline,

liv. VI, 21, et Arrien, Exp., liv. IV, 2, 5, V, 1, 11, Indic. I et IV, 11).

Il y est aussi question de là Souchoma , Soanos des Grecs (Mégasthène,

liv. 1, 18, dans Arrien, Jnc/î'c. IV, 12), qui prend sa source sur un plateau élevé,

C( )mme la Saône , dans un vallon des montagnes des Vosges , non loin de

Mirecoui-t. Ptolémée nous a conservé d'ailleurs le nom de Cabura, capitale des

Gabolitae (liv. v, ch. xviii) , aujourd'hui Gaboul, ville qui , d'après le Ramayana,

avait été fondée par un peuple de géants.

Mais ce n'est pas seulement au point de vue géographique, c'est au point de

vue des documents astronomiques encore que le Rig-Véda fournit des argu-

ments décisifs à l'appui de notre thèse. En efiet, nous trouvons, dans les
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deux Yotisch, calendriers rituels du Rig et du Yadjour, un passage où est

donnée la position des solstices relativement à deux constellations, et cette

position, d'après l'indianiste Colcbmoke, qui était aussi un astronome émi-

nent, ne peut avoir eu lieu que dans lo xiv" siècle avant notre ère. Et ce pas-

sage se trouve confirmé par un*} citation d'un auteur indien, nommé Paràçara,

Lxpiel rapporte une .observation des colures des équinoxes, correspondant à

l'année 1391 avant J.-C. "\Mlliam Jones en a conclu que la compilation des

TVt/as ayait dû être faite, pour la première fois, dans le xiv^ siècle, avant notre

ère, car Ces Yotisch ou calendriers étant destinés à fixer le moment de céré-

monies di-vtrses d'après la position de certains a'stres qu'ils désignent, il faut

bien admettre que ces observations ont été faites dès avant l'époque où elles

devaient être utilisées pour le culte. Peu nous importe d'ailleurs que l'écri-

ture phonétique n'ait pas été connue alors des Brahmes, que l'alphabet sans-

crit ne ge soit constitué qu'après l'invention de l'alphabet phénicien, qui lui

aurait ainsi servi de modèle ^ Quand la parole humaine est encadrée dans le

rj-thmCj ses œuvres capitales peuvent se conserver, durant de longs siècles,

sans altération dans la mémoire humaine, surtout quand l'idée religieuse l'a

inspirée et l'a consacrée, quand le sacerdoce l'enseigne et la préserve. Ainsi

Manou (liv. I, si. 58-9) avait appris par cœur la loi et l'avait fait apprendre

au moine Brighou. Ainsi des livres hébreux, après la captivité des Juifs, qui

l'cconnurent leur loi à la lecture tpi'en fit Esdras (Rois, liv. IV, ch. xxiii, v. 2),

sans parler de la Massore, qui préside encore aujourd'hui à la lecture des

textes bibliques, et qui seule la sauvegarde contre les fantaisies d'une inter-

prétation arbitraire. 11 suffit donc que nous trouvions, dans des livres écrits,

des observations astronomiques, pour que nous en tirions une preuve histo-

rique indéniable en faveur de l'antiquité de la langue dans laquelle ces ob-

servations ont été consignées.

Revenons encore aux témoignages des géographes qu'il n'est pas possible

de contester, et qui nous montrent, non loin du confluent de l'Indus et de

l'Acésinès (Ptolémée, liv. YI, 12, et Hérodote, liv. III, ch. xciii, et VII,

cil. Lxvi), le peuple des Çoughdas, les Sogdi des Grecs, et, sur les b(n'ds de la

1 Dans l'une et l'autre hypothèse, il est certain que l'écriture était connue des Indiens, à une époque
antérieure à la composition du Rjmayana. puisqu'il y est parlé, au sujet de la mort d'Yaznadate, â'écott-

ter la voix de celui gui lit le Livre Saint, jniiujain sastram adiyatas.
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Yainouiia, Matlioura^ dont les Grecs ont fait Métliora (Mégastliène, liv. II,

23, dans Arrien, Indic, VIII), comme ils ont fait Glisobora (Ibidem) de

Krischnopoura, la ville de Krischna, et Krischna lui-même devenait l'Hercule

indien, sous la [ilunie de Mégastliène (Ibid.), qui avait entendu raconter son

histoire fabuleuse aux brahmanes.

Dans le récit de son ambassade à la cour di^ Palimbotlira (Mégasthène,

liv. II, 25, dans Strabon, liv. XV, ch. i), aujourd'hui Palipoutra, où nous

trouvons le mot sanscrit poutra, ûh (Arrien liv. VIII, 1 et 2), Mégasthène

nous parle de monarques, qui portent aussi des noms évidemnjént sanscrits :

Spatemba, corruption de Swayambhouva, père de Budas, deve^îuBouddha^,

et grand-père de Gradevas. Il parle encore de Sandrocottas (Tchandragoupta)

.

Ce dei-nier était le roi auprès duquel Mégasthène fut admis {Arne^a/Eœp.,

V, ch. VI, II, et Indic, ch. v, m). Il nous révèle encore l'existence'du .peuple

des Pandavas, dont il désigne le pays sous le nom de Pandée, comme Ptolémée

désigne sous celui de Barace (liv. VII, ch. i) les Dvarakas du Giizarate.

Dans l'énumération des classes mélangées et de leurs obligations, la loi de

Manou parle des Tchandalas et des Grapakas. Il est dit que leur demeure (liv.

X, si. 51-2) doit être hors des villages, qu'ils ne doivent posséder, pour tout

bien, que des chiens et des ânes. Elle ajoute : « Qu'ils aient pour vêtements

les habits des morts, pour plats des pots brisés, pour parures du fer, qu'ils

aillent sans cesse d'une place à une autre. » On croirait voir, dans ce texte,

la description d'un tableau représentant une halte de bohémiens ; mais c'est

mieux qu'un tableau : Hérodote (liv. V, ch. ix) nous apprend que c'est une

photographie, si on peut employer ce mot autrement que dans l'application

actuelle, qu'il a prise sur une peuplade, au nord de la Thrace, non loin des rives

du Danube. Leur nom était Sygynes, Tchandalas hellénisé et on les savait

originaires de la Médie : c'étaient les ancêtres des Gitanes. L'étymologie s'ac-

corde ici avec la tradition et avec les moeurs nomades des Tchandalas primitifs^.

La légende de Sémiramis et de son expédition dans l'Inde (Mégasthène, Uv.

1 II est bien étrange que cette agression radicale contre l'authenticité de la langue sanscrite soit partie

d'une province de l'Inde portant un nom sanscrit, qui existait déjà, lors de la conquête d'Alexandre, Mé-

thora, Mathoura, Maduré, douce.

2 Mégasthène, à l'encontre de Tassertion du P. Burthey (Essai, p. 423), a donc parlé de Boudha.

3 Les Gitanos ont conservé, de leur origina asiatique, le mot sanscrit : Munsch, homme, dont ils s'ap-

pellent entre eux (Malte-Brun, Préch de Géographie imicersMe, édition 183(5, t. VII, p. 827).
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II, cil. XX, dans Strabon, liv. XV, ch. i,et liv. II, ix, dans Arrien, Indic,

ch. V, 7), nous fournit encore un document sans réplique. De plus Gtésias (liv.

II, cli.xv, dansDiodore, liv. II, ch. xvi), nous a conservé le nom sanscrit du roi,

qui aiTêta l'invasion chaldéenne et qu'il appelle Stratobatis, transcription de

Çtaorapati, le seigneur des troupeaux, « titre qui qualifie parfaitement, conclut

M. Lenormant, le chef d'une des tribus pastorales du Sapta-Sindhou et doit

être comparé à celui d'Açvapati, « le seigneur des chevaux, » porté dans la

même région par le roi des Kékayas

.

Cette expédition fut renouvelée plus tard, sous Téglathphalassar II, vers 736

avant notre èfe. L'inscription qui la cmistate, citée par François Lenormant',

énumère plusieurs districts, à Test du pays d'Arakouttou , l'Arachosie, et

anentionne une capitale dont le ikjui a une physionomie essentiellement sans-

crite, iZipowra, cav poura signifie ville, et le témoignage de l'inscription se

trouve confirmé par Arrien, qui nous atteste que, pendant un temps, les

Açvakas dépendirent de Niuive {Indic, ch. i, 1, 3).

Hérodote nous parle aussi d'une flotte, qui fiit construite sur l'Indus, « pour

le compte du roi de Perse, dont Scylax de Garyanda prit le commandement et

qui partit de la ville de Gaspatyre, en sanscrit Kacyapapoura (liv. IV, ch.xLiv),

nom indigène, dont l'antériorité à la conquête d'Alexandre se trouve ainsi

bien et duement établie et qui pourrait bien avoir enfanté celui deKachemire.

Et lorsque les Perses tentèrent la conquête de la Grèce, au v* siècle avant

notre ère, au temps de Xerxès et de Léonidas, nous trouvons, dans cette

foule innombrable d'Asiatiques venus à la suite du grand roi, le contingent

fourni par la satrapie de l'Indus, et, c'est encore Hérodote qui nous ratteste(liv.

VII, ch. Lxv, Lxvi et Lxxxvi), ce contingent est composé de combattants de

divei'ses sortes : les mis à pied, les autres à cheval, d'autres enfin sur des

chars, comme les héros du Rig-Véda. Ceux-ci portent des vêtements de coton,

des arcs en roseau, avec des flèches également en roseau, armées de pointes

de fer. Leurs chariots de guerre sont traînés par des chevaux et par des onagres.

Sur les bords du grand marais d'Irina, à l'est de rembouchure de l'Indus,

erraient en pasteurs les Abhiras ; ils avaient habité tout le delta de ce fleuve

et donné à ce pays leur nom, transformé, par les matelots d'Hiram et de Salo-

' Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, t. Ill, p. 73S,
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mou,oiiOpliir.La])ibli' (7?o/.';,liv. III, cli. ix, v. 28) s'accorde ainsi avec le Ma-

liabliarata, pour constater l'existence de cette peuplade à une époque remon-

tant à plus de trente siècles. Quant aux îles du marais d'Irina, Hérodote (liv.

m, cil. xcviii) nous appnMul (pi'cUes étai(>nt liabitées par des tribus de pêcheurs

presque sauvages et qu'il nous représente, d'accord avec le Mahabharata,

comme vivant de poissons crus, se fabriquant des canots avec la section d'un

tronc de bambou
,
pris d'un no?ud à l'autre, et vêtus do joncs entrelacés.

Dans la région du Gange enfin, Mégastliène (liv. II, 23, dans Strabon, XV,

1 , et dans Arrien, Indic. , cb. X, 5 et 6) nous conduit dans la ville de Palibo-^ '•,

thra, déjà mentionnée plus haut, aa confluent de ce fleuve et de l'Erannoboas.

On le voit, il est impossible de compulser les monuments de la littérature

classique, surtout les historiens et les géographes, sans y trouver des vesti-

ges de l'antique langue des Védas. Les Aryas dont la patrie est nommée par

Eratosthène (dans Strabon, XV, 2), les Aryas pasteurs ont paiic:etré.cho de

leurs voix retentit encore, à travers les siècles, dans les récits d'Hérodote et

de Mégastliène et, plus tard, dans les livres d'Arrien, de Strabon et de Pldr-"

lémée. Les noms de Porus et de Taxile, empruntés à la tradition grecque par

Racine, lors de ses débuts sur notre scène tragique', nous rappellent deux

mots sanscrits, l'un de peuple et l'autre de ville, Pauravas" et Taxila (Mé-

gasthène, dans Arrien, Indic,Y , 3, 2, et Arrien, Exp.,Y, 22. Pline, liv. VI,

21), personnifiés parles Hellènes en deux individualités royales. Le grec a fait

l'office du phonographe, pour transmettre à l'Occident les noms des fleuves,

des villes, des pays et des montagnes que les Hellènes ont visités et qu'ils

ont entendu nommer par les indigènes.

Mais ce ne sont pas seulement les Grecs, qui nous ont conservé les antiques

vocables dont avaient été frappées leurs oreilles sur place, en présence des

objets dénommés. Nous pouvons citer un témoignage contemporain, plus anti-

que encore qui^ celui des Grecs et qui ne saurait être contesté par nos

savants contradicteurs, pai'ce que le livre où ces mots sont consignés est le

livre de leur foi. Je veux parler de la Bible, qui dresse la liste de quelques

* Tragédie (!îAlexandre le Grand.

2 II n'est pas sans exemple de trouver, dans nos campagnes , des noms communs à la fois à des fa-

milles et à des territoires. C'est ainsi que nous trouvons, au parcellaire de 1703, le terroir des Berliets, à

Dessines en Dauphiné, dont le nom est aussi celui d'une famille, et à Cavalerie (Aveyron). celui desCaus,

nom porté aussi par une famille de l'endroit.
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objets précieux ou rares, rapportés par la tiotte do Salomon, après une navi-

gation de trois ans' : de l'ivoire, du bois de saudal, des paons et des singes

{Rois, liv. III, ch. x,VY. 11 et 22, et Paraliponi.,Y\x. II, ch. ix, v. 10).

Le texte hébreu appelle l'ivoire, habbi, schenabbin, eu sanscrit hibba, l'un des

noms de l'élépliant, absolument comme ivoire est venu du latin ebur, qui vient

lui-même de barrus-. Le bois desandal est qualifié algummim, en malabar

valganum, en sanscrit valgon. Le paon, qui est originaire de la péninsule du

Delvkaiij s'appelle en malabar tophe'i, en sanscrit cikhi, en hébreu toukJii, en

grec -aâv, et enfin le singe, Jwph, en hébreu, s'appelle Jiapi,ei\ sanscrit.

Et l'on ne peut pas dire que ce soit l'hébreu qui ait désigné primitive-

ment ces objets, parce que le récit biblique nous les représente comme

importés d'un pays étranger, parce que ces mots paraissent, dans le

texte biblique, pour la première fois, à l'occasion de ce récit, et enfin

parce que la logique veut que leurs noms exotiques aient été conservés à

ces objets, par le peuple qui les possédait alors pour la première fois et ne trou-

vait pas de "mots pour les désigner dans sa langue nationale, nouvelle preuve,

et. plus éclatante encore par son caractère sacré, de l'antiquité du sanscrit.

Nous avions donc bien raison, au Congrès de Marseille, de proclamer

cette haute antiquité du sanscrit et son existence dans l'Inde, bien des siècles

avant l'expédition d'Alexandre, et nous aurions cru manquer aujourd'hui à

tous nos devoirs scientifiques, si nous n'aidons saisi l'occasion de cette so-

lennité littéraire, pour protester contre une assertion dont l'accréditement se-

rait désastreux pour les hautes études nouvelles. A quoi ser\'irait, en effet,

d'instituer dans notre ville une chaire spéciale pour l'enseignement du sans-

crit, si cette langue n'a jamais eu d'existence nationale, si elle a été fabriquée

au moyen d'éléments hétéroclites, tout à coup, comme on crée un mot nou-

veau, de nos jours, pour désigner une invention nouvelle, une découverte

nouvelle, ou bien une espèce nouvelle enhistoii'e naturelle, et que cette im-

mense littérature, dont nous connaissons à peine depuis seulement un siècle

les livres capitaux, nous révélant des événements multiples quant à la durée,

que ces livres soient le produit d'imaginations gratuites, écloses dans des esprits

désoeuvrés, comme les Mille et une Nuits, et qu'ils aient été inventés, pour

^ Venait de Tarschir, nom de pays qui signifie en hébreu pierre précieuse, nom [bien approprié aux

richesses de l'Inde.

2 Êbou, d'après GhainpoUiou, Oramm. i, 84, signifie ivoire, en égyptien.
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occuper les loisirs d'une cour blasée? Eu vérité, les paradoxes du P. Ilar-

douin n'avaient pas accompli leur évolution sur une assez vaste échelle : ils

ne s'étaient exercés que sur l'antiquité classique, car ils ne pouvaient déjà s'at-

taquer à des textes qui, au siècle dernier, étaient à peine connus de nous en

Europe. Aujourd'hui ce travail de démolition et d'équivoque est repris et-%l%_^, ^-^

visurla littérature asiatique; seulement aujourd'hui il ne s'agit plus d'at-W
tribuer à des moines vivant au moyen âge des œuvres étrangères au génie

chrétien, comme VEnéide et les odes d'Horace. Ce sont de^-uiains plus

mondaines qui auraient tenu le stylet, pour les livi-es sacrés de' r.ïMèi'''!^^;t4*s;^,^^

champ ouvert à l'hypothèse est moins connu, lorsqu'il s'éfëhd sitr iih-héinîspKèrô' .

,'

plus lointain, partant moins exploré, où la révolte du sens corfimun'contre le

pai^adoxc est moins à craindre et où ses protestations trop rares et tto'p
'

faibles ne pourraient encore attirer la censure des supérieurs, comme il est or-

rivéj de son temps, au P. Hardouin.

Après cette lecture, une discussion s'engage entre différents membres.

.
' -^ '"M' ^^';' .^•.''

M. LE BARON Textor DE Ravisi.—Je remercie l'honorable M. BeJlin d'avoir
'

soulevé la question très sérieuse du sanscrit littéraire. Il s'agit donc de savoir

où s'arrête l'ancien sanscrit des Védas, puis celui de Manou, et où commence

celui que j'appelle le sanscrit; c'est ce qu'il n'a pas dit. Il faut nous entendi-e.

Pour moi, je crois que les Védas sont à placer 1250 ou 1700 ans, Manou à

650 ans et Çakia-Mouni à 250 ans avant Jésus-Christ. Une fois les dates posées,

nous pourrons discuter avec fruit, et je prierai le Congrès de vouloir bien

examiner où s'arrête l'ancien sanscrit et où commence le sanscrit. C'est la

question que je tiens à poser et que je voudrais voir examiner, en même temps

que celle des dates. Il s'agit d'établir la date de Valmiki. Il y a deux écoles
;

je n'ose donc préciser. Mingi donna dans une note l'une et l'autre opinion

et le public pourra choisir entre les deux écoles, car la question est encore à

l'état de controverse.

M. Bellin. — C'est une prétention très légitime.

M. l'abbé de Meissas. — Je n'ai pas d'opinion personnelle à émettre sur

la question soulevée par les savants orateurs qui m'ont précédé, mais je de-

mande à faire mes réserves, au sujet d'une observation de M. Bellin sur la Bible.
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Il est parfaitement question au second livre des Paralipomènes ou Chroniques

(ix, 21) de singes et d'ivoire rapportés de Tarschisch. par les Hottes de Salo-

mon. N'ayant pas le texte hébreu sous la main, je ne saui'ais me prononcer

séance tenante sur la valeur du rapprochement qui a été fait à ce sujet. Mais

d^t-on admettre comme incontestable l'affinité que voit M. Bellin entre les

f'"noms hébreux et les noms sanscrits des objets rapportés en Palestine par les

flottes juives, ce fait ne prouverait pas un emprunt fait par l'hébi-eu du sans-

crit, plutôt qu!uii emprunt fait par le sanscrit à l'hébreu, ou qu'une origine

G0!JWi5ij*^fi^'^(f6*(?eftàinâ radicaux retrouvés dans ces deux langues. En effet, il

'

n'est dit nulle part dans la Bible que les singes et l'ivoire fussent au temps de

Salomou.choses nouvelles pour les Hébreux, et il serait bien étonnant qu'ils

ne les eussent pas connues au moins dès le temps de leur séjour en Egypte.

Il taudrait pourtant prouver qu'ils les connurent pour la première fois lorsque

les flottes de Salomon les rapportèrent, pour admettre avec le savant M. Bel-

lin que les noms vinrent de Tarschisch en même temps que les objets.

Le débat est clos.

DE L ORIGINE ORIENTALE DE LA METALLURGIE

Par m. Ernest CHANTRE

Les archéologues et les anthropologistes qui ont étudié les industries pri-

mitives de l'Europe s'accordent à reconnaître que la métallurgie a fait son ap-

parition pendant la seconde partie de l'âge de la pierre, et que le bronze

a été le premier métal employé. Après avoir été utilisé comme matière

précieuse, le bronze est devenu d'un usage général, et son emploi a été exclusif

pendant une longue période à laquelle on a donné le nom d'Age du bronze,

comme on a appelé la période précédente Age de la pierre.

Mais si l'on est d'accord sur ce point capital, il n'en est pas de même lors-

qu'il s'agit de répondre à ces questions complexes : En quel lieu et comment le

bronze a-t-il été inventé ? D'où provient-il et par qui a-t-il été répandu, en

Europe principalement ?

Diverses opinions ont été émises et ont donné lieu à des théories contradic-

toires dont quelques-unes sont encore soutenues par des savants très distin-

c. o. 78. 20
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gués. Suivant les uns, la découverte de la métallurgie serait indigène et l'era

ploi du cuivre isolé aurait d'abord succédé à l'âge de la pierre. Suivant les au-

tres, les armes et les ustensiles en bronze primitif seraient dus à une importa-

tion étrangère attribuée tantôt aux Étrusques, tantôt aux Phéniciens et même

aux armées romaines.

D'éminents archéologues enfin font venir cette nouvelle industrie de l'ex-

trême Orient. Un peuple nouveau apportant avec lui le bronze aurait colonisé

d'une manière absolue une grande partie de l'Europe et, par suite, imposé ses

mœurs et ses coutumes complètement différentes de celles des habitants pri-

mitifs du sol.

Si on considère que la fabrication du bronze était une opération très com- -

pliquée, tandis que les hommes de cette époque avaient dii reVonnaîtreîfapide-

ment les quaUtés du cuivre qu'ils durent trouver d'abord à l'état natif; qn' ad-

mettra que le cuivre seul a pu être employé pendant quelque temps ; il se laisse',

en effet, facilement marteler, plier, étirer, et se fond à une température assez

modérée.

D'autre part, les gisements d'étain sont assez rares, et ce métal ne se trouve

pas a l'état natif. On le rencontre sous la forme d'un minerai qui exige pour sa

réduction un feu assez violent et une série de connaissances qu'il est difficile

de supposer chez les hommes de l'âge de la pierre. 11 est probable que ce n'est

que plus tard que l'on dut ajouter par la fusion un peu d'étain au cuivre pour

en augmenter la ténacité et la dureté. Il semble donc naturel d'admettre que

l'emploi du cuivre pur a précédé celui du bronze et qu'il a caractérisé une

époque de transition de la pierre au bronze que l'on a proposé d'appeler âge du

cuivre.

Ceux qui ont soutenu cette thèse ont rappelé que les Américains du Noi'd

dans le haut Mississipi se sont fabriqué autrefois des outils en cuivre pur, sim-

plement par le martelage, sans le secours du feu. A l'appui de cette théorie, on

a fait valoir les découvertes que l'on a faites, sur plusieurs points de l'Europe,

de divers objets en cuivre pur, tels que des haches, des poignards affectant des

formes assez rudimentaires et rappelant leurs analogues en pierre. Mais ces

faits sont asssez rares pour n'être considérés que comme des exceptions ; ils se

sont au reste présentés sur des points très limités, de sorte qu'ils ne prouvent

en aucune façon l'existence d'un dffe du cuivre.
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La question enfin a été plusieurs fois tranchée par des analyses chimiques :

récemment on a démontré par ce procédé que beaucoup d'objets présumés do

cuivre, étaient en réalité faits de bronze, les proportions de l'étain entrant dans

la composition de cet alliage variant toutefois assez généralement suivant les

localités. La plupart des antiquités de métal découvertes à Troie par M. Schlie-

mann sont dans ce cas ', ainsi que plusieurs de celles que l'on a rencontrées

dans les îles de la Méditerranée.

On doit citer toutefois des exceptions bien authentiques citées par M. Franks

au Congrès de' Stockholm 2. Le savant conservateur du British Muséum di

communiqué au Congrès les analyses de quatre instruments en métal trouvés

dans l'île de Chypre. Les analyses du D"" Walter Hight, du Muséum britan-

nique, prouvent que, sur quatre armes trouvées en Chypre, trois sont de cui-

vre plus ou moins pur et une de bronze. L'analyse, par le même chimiste, d'un

ôbjè't trouvé dans la grande pyramide d'Egypte, nous donne du cuivre pur avec

un peu de fer. M. Franks a présenté, dans cette même réunion, des spécimens

d'une importante trouvaille de haches en cuivre pur faite à Gungeria, dans

l'Inde centrale.

L'énumération pure et simple des objections qui se présentent contre l'idée

d'une origine romaine suffit pour montrer le peu de valeur de cette théorie.

En premier lieu, aucun bronze ancien ne renferme du plomb en quantité

notable, tandis qu'il entre comme élément dans la composition du bronze ro-

main presqu'au même titre que l'étain. Ensuite les ornementations de l'âge

du bronze n'ont aucun rapport avec celles de l'époque romaine. Enfin les pro-

duits de l'industrie du bronze primitif ne se rencontrent jamais associés d'une

manière régulière avec des poteries ou des monnaies romaines.

Quant à l'influence étrusque dans l'importation du bronze primitif, aucune

découverte ne l'ajustifiée jusqu'à présent dans aucun pays. Jamais on n'a trouvé

d'objets étrusques dans un milieu de l'âge du bronze proprement dit ; les traces

de cette influence ne se rencontrent que dans des monuments bien posté-

rieurs.

D'après ce qui précède, on voit qu'il faut chercher ailleurs la solution du

ort sur les fouilles de Troie, par M. le D"^ Scbliemann, traduit de ralleniand jjar A. Ran-

gabé. Leipzig et Paris, 1874.

- Congrès paléo-ethnologi(jue, session de Stookliolm, en 1874; — Matériaux, 2" série, t. V, p. 302,
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prubloino. Exaiuiiioiis si la théorie d'après la({ii('ll(; la civilisation do l'âge du

bronze aurait été introduite par le comnicrce phénicien peut cadrer avec les

observations des archéologues. •

; .

Cette théorie, énoncée depuis fort longtemps par le savant suédois Nilsson,

a été adoptée dans le principe par beaucoup d'archéologues dans les autres

parties de l'Europe. Suivant cette doctrine, tous les objets remarquables en

bronze, si artistement ouvragés, que l'on observe en Scandinavie, auraient été

le produit d'une industrie indigène qui se serait développée d'après les mo

dèles apportés par les Phéniciens.

Les principaux arguments que présente M. Nilsson pouï défendre sa théôrift

sont assez remarquables. Le premier porte sur la petitesse extraôrdiiïairc des

poignées d'épées et des bracelets, dénotant des mains bien plus petites' que

celles des peuples actuels de l'Europe. Il attache ensuite une imp()rtan(;6' capi-

tale à l'ensemble des dessins qui ornent les objets en bronze, il y voit desca-

ractères plutôt sémitiques qu'indo-européens. •

Les arguments de M. Nilsson, dont l'autorité est toutefois très grande, peî'-

dent de leur importance en face de certaines objections.

D'abord la petitesse de la poignée des épées n'indique pas plus une origine

phénicienne qu'indoue, car il est bien connu que les peuples de l'Inde ont de

fort petites mains. Ensuite, relativement à l'art phénicien dans l'ortieraentation

du bronze, on objectera avec raison 'que les Phéniciens ayant toujours copié

les peuples qu'ils visitaient, n'ont pas eu d'art propre. " '^ -
'

--

Parmi les ai'chéologues qui assignent une origine orientale à làmétallticgie,

les uns ont avancé qu'elle aurait pris naissance dans le Caucase, les autres la

font venir de l'Asie Mineure ou de l'Eg.ypte.

Ces opinions, de même que celles que j'ai énumérées plus haut, n'étant ba-

sées sur aucun fait positif, ne peuvent aider à la solution du problème. Plusieurs

savants distingués ont alors jeté leurs regards sur l'Inde, berceau, dit-on, de

toutes les civilisations et de toutes les religions ; et l'un d'eux, M. Gabriel de

Mortillet, s'il n'a pas tout à fait élucidé la question, l'a du moins éclairée d'un

jour nouveau qui mérite de fixer l'attention.

Guidé par la statistique des dépôts stannifères, il arrive à cette conclusion

que c'est de la partie méridionale de l'Inde que nous est venu le bronze. On

sait, en effet, que ce sont la presqu'île de Malacca et l'île de Banca qui fournis-
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sent le plus d'étain. Le minerai s'y recueille très facilement dans des alluvions,

qui senties plus riches du monde. D'autre part, le cuivre se trouve en abon-

dance dans les mêmes régions. 11 est donc assez naturel de chercher sur ce

point le foyer do l'invention du bronze.

L'étude anatoiuique des hommes de l'âge du bronze confirme cette manière

de voir. Les épées et les poignards révèlent des mains très petites, et les bra-

celets, des poignets fort minces ; or, c'est dans l'Inde seulement que l'on ren-

CQnfî'e ces caractères physiques.

Cette remarque, faite depuis longtemps, ne doit plus être citée seulement

coiftme un argunient banal. AL de Mortillet* a établi ce fait sur une série de

,50 mensurations prises sur des armes du Musée d'artillerie de Paris. D'après

"

i Jés .moyennes obtenues, c'est la poignée des armes de l'Inde qui est la plus

courte. Elle n'atteint que 0'",0789, tandis que la moyenne des armes de France,

même en ne cherchant que les plus petites poignées, est de 0'",1096. Toutes

les autres poignées, à part quelques armes touaregs, s'éloignent au moins de

"^.dp millimètres, mais ces armes touaregs portent des ornements qui paraissent

leui" assigner une origine indienne, de sorte que ce fait isolé n'affaiblit en au-

cune façon la valeur de l'ensemble des mensurations signalées.

Indépendamment de ces considérations tendant à attrilnier aux armes d(^

l'àgedu bronze. et par suite à l'industrie tout entière de cette époque, ime ori-

gine indienne, il en est encore, deux d'un ordre tout aussi important. Elles

portent l'une sur la ressemblance que présentent certains instruments métal -

li^es rencontrés en Occident, avec des sistres en usage, il y a peu de temps

eucore, dans l'Inde et au Japon. L'autre gît dans l'ornementation des objets

de l'âge du bronze dont les analogues se retrouvent dans les mêmes pays

orientaux.

Les instruments en question, recueillis en Occident, principalement dans

les palalittes des lacs de Neuchâtel, du Bourget et ailleurs, avec de nombreux

(jbjets dénotant des milieux appartenant à la première période des métaux, se

composent de tubes en bronze garnis de bélières auxquelles sont passés des

anneaux mobiles dont le nombre et la disposition varient ^.

' Revue d'anthropologie, 1875.

2 Études paléo-ethnologiques, Age du Bronze, l. I"'', y. 103, — Veir plus loin, séance du 6 sep-

tembre.
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Lors de la découverte de ces singuliers instruments, la sagacité des archéo-

logues fut naturellement excitée, et on cliercha à expliquer leur emploi de

diverses manières. Aucune explication satisfaisante n'avait été proposée lors-

que M. de MortiUet ci moi avons fait remarquer que Ton pouvait observer un

grand nombre de personnages bouddhiques portant à la main une canne ornée

d'un sistre foi't analogue à celui de nos stations de l'âge du bronze. M. de

Mortillet avait vu dans la collection de M. Gernuschi plusieurs statues boud-

dhiques portant ce sistre, et j'avais depuis longtemps observé dans le musée

de M. Guimet une série d'objets de même nature qui m'avàieft't porté aux

mêmes conclusions. M. Guimet avait été frappé aussi, en visitant le musée de

Christiania, de la ressemblance qui existe entre certains instruments en bronze

pourvus d'anneaux et ceux que portent plusieurs personnages bouddhiques de

sa collection.

Cette similitude étant établie, il l'este à parler de l'ornementation propre à

notre âge du bronze occidental, dont le principe paraît encore procéder de

l'Inde.

Les caractères de cette ornementation consistent dans des pyramides ou

dents de loup avec hachures horizontales, verticales ou diagonales, puis dans

la série des croix simples ou composées, et le swastika bu croix gammée si

essentiellement bouddhique. Tous ces ornements se trouvent et sur les armes,

ustensiles et parures de l'âge du bronze, et sur les armes de l'Inde.

De cet ensemble d'observations ethnographiques il résulte que c'est vers

l'Inde qu'il faut jeter les yeux pour y chercher avec quelque probabilité de

réussite le point de départ de l'invention du bronze, premier métal employé

par nos ancêtres des temps préhistoriques. Mais comment, par qui et par où

ce bronze, qui a précédé le fer, est-il arrivé jusqu'aux populations primitives

du littoral de la mer Noire et de la Méditerranée d'abord, et ensuite de l'Ouest

et du Nord de l'Europe? C'est à ces dernières questions que nous allons essayer

de répondre en apportant quelques faits nouveaux pouvant contribuer à faire

avancer leur solution.

Avant d'aborder ce sujet, jetons un coup d'œil sur cette longue période de

plusieurs siècles peut-être pendant laquelle le bronze a régné en maître, jus-

qu'au moment où le fer est venu le supplanter à son tour.

Lorsque les populations qui ont élevé les dolmens et construit les premières
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habitations lacustres reçurent la cunnaissance du bronze, leurs industries

étaient encore bien rudimentaires. Le bois, l'os, la corne et le silex, seules

matières employées pour la fabrication des outils et des armes pendant la

période quaternaire, étaient aussi presque exclusivement utilisés pendant cette

période moins reculée qui a vu apparaître les animaux domestiques. A cette

époque, dite de la pierre polie, ou rohenliausienne, le silex est soigneusement

retaillé en forme de lance et de pointe de flèche ; les haches primitives sim-

plement taillées à grands éclats, sont polies et travaillées de manière à devenir

des ustensiles variés et parfois élégants. De sou côté, l'art du potier surgit

au milieu de cette civilisation encore barbare, en même temps que celui du

tisserand.

Peu à peu le bronze apparaît dans les stations; bientôt les industries se mul-

tiplient et se transforment : ces peuplades qui ont laissé dans leurs tombeaux

les quelques pointes de flèches et objets de parure on bronze acquises par un

trafic probable avec des étrangers, se livrent à leur tour à la fabrication du

bronze dès que le métal nouveau est en leur possession et que, recevant des

modèles, ils sont initiés à ce nouveau genre de travail.

A cette période transitoire pendant laquelle les premiers objets en bronze

sont arrivés chez les populations des dolmens à l'état de rareté, apportés pro-

bablement par des voyageurs venant de l'est de la Méditerranée, en succède

une autre qui peut véritablement être appelé âge du bronze ; c'est qu'en effet,

dans la plus grande partie de l'Europe, le bronze est la seule matière qui sert

à la fabrication des armes, des ustensiles et des ornements.

Les populations néolithiques qui ont choisi les lacs pour y construire leurs

demeures, reçoivent aussi le bronze, mais alors non plus sous la forme d'ar-

mes ou de bijoiLx précieux et isolés, mais en pacotilles variées où ils trouve-

ront les modèles pour en fabriquer eux-mêmes. D'importantes collections de

moules en terre et en bronze, et des séries considérables d'ustensiles, d'armes

et d'objet^ de parure, ainsi que des poteries et des débris de cuisine ont été

retirées des lacs suisses et du lac du Bourg et. Tout cela prouve que ces popu-

lations ont séjourné fort longtemps dans ces villages bâtis sur pilotis.

Tandis que l'on recueillait dans les lacs des vestiges nombreux du dévelop-

pement local de l'industrie, on trouvait sur certains cols des Alpes les preuves

évident(?3 d'une importation commerciale dans la découverte de certains amas
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irubjcts on bronze neufs et par quantités comparables à de véritables pacotil'œf'-

de inarcliands. Citons entre autres les dépôts ou trésors de Réalon, de

Ribier et Bauriére (Ilautes-AIpes), composés de plusieurs centaines d'objets

usuels fort variés de formes et de destinations.

Il en est de même d'un certain nombre de dépôts d'objets de bronze que l'on

a trouvés fréquennnent en France et dans d'autres pays. Ces découvertes

ne renferment plus seulement, comme celles des Alpes, des objets neufs ; on

n'y voit presque exclusivement que des pièces usées, brisées et destinées à être

refondues, ou encore des pièces inachevées. On les a considérées généralepient

comme des cachettes ou des ateliers de fondeurs. Les fondeides de Larnaiid

(Jura), de la Poype (Isère) et de Vernaison (Rhône), sont des lypes de ce

genre de dépôt, notamment dans le bassin du Rhône. , ;

Des dépôts analogues à ceux dont il vient d'être question ont été^^éc^uverts

sur tous les points de l'Europe, et, indépendamment de l'intérêt que présente

leur étude au point de vue de l'histoire générale des popidations primitives de

notre pays, ils doivent attirer notre attention d'une façon spéciale, paj-ce qu'à

cette question se rattache étroitement celle de l'importation du bronze en Oc-

cident.

Un fait capital ressort en effet de l'étude de ces découvertes, c'est la simi-

litude frappante que l'on observe dans leur composition, qu'elles, ai^partien-

nentauNord, au'Sud, à l'Est ou à l'Ouest. Partout on rencontre les mêmes

caractères qui distinguent ces dépôts des autres gisements. Djinsles fonderies

de l'Angleterre comme dans celles de la Scandinavie, de l'Allemagne, de la

Suisse et des autres contrées de l'Europe, on trouve en effet, aussi bien qu'en

France, ces mêmes assemblages d'objets brisés et déformés contenus généra-

lement dans des vases en terre. Ces dépôts appartiennent donc certainement

à une même civilisation
; mais à quelles circonstances doit-on attribuer ces

analogies remarquables qu'ils présentent dans tous les pays, et quelle est leur

origine ?

On a prétendu que ces amas de bronze provenaient des colonisateurs ru-

mains qui échangeaient des instruments en fer contre des bronzes dont ils

avaient démontré l'infériorité. La connaissance du fer étant bien antérieure

aux Romains, on ne doit pas s'arrêter à cette idée, soutenue encore cependant

par quelques archéologues attardés.
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plus avancés que ces derniers, d'autres ont supposé que ce sont les Gaulois

eux-mêmes qui ont formé ces dépôts de vieux bronzes, lorsque l'emploi du fer

s'est répandu.

Les nombreux inventaires de trouvailles que j'ai fait connaître répondent à

ces deux théories, aussi inacceptables l'une que l'autre, et démontrent la né-

cessité de chercher une explication dans les faits eux-mêmes. En effet, si l'(jn

étudie ces découvertes, on verra que la plupart renferment des lingots et des

culots et qu'un grand nombre pi'ésentent des objets inachevés, des moules et

autres. tistensiles de fondeurs prouvant que le bronze était fabriqué en partie

sur placé et que toutes ces fonderies appartiennent bien à l'âge du bronze. La

présence de fnbules n'est pas, du reste, indispensable pour prouver l'existence

.d'uoe fonderie, car on sait que le plus grand nombre des moulages de bronze

.; n'étai'eiit-;fias exécutés d'après les procédés qui nécessitent l'emploi de moules

eu bronze, ^éii piefre ou en terre cuite.

i. L'attribution . de ces dépôts de bronze étant incontestablement établie, il

s^giséaii cte chercher leur origine.

AL Gabriel de Mortillet a pensé que c'était à des industriels nomades, voués

à la métallurgie, que l'on devait les fonderies ou cachettes de fondeurs. Les

bohémiens actuels ou tsiganes, qui s'en vont encore errant de pays en pays et

faisant de la chaudronnerie, donneraient, suivant ce savant archéologue, une

idée des fondeurs ambulants de l'âge du bronze qui auraient d'abord importé

l'industrie métallurgique et l'auraient ensuite développée.

A l'appui de cette théorie fort vraisemblable, je rappellerai que, bien que

la plupart des armes et des ustensiles de l'âge du bronze présentent des carac-

tères généraux communs qui démontrent une provenance originelle de même
source, on peut distinguer dans les divers pays des difïerenées secondaires

qui sont suftisantes pour prouver que les fabricants, nomades d'abord, étaient

devenus ensuite à demi sédentaires, comme le sont encore de nos jours cer-

taines bandes de bohémiens dans diverses contrées.

M. Paul Bataillard, cpii fait une étude spéciale des bohémiens, et au sujet

desquels il a publié d'importants travaux, est arrivé, en suivant une voie dif-

férente, à peu près aux mêmes conclusions que AI. de Alortillet. Pour AI. Ba-

taillard, ce sei'aieut aussi ces mêmes tsiganes, fondeurs de bronze qu'il désigne

sous le nom de calderari {nom vowmsàu), qui auraient importé le bronze eu

c 0. 78. 2t
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OcridiMit. (l'S iiouKuli^s, ori^iiiaii'rs de rimli', (|ui viennent actuelloinent de la

Hongrie et de la Transylvanie en bandes nombreuses exercer leur industrie

daas toutes les parties de l'Europe, auraient très probablement apparu dans

rOccideut dès les temps les plus reculés, peut-être même vers l'époque où le

bronze s'est répandu dans nos contrées. On sait que leurs premiers voj^ag-es

en dehors des régions danubiennes datent de la plus haute antiquité.

M. Bataillard, on le voit, est venu appuyer la théorie de M. de Mortillet
;

mais les mêmes éléments de comparaison qu'il rencontre chez les calderari

actuels et sur lesquels il s'appuie, ne lui permettent pas d'accepter, certains

détails présentés par M. de Mortillet et relatifs au genre de vie des calderari

préhistoriques.

Ainsi, M. Bataillard n'admet pas qu'ils aient été demi-sédentaires ; il croit

plus volontiers que les calderari de cette époque ont pu se partager la Gaule,

l)ar exemple, en plusieurs provinces où telles et telles baindes avaient pris l'ha-

bitude de se rendre afin d'éviter une concurrence fâcheuse. Il pense que la

fré({uentation réitérée d'un même pays par une même bande a suffi pour pro-

duire ces types, spéciaux à telle ou telle région, que l'on remarque dans les

armes et les ustensiles, bien que leur forme générale démontre une prove--

nance originelle commune.

Si quelques calderari se sont établis en Occident, ce ne sont que des excep -

tiens individuelles. « Quant à des habitations fixes, dit-il, elles ne seraient ad-

missibles que dans des cas particuliers, comme s'il s'agissait de stations

lacustres, par exemple. » M. Bataillard ajoute que, « sauf quelques détails de

costumes et quelques infiltrations, non pas certes de vraie religion chrétienne,

mais de ce que l'on peut appeler la mythologie prétendue chrétienne, les cal-

derari d'aujourd'hui ,sont vraiment identiques à ce qu'ils étaient du temps

d'Hérodote et bien auparavant. » Il induit de ce fait que l'étude des tsiganes

modernes doit guider efficacement dans les recherches sur les origines du

bronze en Occident. Parmi ceux que M. Bataillard a rencontrés, depuis une

dizaine d'années qu'ils ont recommencé à visiter nos régions, aucun, même

ceux qui ont quitté leur pays depuis plusieurs années, ne lui a paru renoncer

à y retourner, et il n'a pas appris qu'aucune bande ait essayé de s'établir défi-

nitivement quelque part à l'étranger.

M. Batailhird fait i-eiiiarquer. toutefois, qu'il n'en fut pas de même proba-
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blement dans la gTaude émigration dn quinzième siècle ; on sait qu'à cett(^

époque un grand nombre de calderari se sont fixés en Ecosse, où ils ont con-

servé le nom de ^f«/*:er (cliaudronnier), synonyme de r///j3s//. Ce fait est, sui-

vant lui, le résultat d'une grande émigration et reste en dehors des « don-

nées générales des tournées industrielles et commerciales accomplies par les

nomades, qui durent conserver leur centre dans la région du Danube, qiuiiid

même ils auraient eu, dans les Alpes ou de ce côté-ci des Alpes, des espèces

de comptoirs ou d'ateliers plus ou moins permanents. »

A l'appui de ces opinions, M. Bataillard cite un fait important qu'il tient du

:chef d'une bande avec lequel il a pu s'entretenir : « C'est l'assurance, dit-il,

que m'a donnée ce clief que tout le cuivre qu'ils emploient leur est fourni par

le chef supérieur, qui est comme l'entrepreneur général de cette grande société

de travailleurs nomades, et qui, bien qu'ayant sa résidence ordinaire dans les

environs de Pesth, va prendre ce cuivre à Temeswar; c'est ce chef qui leur

çxpédie le métal, même en France ou dans les autres pays de l'Occident, f[uai)d

la provision qu'ils ont emportée est épuisée ou près de l'être. »

Déjà en 1861, Fournet' avait assimilé les fondeurs de l'âge du bronze aux

métallurgistes ambulants, à ces chaudronniers nomades qu'il avait rencontrés

et utilisés dans les montagnes de l'Auvergne, de la Forêt-Noire, des Alpes et

des Gévennes, et que l'on désigne sous les noms de peirerous ou cVestauia

brasaires.

Pour ma part, cette idée m'avait frappé lorsque mon illustre maître m'en

parlait pour la première fois, à l'époque de mes premières recherches sur l'âge

du bronze.

De ce qui précède, doit-on dès à présent conclure que la plupart des dépôts

de bronze que nous appelons fonderies ou cachettes de fondeurs ont été laissés

par des industriels nomades originaires de l'Orient et qui auraient importé

chez nous la connaissance du bronze? Cette théorie, émise isolément par plu-

sieurs savants éminents, paraît fort vraisemblable en principe, bien que ses

auteurs diffèrent sur certains détails ; mais elle ne prouve pas d'une façon irré -

ensable que nos fonderies sont les seuls témoins de l'importatinii de l'industi-ie

métnllurgique en Occident.

* De Viyifluance du mineur sur les pi-nr/rès ch: !a civilisntion, Mr'moirex. Arad. Bel Lrt. et

A. de Lyon, 1860-64.
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Lesgisemonls(l(> irousitioii (>t los trésors nous ont montré los traces d'un

conunorce qui s'(îst développé jusqu'au moment où Findustrie a pris racine

dans le pays. On a vu, en efl'et, dans les dolmens et les autres gisements ana-

logues se présenter di^s bronzes d(^ l'ormes primitives qui n'ont pu être fournis

aux populations néolithiques que par des voyageurs isolés, à moins que l'on

sujtpose que ces peuplades les aient l'apportés de quelques excursions chez des

voisiHS plus civilisés.

Dans les trésors des Alpes les pacotilles variées accusent, d'autre part, un

commerce, qui aurait précédé l'arrivée des métallurgistes ambulants. Quant à

ces nombreux dépôts de bronze hors d'usag(" qui se rencontrent.si fcéquemment

dans toute l'Europe, ils ont été considérés jusqu'à ces derniers temps comme

des vestiges de fonderies indigènes
;
puis on a voulu y voir les restes de fon-

deurs absolument nomades, suivant les uns, et à demi sédentaires, suivant les

autres, mais dans tous les cas premiers importateurs du bronze. ;

Etant démontré que l'emploi exclusif de la pierre n'existait plus à l'époque

où ces cachettes de bronze ont été formées, puisque l'on connaissait le métal

par les marchands, il faut voir dans leurs auteurs plutôt des bandes d'ouvriers,

suivant une voie ouverte par le commerce, que des colonisateurs. Les uns

étaient absolument nomades, tandis que d'autres, fréquentant davantage les

palafittes ou autres centres de populations qu'ils initiaient au travail du

bronze, devenaient presque sédentaires ou s'y fixaient complètement.

Un résumé rapide des connaissances acquises sur les industries, l'habita-

tion, le mobilier, la nourriture, le vêtement, la pariire, les armes, la sépul-

ture, le culte et le commerce des populations de l'âge du bronze, fera saisir

plus facilement la physionomie de cette grande période de l'humanité. On

obtiendra aussi une synthèse exacte des faits que j'ai accumulés sur les con-

ditions d'existence de ces populations, sur l'origine de l'industrie métallur-

gique, sur la marche de son importation dans nos pays.

Fondeurs habiles, les hommes de l'âge du bronze ont laissé des vestiges

aussi curieux que nombreux de leur outillage. Une grande partie de leurs

produits ont été fondus sur place; l'ornementation en était due, tantôt au

moulage, tantôt au burin. L'écrouissage constamment employé venait com-

' Éludes palco-rthnoloffirpfcs. Age du liron?.(', tor. cit.
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pléter le travail de la fonte : les liaches, les faucilles et les couteaux sortaient

inachevés du moule, le tranchant ne pouvait être obtenu que par le martelage.

Le laminage et l'estampage ont été pratiqués également chez les populations

de l'âge du bronze, mais seulement vers la tin de sa durée.

La céramique a pris, de son côté, dès l'ari-ivée du bronze, un développe-

ment surprenant ; cependant le tour à potier n'existe pas encore partout
;

les formes des vases sont variées à l'infini : la plupart jn-ésentent un cachet

. d'élégance remarquable. Généralement ornementés dans le même style que

•les. objets. métalliques, les produits céramiques se distinguent nettement de

, ceux de l'âge du fer et sont éminemment caractéristiques.

Le tissage prend aussi un très-grand essor. Née à l'époque néolithique,

cette industrie se transforme peu à peu, et des tissus capables de fournir des

vêtements coiisus et de formes différentes commencent à se montrer. On a

trouvé' daiis les palafittes une série de fragments de tissus de lin plus ou

'TBioins grossiers et des pelotes de fil de même nature. Ni le chanvre ni la laine

n'oat encore été signalés.

On n'aurait pas de preuves certaines de la présence de ces tissus, que les

fuseaux, les fusaïoles et certains peignes d'os en démontreraient l'existence
;

mais les peaux d'animaux avec leur fourrure ont continué à être utilisées,

comme à l'époque précédente. Les aiguilles en bronze
, qu'on retire en

grande quantité de la vase des lacs, présentent des chas assez gros pour

que l'on puisse supposer qu'elles ont été utilisées pour coudre des peaux ou

des tissus fort grossiers. L'agrafe et la fibule viennent enfin aftîrmer l'exis-

tence, dans l'âge du bronze, de vêtements de nature résistante.

La vannerie prend une certaine importance, l'osier est tressé en corbeilles et

en claies pour l'aménagement des habitations. La menuiserie devient une in-

dustrie véritable avec l'apparition du métal, si propice à ses besoins.

Les constructions sur pilotis, seules habitations de l'âge du l)ronze dont le

temps nous ait conservé des vestiges, étaient singulièrement facilitées par l'in-

troduction des haches et des ciseaux en bronze.

De nature en partie organique, le mobilior a généralement disparu dans la

plupart des stations de l'âge du bronze : les palafittes seules nous en ont conservé

quelques traces
; ce sont des débris de claies, de corbeillos en osier, quelques

parties de sièges, des auges en bois, des fuseaux, etc., etc. Parmi les objets de
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natuiv ii)orf;aui(iU('. il fiiiit citer dfs IVapincnts do Ilinnicaux ou torro, descho-

v(>ts (ci'oissauts) eu terro ot ou piorre, puis d'iuuombrables vases de toutes

formes : pots, coupes, tasses, plats, lampes, fusaïoles, etc., etc.

Les ustensiles métalliques d'usage doinosticpiosont fortnouibroux : la haclio,

le ciseau, la gouge, le marteau, la faucille, le couteau et l'aiguille, consti-

tuaient la i>artie la plus importante du mobilier. Les haches et les faucilles

sont partout les objets les plus nombreux dans tous les gisements. A latin do

l'Age du bronze, le rasoir est venu augmenter cette série d'ustensiles.

Parmi les objets de parure, ce sont incontestablement les bracelets et les

épingles qui ont été le plus employés. Ces ornements, fort élégants, déno-

tent un certain degré de culture artistique. Les épingles, trouvées par

milliers dans les palafittes, étaient employées dans la coiffure, à laquelle on

apportait un grand soin. Les bagues, les pendants d'oreilles, les boutons, les

pendeloques, plus tard les torcpies, les fibules et les ceintures, complétaient l'or-

nementation du vêtement. La parure pai'aît avoir été l'une des grandes préoc-

cupations des peuplades de cette époque.

Les armes, si l'on excepte la fronde, le bâton et la flèche, étaient peu nom -

breuses. La lance, d'un type à peu près uniforme partout, est fort commune,

surtout dans les gisements terrestres. Le poignard et l'épée, de formes plus

variées, armaient souvent les hommes de cette époque, puisque tous les gise-

ments en donnent quelques exemplaires.

Les armures dont la structure nécessitait un travail plus complexe, les cas-

ques, les cuirasses et les boucliers, ne deviennent d'un usage fréquent qu'à la

fin de l'âge du bronze ; c'est seulement alors que le martelage et le laminage,

indispensables à leur confection, ont été connus et pratiqués. Il est probable

cependant que les cuirasses et les boucliers faits de cuir ou de bois ont été en

usage de très bonne heure. On ne saurait l'apporter à d'autres objets un cer-

tain nombre de petits clous uniformes dont on a trouvé une très grande quan-

tité réunie sur un même point.

Les documents i-elatifs aux rites de la sépulture et du culte sont assez rares.

On ne possède qu'un très petit nombre de tombeaux de l'âge du bronze ; on sait

toutefois que l'inhumation et l'incinération étaient également pratiquées. On

n'a rencontré jusqu'à ce jour aucune preuve absolue de l'existence d'un culte

chez les populations de cette époque; il est probable pourtant qu'elles ne
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devaiout pas en être coniplètoiueiit dr^pourvucs. La pré.seiu'O dans l(_'s palafittes

de petites roues en terre ou en bronze analogues à celles des chariots sym-

boliques que l'on a découverts en Transylvanie, en Styrie, dans les régions

baltiques, en Egypte, peut être rattachée à des traditions religieuses.

Les sistres, dont l'origine orientale et le caractère religieux sont incontes-

taljles, viennent à l'appui de cette opinion. Un motif d'ornementation, la croix

gammée ou swastika, qui apparaît dans les gisements les plus importants vers

la fin de la prépondérance du bronze, doit être aussi rangé parmi les docu-

ments capables d'éclairer cette question. On sait que ce motif ornemental ap-

partient actuellement au bouddhisme ; mais son origine est beaucoup plus an-

cienne, elle doit être recherchée dans les temps védiques. La constatation du

swastika et du sistre au milieu des vestiges de l'âge du bronze est donc d'un

haut intérêt, puisque l'un et l'autre viennent de l'Inde. Avec l'origine d'un

culte probable, ils tendent à indiquer celle de la métallurgie. L'étude de leur

répartition dans les pays compris entre l'Inde et la Gaule pourra contribuer à

retracer les routes suivies dans son importation. En attendant les résultats de

cette enquête, on peut déjà affirmer que le swastika ne se montre en Italie que

dans les tombeaux proto-étrusques ou dans les découvertes contemporaines,

et qu'il n'apparaît en Gaule qu'à la fin du règne exclusif du bronze, c'est-à-dire

à l'époque où une nouvelle influence civilisatrice a commencé à s'y faire sentir.

Le climat de l'âge du bronze ne devait pas être sensiblement différent de

celui de nos jours ; la faune et la flore devaient, dès lors, être à peu de chose

près les mêmes. Les palaflttes ont donné des débris végétaux et animaux dé-

montrant ce fait important. La présence du lin et de plusieurs céréales semble

annoncer l'aurore de l'agriculture.

La domestication d'un grand nombre d'animaux , commencée pendant

l'époque néolithique, s'est également complétée dans l'âge du bronze. Les os-

sements nombreux de chien, de bœuf, de mouton, de cochon et de cheval,

que l'on a recueillis dans un certain nombre de stations, diffèrent peu de ceux

des types actuels, quand ils ne sont pas identiques. La découverte de plu-

sieurs mors de cheval démontre d'une façon décisive l'emploi régulier de cet

animal.

Le laitage a dû entrer pour une part considérable dans ralimentation, soit

à l'état frais, soit à l'état de fromage. La plupart des palafittes ont donné des
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vascsà liuuls ti'out's, soiiibliiblcsiu-L'uxuuc Tnu l'iuiiloioactuéllcnicut puurlairo

cyoutti'i- le lait cailli'.

La chasse et la pèche, seules ressources des populations de l'âge de..la

pierre pour se procui-er une nourriture animale, ont joué à peu près le mênî

rôle après riuti-i)ductiou du métal. Paiiui les ossements l'etirés des palatittes i

on a reconnu ceux d'un certain noyibre d'animaux sauvages vivant encore

dans nos pays. La lièche et l'hameçon "tcmoîgnQ;^t ji^ft: '^uiMiombre relative-

ment considérable de leur em])loi journalier; il en est (te' mèmecjdes portions

de tilets retirées des palatittes.

Après avoir résumé ce qui a trait aux conditions d'existence des populations

de l'âge de bronze, voyons quelles étaient leurs relations commerciales. A
cette question se rattache le problème le plus important de l'étude que j'ai en--

treprisc, celui du mode d'initiation de notre pays à la connaissance çl3s-m(?=*Ç"

taux. Puisqu'il est admis par la majorité des archéologues que la plupart des

découvertes d'ensemble se rapportant à l'âge du bronze, répondent dans toute

l'Europe à un état social bien caraclfiisL', et que nulle part l'industrie métallur-

gique n'est le fait d'un développement iudigoai', il ''^t permis dépenser que

la connaissance du bronze est due à des, importations ((HuUKnciales dont il faut

chercher l'origine en Orient.

Ce mouvement civilisateur présente des earac tores constants et à peu près

uniformes dans tous les pays. Il dénote ainsi une origine commune, mais il

est loin d'être synchronique d'un ])out à l'autre de l'Europe. Il y a ou juxta

position lente de la civilisation, et son ancieinieti!'. ^laraît être, pour chaque

région, en raison inverse de son éloignement dn point de départ probable.

Opérée par voie de colonisation de proche en proche, rm.itiation a pu gagner

successivement par un commerce d'échange les.contrées .pu l'aitibrè, l'étain,

les fourrures et peut-être certains produits alid|eiï|W'r<^s, ont pu en fournir les

éléments principaux. ^V^'^

Les nombreuses découvertes dont j'ai étudié,la composition ont montré plu-

sieurs séries d'importations traçant des réseaux distincts. Dans la première

série, le bronze arrive à l'état de rareté chez les populations sauvages de

l'époque des dolmens et des palatittes néolithiques.

Ce fait, fort appréciable en France et en Suisse, l'est également en Italie,

en Allemagne, en Hongrie, eu Russie, en Scandinavie et en Angleterre. Peu
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IP^ï^^ SOU début, l'âge du bronze y est caractérisé par des haches, des fau-

cilles, des couteaux, des épées, des bracelets, etc. Mais peu à peu l'industrie

du métal s'implante dans le pays avec l'aide d'ouvriers étrangers, et lorsque

les indigènes y ont été complètement initiés, les formes primordiales se modi-

fient, des types locaux sont créés, tout se spécialise de plus en plus dans un

périmètre donné, et on arrive à si • Ir-n- i eu face de ces groupes distincts que

M. Hildebrand a lyvo^osé^^ajÈJÊJmbmf jj' onnccs\

Pour les bieip:||g|||||PP|HHPPHi^H<.' sop;u er dans chaque région les types

qui paraissent iiriii'r!t(''^ d ciîux qui sont certainement dus à l'industrie locale,

|iu*revieut au niéiiie, les formes les plus anciennes de celles qui sont

'plus modernes. Cette séparation facilitera la délimitation des diverses pro-

vinces et aidera à retracer la marche suivie dans l'importation de la métal-

"Tèiitei^un 'pareil travail pour l'eusemble de l'Europe parait une entreprise

téméraire ; toutefois les types secondaires et régionaux des pays britanniques,

Scandinaves, russes, hongrois, itahens et français étant à peu près connus, il

n'est pas impossible d'établir dès à présent de grandes divisions. Les rapports

observés entre plusieurs de ces divisions seront autant de jalons indicateurs

dos différents réseaux permettant de remonter vers le point de départ. Si in-

complet que soit cet essai, je le crois utile et capable de préparer la solution

du problème.

L'étude des , types spéciaux à chaque contrée permet de diviser l'Europe

en trois grands groupes, dont les caractères sont parfaitement distincts et

auxquels se rattachent des pi'ovinces reliées par des intérêts communs. Ce

sont : 1° le groupe o^i'^en; 2° le groupe danubien ; 3° le groupe mé-

dilcrranéen. Quelques figures donnant les types de chacun de ces grou-

pes montreront les caractères qui permettent de les distinguer. (Planches vu,

VIII, IX et X.

Groupe ouralien. — Celui-ci, constitué par les provinces russe, sibé-

rienne et finlandaise, présente un ensemble de caractères qui le sépare net-

tement des autres groupes. Les bronzes de ces provinces offrent, connue

' Compte rendu du Congt-ès international d'anthropoloyic et d'archéologie de Stockiioloi.

Il 1874. T. I, p. 536. — Congres de Budapesth.

c. 0, 78. 52
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Ta pai-laitoiiL'ut expliqué M. M'ui'saae- dans son remarquable travail :

la Colonisation de la Russie el du Nord Scandinave, d'évidoutes analogies

avec ceux de l'Asie méridionale. Ce sont ces analogies qui avaient fait croire à

quelques archéologues que c'était par ces régions que le bruiize avait pénétre

de l'Asie dans le Nord de l'Europe. On avait, en effet, trouvé eu Finlande

des formes propres à la Scandinavie et au Nord de rAllomagne, mais M. Wor-

saae a montré que ces objets provenaient, non de l'Est, mais de la péninsule

Scandinave ou du Nord germanique

.

A part ces exceptions, les vestiges d'un âge du bronze sont peu nombreux

dans cette région et paraissent ne dater que d'mie époque relativement récente.

Les pièces provenant de Sibérie ont une physionomie toute spéciale ; un poi-

gnard originaire de l'Oural est dans le même cas. La pioche et lu haelic \\\\

saut partie de la grande découverte de Jelabugy dans le gouverneiMent de

Viatka (Russie) ont aussi un aspect particulier. Il en est de même des haclies

de Moscou et de Kiew. L'épée de Finlande seule a quelques rapports avec

celles du Danube. Quant aux deux bracelets lithuaniens découverts, le pre-

mier dans le tumulus de Borizow, près de Minsk, peut tout d'abord se rappro-

cher de nos bracelets des palatîttes ; mais un examen attentif démontre assez vite

qu'il est d'un type à part. 11 en est de même du second trouvé à Nie-Monaycie.

Groupe danubien. —• La région du DanuJjB,' beaucoup plus étudiée, offre

aussi un intérêt beaucoup plus grand ; elle doit attirer spécialement notre at-

tention, car elle a été indiquée comme étant la roule par laquelle le bronze est

arrivé au pied des Alpes

.

, .

;
-, •

:

En étudiant successivement les caractères pi^près âchacune des provinces

à\\^vo\\]}Q danubien, on verra dans quelles limites on peut admettre cette hy-

pothèse.

Sans présenter des formes aussi étranges que le groupe ouralien, il se dis-

tingue par des types qui, sauf certaines exceptions, se rencontrent peu dans le

Sud et l'Occident de l'Europe. Mais on en trouve des dérivés nombreux dans

toutes les régions septentrionales, soit en Allemagne, soit en Scandinavie et

même dans la Grande-Bretagne et en Irlande.

Un coup d'œil jeté sur quelques types provenant tous de Hongrie et coii-

' Mémoires de la SociÉlc des antiquaires du Nord, 1873-74.
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serves en partie dans le musée de Budapesth, fera ressortir cet enchaînement

rt expliquera le rapprochement dans ce groupe des provinces hongroise, Scan-

dinave et britannique.

La province hongroise, qui s'étend dans toute la région du Danube moyen,

en Autriche, en Styrie et jusqu'en Carniole, est incontestablement la plus im-

portante. Je dois faire remarquer qu'elle présente des formes propres à la

Grèce et à l'Asie Mineure et à tout le Sud de l'Europe : telles sont des haches

plates assez nombreuses et des poignards à soies.

Quelques-unes de ces pièces paraissent plus anciennes que la majorité des

autres objets métalliques de ce pays ; elles semblent attester que la Hongrie

a reçu la connaissance de la métallurgie par des rapports avec la Grèce et

l'Alie.MînëtifÊ. De même que dans les autres contrées, des types nouveaux

,.|e-''(i('i''iviit (là§ que l'industrie eut pris un certain développement local. Les

haches docuuvertes dans les environs de Pesth et descendant des prototypes

reiicoiitrés dans les autres provinces du groupe danubien, ne présentent que

peu de rapport avec les formes françaises, suisses et italiennes.

Il en est de même des bracelets, du rasoir et de l'épée. Quant aux faucilles,

à Tépée et au rasoir, ils pourraient, ainsi que les moules en terre et en pierre,

être cités comme des exceptions. Ce sont, en effet, des pièces pouvant être

rattachées à certains types qui ont pénétré en France et en Suisse vers la

tin do rage du broûze. ^ .

/.,'•'.

11 paraît donc peu vVni^omî)lable que le groupe danubien, dont la province

A^Hr/roîsearrive jusqu'aux Alpes suisses, puisse être considéré comme la voie

par laquelle le bronze a pénétré en Gaule.

S'il n'est pas possible de -saisir des'rapports étroits entre les types hongrois

et ceux de la France et de là Suisse, il n'en est pas de même pour ceux de la

Scandinavie, de la Grande-Bretagne et de l'Irlande.

La province Scandinave, qui descend jusqu'au milieu de l'Allemagne, à la

rencontré de la précédente, possède des formes absolument locales, telles que

le couteau et lé rasoir danois, qui n'ont pour la plupart d'analogues dans

aucune autre province ; mais si l'on examine certaines haches, on leur trouve

un air de parenté indiscutable avec celles que nous avons vues en Hongrie. Le

même fait apparaît en Suède ; le couteau et h' rasoir rappellent ceux du Da-

nemark, mais la Jiachc, l'épée et le poignard, r-t surtout la iiljule et la spirale.
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aftlnncut à lour tmii' une aniniti'' ivcllt' avec la province hongroise. Getti- par

ticularité, qui avait attiré l'attention des archéologues du Nord, a été nuse en

huaièro avec beaucoup de sagacité par Hans Hildebrand '.

De l'étude comparée des types les plus anciens de la Hongrie, de la Scan-

dinavie et de celle du développement de ces t^ypes dans ces pays, M. Hilde-

brand conclut à une relation évidente entre ces deux provinces ; mais il ne

pense pas que l'une dérive de Tautre. Il y a entre elles parallélisme et rien de

plus. Pour expliquer le rapport observé éiiWP!fe$- types hongrois et ceux delà

Scandinavie, il faut nécessairement admettre une région intermédiaire ; on ne

la précise pas encore, mais le goût des reclierches paléo- ethnologiques.péné-

trant en Allemagne, on est en droit d'espérer que la question sera bientôt ré-

sohie.

La province britannique, comprenant l'Angleterre, l'Écosseet l'Irlaudf^,

est des plus importantes. M. Evans, dans son ouvrage, Petit Album dé t'âge

du bronze de la Grande-Bretagne , donne quelques types d'armes et d'us-

tensiles montrant les formes anglaises les plus caractéristiques, ainsi que des

tyj^es irlandais assez spéciaux.

La province britannique, •cpx^'^i^QS précédentes, offre de son côté des

types locaux et possède des formes "aà«"f'>ites-'-prototypes r>emblent venir du

Danube plutôt que de l'Italie, en passant, comme l'a dit M. Worsaae, par la

France méridionale. Quelques analogies existent en effet entre certaines

formes des côtes britanniques et celles des cùt(^s Nord de la France, mais

ces formes ne se retrouvent plus qu'accidentellement dans les autres parties

de la France ou en Suisse, à mesure surtout que l'on s'avance vers la Mé-

diterranée. Cette ressemblance, purement littorale, est particulièrement

sensible sur les haches à douille cari-ée, et comme ce type y est cantonné,

on peut se se demander s'il a été créé sur le rivage est ou sur le rivage

ouest de la Manche. La même observation peut être faite pour les haches à

talon et pour les poignards à rivets avec lame aiguë.

Dans tous les cas, ces analogies n'indiquant qu'une industrie locale, n'as-

signent pas plus une origine danubienne qu'une origine méditerranéenne

' Coinpte rendu de ta septièine session du Congrès iatenialional d'anthropologie et d'arcifio-

logie préhistoriques de Stockholm, t. I, p. 337.
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aux bronzes britanniques. .Y cet égard, certaines haches à douille ronde

avec ou sans anneau, ainsi que des ciseaux également à douille ronde, garnis

quelquefois sur le dos de bourrelets plus ou moins prononcés, doivent fixer

notre attention. Ces types communs, en effet, à l'Angleterre et à l'Irlande,

se trouvent aussi fréquemment en Scandinavie. Il en est de même des épées

à soie plate avec rivets qui ont les lames élargies près de la pointe. Or, ces

formes sont d'origine hongroise et on les rencontre avec quelques modifica-

tions peu importantes dans toute la région danuijienne et jusqu'en Garniole,

Dans la France méridional et -•iiJli'îtâlie, on connaît des épées d'un tvjio

fort voisin de celui des régi(uis Ijrîtanniques ; mais ce n'est que sur le Da-

mil)e' qlfè l'on observe des lames du genre de celles dont je parle.

Ne peut-on pas conclure de ces faits que les types britanniques qui ont

des analogues en Scandinavie et dans le nord de la France, et qui présentent

des rapports considérables avec ceux du Danube, n'ont pas une origine mé -

diterrauéenne? Il est vraisemblable que, partis d'un centre commun de fabri-

cation, qui est probablement la Hongrie, ils ont fini par se transformer, mais

en conservant un air de parenté ; ils se sont par la suite séparés les uns d(îs

autres de façon à constituer un élément de distinction pour la délimitation

des provinces. Sur ce point je diffère donc d'opinion avec M. Worsaae,

pour qui les bronzes britanniques paraissent être le produit d'un courant de

civilisation venu directement do l'Italie en passant par la France méridio-

nale. Au surplus, en accordant à la province britannique une origine da-

nubienne plutôt qu'une origine méditerranéenne, j(_^ ne prétends pas que les

influences qui ont réagi sur l'Europe en allant du Midi au Nord ne se soient

pas exercées sur cette même province et sur la Scandinavie. Je suis con-

vaincu au contraire que certaines épées à antennes et à pommeau plat que

l'on trouve dans ces contrées ont pu y arriver par la France , ainsi que

quelques formes de haches plates ou à ailerons ; mais ce sont là des excep-

tions.

Groupe méditerranéen. — Les comparaisons qui précèdent paraissent

démontrer que les types français et suisses n'ont pour la plupart que des

rapports assez éloignés avec ceux que l'on observe dans les provinces du

groupe danubien. Leurs formes, en effet, présentent des caractères assez

tranchés pour autoriser la formation d'une province que l'on peut appeler
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franco-suisse. Mais, ainsi qii'<iii a pu s'en assuror pour les autres contrées

(le l'Europe, à côté des types locaux se trouvent des types étrangers qui

montrent l'importation et en font entrevoir le point de départ.

Cette distinction a été faite en parti(^ dans la (lescri])tion des produits mé-

tallurgiques et dans celle des gisements d'ensemble que j'ai fait connaître

autr(^ part', et il a été prouvé que les formes les plus anciennes, c'est-à-

dire celles qui se trouvent mélangées aux vestiges encore prédominants de

l'âge de la pieri*e dans certains monuments qui datent de cette époque,

devaient être comparées aux formes de l'Asie Mineure et des îles de la

Méditerranée. L'Italie tenant en partie ses prototypes de la Grèce, il conve-

nait de les réunir provisoirement en une seule division qui formera la pro-

vince italo-grecque . Cette province et celle que j'ai séparée sous de nom de

franco-suisse constitueront le groupe méditerranéen. Dès 1869 j'étais arrivé

à ces conclusions et j'en ai donné un aperçu, en 1871, au Congrès inferfiatio-

nal d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques de Bologne^. Si l'on

examine les haches et les poignards à soie de nos gisements les plus an-

ciens du bassin du Rhône, avec ceux d'Issarlick (Troie) et de l'île de Chypre,

par exemple, on verra qu'il y a identité de forme et qu'à cette époque de

transition de l'âge de la pierre à l'àgo du Ijronze, les populations néolithi-

ques du Sud de la France étaient en relation avec les pays situés à l'est

de la Méditerranée. Il en est de même pour les haches plates ou simples

coins dont Issarlick et l'île de Termia ont, fourni de nombrêiuî: spécimens.

Il est à remarquer de plus que ces formes priniitives ont été également trou-

vées dans l'Inde centrale, à Gungeria et à Çalagath^ (3 à 400 objets.)

C'est encore à ces types que se rapportent la plupart des haches en bronze

découveiies en Egypte, notamment trois haches recueillies dans des tom-

beaux égyptiens, encore munies de leur manche *. Les régions italiennes d'où

sont venus en Gaule plus tard ces mêmes types modifiés, accompagnés de

nouvelles formes, sont fort riches en spécimens remontant à cette première

1 Études paleo-cthnologiques. Age du bronze. Loc. cit.

2 Compte rendu du Congrès, p. 343.

2 La colonisation de la Russie et du Nord Scandinave, etc. (Mémoires de la Société des antiquaires

du l^ord, 1873-74.

'^ A. Arcelin : Matériaux pour l'histoire de l'homme, t. V, p. 376.
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importation. Ou les trouve en Sicile, en Sardaigne, dans l'ilo d'Elb(S dans

tmit le Sud de la Péninsule, en Onibrie, en Toscane et jusqu'au Piémont.

La plupart des haches plates, des fonderies de Vauvert (Gard) et de Vienne

(Isère) , dont on a trouvé du reste des séries fort nombreuses dans la vallée du

Rhône et de la Saône, sont identiques avec celles que l'on a recueillies en

Sicile aux environs de Naples et dans les couches inférieures, desterramares,

de la Lombardie.

A côté de ces tj^pes, qui sont incontestablement les plus anciens dans le

bassin du Rhône, dans les autres parties delà France, en Suisse et en Italie,

il s'en trouve d'autres dont les analogues doivent être cherchés aussi en Italie :

ils se montrent soiis forme de haches à ailerons et à douilles, d'épées à poi -

gnêe avec pommeau à antennes, puis d'autres avec pommeau plat. Des

épéesde èe dernier type ont été fondues dans les palatittes du lac du Bourget,

et on en a trouvé un moule en Italie '.

Quant aux poignards à poignée recueillis en France, à Grussol, à Lyon,

en Savoie, dans le Valais et jusqu'en Meklembourg, ils sont certainement

italiens. M. Mariotti^, qui a fait une étude spéciale de ces armes décou-

vertes en très grand nombre en Italie, soit dans le Parmesan, soit dans le

Modénais et le pays napolitain, leur suppose ime origine égyptienne.

Pour les types que l'on obg-erve. dans le Tyrol sur la côte italienne de

l'Adriatique jusque auprès de Rôtne, dans le Trentin, dans les terramares et

surtout dans les palafittes dxx ïêi&dG Garde, à Peschiera, ils paraissent pour

la plupart moins anciens que le-s-précédents ; ils montrent de plus des aftini-

tés assez grandes avec ceux (fui dominent dans le groupe danubien. Cette

question mérite de fixer l'attention, et en attendant qu'elle ait été étudiée

davantage, j'ai réuni provisoirement cette région au groupe danubien.

Ces relations établies entre la région des Alpes et celle du Danube ne

devaient pas «'interrompre. A mesure qu'elle transforma ses industries sous

rintluence de la civilisation de l'Orient et de la Méditerranée, l'Italie con-

tinua à envoyer des produits métallurgiques ; mais elle reçut et développa

1 Lindeiischmit, AUerlhvmer, hef.I, taf. 2.

2 Siii pugnali Ji brouzo scoperti a Cartioiie dei Marcheri iiel Parmigiano (BoUctino di palet}iolor/ia

italianOi auao II, a' 3 et 4).
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alors de uouvclk's lunncs (|ui cuïiiciili'n'ont pruljtiblomeiit avec l'arrivée du

fer.

Gost ainsi que le rasoir et la spirale dix'orative, caractéristiques du premier

àg-e du fer, apparurent dans les palatittes de Peschiera et dans les terramares

du Parmesan, du Modénais et du Reggionais, à côté des plus anciens types do

haches, avec des couteaux et des poignards, dont les analogues sont fréquents

dans le Tyrol et le Haut-Danube. 11 n'est pas démontré cependant que ces

types nouveaux n'aient pas été découverts à un niveau supérieur à celui qui a

donné les types anciens.

Quant à la spirale qui, d'après les remarques de M. Wladimir de Maïnof,

est d'origine serbe et qui se rencontre très communément en Hongrie, elle a

pu pénétrer jusqu'au Tyrol par la vallée de la Save et la Vénétie, en même

temps qu'elle remontait le Danube. Le musée de Belgrade possède des têtes

d'épingles repi'ésentant le motif décoratif le plus fréquent encore actuellement

dans toute cette partie de l'Europe.

C'est vers cette époque de transition que se développait la civilisation qui a

laissé les nécropoles deVillanova, de Golkse'CGii et d'Hallstatt, et qui est venue

réagir sur les usages et les industriês^des populations de l'âge du bronze du

bassin du Rhône, d'où elle se rendit dans le reste de la France. Partie de l'Ita-

lie, elle pénétra dans nos palatittes par les Alpes italiennes d'abord, et gagna

le Haut-Danul)e, d'où elle rayonna jusque dans le Nord.

C'est alors que parurent dans le bassin du Rhône l'épée à antennes décou-

verte à Ronzano par M. Gozzadini, les fibules de GoUasecca, les représen-

tations animales et la chaudronnerie de Hallstatt, ainsi que le rasoir de

Villanova.

Ces types nouveaux ayant pris naissance en Italie- et ayant étt; importés en

Suisse alors que le bronze apparaissait dans'-la province Scandinave, il est

naturel de penser que ce nouveau courant, qui avait cheminé en quelque sorte

parallèlement avec celui du bronze vers le Haut-Danube, a pu atteindre le Nord

de l'Europe peu de temps après, et que, dans ces régions, ces deux courants

ont dû se fondre; car, l'âge du bronze des contrées du Nord renferme des types

qui, chez nous, n'appartiennent qu'à l'âge du fer.

' Note sur les torques ou ornements spirales (Matériaux pour l'histoire de l'homme, 3^ séfie

t. Vin, p. 6).
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Ces études comparatives des divers groupes ou provinces constituées d'après

les formes propres à chaque régionv^8w permis d'esquisser la marclie de l'im-

portation du bronze d'Orient en Occident. La plupart des formes se présentant

avec une constance marquée dans chaque région, il a été possible de chercher

à délimiter chacune d'elles.

Il paraît démontré que l'Asie Mineure, les contrées voisines, ont fourni

les premiers bronzes venus chez les populations néolithiques du bassin du

Rhône. L'expansion progressive qui s'était faite en Grèce, dans les îles do l'xVr-

chipel et en Italie, est remontée également vers le Nord jusqu'en Hongrie.

Suivant les côtes de la Méditerranée d'une part et la vallée du Rliône de

l'autre, le courant méridional atteignit le bassin sous-pyrénéen, puis le Nord

de la France et peut-être aussi l'Angleterre.

Après avoir prospéré en Italie, la métallurgie a dû se répandre au dehors,

et, franchissant les Alpes, elle est entrée en Gaule, où elle s'est développée

notamment dans les palaûttes de la Savoie et de la Suisse, jusqu'au moment où

une influence nouvelle apparaissait comme précurseur du fer appelé à rem-

placer le bronze.

J'ai tenté récemment de cbesser un avant-projet de carte d'Europe ukjii-

trant la répartition des groupes et des provinces qui en dépendent. Basée

la plupai't du temps sur des o^^servations directement recueillies dans les

diverses contrées de l'Europe, l'étude des formes d'api-ès lesquelles sont

établies les provinces est des plus intéressantes, mais, je dois le reconnaître,

elle laisse encore beaucoup à désirer. Il est rare qu'en ouvrant une voie nou-

velle on puisse se flatter de n'y rien omettre, de tout voir et d'échapper à

toute erreur. Mon but a été seulement de montrer l'utilité Jos recherches con-

çues d'après ce plan ; d'autres en tireront pour la science un plus grand pro-

fit, lorsque des données plus nombreuses et plus décisives auront été

réunies.

J'ai indiqué les principales découvertes dans chaque province, par les signes

de la légende internationale, afin de montrer la proportion relative pour cha-

que pays. Il est à remarquer aussi qu'on manque complètement de documents

pour certaines régions.

Dès à présent cette carte montre que le groupe danubien, le plus important

à tous égards, a prospéré à peu près parallèlement au groupe méditerranéen,

c. 0. 7.S. C3
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qui est li^ plus aucioii, et que ces deiïî groupes paraissent avoir une même

provenance initiale

Le groupe ouralion, absolument distinct et peut-être le plus moderne, occupe

une plus grande surface et semble avoir une origine indépendante.

Eu résumé, après avoir considéré la découverte du bronze comme le produit

du développement local de l'industrie dans chaque pays, on a voulu en voir le

point de départ en Scandinavie ou en Angleterre. Quand il fut admis que la

métallurgie est due à une importation étrangère, le vénérable et illustre Sué-

dois Sven Nilsson, se basant sur certaines observations archéologiques, attri-

bua cette importation à des marchands phéniciens. M. de Rougemont, s"ap-

pujant de son côté sur des données historiques, arriva à peu près aux mêmes

conclusions.

A ces théories succéda celle de la plupart des archéologues allemands,

pour qui les Etrusques sont les importateurs du bronze jusque dans l'extrême

Nord.

Puis enfin celle qui place dans la région du Caucase le premier centre connu

de la métallurgie apparut à son tour.

Ces opinions fort différentes, comme on le voit, n'ont apporté ni les unes

ni les autres la solution du problème, bien que les savants qui ont abordé

cette question l'aient étudiée avec la plus grande sagacité.

Ce résultat est dû peut-être à plusieurs causes : la première, la plus regret-

tablo, c'est que la plupart des archéologues qui ont entrepris ce genre de re-

cherches étaient imbus d'idées préconçues. En second lieu, on a trop souvent

rapporté aux époques classiques la plupart des armes et des ustensiles de l'âge

du bronze, en ne tenant pas assez compte de leur antiquité relative dans chaque

pays. De plus, on a générsJement négligé de comparer entre elles les diffé-

rentes formes propres aux diverses contrées de l'Europe. A ce point de vue, les

congrès internationaux d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques, ainsi

que les expositions organisées à l'occasion de ces congrès, ont rendu d'im-

menses services.

Depuis que MM. Nilsson, Hildebrand et Worsaae ont montré tout le paili

que l'on pouvait tirer de la méthode comparative internationale, ou est arrivé

à cette coîiclusion capitale, que toutes les armes et tous les ustensiles en

bronze antérieurs à la connaissance du fer ont, eu priueipe, un cachet évident
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de communauté d'origine. Il y a importation incontestable, et importation

effectuée de proche en proche dans chaque région. Lorsque l'industrie métal-

lurgique a pu s'implanter, il s'est produit des types locaux qui, bien que

dissemblables dans les détails, n'en montrent pas moins des liens de parenté

très appréciables.

Toutefois, ces particularités m'ont permis de distinguer en Europe des pro-

vinces archéologiques constituant des groupes reliés eux -mêmes par certains

rapports qui m'ont porté à chercher en Asie Mineure et encore plus à l'Est, le

principal foyer de la civilisation initiatrice de l'âge du bronze.

De l'Orient, en effet, semblent être partis les types qui ont protîté au réseau

méditerranéen et ceux qui ont fécondé la région danubienne.

Celte manière de voir, résultat d'observations nombreuses et positives et

déduite de l'enchainement naturel des faits, est aussi celle de réminent archéo-

logue danois M. Worsaae; mais, il faut le reconnaître, elle ne fournit pas

encore de réponse à cette question : en quel lieu et comment le bronze a-t-il

été inventé?

S'il y a, en effet, quoique probabilité pour que ce soit par. l'Asie Mineure

que la métallurgie s'est répandue en Europe, aucun document authentique ne

prouve que l'invention des métaux est due aux popiûations célèbres qui, dans

la haute antiquité, occupaient ces contrées.

Proposer une solution, même provisoire, à cette seconde partie du pro-

blème, serait assurément prématuré dans l'état actuel de la science. Pourtant

les deux tentatives les plus sérieuses qui aient été faites en ce sens doivent

être signalées. L'une, s'inspirant entièrement des notions scientifiques, est

due à M. Gabriel de Mortillet, l'autre, essentiellement historique, est celle

de M. de Rougemont.

M. de Mortillet est arrivé à considérer l'Inde orientale comme le foyer de

l'invention du bronze , l'ile de Malacca et l'ile de Banca étant encore les

points les plus riches du globe en minerai d'étain et de cuivre natif. Les

musées de Copenhague renferment plusieurs ustensiles et armes en bronze

provenant de Java, du Japon et de la Chine, qui peuvent être rapprochés

de leurs analogues découverts en Europe.

Le savant paléo-ethnologue i^appelle qu'on ne rencontre nulle part en dehors

de l'Inde des épées et des bracelets dénotant des poignets aussi petits que
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ceiix qui caractérisent presque partout l'âge du bronze. Enfin, l'origine incon-

testablement indienne de la croix gammée ou swastika et de certains sistres

que Von relrouvi' dans les gisements de l'âge du bronze européen, fournit

encore de nouvelles raisons à l'appui de sa théorie.

Suivant M. de Rougemont ', le foyer de la métallurgie du bronze primitif

serait la Terre-Sainte au temps des Hétiens et des Phéniciens. Du Ta-Neter,

C(>t art se serait répandu chez les Phéniciens et chez les Assyriens, et il aurait

été transporté par les Gurètes et les Dactyles chez les Grecs qui, plus tard,

ont encore été les élèves des Lydiens.

Eu supposant que l'une de ces régions ait vu naître l'industrie du bronze,

ce qui ne peut être démontré que par des fouilles habilement dirigées, il im-

porte de rattacher, s'il est possible, les premiers temps de la métallurgie dans

les diverses contrées de l'Europe à l'histoire classique de l'Orient.

Les considérations qui viennent d'être exposées conduisent aux conclusions

suivantes :

1° C'est pendant l'âge de la pierre que le premier métal, le bronze, a fait

son apparition en Occident'.

2° La connaissance de la métallurgie, qui a permis au bronze de supplanter

la pierre, n'est pas le résultat de l'évolution locale des sentiments industriels,

elle est due à des importations.

3° L'âge du bronze paraît jusqu'à maintenant, en Gaule, comme en Scandi-

navie et dans le Nord, antérieur à tout document historique.

4° L'âge du bronze a eu en France, en Suisse et dans les pays méridionaux

mi développement aussi considérable que dans les contrées septentrionales et

particulièrement en Scandinavie.

5" L'âge du bronze a eu en France et en Suisse une très longue durée,

comme le prouvent et les nombreux gisements d'ensemble, dont le chifh-e

s'élève jusqu'à ce jour à plus de 600, et le total des objets métalliques décou-

verts soit isolément, soit dans ces gisements, total s' élevant à près de 35,000.

6° Le bassin du Rhône est une des parties de l'Europe les plus riches en

antiquités de l'âge du bronze; à lui seul il a donné 30 0/0 de la totalité des

objets catalogués, soit environ U,000 objets.

* L Age du Bronze ou les Se'mites en Occident. Neucliâtel, 18C6.

2 Genèse, iv, 22.
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7" L'importance do l'âge du bronze et la marche de la civilisation spéciale

à cette période sont démontrées parles transformations cpi'ont subies les [iro-

diùts métallurgiques dans chaque pays.

8" Ces transformations locales permettent dès à présent de diviser l'Europe

en plusieurs provinces archéologiques avec des caractères assez distinctifs.

9° Sans pouvoir indiquer définitivement l'origine première de la métallurgie,

nous avons reconnu que cette origine était certainement orientale, et que,

partie probablement de l'Inde, elle paraissait être venue en Europe plutôt par

l'Asie Mineure que par le Caucase.

ÉTUDE ARCHÉOLOGIQUE SUR LA NATURE ET L'EMPLOI DES FILS D'OR

DANS LES SOIERIES DU MOYEN AGE

Par m. BROSSARD

Le coton, la laine, le lin, le poil de chèvre, le duvet de chameau ne sont

pas les seules matières que l'on voit mariées , dans les étoffes du moyen âge,

au fil précieux tiré du bombyx mori. L'or, l'argent, les perles, les gemmes

y figurent, ainsi que les plumes d'oiseaux. Le crin y apparaît aussi, mais

plus rarement. De vieilles chroniques françaises placent même la barbe et les

cheveux parmi les matières textiles que mettaient en œuvre, au douzième

siècle, de gracieuses mains.

Bien des hypothèses ont été émises sur la nature du fil d'or des sericss

vestes. Grâce aux encouragements bienveillants de la Chambre de commerce

de Lyon, j'ai pu faire de visu, tant eu France qu'à l'étranger, une étude sé-

rieuse des tissus anciens , étude que les matériaux nombreux réunis dans le

Musée spécial qu'elle a créé et dont elle a bien voulu me confier la direction,

m'ont permis de compléter. Je résume ici, sous une forme succincte, mes ob-

servations personnelles sur la question des fils d'or. Elles serviront de ré-

ponse aux points d'interrogation posés par mes savants devanciers et qui

subsistent encore.

L'or s'employait de différentes manières :

1° Sous la forme de plaques très minces appliquées sur l'étoffe même et

fixées soit par la broderie, soit par le moyen d'un fer chaud ou d'un battage

(or de batleure).
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Les mosaïques et les ivoires, entre autres, montrent Tapplicatiou de l'or

sous cette forme de pkuiues fixées sur l'étoffe et serties, ordinairement, d'un

ou plusieurs rangs de perles.

C'est le procédé le jdus ancien. Les Byzantins et les Mérovingiens l'em-

ployèrent fréquemment. Il était encore en visage pendant l'ère ogivale.

D'après M. Rainé, on trouva dans la succession de Hugues Gudscy,

évoque de Durham, mort on 1194, des chasubles de taffetas rouge, brodées

de feuilles iVor, debesans, de grosses perles et de perles précieuses*

Les comptes royaux, année 1389, renferment cette autre mention :

Pour iij marc, xvij esterlins et ob. d'or fin, à xxiij quaras, baillé à Estienne

d'Esperon, orbateur, pour aplatir et mettre en plat^^ipour mettre et tailler en

forme de genestes pour assoir sur les deux pourpoincts de broderie pour le

roy viij " v liv. xii s. ix de p. '.

2° En lames, mêlées à la trame du tissu :

Tels sont les restes de dorure des vêtements de soie recueillis sur les osse-

ments de Gharlemagne, à Aix-la-Chapelle. L'or employé k Tétat pur, est dé-

coupé en lames très étroites retordues de manière à former un fil trait.

Spécimens au Musée- d'art et d'industri(5

3° En lames enveloppant un fil de soie, comme notre filet.

Ce montage qvù prit le nom d'or retors an seizième siècle est fort ancien,

Dans sa description do la maison de campagne de Pontius Léontius, située

au confluent de laDordogne et de la Garonne. Sidoine Apollinaire montre la

femme de Léontius, dans son gynécée, filant de nombreuses quenouilles à la

syrienne, enroulant des fils de soie sur des cannes légères et entrelaçant l'or

rendu ductile sur une trame fauve^.

Nous citons ce passage pour bien marquer la réelle ancienneté de l'or

battu découpé en lames et monté sur fil de soie. Toutefois nous n'avons pas pu

• Saiiit-Cuthbert : with an accouut ol' the state in which his remains were Ibund upon the opeiiing f.

histomb in Diirham cath -dral, in the year MDG'JCXXVII By James Raine, etc., Durham, 1828, iu-4,

p. 34. Cité i>ar M. Francisque Michel, Recherches sur le commerce, l'usage et la fabrication des

étoffes de s'iii-,

* De Laborde, Notice des émaux, bijoux et objets divers exposés dans les galeries du Louore
documents et glossaire.

^

3 Sidouius Apollinaris, Burgus, Pontii Leontii, carraen XXII.
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en constater la présence dans nn document textile contemporain du poète Si-

doine Apollinaire, qui vivait au vi'= siècle. Tous les spécimens de tissus de

cette époque reculée décrits par les auteurs modernes, et ceux que nous avons

eu l'occasion de voir (le Musée en possède un du v" siècl(^) sont sans dorure.

Postérieurement, à partir de l'époque carlovingienne, les exemples sont fré-

quents de l'emploi du filet d'or pur.

Le Musée do la Ghambro ou renferme quelques-uns.

4° En fil trait ou passé à la filière. Tel était l'or de Chypre, aurum Cy-

priiim, si fréquemment nommé au moyeu âge et célèbre au xiv" siècle '.

Les observations qui précodent s'appliquent à l'emploi de l'argent pur uu

doré, battu ou filé, ai^^ bien qu'à l'emploi do \\)V. Cependant jusqu'au

xiv'-siècle, les exempleé'solff'rares où l'un et l'autre métal sont utilisés,

ensemble ou séparément, surtout rarg-ont, qui avait riiiconvénient de noircir.

Mais le plus or(linair(Miieut, le fil d'or des étoffes du moyen âge se compose

d'une lame très (Hrniti^ do papier doré, retordue sur un fil de lin ou de chan-

vre à la manière i'kiiifdse
^
parce que le papier doré chinois est toujours monté

sur fil de soie et non surfil de lin ou de chanvre.

(Jette dorure, d'un genre particulier, a échappé jusqu'à ce jour aux rocher-

(lic< (l(?s archéologues et des savants qui ont écrit sur les arts textiles. Dans

leurs travaux remarquables et consciencieux sur les vêtements sacerdotaux et

les soieries du moyen âge, M. le chanoine Bock et M. Charles de Linas, pour

citer les plus éminents, se contentent de poser la question sans la résoudre.

Trompé par l'aspect cotonneux du revers des dorures papyrifères qui pa-

raissent être couveiies d\;ne sorte de duvet, M. Charles de Linas pensait que

ces dorures étaient revêtues d'une enveloppe préservatrice de Ijaudrucho. Le

savant chanoine Bock partageait encore cette opinion lorsque nous eûmes

l'honneur, en 1875, de conférer avec lui, à Aix-la-Chapelle, de l'acquisition

1 L'industrie de l'or et de l'argent filés fut également pratiquée à Lucques (dés la fin du sm'^ siècle)

à Gènes (x\e siècle), puis à Milan et Florence (xvie siècle). le Milan elle passa à Lyon, 1552, avec

Benoît Montaudoyon. Vers le même temps le Milanais Turato ins'.alla à Paris une tréfilerie à la façon

de Milan.

L'or de i\Iilan eut, au xvio siècle, un succès égal à l'or de Cliypre ; c'était un fil trait d'argent doré

(cr fiai. L''S ateliers lombards avaient, paraît-il, trouvé le secret de dorer une partie du fil seulement.

Pendint la seconde moitié du xyi= siècle, "or de Lyon, filé sursoie et Ijat'u à la façon de Milan,
iouis'a^l d'une certiine notoriété.
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pour le Musée de la Chaiu])rc de coiniuorcc, des derniers vestiges de sa pré-

cieuse collection.

Les rédacteurs des anciens inventaires ne l'ont jias connue, du moins ils

gardent sur sa nature et son origine un silence complet. Et cependant les men-

tions de dorures de provenances les plus diverses ne font pas défaut dans leurs

écrits. Concurremment aux ors de Chypre, de Lucques, de Venise, ils citent

l'or de Damas, l'or arabiant, l'or d'arrabc (aiirion Arabicum) l'or obrizé.

Connaissant la dorure papyrifère ils n'eussent pas manqué, croyons-nous, de

spécifier sa nature par une expression plus caractéristique.

Venue de TExtrème-Orient, la dorure papyrifère, sans parler des étoffes

chinoises, existe dans quelques étoffes de soie de fabricatiôli persane et surtout

arabe, antérieures au x° siècle; nous parlons de celles, bien entendu, dans

la texture desquelles apparaît l'or. Aux siècles postérieurs, du onzième à la

fin du treizième, son emploi est tellement généralisé qu'on en constate la pré-

sence dans presque toutes les soieries attribuées aux fabriques byzantines, ara-

bes, siculo- arabes, lucquoises et espagnoles. Pendant deux cent ans et plus, le

fil d'or papyrifèi'e domine partout. L'or métallique n'apparaît plus qu'excep-

tionnellement. Les étoffes, quelles qu'elles soient, même les plus précieuses,

celles destinées auxmonarques, aux princes, aux dignitaires de l'Eglise, mon-

trent l'application uniforme de ce système de dorure. Contentons-nous de citer

pour exemple les vêtements du sacre des empereurs du Saint-Empire l'omain,

conservés à Vienne et fabriqués à Païenne, l'an 528 de l'Hégire (1133 de

Jésus-Christ), dans les ateliers célèbres m felice urbe Panormi. Les brode-

ries d'or qui bordent la dalmatique de soie rouge sont exécutées en fil papy-

rifère et non en fil métallique. La magnifique chape dite de Saint- Rambert,

conservée à l'église de Saint-Rambert-sur-Loire, brochée d'ornements, de

lions et de colombes affrontés, est dans le même cas. Une étoffe de chasuble

en soie verte appartenant au Musée d'art et d'industrie, précieux monument

de l'industrie arabe du xxif siècle, vient encore témoigner d'une manière

iri'écusable à l'appui de notre dire. Elle est historiée alternativement de gi-

rafes et d'aigles affrontés dont les extrémités sont relevées par la dorure

papyrifère— pedibiis et capiiibus aureis, suivant l'expression des anciens

écrivains. Par la perfection du dessin, la finesse des contours, la beauté de

1 exécution, cet li'jlosci-'u-aia indiquerait selim nous une éi)oque de fabrication



SCIENCK, l'IIILOLOGIE, HISTOIRE ET BEAUX-ARTS 185

plus ancienne : on serait tenté d'y voir un de ces types primitifs d'origine

orientale pure, persan ou arabe, qui servaient de modèle aux tisseurs occiden-

taux et qu'ils reproduisaient indétîniment sur leurs inéti(n"s. Beaucoup d'au-

tres étofTes contemporaines ikiu moins curieuses, qui existent dans les trésors

dos églises de France ou dans quelques musée de l'étranger, notamment au

South-Kensington, au Musée d'art et d'industrie de Vienne, au Musée de Nu-

remberg, au trésor de l'église de Dantzig, accusent la présence de la dorure

sur papier. Nous les rappelons pour mémoire.

A partir du xiv« siècle, époque où l'or et l'argent filés sont en vogue,

le fil d'or papyrifère paraît s'être réfugié eu Allemagne. La corporation des

Factrices capparmn ei clijicorimi Colonienscs, entre autres, affecte pour lui

une sorte de prédilection, et en foit une consommation considérable. Sans être

taxé d'exagération, on peut avancer que les brodeurs et tisseurs rhénans n'ont

pas employé d'autre dorure que le filet de papier. Tous les ouvrages sortis de

leurs mains que nous avons pu examiner, et ils sont nombreux, sont autant

de témoignages qui confirment cette opinion.

L'usage du fil d'or papyrifère que l'on constate aussi dans quelques tapis-

series, cessa en Europe vers le commencement du xvi" siècle.

Appliqué de bonne heure par les Persans et les Arabes d'Orient, peut-être

aussi par les Hindous, quoique nous n'ayons pas pu vérifier le fait d'une

manière bien positive, ce système de dorure fut emprunté à la Chine, où il est

pratiqué de temps immémorial. A quelle époque précise ? Voilà ce qu'il serait

utile de connaître. La rareté insigne des tissus de soie tramés or, antérieurs

au x' siècle et ayant date certaine, ne peruK'tpas, pour le moment, de répon-

dre autrement quepardes conjectures. Toutefois, d'aprèsdes documents connus,

on peut dès à présent reporter au viii" siècle de notre ère, époque où les mu-

sulmans pénétrèrent dans rem[iirc du Milieu et y établirent des relations

commerciales l'égulières, l'importation en Occident du procédé de l'iiulustriol

chinois.

Quoi qu'il en soit, la connaissance de la particularité technique que nous

venons de signaler à la bienveillante attention du Congrès, n'est pas sans im-

portance pour l'archéologie textile. Elle apporte à cette science encore neuve

des éléments sérieux d'appréciation, des bases presque certaines de classifi-

cation. En effet, l'analyse dos papiers employés, leur pré^iaration, la subs--
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tance qui les coiniioso, la culdratimi l'I le titre de ï«v (]ui les couvre, sont au-

tant de détails à exauiiner : détails précieux qui méritent l'attention de l'ar-

chéiiloguo et qui, par leur caractère technique positif, peuventjeter une lumière

inattendiu^ sur répuquc ou la provenance des œuvres de la tcxtrine ancienne.

La nature mcnie du til, soie, coton, lin, ou chanvre, qui sert d'àme aux do-

rures, peut aider également à la recherche de la vérité. Nous n'avons pas, on

le comprendra, à insister sur ce point. Aussi nous terminerons cette courte

étude en rappi'laiit le vieil axiome dé iib§*pter^,: ;\. bon entendeur, salut.

Le rapport do M. Brossard donne lieu aux observations suivantes de M. le duc

Lancia di Brolo.

Le byssus était une matière textile animale, beaucoup employée par les

Orientaux et dans l'Élide. Ils le tiraient de la coquille d'un mollusque ostra-

cée, la Sinna nobilis de Linnée ; et ils le teignaient avec une coulair rouge

pi'oduitepar un autre mollusque, \^ Purpura Jiemasioma, et souvent ils y

mêlaient aussi des tils d'or.

Les anciens empereurs romains avai'enttîesvêtemehts tissés avec le byssus.

Vous avez parlé, Monsieur, d'un tissu portant une inscription arabe et vous

voulez attribuer cet ouvrage aux Arabes. Il est vrai que ceux-ci brodent dans

leurs tissus des arabesques; ordinairement c'est la date, une formule ou une

sura du Coran. Mais je ne crois pas que l'ouvrage dont vous parlez soit dû à

l'Orient. Il aura été fait plutôt à Païenne, par des ouvriers arabes. A Nurenv-

berg, il y a un tissu dont on ne conteste pas la fa])rication et la provenance

sicilienne.

M. Brossard. — Je n'ai pas parlé du bi/ssn^^, parce que ce textile appar-

tient à l'archéologie romaine, tandis que je n'ai commencé mon étude qu'aux

ouvrages datant du v' au vi' siècle, c'est-à-dire au moyen âge. Le byssus,

d'ailleurs, avait presque disparu au vu" siècle, nominalement du moins, pour

faire place aux soieries.

Maintenant
,
pour ce qui regarde le manteau impérial conservé à Vienne

(autrefois à Nuremberg)
,
j'ai cité l'année de l'hégire (528) en laquelle il fut

fabriqué.

Remarquons qu'il y a au trésor de Vienne deux vêtements, dont l'un porto
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une inscription cufique avec le nom du sultan tissé dans la bordure. C'est celui

qui est en cause; son origine arabe no me paraît pas contestabl(\ L'inscrip-

tion du second vêtement est en latin; il sort également des ateliers du Tiraz.

On trouve cependant des ouvrages arabes portant des inscriptions en langue

latine. Mais, en ce qui concerne la fabricatiim des étoffes, la langue arabe, là

où elle figure, est parfois singulièrement altérée dans la forme. Cette dégé-

nérescence calligraphique trouve stui^expli'cation dans le fait qu'on admettait

au Tiraz des jsarvriérs de nîttioiîfe différentes. Aussi certaines iii'scriptions des

tissas palermitains se rappi'ochent-elles beaucoup des caractères gothiques

employés à cette époque.

M. le duc Lancia di Brolo répond à une autre partie du rapport de M. Brossard.

Vous avez parlé, Monsieur, d'un drap portant une inscription arabe ; or à

l'époque en question, il n'y avait plus de domination arabe en Sicile. C'est la

race normand<»^^-K.égnait alors sur file. En Sicile, les Normands ont été

fort tolérants, au contraiféde cequ'ils ont fait ailleurs. Leur tolérance est al-

lée jusqu'à permettre l'emploi de plusieurs langues clans les documents offi-

ciels ; c'est ce qui expUque qu'il y ait des diplômes et des inscriptions. C'est

ainsi que les Normands ont permis aux Arabes restés en Sicile de continuer

à s'occuper dans leurs ateliers de tissage.

M. Brossard. — La question est vidée au point de vue textile. Nous nous

trouvons en présence d'épigraphistes, c'est-à-dire devant la régularisation

d'inscriptions.

DE L ASSIMILATION DE LA VÉRITABLE LANGUE SÉMITIQUE
AVEC LA LANGUE ACCADIENNE

Par m. l'abbé GUINaND

Depuis bien longtemps, la science biblique se trouve en présence d'un

problème important de philologie et d'ethnologie qu'elle n'a jamais pu résou-

dre. Les deux races de Sera et de Cham, aussi haut que l'histoire peut les at-

teindre, nous apparaissent parlant une seule et même langue, que l'on a qua-

lifiée du nom générique de langue sémitique.



ISS CONGRÈS DES ORIENTALISTES SESSION DE LYON

Cotte (loiiominatiou (juiu uuivcrsellcmeut prévalu dans la science pour dé-

signer riiéluvu et la Liraude taniilli' des idiomes dont l'hébreu est le type,

n'est nullement justifiée par les données de la linguistique ancienne, et l'est

encore moins par les découvertes récentes de l'assyriologie. Tous les descen-

dants de Cliani, les Kouscliites, les Cananéens, les Phéniciens, les Babylo-

niens, ont manifestement parlé l'hébreu, lequel est la langue prétendue sémi-

tique par excellence'.

La Genèse nous montre Abraham, VHébreu >jm habitait la chênaie de

Mamrét Amorrliéen, frère cVEschol et frère d\i.^ei',c^\xyevfva\iay(ic\Q?,ha-

bitants chamites du pays {Genèse, xiv, 13). Ces noms cananéens, que je viens

de citer, d'Ainorrhée, deMamré, d'Eschol, d'Aner, sont du pur hébreu, ainsi

que tous les autres noms propres de la contrée. Enfin, Isaïe, en propres

termes, a appelé l'hébreu la langue de Canaan (xix, 18). Or on sait que

Canaan était fils de Cham.

Ainsi le fait n'est pas douteux, les enfants de Cham ont dès l'origine parlé

l'hébreu comme lem' langue naturelle, maternelle, nationale. Or, ta une lan-

gue que les Chamites ont toujours parlée, il faut donner le nom de langue de

Cham et non celui de langue de Sem.

Sous l'empire des idées jusqu'ici régnantes, les Chamites n'avaient pas

de langage à eux : on leur faisait parler le sémitique. Dans l'ordre de

faits que je viens d'exposer, ce sunt les Sémites qui au contraire n'ont plus de

langue qui leur appartienne en propre et qui sont obligés de parler le chami-

tique. Ni l'une ni l'autre de ces deux hypothèses n'est recevable : est-il ad-

missible que deux races bibliques aussi opposées l'une à l'autre, que la race de

Cham le maudit et la race de Sem le béni, aient [larlé le même langage,

nourri les mêmes pensées, vécu des mêmes sentiments ? Au moins, quand

l'unité primitive du langage se brisa et que les hommes à Babel se divi-

sèrent endos parlers différents, le langage des Sémites et celui des Chamites

durent se séparer profondément et se constituer sur des types aussi différents

l'un de l'autre que le type des langues japhétiques ou aryennes est différent

1 II n'est même pas nécessaire de faire des réserves pour les deux fils de Cham, Phut, sur lequel pla-

nent encore les plus grandes o!iscurités, et Mitrraïm (l'Egypte), dont le langage, comme ses croyances,

soji sang et ses mœurs, est mêlé dVlements nmibreux et divers à travers lesquels ou aperçoit les origines

liéljraïques.
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du type des langues connues jusqu'ici sous le nom de langues sémitiqui^s et que

je désignerai désormais sous le nom de langues ohamitiques.

Certes cette assertion semble revêtir tous les caractères de la plus grande

probabilité ; et alors il se rencontre dans l'histoire de la parole humaine un

fuit inattendu, à savoir, qu'une langue de la plus haute impoiiance a disparu

de la scène, qu'une langue mère, qui servait à l'une des familles les plus

fameuses de la terre, s'est éteinte dès la première antiquité, et qu'il n'en est

resté trace ni sur les lèvres des hommes, ni dans les pages de l'histoire,

ni dans les mon.umei\ts d.etl^ littérature. C'est précisément ce problème déses-

péré de linguistique et d'ethnologie sur lequel je viens essa^-er de jeter un

jour nouveau. C'est cette langue oubHée, perdue, morte depuis bientôt quatre

mille ans, qu'il s'agirait de retrouver ; et je propose de la retrouver dans un

idiome jusqu'ici inconnu et presque encore sans nom, que les assyriologues

ont heureusement déterré depuis quelques années sous les ruines quarante foi s

séculaires de la Babylonie et de la Chaldée.

De l'ensemble des vieux documents que l'assyriologie a rencontrés sur les

bords du Tigre et de l'Euphrate, il ressort en efïet qu'une race humaine qui

s'appelait elle-même du nom d'Accad et de Soiiijii)-'', eut l'initiative de la

civilisation. Elle apparaît comme la première population qui, sur la lin de

l'époque glaciaire, vint occuper les contrées baignées par les fleuves mésopo-

tamiens. Elle se tîxa au-dessus de leur confluent, pendant que les peuplades

mêlées, qui devinrent plus tard les Glialdéons, s'établissaient sur le cours du

bas Euphrate et le long des rivages du golfe Persique, qui se nommait alors

la mer du Soleil levant.

Les Aryas étaient encore relégués sur les hauts plateaux de l'Asie centrale,

au sein des glaces et des hivers qui retardaient leur développement, que la

race plus heureuse des Accads, campée dans les contrées les plus fertiles et les

plus douces à habiter, remplissait précisément le rôle que la Bible assigne à la

famille bénie de Seni.

Ce sont en effet les Accads qui ont gardé les antiques souvenirs de l'hu-

manité, les véritables origines des choses, la généalogie des premières fa-

' Les assyriologues ne sont pas J 'acio-cl sur le noui à lui doiiuer. Celui d'AccaJ avait J'aboi-J pré-

valu parmi les savants ; celui de Soumir prend le dessus aujourd'hui. Il est ici suis intérêt de prendre

parti entre ces deux opinions.
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niillos, les (l'adiliuus primitives, la véritable! histoire. Ils avaient une littéra-

ture, des épopées, d(^s arts, des sciences. Ils ont inventé une écriture origi-

nale, l'écriture cunéiforme, et l'on sait ce qu'exige de force intellectuelle et de

génie plastique Tinvention d'une écriture. Ils avaient des écoles théologiques,

des collèges sacerdotaux, des académies, des scribes et des érudits, di^s livres

et des bibliothèques, tout qui ce qui constitue le corps et l'àme d'une civilisation
;

et c'est de là qu'ont commencé à se répandre sur le monde ces richesses mora-

les et intellectuelles qui constituent le patrimoine de toutes les grandes nations.

Tel est le fait historique qui ressort des découvertes de la science assyrio-

logique. Mais ces premiers développements de l'humanité fureni; bientôt sou-

mis aux vicissitudes les plus terribles. En ce temps-là des mouvements hu-

mains, des déplacements continuels de tribus errantes s'accomplissaient par

toute la terre habitée. Tous les peuples étaient en travail et allaient devant

eux cherchant leurs destinées. Une invasion, entre auti^es de tribus chamites

se jeta sur ces contrées favorisées qu'habitaient les Sémites .'^.superposa une

couche de hordes eavkvages- sur- cette population des Accads et des Soumirs

que je viens de rapporter à la descendance de Sem. La Genèse a raconté com-

ment le Ghamite Nenirod pénétra dans les possessions des Sémites et s'em-

para de tous les rivages baignés par les fleuves mésopotamiens. Ce violent

conquérant, ainsi que la Genèse l'appelle, parti du bas Euphrate, s'avança vers

le nord à travers la Babylonie, où il fonda le centre d'un grand empire, à tra-

vers la haute Mésopotamie, où il soumit des villes nombreuses et parvint jus-

qu'à Ninive, qu'il éleva au rang d'une cité puissante.

Il se produisit alors ce qui arrive toujours en pareilles circonstances, et ce

qu'Horace a exprimé dans ce vers bien connu :

Graecia capta ferum victorem cepit.

Le vainqueur déposa sa rudesse et accepta les arts, les lettres, la civilisa-

'on du peuple conquis ; mais il lui imposa ses rois et son langage. Il est à re-

narquer en effet que dans les inscriptions dont le texte est en langue acca-

dienne, les noms des souverains qui y figurent appartiennent à la langue

chamitique. Par exemple, le nom d'Ismi-Dagan, seigneur d'Erech, roi des

Soumirs et des Accads (1800 ans avant J.-G.) répond au nom d'Ismaël, où

l'élément El, Dieu souverain des Hébreux, remplace Dagon, dieu-poisson des
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races mythologiques. Le uoia de Samsi-Bin, tils crismi-Dagaii, se compose

égaleiiKMit de deux racines hébraïques ou chamitiques.

Ainsi l'idiome cliamitique du vainqueur ellaça et éteignit lentement ridiomo

sémitique des vaincus : C(.'lui~ci tomba à l'état de langue morte, c'est-à-dire

de langue savante et sacrée, que continuèrent seulement à étudier les mages,

les scribes, les prêtres.

Pendant de longs siècles les monarques assyriens, jaloux de conse-rver au-

tour d'eux le feu sacré de la science et de la sagesse, se tournent vers l'antique

civilisation des Accads et vers celle des Ghaldéens, qui en dérive. Ils vont

chercher dans leurs siillês saintes et dans leurs vil /es des livres, comme ils

appellent les deux Sippara, le sépharvaïm de la Bible*, les annales, les tra-

ditions, les croyances des vieux temps. Ils envoient des scribes qui explorent

les bibliotheqiu's, dcchilli-cut cette écriture arclioïqu<\ transcrivimt et tradui-

sent les ducunu'uts uriginaiLx ; et pour apprendre à lire les textes idéogramma-

tiques et eiis;àguiT la langue devenue inintelligible, ils font foire des gram-

maires, des dicti(.)miaires, des syllabaires, comme nous faisons nous-mêmes

pour l'intelligence d'une langue étrangère.

Tuklat-Pal-Azar (Téglatphalasar, près de 1200 ans avant J.-G.) raconte

qu'il a retrouvé les ruin,>s tl'anciens temples, bâtis autrefois aux grands dieux.

11 les a repris depuis les fondations juscju'au faîte. Il a recueilli les inscriptions,

restauré les bas-reliefs, et les a replacés dans les temples d'Anou et de Dagan

pour réternité.

Assour-Bani-Pal (Sardanapale) tira d'Uruk, l'Erech de la Genèse, les élé-

ments de cette fameuse bibliothèque palatine, dont nous recueillons aujour-

d'hui avec tant d'avidité les débris. Uruk, envahie par Nemrod, fut le siège

d'une école d'érudits chaldéens dont la renommée est arrivée jusqu'à Pline et

jusqu'aux historiens grecs et latins. Les voyageurs modernes y ont trouvé une

immense nécropole, où les débris humains se sont accumulés jusqu'à une

épaisseur de 60 pieds, témoignage authentique des civilisations successives

dont elle a été le théâtre.

Nabonid fît exécuter dos fouilles dans les ruines de Ur, patrie d'Abraham.

Il y retrouva les vestiges et les inscriptions du vieux roi Urkham.

1 La racine hé'jraiqiie "iriD Scphfr, écriture, livre ; Stpharcaïm, au due! : les deux viiles avx
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Ainsi l(>s nuisoi's des rois niuivili^s se compuséreiit des monuments archéo-

Iniiiqncs des Accads, des Soiiiiiirs d des (Ihaldéens, comme les nôtres se com-

posent des restes de toutes les civilisations qui nous ont précédés.

Abraham, issu de Scm, vivait à Ur on Glialdée quelque cent ans après

Ui'kiiam, qui pass(^ pour L.' fondateur di' la ville. Il était instruit de toute cette

sagesse propre à sa race. En outre de l'hébreu, la langue populaire et chami -

tique, il parlait la langue sémitique de ses pères les Accads et les Soumirs.

Il lisait leurs livres et leurs inscriptions hiéroglyphiques, il écrivait le cunéi-

forme antique et accadien aussi bien que le cunéiforme moderne et chaldéen.

Il passait souvent devant le temple pyramidal à trois étages où les Chamites

idolâtres se prosternaient soir et matin devant le dieu Siii , la lune, divinité,

ethnique de la cité ; mais il adorait son Dieu paternel, Jehovah. Moïse recueillit

plus tard toutes ces traditions vénérées des vrais Sémites et les consigna dans

un monument inspiré, la Genèse. Il ne mentionne pas les Accads ' et les Sou-

mirs ; il ne dit rien du changement opéré dans le langage sous là pression des

enfants de Gham. Mais il fait suffisamment entendre que les annales, les tra-

ditions, les croyances, les souvenirs qu'il rapporte, le Dieu unique et tout-

puissant qu'il adore, lui viennent par la voie sémitique. Abraham, Moïse, les

Hébreux tenaient leur sang, leur foi, leurs traditions, l'âme de leur civilisa-

tion, de la race privilégiée de Sem ; mais ils tenaient leur langue, leur indus-

trie, leurs superstitions, de la descendance matérialiste de Gham.

Il semble, d'après cet exposé très succinct du problème, que l'assimilation

des Accads des textes cunéiformes avec les Sémites de la Genèse ne doive pas

rencontrer de sérieuses difficultés. Mais ce sont là des raisonnements, et les

raisonnements, tout plausibles qu'ils soient, ont besoin d'être confirmés par

l'étude analytique de la langue accadienne elle-mènae ; là est le nœud et le vif

intérêt de la question. La langue des Accads est-elle une langue primitive,

originale, une langue mère, comme l'hébreu, comme le sanscrit, ou doit-on la

rapporter à ;me famille d'idiomes déjà connus, dont elle ne serait qu'un rameau

détaché et secondaire ?

Parmi les assyriologues en renom qui ont soumis cette langue à leurs inves-

1 Cependant parmi les villes occupées par Nemrod, Mofce tifjiiale Aicad, I^N iGeaèse, x, H')
;

ce uotn se rapporte sans aucun doute à la nation accadienne.
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tigatious, aucun u"a eu l'idée de faire l'assimilation que je viens de proposer.

Presque tous sont allés chercher dans les régions ignorées de l'Asie septen-

trionale, chez les tribus barbares de la Tartarie et de l'Oural, un ty\)e de lan-

gues agglutinatives, pour y ramener cet idiome antique des Accads, qui avait

le premier porté les destinées de la civilisation : telle est l'opinion de H. Raw-

linson, J. Oppert, F. Lenormant, Sayce, Fr. Délitzsch.

Cette solution singulière et inattendue, loin d'éclairer la question, la com-

plique étrangement et amasse encore des obscurités sur Ljs obscurités qui la

couvraient déjà.

D'abord cette multiple fomiile ouralo-altaïque, ou tDUi'anienne, comme on

l'appelle aujourd'hui, et qui couvre les contrées liyperboréennes, n'a jamais

présenté les moindres vestiges d'une culture intellectuelle ; elle n'a jamais eu

de littérature, jamais des monuments, des arts, jamais un système d'écriture,

même emprunté, bien loin d'avoir le génie qu'il faut pour en inventer une.

Quand elle s'est montrée au monde, ce n'a jamais été que pour l'épouvanter

par son aspect inculte et par les ruines qu'elle semait sur ses pas. Gomme le

disait l'un de ses héros, qui s'appelait lui, le tiéaude Dieu, l'herbe ne croissait

pas sous les pieds de ses chevaux.

Et c'est vers cette race brutale et sauvage qu'il faudrait remonter pour

trouver les origines de la civilisation des Accads, des Ghaldéeus et des Assy-

riens ! Il est contraire au sens historique de faire venir du bout du monde

polaire des tribus sauvages pour peupler le bassin de l'Euphrate. 11 est tout

naturel que les enfants de l'un des premiers patriarches se soient répandus

vers le septentrion asiatique, et en s'enfonçant dans ces steppes glacés, aient

altéré de plus en plus leur langage et perdu les souvenirs des époques pri-

mitives

Si donc il fallait absolument reconnaître une parenté quelconque entre

l'accadien et les langues touraniennes, l'accadien, bien loin d'être obligé de

se rattacher par voie de filiation aux i.liomes du 'F uraii. serait au contraire

leur t_)'pe originel et primordial.

Mais M. Joseph Halévy conteste résolument cette parenté de la langue

accadienne avec les idiomes ouralo-aitaïques et touraniens. Il affirme que

non seulement il n'existe entre eux aucune afdnité logique ou morphologique,

mai> qu'on n'y découvre que des divergences organiques des plus profondes.
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M. i'Vanciiis [/'iioruiaut lui-iiièiin', (jiii a beaucoup écrit sur Ci?s matières,

avoue (iui> u r'jrcadiiMi parmi les laiiyu 's jusqu'à i)rés;uU cjiiuuos, doit être

regardé connue le type d'un groupe particulier dans la famille tourauienne.

Il ]irésente une originalité trop grande, des caractères trop spéciaux pour

rentri'r uaturclli'iiicut ilaus aucun des groupes do cette famille ^ »

M. Lenormant croit même voir « dans certains radicaux monosyllabiques

de la langue accadienne des épaves d'un état réellement préhistorique et an-

térieur à la constitutiou dr rindivûTiiàlité des différents groupes des idiomes

touraniens. » '
•• '•

. .

Certes, d.6-CâgJ*|^^^iis de M. Lenormant au système que je soutiens il

n'y a pas lohîjT^^^mngue qui est antérieure kM^I^>Si^0^tion des différents

groupes des idiomes touraniens, n'est-il pas naturel de la reconnaître pour

une des langues mères du genre humain, pour l'idiome que parlait l'un des

premiers chefs de l'humanité ?

M., Leiiorniant cependant maintient le caractère touranien de cet idiome

d'Accad; tandis que M. Halévj ç]^^|^^^^^é|^id.qrfé"cet SB6%aij^gn, ainsi

que sa mj-stérieuse êcfriture, u'^'ôst ifii-imêToi'me particulière et mythoIog'i'(jtitj

de la langue ïiéb'raïqiâjS^(Jui^is^est parlée à Babylone, à Ninive, à Jérusalem,

chez tous les descendants de Cham. . .g,^.^'^^:'
''

Les deux opinions sont donc en i)résence. Il ne nï'â^pSrnent pas de me

mêler à ce débat, qui se passe fort au-dessus de ma science. Cependant je

me permettrai de penser, au moins provisoirement, avec M. Halévy couicç..

les assyriologues, que la langue accadienne n'appartient pas aux idiomes tou -

raniens, et avec nos illustres assyriologues contre M. Halévy, qu'elle n'ap-

partient pas non plus à l'hébreu ni aux idiomes chamitiques ; et qu'ainsi la

langue d'Accad possède une existence distincte et séparée; qu'elle est luie

langue orientale primordiale et typique. C'est la langue que nous cherchons,^

dont l'histoire a besoin, et dont Moïse dans ses généalogies humaines nous

a fait pressentir l'importance. C'est enfin la véritable langue sémitique, qui

s'était éteinte près de 1800 ans avant l'ère chrétienne, et dont le nom avait

été usurpé par les idiomes de la famille de Cham.

Etudes accadiennes, t. I, p. i97. — Principes de comparaison de VacCadien et des langues
touraniennes, p. IG.
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Certes, je regrette que la vérité soit ainsi foite. J'aurais préféré qu'elle le

fut autrement. J'aurais préféré, je l'avoue, que cette langue perdue d'Accad

fût la langue de Gham et non celle de Sem, et même j'avais d'abord exercé

ma pensée dans ce sens. J'aurais aimé que l'hébreu fût la langui^ naturelle

du i)atriarche béni de Dieu, d'Abraham, de Moïse, de David, de Jésus-

Christ.

Mais la vérité passe avant nos goûts et nos préférences, et il faut s'incliner

devant elle sous quelque nom qu'elle,.jS^îp^ente à nous.

Quoi qu'il en soif,- Sii'i^liypothèse qui? je viens de soutenir se vérifie, s'il est

un )(jur prouvé que le peuple des Soumirs et des Accads est bien un des-

cendant de SeiUj'^SllûjijLlème difficile de la sciencé'^^Hl^^i&ra été résolu,

la vérité de Moïse um.' fois de plus aura reçu une confirmation éclatante efr

inattendue, et une nouvelle page aura été écrite de l'histoire de riiumanité.

A la suite de cette lecture, la discussion suivante s'engage entre plusieur,s membres :

^M. Weinberg, grand rabbih.'"'-^^"Ee«à^œ'ï' orientaliste dont vous venez

d'entendre la parole magistrale et pleine de chdnaies .en même temps, a sou-

tenu i^if ^è^. qu'il voudra bien me permettre de combattre sur un point qui

me paraît sujerF'feSaition.

Je serai aussi bref que possible, pour ne point lasser votre bienveillante at-

-tention dans une matière aussi peu attrayante que celle d'uni^ étude linguis-

tique.

M. l'abbé Guinand m'a semblé contester aux langues sémitiques le tilre

d'originalité, d'existence propre, dont elles jouissaient depuis des temps im-

mémoriaux. Il prétend que ce qu'on était convenu jusqu'ici d'appeler du nom

de langues sémitiques est une dénomination erronée, défectueuse.

Si l'honorable orateur n'avait dit que cela, l'accord entre nous serait bien

vite établi. Il est parfaitement entendu, au dire des linguistes distingués de

notre temps, de M. Renan et de M. Lehon de Saint-Glavien entre autres, que

l'appellation de langues sémitiques n'est pas rigoureusement exacte, puisqu'il

y a des peuples qui, sans être issus de Sem, parlaient des langues sémi-

tiques, tels que les Phéniciens, qui descendaient de Chanaan, le quatrième fils

de Gham, tandis que d'autres peuples, les Élamites par exi'inple, parlaient
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lUR' autre lauiiue que celle des Séantes, quoique appartenant à la race de

Seni.

On peut donc et l'on doit conclure de là que l'appellation de langues sémi-

tiques n'est pas d'une exactitude absolue. Mais affirmer que le nom de langues

sémitiques est un nom usurpé et que c'est aux Accads qu'il faut attribuer la

paternité de toutes ces langues connues jusqu'à présent sous le nom de langues

sémitiques, c'est bien se hasarder, s'aventurer.

Je veux admettre pour un moment que le chaldéen et le sjTiaque, qui avec

l'hébreu forment le principal groupe des langues sémitiques, aient eu pour ber-

ceau la race de Gham
;
que Nemrod, petit-fils de Gham et surnommé le grand

chasseur devant l'Éternel, chasseur d'hommes surtout, le fondateur de la mo-

narchie babylonienne, ait fait prédominer l'idiome de sa race par sa volonté, à

laquelle rien ne résistait; son action ne s'étendait pourtant pas jusqu'à réduire

sous son sceptre les vrais descendants de Sem, qui échappèrent à sa tyrannie

et sauvèrent la langue hébraïque du naufrage.

Une légende nous appi'end que Nemrod avait fait jeter Abraham dans une

fournaise ardentej à cauae de ses croyances monothéistes et que ce dernier en

fut sauvé par miracle. Le fait est que suivant la tradition rapportée par Jo-

seph Flavius dans ses Antiquités juives, les Ghaldéens et les autres peuples de

la Mésopotamie, ne pouvant souffrir les discours d'Abraham sur sa foi mono-

théiste, le forcèrent d'émigrer en Ghanaan.

Voilà le patriarche, le père des croyants libre dans ses allures et dans l'ex-

pression de sa croyance. G'est lui qui va jeter les premiers fondements de la

foi hébraïque et la transmettre à la postérité par Isaac et Jacob dans la langue

. pure de Sem et d'Héber, dont les langues arméniennes, c'est-à-dire le chaldéen

et le syriaque, ne sont que des rameaux détachés et qu'on peut appeler des ra-

meaux sauvages. Ges deux idiomes, de même que l'arabe, ont en effet avec

l'hébreu des analogies frappantes, un air de parenté qui les fait regarder

comme venant d'une même source, d'une langue primitive commune. On pour-

rait en dire autant des langues sémitiques et aryennes ou indo-européennes,

entre lesquelles il y a des rapprochements, dos affinités remarquables qui

font supposer qu'à l'origine il y avait une seule et unique langue, ainsi que le

constate la Genèse et qu'avec les émigrations dos peuples, cette langue primi-

tive et connnuiie qui ne pouvait être encore qu'une langue rudimentaire, s'est
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modifiée, transformée chez chaque peuple suivant ses besoins et le degré de

sa civilisation.

Des philologues éminents, tels que Klaproth, Bapp, Norbert, Gésénius en

particulier, ont rapproché avec un rare succès les racines sémitiques de celles

du sanscrit, du persan, du grec, du latin, du gothique.

« Il est de fait qu'on peut signaler une foule d'idiotismes d'expression et de

sjmtaxe communs aux deux langues, sémitiques et indo-européennes. y>(Dict.

de linguistique de la GoUect. Migne, col. 1135 et suiv.)

M. Baiihélemy Saint-Hilaire, dans le Journal des Savants (1857, p. 175

et 1862, p. 603), dit : « Les traditions les plus reculées des deux races, sé-

mitique et aryenne, les ramènent au même berceau, et elles se rencontrent

au point de départ, bien que depuis lors elles n'aient pas suivi le même che-

min... Les Aryens et les Sémites ont, à l'origine, habité les mêmes lieux à

peu près, sur les confins de la Perse et de l'Inde, dans ces immenses contrées

que les anciens appelaient l'Imaïus et que nous appelons l'Hindou-Kousch et

le Belourlay. Bien plus, les Aryens et les Sémites, outre cette communauté de

lieux, semblent avoir eu des croyances communes sirp^quriques points très

importants, la création de l'humanité, par exemple, et le déluge, sans compter

quelques mythes reçus par les uns et par les autres dans des temps antéhis-

toi'iques. Pour les Sémites et les Aryens, l'unité d'origine est réelle sous le

rapport ethnologique; rien ne distingue les deux races physiquement, et l'on

espère,- à toute force, qu'un jour les différences philologiques disparaîtront

devant les investigations plus sagaces et plus heureuses que font pressentir

quelques succès de détail. »

Je crois avoir suffisamment démontré que l'appellation des langues sémiti-

ques a bien sa raison d'être, alors même que des peuples non sémitiques ont

parlé ces langues; cela prouve que ces peuples ont rendu hommage à ces lan-

gues en les adoptant comme étant les plus formées de celles qui étaient alors

en usage.

Je dirai plus, et je veux élever ce débat à sa véritable hauteur : les langues

ne sont que les organes de la pensée, et les plus belles langues, ce me sem-

ble, sont celles qui expriment le mieux les belles pensées, transmettent avec

le plus de précision et de force les grandes vérités morales et religieuses qui

sont la vie des peuples et la condition de leurs progrès et de leur prospérité.
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Eh bien, quelles sont, dans la liante antiquité, au berceau du genre humain

les langues qui ont servi à conniuiniqu(n- aux hommes ces principes de vie et

tle civilisation? Par quel canal l'idée pure et majestueuse du monothéisme

cst-eUe parvenue à éclairer l'humanité ? Ne sont-ce pas les langues sémiti-

ques et en particulier la langue hébraïque, dans laquelle le Décalogue, cette

charte morale et sociale par excellence, a trouvé son expression à la fois sim-

ple et grandiose, la langue hébraïque, la langue des psaumes, de ces poésies

religieuses admirables qu'on a, en vain essayé d'imiter, la langue divine des

prophètes qui se sont élevés à une éloq(re|,Ge qu'on n'a pas encore suqiassée,

ni même égalée et qui a été inspirée par les sentiments l'eligiêux et patriotiques

les plus sublimes ?

Il faut laisser au peuple hébreu la gloire d'avoir légué à l'humanité tant de

riches trésors : une religion pure de tout polythéisme, une morale spiritualiste

parfaite, une poésie qui élève l'âme à Dieu, et cela dans une langue qui, à

juste titre, s'appelle la langue sacrée, et qui, comme ditiJêE^', est la mère

de notre civilisation primitive. ' "":''-;^,

M. l'abbé Guinand. — Je me garde bien de dire du mal des Hébreux
;
j'en

dis du bien tous les jours de ma vie. J'applaudis à l'éloge que M. Wein-

berg vient de faire de la langue hébraïque. Je vis familièretaettt avec" elle, et

goûte intimement ses beautés.

Mais là n'est pas la question que j'ai envisagée. Le problème qu'il s'agit

de résoudre est ce fait singulier de l'unité de langue chez deux races tres

différentes, les Sémites et les Ghamites ; l'une qui est bénie et favorisée,

l'autre qui est maudite et disgraciée : et toutes les deux parleraient la même
langue, l'hébreu! Tous les Ghamites ont parlé hébreu. Les Ghaldéens,

les Cananéens, lorsque Abraham, né en Ghaldée vint en Mésopotamie, puis

en Palestine, il conversait avec les habitants dans leur langue naturelle, l'hé-

breu, les Phéniciens, chamites aussi dans leurs monuments et dans leurs

inscriptions, se sont servis de l'hébreu : Ghamites et Sémites n'auraient eu

pour langue que celle d'Abraham et de Moïse, l'hébreu!

G'est ce fait qui m'a paru inadmissible, et pour deux races bibliques aussi

opposées, il m'a semblé qu'il fallait deux idiomes différents.

Or précisément on vi(>nt di^ découvrir par les monuments cunéiformes un
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peuple antique, les Accadsetla langue que ce peuple parlait, la langue acca-

dienue. Cet idiome est absolument différent de l'hébreu. Il est agglutinàtif, au

dire des assyriologues, et l'hébreu est une langue à flexion. L'on sait par quels

caractères organiques et essentiels sont séparées ces deux classes d'idiomes.

Les Accadsne se distinguent pas moins nettement. Ils sont le premier peuple

cultivé sur la terre; ils ont eu l'initiative de la civilisation, ils ont conservé

les traditions ; enfin il nous apparaissent comme ayant rempli le rôle que

Moïse assigne aux Sémites, et j'ai i)ris le parti d'identifier les Accads avec

les Sémites, et cette langue âccadieune que Ton vient de trouver, avec la vraie

langui' sémitiqui' que l'un' r'i . niil, l'hébreu restant définitivement l'idiome

des races^amitiquost"'

Quant au fait de la disparition et do l'oubli complet de cette langue des fils

de Sem, je l'ai expliqué par une invasion des jGhamites dans le sémitisme,

par l'invasion de Nemrod, laquelle est racontée dans la Genèse. Nemrod

n'éteignit pa&^^;/;ci^'ilisatiou qu'il trouva chez les Accads; il l'adopta au

eniitiairi', nmis il imposa Son langage.

••• Abraham sans aucun doute savait l'accadien, la langue sainte de ses pères,

la langue savante des traditions ; mais il parlait uniquement l'hébreu avec les

populations chamitiques au milieu desquelles il passa sa vie ; et ses fils n'ap-

'pî¥rentnaturejlement que la langue de leurs mères, l'hébreu. Ainsi fut oublié

et se perdit l'accadien sémitique, sans qu'il en restât parmi leurs descendants

la moindre trace et le moindre souvenir.

•**<ii>P'*îtTè ne crois pas que ce système d'explications ait été entamé par les bril-

lantes et chaleureuses considérations que M. Weinberg vient de présenter.

J'ai tenté une solution au problème, inattendue, prématurée, aventureuse

peut-être ; mais je la crois plausible. C'est aux savants à voir s'ils pourront

lui donner place parmi les découvertes de l'assyriologie moderne.

M. Weinberg. — Les Israélites ont conservé leur langue, et ce n'est qu3

pendant la courte captivité de Babylone qu'ils commencèrent à parler I5

chaldéen et finirent par oublier l'hébreu, leur langue primitive. Aussi à leur

retour à Jérusalem il a fallu leur traduire la loi de Moïse dans la langue

chaldéenne devenue la langue vulgaire. Le Thalmud, sauf la Mischnah, est

écrit en chaldéen ; l'hébreu est resté la langue du cuit 3 et la langue savante.
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Maiiitonaiit, pour répondre à l'honorable M. Guinand, j'avoue ne pas con-

naître la langue accadieniie; j(^ ne sais ce que cela peut être. Il est possi-

ble que ce soit un débris de la langue primitive ; car il y a eu à l'origine un

seul langage commun à tous les peuples, et il serait à souhaiter qu'on revînt

à cette unité, au moins les cœurs seraient aussi plus unis.

A mes yeux l'ancienne langue unique était la langue hébraïque. Seulement,

par suite des émigrations et de la dispersion des hommes, diiïérents idiomes

sont venus se greffer sur l'antique tronc de l'hébreu. La question est en-

core fort ténébreuse. J'espère qu'à force de recherches et d'études les savants

parviendront à la dégager et à la résoudre,, maisje persijst.e. à dire que les

Sémites, et en particuler les Hébreux, sont restèi 'fidèles à leuV'fâti'^ue et que,

si le chaldéen s'y est mêlé, c'est à la suite des graves événements arrivés dans

leur histoire.

M. LE DUC Lancia m Brolo. — M. l'abbé GuiuaQ(J;#pètrJ:é'.d'*ne race mi-

ranienne ayant un caractère et une civilisation spéciales. Mais on nie qu'elle

soit une race distincte. Gomme la question touche plutôt à l'ethnographie et

à l'anthropologie qu'à l'objet de notre Congrès, je ne peux pas m'expliquer

davantage sur ce point.

L'honorable abbé s'est servi du mot Mésopotamie pour désigner le pays

situé entre l'Euphrate et le Tigre. C'était la Seleucia des Romai^s^vet le

Diarbékir des Arabes. * »-

Mésopotamie est le nom grec de la contrée dont il s'agit; ce terme

signifie littéralement : entre deux fleuves.

M. Guinand. — Je ne fais aucune difficulté quant aux Touranieiis. Je ne

me suis servi de ce mot que parce qu'il est en usage aujourd'hui; je ne lui

ai donné aucun sens nouveau. Quant à la Mésopotamie, je n'ai fait encore

que me servir du terme usité en France pour désigner le pays situé sur les

bords de l'Euphrate et du Tigre. J'aurais pu, il est vrai, me servir, du nom

hébreu, Sinear ou du nom accadien Ki-en-gi, mais j'ai craint que l'audi-

toire ne fût pas très éclairé sur leur valeur. Tout le monde connaît le nom

de Mésopotamie.

Cette discussion terminée, l'heure étant tris avancée, le Congrès décide le renvoi

du reste de l'ordre du jour à une séance qui se tiendra le 3 au matin.
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Cette rétolution est prise à la suite de l'allocution suivante do M. E. Guimkt :

M. GuiMET. — L'ordre du jour étant encore très charg'C, et plusieurs orateurs

devant répondre aux questions posées par le bureau du comité d'organi-ation,

je vous propose de remettre à demain matin, 9 heures, la coutinuati(jn do

notre ordre du jour. S'il n'y a [las d'objection, il sera procédé de cette

façon.

Je désire cependant dire quelques mots avant la clôture de cette séance.

Je dois le faire, quoiqu'elle ait dui'é lon-gtemps, paré© que le comité d'or-

ganisation ft(^^at^''''rï'stér";i^tlifl;ir justement après une séance aussi longue

et aussi fructueuse. Nous remercions les savants qui sont venus nous apporter

le tribut de leurs travaux si complets et si utiles à la science.

Le succès,ds-C^Ug, séance est dû au patronage de l'Académie de Lyon, dont

??-^ésidiMit',^bwnfiHl^^^^ç<îiulre placi' au fauteuil. C'est encore l'Académie do

Lyon qui a rédigé le programme de la séance' â^l^qurd'liui.

Nous avons entendu la brillaiite discussion entre M. ra]jl)é (iiiiniind et

M. Weinberg ; remercions M. Beliin et M. le baron Textor de Ra^isi de

leurs intéressantes communications, et AL Brossard de son travail si curimix

et si instructif sur les fils de papier doré. M. Gordier nous apporte le [iremior

fasçicuio d'un ouvrage de la plus haute valeur sur la philologie chinoise ; cet

abondant tx'avail est destiné à rendre les plus grands services aux philologues
i

et à toutesJes personnes qui s'occupent de l'extrême Orient. Permettez-moi

à ce sujet âé remercier M. l'ambassadeur de Ghin(? d'avoir choisi un délé-

gué de la-valeur de M. Gordier.

Messféùrs, vous avez entendu à plusieurs reprises les observations de M. le

duc Lancia di Brolo qui représente ici le Congrès de Florence. J'ai salué en

lui d'abord le citoyen d'un pays voisin et ami, et ensuite le délégué d'un

Congrès avec lequel nous marchons côte à côte et avec lequel nous devons

avoir plusieurs traits d'union dont l'honorable duc est l'un des plus impor-

tants. Je le prie de remercier le Congrès de Florence de l'honneur qu'il nous

a fait de le déléguer auprès de nous.

J'ai parlé des savants qui ont bien voulu venir au Congrès. Les séances

qui vont suivre feront dérouler devant vous tous les travaux qu'ils apportent

ici, et vous serez étonnés. Messieurs, de la variété des connaissanc.'s qui nous

c. o. 7S. 2a
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seront oxposôjs. Dos lors , n'cst-il pas du devoir des Lyonnais, telle est du

mains la poiisée du Comité, de remercier ces messieurs venus de loin? Je

viiiis vous proposer d'organiser pour le dernier jour du Congrès un dîner

que nous offrirons aux membres étrangers. Les personnes qui seront de cet

avis n'auront qu'à se faire inscrire au secrétariat.

La séance est levée.
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ORDRE DU JOUR

SCIENCE, PHILOLOGIE, HISTOIRE ET BEAUX-ARTS

1. Réponses de S. Ex. M. le Ministre de la Chine à diverses questions du programme

Auteurs du Traité sur la soie.

Relations anciennes entre la Chine et les autres pays de l'Asie.

Lettre de change en Chine.

Doctrine de Confucius.

2. Relations entre l'iude et Venise, et discussion à ce sujet.

3. Origine du Zend-Avesta, par M. le haroii Tex.tor de Ravisi.

4. Discussion sur ce sujet.

5. Date des lois de Manou.

6. Les Aïnos.

7. Notice sur un curieux manuscrit rapporté de l'Inde, par M. l'abbé F.\brb.

8. Mort de M Gaucin de Tassy.





Mardi 3 Septembre

SUITE DE LA SEANCE

SCIENCE, PHILOLOGIE, HISTOIRE ET BEAUX-ARTS

Président M. IlIGNARD, doyen de la Faculté des sciences.

Vice-Président. M. l'abbè GUIN AND, doyen de la Faculté de tbéolo

feii»'^;-.- AssESSEUB M. G AILLEMER, doyen de la Faculté de droit.

RÉPONSE DE SON EXCELLENCE M. LE MINISTRE DE CHINE

A l'ouverture de cette séance destinée à épuiser l'ordre du jour de la veille,

M. GoEDiER, au nom de Son Excellence Kwo Ta Jen, répond à diverses questions du

programme par la lecture de la lettre suivante :

Section 1'''^, Question 14

Je suis très honoré d'être interrogé sur les questions qui reg-ardent les

pays orientaux, et surtout la Chine. II serait superflu de traiter les questions

qui sont connues de tout le monde ; et quant à ce qui regarde la destruction de

la petite ligne du chemin de fer de Wou-sung, les opinions étaient trèsdivi-

c. 0. 7S. 2û *
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séos.Sou Excellonco le vice-roi do Tclie-ly ot moi, avons fait do vains cfïorts

|iiiuf le conserver. Quant aux autres questions qui demandi'nt quelques indica-

tions, j'ai l'honneur de vous les soumettre ci-après.

Section l''', Question 6

i " Le traité sur la soie a eu pour auteurs Sliun-Kuan- Sié et Tchieng-Quen,

au dixième siècle environ après Jésus-Glirist. Mais dans les annales des dy-

nasties de Thsin, on trouve divers rapports sur la soie, cultivée dans les pro-

vinces de Ho-nan et Ghan-tong. Le plus ancien livre où il en est fait mention

pour la première fois, c'est le mémoire que le géomètre Yù, le premier em-

pereur de la dynastie de liia, avait écrit pour rendre compte de ses travaux

exécutés pour combattre l'inondation qui avait ravagé toute la Chine. Mais il

n'y a fait que mentionner quelques espèces de soie qui étaient fabriquées dans

la province de Ghan-tong. Sous la dynastie de Sung, la culture de la soie dans

les provinces de Glian-tong et de Ho-nan a atteint le plus haut degré. Actuel-

lement, c'est à Hou-tchéou que la culture est la plus abondante, et que le

tissage surpasse celui de tous les autres pays. Le satin et l'étofïe de Nan-king,

le crêpe deSou-tchéou sont faits aussi avec la soie de Hou-tchéou. Cependant

dans les autres provinces, on îie néglige pas la culture de la soie. Le satin de

Yun-nan et de Se-tchang est très estimé. L'étoife de Tcliiang, celle du mont

Lou, dans la province de Ilo-nan, celle de Shung-té, dans la province de Can-

ton, et le satin tissé en ])roderie de King-tchéou, en Hou-pé, sont aussi l'é-

pandus partout. Le crêpe de Ghan-tong et celui de Tsung-gui, en Hué- tchéou,

sont faits avec les cocons devers à soie sauvages.

Il est vrai que la qualité de soie varie suivant la province, mais aussi les

espèces de vers à soie et leur culture différent beaucoup dans chaque pays ;

par exemple à Hou-tchéou, on excelle dans la fabrication de la soie, mais

surtout on apporte plus de soin pour la culture des mûriers, qui n'ont qu'une

hauteur de quelques pieds et dont les feuilles sont tendres et pleines de sève.

11 y a quelques provinces où on nourrit les vers à soie avec les feuilles de

mûriers sauvages ; aux vers à soie sauvages on ne donne que des feuilles de

chêne.

Je crois ([u'il n'_v a que l'espèce de soie de Hou-tchéou, qui convient à
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r Europe. La soie de Canton, qui est souvent exportée, n"est pas aussi bonne

que celle de Hoii-tcliéou.

Section 2'', Question 1

2" Sous la dynastie de Han, il existait des relations entre la Chine et les-

pays qui étaient situés en Asie. C'est seulement sous le règne de Yuan-Hi, de

la dynastie de Han, que l'empereur romain, appelé par les Chinois Ta-tsing-

ou Haï-Si, a envoyé quelques députés en Chine. Ces délégués ont navigué

jusqu'à Han-nan et ils sont arrivés à la capitale par Kuang-si et Kuang-tung.

Tel est le commencement des relations qnc l'Europe a eues avec la Chine.

Ils n'ont indiqué que le nom de leur empereur An-Tan, Antoine peut-être;

quanta leurs noms, ils n'ont pas été donnés. Sous le règne deTa-Kan, delà

dynastie de Tsin, on reçut encore di:'s envoyés de l'Europe. Ces deux déléga-

tions précédent l'expédition de Marco Polo de dix siècles environ. Dès ce

temps-là, on connaît déjà la division et la composition des jours en semaines

et les sacrifices religieux. C'est sous la dynastie de Han que la Perse a com-

mencé à nouer des relations commerciales avec la Chine. Quant aux autres

questions, je ne les connais pas.

Section i"- , Question 12

Le système monétaire a commencé pour la première fois, dans l'histoire de

la Chine, suus la dynastie de Taé-Hao (2852 av. J. C.). Avant cette époque,

nous nepouvons pas savoir si la monnaie n'avait pas existé déjà. Avant les

dynasties de Yao et Sung, cinq cents ans après Taé-Hao, les dates ne sont

pas précises, mais on peut toujours constater que la nKjnnaie existe en Chine

depuis à peu près cinq mille ans.

Nous avons vu dernièrement un article d'un journal, disant qu'en Chine la

monnaie n'a existé que depuis le règne de Tchéou (1122 av. J.-C). C'est une

erreur.

Sous le règne do Yuang-Ho, de la dynastie de Tang, en 800, on a créé en

Chine la lettre de change, appelée monnaie volante; sous la dynastie de Sung

en 960, la lettre de change est adoptée ; on pouvait verser la monnaie eu na-

ture à la capitale pour avoir les lettres à vue, touchées en province. Ce sys-

tème, appelé kiao-tze, était destiné à remplir le trésor de la capitale; plus
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lard 1(^ iKnii>li' fut autorisé à créer dans le commerce le papier-monnaie sous

la survoillanco d'un fonctionnaire du gouvernement, afin d'empêcher la créa-

tion des billots de banque particuliers. Peu de temps après, on a transformé

ce système kiao-tze en tsieu-yung, c'était ime espèce de papier- monnaie que

l'on no pouvait se faire payer qu'à un endroit indiqué, comme les billets pour

le sel, le thé, etc.

Depuis la d^-nastie deNan-Sung, en 1127, furent créés les billets de banque

que l'on pouvait faire circuler dans le commerce comme la monnaie réelle. A
vrai dire, le papier-monnaie ne date que depuis cette époque. Sous lesdj-nas

ties de Yang et de Ming, de 1280 à 1628, le papier-monnaie fut créé par le

gouvernement; il avait pour but de faire face aux nécessités du moment et

d'avoir cours comme la monnaie réelle. Seiilemcnt la valeur du papier était

souvent au-dessous de la valeur réelle : ce qui rendit le peuple mécontent.

Sous la d}aiastie actuelle, créée en 1627, c'est seulement depuis le règne

de Hien-Fong que le papier-monnaie fut adopté ; dans le commerce on pouvait

créer les lettres de change et les billets de banque, sans surveillance du gou-

vernement .

4° Sous le règne de Hang-ti (2737 av. J.-C), les lettres furent créées en

Chine en même temps que les institutions des rites, de la musique, des mesures

et des lois. C'est pourquoi, avant les dynasties de Tang et de Yao (2357 av.

J.-C), on regardait Hang-Ti comme le créateur des lettres, au même titre

que Moïse en Occident. Jusqu'à l'époque de Tchéou, le ministre Tchéou-

Kuang (prince de Tchéou) a complété une grande partie de la littérature. En

conséquence sous les dynasties de Han, de Wei, de Tang, on place toujours

le culte do Tchéou-Kuàng à côté de celui de Confucius, dont le culte a été

uniquement adoi)té depuis 756.

Section 3<^
,
Question 10

La doctrine de Confucius a été seulement instituée pour appliquer la morale

contenue dans les six livres sacrés, et pour encourager l'éducation. Ce sont

ces institutions qui sont en vigueur encore aujourd'hui. Leur principe est l'ap-

plication de celui de San-Hang et de Wou-Ti (trois empereurs et cinq rois

—

2570av. J.-C. et antérieurement ). Sa littérature comprend les rites, la mu-

.siqne. l'histoire, la législation, etc. Les études traitent de la philosophie, c'est-
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à-dire dos principes do la morale linmaino, do la justice, des rites et des lois

do rintelligence. Il explique aussi les relations réelles établies entre le sou-

verain et ses sujets, les pères et leurs enfants, les frères et les S(Teurs, le

mari et la femme, les amis, etc. En réalité la morale de Gonfucius n'est pas

une religion.

Les rites à observer chez les bouddhistes et ceux dont il faut s'abstenir chez

les Tao-Ssé n'existent pas dans la doctrine de Gonfucius.

Les lettrés et les gens distingués suivent ces principes pour so conduire et

pour gouverner lepeuple • mais le peuple n'est pas contraint de les observer.

5" Dans des traités des arts et de la littérature, qui se trouvent dans les an-

nales de Han, on remarque tlivçfa i;^)[)orts sur l'école de Tao et sur celle de

Zeu-Sié (àme immortelle) . L'origine de ces deux écoles est tout à fait différente.

La doctrine de l'école de Tao consiste en ce que l'inaction est le seul moyen

de tendre à la perfection, que la vie exempte de tous soucis est le seul moyen

d'arriver à la vie dos esprits. On a adopté quelquefois en vain cette doctrine

pour les affaires [lolitiques.

L'école de Zeu-Sié enseigne le moj^^nd'ojjtcniir la longévité. Ge législateur

vivait sous la dynastie de Han.

Les traités les plus renommés sur cette question sont : Tsc-tou~ki, com-

posés par Wei-Pé-San, et le livre sacré de Han-Ting. Mais depuis , cette

doctrine a subi d.'S modifications et a été employée pour une espèce de sor-

coUorio, dont Tsan-To et Ling~U-Ki étaient les auteurs. Mais ils n'écrivirent

que ce qu'ils avaient entendu dire, sans admettre que Tao-Tso fût l'auteur de

leur système. Ge n'est que sous la dynastie de Tsin que Ké-Hou a parlé du

système de purifier l'air aspiré, et de prendre le médicament de longévité, et

que Do-Hon-King enseignait le moyen de s'abstenir du riz et d'introduire

l'air suffisant dans les poumons. Gjtte doctrine a été répandue depuis. Après

que Wei-Sou-Sée, et Keu-Kié eurent raconté que le maître du ciel leur avait

appris les voix qui s:; font entendre dans les nuages, les lois prohibitives et

les diverses sorcelleries, l'école de Zeu-Sié S3 transforma en Tao-Ssé. Depuis

les dynasties de Soui et de Tonjusqu'à pr/'sent, les tao-ssé prétendent que Lao-

Tsé est leur fondateur. Ge sont les tao-ssé qui bâtissent les temples, qui ado-

rent Lao-tsé, qui prêchent l'origine d.^s origines, du grand être suprè;n\ et de

t."ois espèces de paix intérieure. G'cst un>j grande erreur qu'ils font, en attri-
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huant à Lao -tse los prières faites en riioimeur des morts, les diplômes exigés

pour être fonctionnaires au paradis, etc. Maintenant les tao-ssé sont divisés

eu deux sectes, celle qui prétend obtenir la longévité en purifiant l'air aspiré,

et celle qui emploie les sorcelleries pour dominer les esprits mauvais.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de ma considération

la plus distinguée

Pour M. le Ministre

KUO-TA-JEN,

1
' TCHIN'G KILONG, Atlaclié à la L6g.ilion. Sprrélohc de la mission

d'inst;uclion en Europe.

RELATIONS ENTRE L INDE ET VENISE

Après cette lecture, la parole est donnée à M. le baron Textor de Ravisi qui s'ex-

prime ainsi :

Il est reconnu que les Vénitiens ont eu d'importantes relations commer-

ciales avec l'Inde. Un jour, un brahme me fit présent d'une pièce d'or,

en me faisant remarquer la haute antiquité (caractères inconnus) et la signi-

fication des emblèmes qu'il portait. — Voyez, me dit-il, ce souraire monté

sur un palmier : tout ce qu'il touche, tombe en bas et se change en or. —
Gomme les souraires sont une des castes industrieuses de la côte, j'en conclus

qu'il voulait faire allusion au résultat fructueux du travail, mais en regardant

avec soin la pièce, je crus l'econuaître des caractères latins. Poussé par la

curiosité, je fis des recherches et je pus lire les mots : Mariiio Faliero, dux

Venctiae. C'était une précieuse découverte. Mais plus tard, M. Forbès, collec-

teur du Taujour, me fit part qu'il y avait eu dans le trésor des rois duTanjour.

l'armure d'un cheval faite en entier avec des pièces d'or, qui n'étaient

autres que des sequins de Venise percés d'un trou. Lorsque cette armure

échut à la couronne d'Angleterre, elle fut fondue. Nous avons vu dans le

Décan beaucoup de pièces d'or qui étaient vénitiennes. Il est donc prouvé que

les Vénitiens avaient dans l'Inde des comptoirs de commerce qu'ils cachèrent

aux Européens pendant de longs siècles, et que leurs relations avec le Sud

de l'Inde furent tellement importantes que la plus grande partie de l'or qui

s'y trouvait était vénitien.

Le Rév" m. Long s'exprimant on anglais attire ù ce propos l'attention du
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Congrès sur les documents portugais qui se trouvent clans rimlo (t fait

remarquer l'avantage qu'auraient tous ceux qui se préoccupent de l'extrême

Orient à obtenir copie de ces documents. Les Portugais s'étaient établis dans

le Bengale, mais n'ayant pu obtenir l'appui de la métropole, ils se sont livrés

au commerce des esclaves.

M. Long fait également remarquer qu'il a déjà paru trois volumes très re-

marquables sur la cartologie du moyen âge. Ceci est très intéressant, au point

de vue portugais ; il y a au dépôt de la marine, à Paris, des documents très

importants à c? sujet, et je crois, dit-il, qu'il serait très intéressant pour la

géographie de l'extrême Orient d'examiner ces documents.

ORtGINE DU ZEND-AVESTA

La troisième question est ensuite abordée par M. le baron Textor de Ravisi :

Messieurs, dit-il, l'Académie de Lyon, en présentant cette question, a ré-

pondu à un des grands desiderata des Orientalistes.

La chronologie égyptienne a été fixée par Alanéthon, et ce sont les frag-

ments de son ouvrage qui ont permis aux égy[)tologues d'établir les trente-

quatre dynasties égyptiennes, depuis 5004 avant Jésus-Christ jusqu'à 381

après Jésus-Christ.

Pour l'Inde, le chaos est à peu près complet. Un saint missionnaire, le

R. P. Burthey, a essayé d'établir un tableau chronologique de l'Inde, qui

a été discuté la première fois au Congrès de Londres. M. Max Millier a exa-

miné ce savant travail pendant dix-huit mois, et il s'est finalement prononcé

d'accord avec le P. Burthey pour certains points, tout en en rejetant d'au-

tres. Il est certain qu'on ne peut pas être d'accord sur tous les points, dans

des questions aussi complexes et aussi ardues. Eh bien, sur quoi le R. P.

Burthey a-t-il commencé son travail ? c'est sur le seul monument antique

qui reste dans l'Inde et consistant en ces deux phrases recueillies par

Mégasthénès, résidant macédonien à la cowv à'Andro Coiios, et conservées

par Pline le naturaliste.

« 1° Depuis Dionysios, appelé par les païens Ispard-Toubds, dont le fils

fut Poudyas et le petit-fils /fratZe^^'crs, jusqu'au i-oi qui fut établi par Hercule,

ou Libéré, pour régner sur toute l'Inde, on compte quinze générations.

c. 0. ISIS. • 27
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« 2° Doiniis Ih'rcitle jusqu'au temps à'Alexandre on compte d'après un

manuscrit: VI. M. GGGGGI, soit 6451 ans; d'après un autre manuscrit,

V. M. GGGGII, soit 5402 ans, pendant lesquels ont régné GLIII , soit

153 rois. »

Le P. Burthey a établi sur cette double base la chronologie des rois de

l'Inde, et, ce qui est plus remarquable, il la détaille en tamoul et en sanscrit.

11 a continué encore la chronologie du moyen âge et nous a donné le tableau

des douze Çakavrati, etc. Maintenant les travaux du P. Burthey ne sont pas

seulement établis sur des documents philologiques des br hmanes, mais,

aussi sur des inscriptions de monuments.

G'est ainsi que j'ai traduit, d'après sa transcription en latin, et jorésenté

à Londres la grande inscription de la pagode d'Oodeypore
;
j'ai fait ce travail

en commun avec le R.P. Burthey. Gette traduction a donc donné lieu depuis

1S74 à une discussion qui dure encore, dans laquelle nous représentons le

point de vue tamouliste.

Le R. P. Burthey a traduit d'après le dravidien, et le brahme Kamala-

Kauta d'après l'indoustani.

Toutes réserves faites quant au détail du texte, nous trouvons néaninnins

dans cette fameuse inscription que le roi Gannong régnait 614 ans après

Jésus -Christ, et, d'après les Ghinois, 630 ans.

G'est sur cette base qu'on pourra établir deux nouvelles dates synchro-

nistes, je ne puis en donner aujourd'hui de. nouvelles parce que le courrier

qui devait me les apporter a manqué, mais je prierai le Bureau de vouloir bien

remarquer que le R. P. Burthey a déjà fourni de nouvelles preuves à l'appui

de la chronologie indoue.

Puisque nous avons parmi nous un membre de l'Académie de Calcutta, je

le prierai d'user de son influence pour que l'inscription d'Oodeypore soit pro-

duite devant c:tte Société, afin qu'elle en fasse une nouvelle traduction à son

point de vue.

Nous avons produit la notre , celle du R. P. Barthey ; mais quand une tra-

duction passe par cinq langues en transcription, il est impossible que le

sens de l'original ne soit pas altéré. Le texte photographié que j'ai réclamé

au Congrès de Londres tranchera seul les différends.
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La discussion sur ca sujet continué ainsi entre jjlusieurs membres.

M. GuiMET. — C'est une grande cliance pour le Congrès de trouver, au

moment même où la question est posée, quelqu'un qui vient de Calcutta pour

la résoudre. Quels moyens faut-il employer pour établir la clircmoloi^i?

indienne ? En dehors des moyens littéraires et historiques, il mo semble qu'il

y en aurait qui feraient remonter plus haut. De même que nous avons l'ar-

chéologie préhistorique dans la science européenne, on pourrait l'utiliser au

profit de l'histoire de l'-Inde. Le Rév. Long propose de se servir des documenta

littéraires bouddhistes; mais ceux-là ne font pas remonter très haut, tandii

que l'archéologie fournirait des données précieuses.

M. LE BARON Textor DE Ravisi. — Lc vipu que vient d'émettre M. Gui-

met a été réalisé par M. Lafont, ancien magistrat, négociant à Pondichéry.

Il a récemment découvert, aux environs de Pondichéry, les restes d'une

ville indoue antéhistorique. On avait déjà trouvé quelques tombes en marbre,

avec des caractères indéchiffrables, et quelques statues en bronze du plus bel

âge. Ainsi, Monsieur Guinaet, prenez note que l'archéologie répond à votre

vœu.

Le Rév. M. Long. Le bouddhisme vient-il du brahmanisme, ou non ?

N'est-il pas plus ancien que les Védas ? Je ne veux revenir sur ce sujet que

pour parler des sources chinoises de l'histoire de l'Inde. Vous n'ignorez pas

que les pèlerins bouddhistes chinois, tels que Schian, Hian-Tsang, ont

rapporté des documents précieux à la suite de leurs voyages dans l'Inde. La

relation de Schian, connue sous le nom de Fo-Jwnohi, a été traduiti3 en fran-

çais par Abel Rémusat, en anglais par le Rév. S. Beal. Hian-Tsang a été

l'objet de travaux et de traductions très complets de AI. Stanislas Julien.

Dans ces dernières années, AI. Beal s'est presque exclusivement consacré à

l'étude du bouddhisme chinois, et il a traduit une foule de livres bouddhistes

dont la version indienne nous était seule connue. Sa dernière traduction,

celle de la version chinoise du DJiammepoda, a montré des variantes fort

utiles et un arrangement nouveau de ce livre.

M. GoRDiER.— Le Rév. Long a parlé d'une chose fort importante, des anti-

quités bouddhistes. Il demande si le bouddhisme vient du brahmanisme, ou
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non. N'ost-il pas plus ancien que les Véclas?Gc n'est pas sur ce sujet que je

voulais revenir, c'est sur les sources cliinoises d' riiistoirc tl' l'Inde. L'hono-

rable M. Long a raison en disant qu'on ne saurait trop insister sur l'impor-

tance de ces documents, dont un grand nombre, du reste, a déjà été traduit en

français. Vous avez la relalinn ds Trois Roi/numes et d'autres sujets que

M. Stanislas Julien a traduits. Parmi les documents qui ont été transportés

de rindi? en Chine, vous avez les Soufras en quarante-deux sections, aujour-

d'hui traduites en allemand. Il en i.^st d(> môme d'autres ouvrages qui sont tra -

duits en anglais, comme le Dulma Padi en trente-six chapitres.

]\I. Gaillemer ayant demandé la parole, soulève la discussion qui suit :

J'ai demandé la parole pour exprimer un vœu et pour formuler un regret.

Nous aurions grand besoin, nous qui nous occupons de l'histoire du droit,

de pouvoir assigner aux monunKMits de la législation de l'Orient des dates pré-

cises, notamment aux lois de Manon. Un mot suffira pour vous faire com-

prendre. Messieurs, l'importance de cette détermination.

Quelques savants ont prétendu que les lois de Manou étaient antérieures à

celles de Moïse, et que l'influence du législateur indieu s'était exercée sur le

législateur hébreu. C'est une doctrine manifestement erronée.

Mais il y a une autre doctrine diamétralement opposée, d'après laquelle les

lois de Manou seraient non seulement postérieures à celles de Moïse, mais

même postérieures à celles de Solon ; elle a été adoptée, après beaucoup de

recherches, par un de mes plus savants collègues, M. Boissonade, qui occupe

aujourd'hui au Japon une fonction très élevée.

M. Boissonade n'est arrivé à cette conclusion qu'après s'être entouré d'une

masse de renseignements utiles
;
j'étais alors son collaborateur à la Faculté de

Grenoble, et je sais les nombreuses démarches qu'a faites ce savant juriscon-

sulte pour résoudre la qu'^stion qu'il s'était posée.

M. Boissonade pense donc que la rédaction des lois de Manou est infini-

ment plus récente qu'on ne le croyait jusqu'ici, et il estime qu'on ne doit pas la

faire remonter au delà du deuxième siècle de notre ère. C'est ainsi qu'on ex-

pliquerait certaines analogies qui existent entre les lois hindoues et les lois

grecques : il y aurait eu influence de la Grèce sur l'Inde et non pas influence

de l'Inde sur la Grèce.
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Vous voj'ez iinmédiatement riinportance do la question, les uns disant qu'il

faut aller demander aux vieilles lois hindoues l'explication des obscurités du

droit grec, les autres disant que ces prétendues vieilles lois n'ont été

rédigées que deux siècles après Jésus -Christ. Nous aurions besoin d'être

fixés.

Il me semble que cette tâche n'excède pas les forces des savants qui ont

fait de la littérature hindoue l'objet de leurs études spéciales. J'admets fort

bien que la critique n'est pas encore assez avancée pour donner aux monu-

ments de l'Inde des dates aussi précises que celles qu'assigne la philologie

française; mais ne pourrait-on pas au moins fixer quelques dates approxima-

tives ? J'adresse cette demande aux membres du Congrès.

Hier, par exemple, M. le baron de Ravisi a placé Manou 650 ans avant

Jésus-Christ
;
qu'il me permette de le prier de développer son opinion.

M. LE BARON DE Ravisi. — Pour la rédaction primitive orale ; mais il y a

eu deux rédactions, et celle que nous possédons, la rédaction scientifique, ne

remonte qu'au deuxième siècle de notre ère.

AI. Weinberg. — Mou opinion est conforme à celle de M. le baron de Ra-

visi. Nos lois religieuses aussi n'étaient en partie d'abord qu'orales et ont été

écrites bien plus tard.

M. LE COMTE DE Marsy. — Connaît-on par d'autres documents, c'est-à-

dire par la tradition, des fragments de la première relation de Manou ?

M. Long. — Aucun fragment de la première édition ne nous est connu.

Comme il y a entre le bouddhisme et le brahmanisme une différence de sept

cents ans, il y a lieu de faire remonter la première rédaction des lois de Ma -

non à dix siècles avant Jésus-Christ.

M. Gaillemer. — Ainsi nous n'aurions pas la première rédaction des lois

de Manou; mais ne pourrait-on pas arriver, par l'étude attentive des textes,

à reconstituer cette première rédaction ? On rendrait ainsi un éminent service

à l'histoire juridique. Ce serait un travail digne de la jeune école orientale

formée par M. Guimet.

M. GoRDiER. — M. Long me disait qu'il n'était pas impossible de décou-
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vrir dos IVagiiiLMits do la première rédaction. Par conséquont, nous n'avons

pas encore découvert tous les luaiuiscrils de Tlnde.

M. Long. — H.va quehpn^ temps, on a trouvé d'importants manuscrits à

Cashmeerc*, ce qui prouvb qu'à un moment donné on pourrait reconstituer c^^

que nous cherchons aujourd'hui.

M. Gaillemer. — J'ai demandé la parole tout à la fois sur la neuvième et

sur la dixième question du programme, qui s) rattachent l'une à l'autre.

Lors même que nous assignerions à la rédaction dos lois de Manou la date

du deuxième siècle après Jésus-Christ, il m 3 paraît- incontestable que cette ré-

daction atteste une civilisation bien antérieure. Ou ne serait donc pas fondé

à dire que les similitudes entre hn '

'

^.los et les lois hindoues provien-

nent d'une importation grecque dans l'Inde. Ou serait encore plutôt en droit

de dire que les lois hindoues ont intlué sur les lois grecques. Les Aryens, éloi-

gnés du miUeu dans lequel ils avaient longtemps vécu, ont perdu quelques lus-

titutions qui n'avaient plus de raison d'être là où ils s'étaient établis ; mais le

souvenir n'en était pas complètement etfacé.

D'autres institutions avaient persisté.

Je voudrais attirer l'attention du Congrès sur une similitude que j'ai ren-

contrée entre les deux législations et qui m'a paru digne d'être signalée. Elle

m'a été révélée par la lecture d'un livre récemment publié à Vienne. Je ne

connais pas la langue sanscrite. On peut être juriste et même historien du droit

sans être iudianisant. Mais une heureuse fortune m'a procuré uu précieux

ouvrage de M. Aurel Majr, qui est docteur en droit et philologue distingué

et qui connaît parfaitement le sanscrit. Il a publié en I873un volume intitulé

Das indisclie Erhreclit, contenant la reproduction de tous les textes sanscrits

relatifs aux hérédités.

Cet ouvrage est assez difticile à lire, parce que le texte allemaud se trouve

mêlé sans différence typographique avec les textes sanscrits. En parcourant ce

volume, on voit combien la littérature juridique sanscrite était riche. — C'est

à que j'ai relevé plusieurs affinités entre les lois grecques et les lois hindoues.

Une des institutions les plus curieuses de la Grèce est le droit de revendi-
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cation des lilles hoTitièi-cs. Lorsqu'un houitno mourait en laissant une tille épi-

clère, ou héritière, le plus proche parent avait le droit de la revendiquer en

justice, non seulement lorsqu'elle était libre, mais même lorsqu'elle était liée

par le mariage. Dans ce dernier cas, il y avait divorce forcé; le revendiquant

prenait la place du mari. Devenu maître et époux de l'épiclère, ce proche pa-

rent avait l'administration de la fortune de sa femme sans en avoir la propriété.

Quand il naissait un tils de cette union, c'était à ce fils que la fortune de l'épi-

clère était remise dès qu'il était majeur. Cet enfant était considéré dès lors

comme le fils de son aïeul et devenait le continuateur du culte domestique.

Cette coutume existait encore en Gi-èce au ti?mps de Démosthène.

Eh bien! nous la retroûvonslittéralement dans les lois de Manou. Permet-

tez-moi de citer les textes originaux : « Lorsqu'un Hindou mourra sans lais-

ser d'AURASA (iils légitime), on appellera à la succession le putrika-putra,

c'est-à-dire le fils de la fille mariée, sous la condition expresse ou tacite que

l'enfant qui naîtra d'elle sera l'enfant du père de la fille et que cet enfant accom -

pliralos cérémonies funèbres en l'honneur de son aïeul maternel. « Que le

fils de la putrika, dit Manou, prenne tout le bien de son grand-père maternel,

mort sans enfant mâle, et qu'il offre deux gâteaux funèbres, l'un à son propre

père, l'autre à son aïeul maternel. »

Il est évident qu3 les Aryens ont apporté cette coutume dans la Grèce.

Malgré les progrès delà civilisation, cette institution, qui est parfois contraire

à l'idée de la sainteté du lien conjugal, avait persisté.

J'ai trouvé une autre similitude digne d'être signalée.

Vous d(3vez penser, Messieurs, ce qu'était souvent le mariage ainsi con-

tracté, sous forme de revendication en justice. Les discours des orateurs nous

montrent plusieurs parents se disputant l'héritière comme ou se dispute une

succession. Le juge était obligé d'intervenir pour trancher le débat, et c'était

Im qui décidait lequel des plaid3urs épouserait sa parente. Il avait fallu pren-

dre d(^s précautions pour assurer que la fille héritière ne serait pas maltraitée

par son mari. De là un ensemble de dispositions dont le texte est tellement

scabreux que je n'oserais pas le citer ici, même en latin; je pourrais tout au

plus le citer en grec, mais vous me dispenserez de le faire. Je me bornerai à

une analyse. Plutarque nous dit par exemple que lorsque le mari de l'épiclère

était impuissant, la femme pouvait avoir des relations avec celui des parents
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cL' son luaii (|u'fll(' luviï'rait. (Icrtains laoralistos blâmaient la loi (jui avait

permis cet adultère ; ils jugeaient que Solon, en l'édictant, avait été absurde

et ridicule. Mais d'autres appn)uvaient le grand législateur qui, disaient-ils,

avait sagement agi, d'une ^jart en punissant l'avarice du mari et d'autre part

en obligeant la femme à fixer son choix sur un parent du mari, afin que les

enfants fussent encore du sang et de la race du mari.

Je pense qu'on a ici attribué à Solon une lui ipi'il n'avait i)as faite. Gomment

concilierait on, en effet, la haute idée que les Grecs avaient du mariage, avec

l'adultère légal, si je puis parler ainsi, dont je viens d'exposer le système?

Evidemment, Plutarque n'a fait que reproduire une très ancienne coutume

aryenne dont le souvenir était vague et confus, et, comme on attribuait à Solon

tout ce qui était très ancien, l'historien de Ghéronée a mis au compte du légis-

lateur athénien une loi apportée en Grèce par les Aryens, mais tombée en

désuétude longtemps avant le sixième siècle.

Voici ce que je trouve dans le livre de M. Aurel-Mayr :

« Lorsqu'un Hindou n'a pas de fils, soit par maladie, soit par impuissance,

soit pour toute autre cause, il peut autoriser son jeune frère, ou un de ses

sapindas, ou un homme de sa gens, mais jamais d'autre, à avoir des relations

avec sa femme qu'il lui délègue jusqu'à ce qu'elle devienne enceinte d'un fils.

L'enfant né de cette union s'appelle ksetraja, parce qu'il est né dans le

champ du mari et qu'il est du même sang que le mari.

Il fallait qu'il y eût un continuati^ur du culti' domestique, et, comme vous

le voyez. Messieurs, tous les moyens étaient bons pour perpétuer ce culte.

La loi de Manou, dont j'ai trouvé l'analyse dans le livre de M. Aurel Mayr,

nniltipliait les prescriptions morales et les recommandations, afin que le pa-

rent qui se chargeait de l'office du mari et la femme n'eussent pas d'idées sen-

suelles. Mais Manou le reconnaît lui-même, la loi était impuissante et peu à

peu des abus se produisaient.

Lorsque les Aryens ont quitté l'Asie, ils ont apporté en Grèce le souvenir

de cette coutume. Est-il, en effet, possible d'admettre que ce soient les Grecs

qui l'aient importée dans l'Inde ?

A mon avis, il serait téméraire de refuser toute influence au droit hindou

sur le droit grec.

Je vous demande pardon pour la longueur de ces développements.
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J'aurais (Mé plus court, si j'avais pris la peine d'écrire les observations que

je viens de vous présenter. Mais, tout en m'oxcusant d'avoir abusé de votre

attention, je crois avoir montré de quelle importance est pour Thistoirc du droit

l'étude attentive des lois indiennes.

Je me permets de la recommander aux jeunes gens qui peuvent h mieux

nous éclairer à ce sujet, aux élèves de l'Ecole orientale de M. Cluimet.

M. AVeinberg.— Nous trouvons dans la loi de Moïse que les filles n'étaient

héritières que s'il n'y avait pas de fils. Le livre des Nombres, en parlant des

filles de Sclaphad dont le père était mort sans laisser de descendants mascu-

lins, dit que les cinq filles réclamaient leur partage lors de l'entrée dans la

terre promise. Ce droit qui d'abord n'était attribué qu'aux fils, fut déclaré

réversible sur les filles. Il y a dune une énorme différence entre la loi de

Moïse et celle de Manon, et vous voyez que celle de Moïse est beaucoup plus

juste.

LESAÏNOS

La quatorzième qiie.stinii est abordée par M. Guimet :

J'ai demandé la parole, dit~il, pour traiter cette question, mais je voudrais

voir quelques membres du Congrès plus autorisés que moi nous éclairer au

sujet des anciens Aïnos.

M. GoiGNET. — Lors de mon voyage dans l'île de Yesso, j'ai vu un assez

grand nombre d'Aïnos originaires de l'île ou de sa voisine du nord ; mais

mon séjour dans \q. pays a été trop court pour que je puisse donner des ren-

seignements exacts snr ce peuple. Tout ce que je puis dire, c'est que ces

indigènes ressemblent physiquement aux Kalmouks, dont j'ai vu plusieurs

photographies; comme eux ils ont les cheveux roux, la face anguleuse.

M. Guimet. — M. Goignet a parlé de photographie des Aïnos. J'ai eu l'oc-

casion de voir de ces photographies et je suis de l'avis d} M. Goignet. Dans

le premier volume qui a été écrit sur le Japon par Humbert, on a dit qu'

les Aïnos étaient les ancêtres des Japonais. Je crois pouvoir raconter une

anecdote qui montrera d'où vient l'erreur. Lorsque les premiers Japonais sont

arrivés à Paris, on s'est beaucoup occupé de les faire causer.

c. 0. 78. iS
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U ii"v avait pas cucdiv (riiitci-protcs jaiHUiais, et .M. il'Rosuy, qui est trc.s

fort ou japouais littorairo, (Mait chargé do iiiiro la traduction dos quostions qui

étaient posées à ces étrangers. On leur demandait : «Vos ancêtres étaient-ils

chevelus ? » A quoi les Japonais répondaient : « Oui », par la raison qu'ils por-

taient toute leur i-hevelure; vous n'avc^z qu'à regarder les anciennes peintures

japonaises, vous verrez que les antiques Japonais portaient toute la chevelure.

De là Terreur. Ce n'était pas une raison, mais cela a suffi, et c'est M. de Qua-

tref'ages qui s'est fait l'organe de cette croyance. J'ai remarqué au Japon

trois races caractéristiques, la race coréenne, la race chinoise et la race sémi-

tique,—j'emploie le mot faute d'un meilleur; — les Aïnos sont des paysans

russes. J'ai eu, à ce sujet, une discussion assez longue avec M. de Quatre-

fages, mais je no suis pas parvenu à le convaincre. Tout récemment, ayant

eu l'occasion de déjeuner avec lui à Paris, comme on parlait des Japonais,

M. de Quati'efages m'apprit qu'il y a trois races au Jaj^on et que les Aïnos

sont des paysans russes. Je n'ai pas cru nécessaire de lui rappeler notre

conversation antérieure, mais j'ai constaté avec plaisir que j'avais d'excellents

élèves.

M. Léon Metchnikoff. — Les questions de race ne m'ont préoccupé

que fort peu, parce que, avec la théorie transformiste, elles ne sauraient

plus avoir cette importance qu'on leur attrilnuiit dans le temps au Japon.

Pour moi il s'agit cependant de déterminer le point de départ d'une his-

toire fort intéressante. J'ai donc d'abord cherché tout ce que les auteurs eu-

ropéens ont pu nie fournir de donni>es, et j'ai trouvé que beaucoup d'entre

eux voulaient trancher la question avant d'avoir l'assemblé les matériaux né-

cessaires. Je m'adressai à la traduction d'ouvrages japonais, notamment à

celles de }\l'Sl. Klaj)roth et Hoffmann, et je me suis aperçu que les originaux

des ouvrages traduits ne datent que du dix-septième siècle après l'ère chré-

tienne. Les Japonais prétendent cependant que leur histoire commence

0(30 ans avant Jésus-Christ
;
par conséquent, ces auteurs sont trop récents

pour pouvoir nous renseigner sur l'origine des Japonais. Force me fut donc

de puiser in ijjf^o fonte, et de consulter les recueils du sintoïsme, qui est la

seule religion originaire du pays. (Le Kozilii, le plus ancien recueil des tra-

ditions sintoïstes, ne date que du huitième siècle de l'ère chrétienne, mais les

Japouais ne cjuuaisjaient pas l'écriture avant le quatrième siècle, et leurs
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publications antérieures au livre d'Oliono Yaçou-Maro, raut(nu' duKoziki, ne

sont pas parvenues jusqu'à nous.

Dans l'histoire japonaise, on trouve dès le début beaucoup de noms chi-

nois. Tous les empereurs n'y sont désignés que par des pseudonymes formés,

à très peu d'exceptions près, de deux signes idéographiques.

Le titre même de tennô qu'ils portent encore de nos jours vient du chinois.

On s'est empressé d'en conclure de suite que les Japonais descendaient d'im-

migrés chiniùs. Or, le Koziki, qui est écrit phonétiquement, udus apprend que

tous les noms connus des empereurs japonais ne sontque des titres posthumes.

Un petit recueil d'histoire ofrîcielle que j'ai chez moi, à Genève, m'apprend

que l'usage cliinois de ne désigner les empereurs que sous des surnoms

posthumes bouddhiques fut introduit au Japon par l'empereur Kan-Mou,

au onzième siècle après Jésus-Christ. En in'appuyant du Koziki, je puis

affirmer que, avant l'impératrice Ghen-Sio (huitième siècle de notre ère),

les empereurs ne portaient pas le titre de tennô , mais étaient appelés

souméra -mikoto ; ce titre est non seulement d'invention japonaise, mais par

le son lui-mèra:', il se distingue de la langue chinoise. J'ai trouvé, par suite

d'autres études que j'ai faites sur le Koziki et sur d'autres ouvrages, que les

hauts fonctionnaires, de leur vivant, ne portaient pas les titres sous lesquels

ils sont désignés dans l'histoire. Mes étudi>s confirment ce que M. Guimi^t

vient de dire, à savoir, que la nation japonaise est le produit d'un mélange de

trois races. Tea-sio-lio-dai-zin est le nom sinico-japonais de la déesse du

soleil que les empereurs du Japon se donnent pour chef de souche . Mais son

nom authentique est Ania-térass mikoto. Tous les deux signifient « le génie

qui brille au ciel », mais le dernier seul figure dans le Koziki, et le premier

est d'origine postérieure.

Ces rois descendants du soleil, s'installent dans Yamato, et peu à peu,

commencent k se répandre sur le reste de l'ile principale, ou sur le conti-

nent (naï-tsi), comme disent les Japonais. Une autre race l'ègne dans la

province Idzoiimo et se répand dans la partie occidentale de cette même île,

ou de ce contiujnt. Gîtte deuxième rac3 se donne pour ancêtre Souzano-

ono-mikoto, le turbulent génie du vent, qu'on a considéré comme frère de la

déesse du soleil, mais, d'après la tradition authentique, cette parenté me

parait douteuse.
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Un troisième éloineut apparaît d'abord dans la personne du dieu Yébias,

ce qui signifie : barbare en général, et puis par la postérité d'une divinité

menaçante des huit foudres, que Souzano-ono niikoto repoussa vers le

Nord, avant l'arrivée de la postérité de la déesse du soleil. Ce troisième élé

-

ment semble se rapporter aux Ainos que, encore de nos jours, on appelle

Yébiss. Cette conformité de nom n'a pas cependant à nos yeux une va-

leur tout à fait décisive, parce que yébiss en japonais signifie barbare en

général.

En admettant que ce soient les Aïnos, je ne saurais pas préciser le rôle

qu'ils ont joué dans la formation de la nationalité japonaise; mais je sais que,

vers l'ère chrétienne, la circonscription actuelle du To-sando, au nord-est

de l'île principale, était peuplée par des hommes chevelus, Md-zin, évi-

demment des Aïnos. Ma-touan-tin, l'ethnographe chinois, traduit par le mar-

quis d'Hervey de Saint-Denjs, confirme ce fait constaté par les historiens

japonais.

Dans le petit recueil publié récemment parla Commission japonaise à

l'Exposition de Paris, on trouve le renseignement suivant, qui a également

été mentionné dans les Annales de Klaproth. Un certain Také-outsino-Sou-

kouné ayant fait une excursion dans l'Est, rapporta qu'il y avait trouvé une

race étrangère. L'empereur qui régnait alors envoya son fils Yamato-Da-

kéno mikotodans cette partie de l'île avec mission de la conquérir. On pour

rait en conclure que les Japonais actuels ne sont venus en contact avec les

Aïnos qu'au troisième siècle de notre ère, si ce n'est plus tard encore.

Nous n'avons pas cru entièrement les historiens japonais, qui n'ont pas de

documents historiques antérieurs au huitième siècle, et qui cependant ont

voulu raconter l'histoire de leur patrie comme n'ayant pas une lacune chro-

nologique. Est-il vrai que l'empire japonais existe depuis 660 avant l'ère

chrétienne? Je suis parvenu au bout de quatre ans d'étude, à remonter assez

haut dans l'histoire du Japon, et j'ai trouvé que le pays avait probablement

été habité dans la haute antiquité, par des Aïnos, que je ne puis pas, à l'égal

de M. de Quatrefages, considérer comme des,;^|^g^a'usses, que, du fait de

mon origine russe, je connais assez intimement. Mais l'on ne saurait con-

tester une certaine ressemblance entre les paysans russes d'au delà du Volga

et les Aïnos, mais ces ressemblances sont extrêmement superficielles et me
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paraissent trop vagues pour servir d'appui à un raisoniieiaenf . La langue des

Aïnos ne se rattache phonétiquement à aucum? autre langue, à l'exception de

celle des îles Kourilles. Le coniniandant russe Golovine avait avec lui un

interprète kourillien qui n'avait jamais appris à parler une autre langue que

la sienne. Cet homme appelé Alexis, parvenait à se faire comprendre des

Aïnos dans son dialecte naturel, et ces hommes ne sachant ni lire ni écrire,

se comprenaient assez facilement. Les navigateurs russes appellent les Aïnos

les Kourils chevelus, ce qui tient uniquement à l'habitude qu'ont les habitants

des îles Kourilles de se raser quelquefois la barbe et de se couper les cheveux,

tandis que les Aïnos japonais ne le font pas. L'usage de couper les cheveux

semble cependant avoir été emprunté par les Kourils aux Chinois. En sonnne,

on peut admettre que les îles japonaises ont été peuplées à une époque indé-

terminée par les Aïnos refoulés plus tard dans le Nord par des émigrés du

continent asiatique. Je ne dirai pas si ceux-ci étaient des Chinois ou des

Coréens ; mais je suis tenté de croire que c'était quelque tribu du Midi du

Céleste-Empire qui n'était pas civilisée au même point que les Chinois. Cet

élément est représenté }iar la postérité du dieu du vent, que nous retrouvons

d'abord dans la partie occidentale de l'île principale du Japon formant au-

jourd'hui la circonscription de San-yo-doo. Après cela est venu par le sud-

ouest un élément inconnu, mais venant évidennnent de l'île de Formose (appe-

lée la grande Sin-kin, par les Chinois). Ces nouveaux conquérants sont carac-

térisés par l'ovale allongé de leur visage, leur teint pâle et un prognathisme

plus marqué que celui des Mongols , ce qui nous porte à lui assigner une

origine malayo-polynésienne. Mais son indice le plus caractéristique est son

nez pseudo-aquilia. Ces caractères physiques sont encore considérés comme

marque de distinction dans l'empire du Soleil-Levant, et ses représentants

ne s'y retrouvent plus que parmi les membres de quelques familles aristo-

cratiques, telle que, par enemple, les Simadz, princes de Sadzouma. La

masse des Japonais nous présente un mélange de ces deux types ; mais les

habitants des îles Riu-kiu se rapprochent surtout du type des fondateurs

du royaume Yamato.-p^Hàji^ très longtemps, lé Japon était constitué en

fédération de petits royaumes, dont les uns étaient peuplés par les Mongols

du continent et les autres par des insulaires venus du Sud-Ouest. Ces

populations différentes, en se mélangeant, ont produit la nationalité japonaise
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actuclk'. L'iiiriucnce des Aïaos n'est guère appréciable, ni dans le type phy-

sique ni dans la langue des Japonais. Nous savons d'ailleurs que les Japo-

nais ont toujours professé pour eux nu souverain mépris, et ils les consi-

dèrent comme des avortons produits par l'accouplement d'une princesse

japonaise avec un chien.

Quant à la description scientifique du type japonais, je puis recommander

l'ouvrage du D'' Otto vonMohnike, qui, en sa qualité de médecin attaché au

gouvernement, a eu l'occasion de faire quelques études anthropométriques

sur les individus des deux séries et de diverses conditions.

NOTICE SUR UN CURIEUX MANUSCRIT RAPPORTE DE L'INDE

M le Président donne ensuite lecture de la lettre suivante de M. l'abbé Favre et

d'une notice qui l'accompagnait :
,

,• . ^\.

« Je ne pensais pas avoir l'honneur de parler devant vous, me trouvant ici

en passant, au retour d'un voyage : vous voudrez bien considérer ce que je

vais vous dire comme une simple improvisation.

« Les deux petites communications que j'ai à vous faire ne sont pas des plus

importantes de celles qui seront faites au Congrès. Toutefois il suffît qu'il

s'agisse de linguistique, et surtout de linguistique orientale, pour que les com-

munications ne soient pas tout à fait sans intérêt pour vous.

« Effectivement, on ne pourra avoir des relations véritablement utiles et

fructueuses avec un peuple , sous les rapports politique , scientifique ou

commercial, que quand on pourra communiquer avec lui par le moyen de

la parole.

« Pendant un grand nombi-e d'années que j'ai résidé dans l'extrême Orient

et surtout dans l'Indo-Ghine, j'ai pu remarquer que la plupart des entreprises

qui ont échoué, des maliieurs qui sont arrivés, comme des équipages massa-

crés et autres, sont venus faute de pouvoir s'entendre.

« Je me propose de communiquer la réponse que j'ai faite à une notice sur

un curieux manuscrit rapporté de l'Inde.

« Je viens présenter à l'étude des orientalistes un problème qui a jusqu'ici

exercé inutilement la sagacité des personnes à qui j'ai pu le soumettre.
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« Il s'agit criui très vieux manuscrit rapporté de l'Inde, il y a trente ans en-

viron', et d'après lequel j'ai reproduit fidèlement les caractères et dessins

(planche vi.)

« Il y a quelques années déjà, tourmenté par le désir de savoir à quel

idiome appartenaient ces signes et quelle pouvait en être la signification,

j'eus l'idée d'en faire un fac-similé que j'adressai à divers savants, membres

de Sociétés de linguistique et de sciences orientales. N'ayant pu par ce

moyen obtenir les éclaircissements que je désirais, je me suis décidé au-

jourd'hui à faire autographier un spécimen accompagné d'une courte notice

imprimée, afin de pouvoir l'adresser à un plus grand nombre de personnes,

et peut-être arriver par ce moyen à la solution du problème vainement étudié

jusqu'ici.

« Avant de raconter les démarches infructueuses que j'ai faites et de repro-

duire les réponses que j'ai reçues, je vais donner du volume une description

aussi exacte que possible.

I

« Mon livre, si livre on peut le nommer, présente au premier aspect tous les

caractères d'une assez haute antiquité. Il forme un volume (format grand

in -8") serré entre deux planchettes de bois noir, au moy(Mi d'une corde en fil

de coco, le tout, planches, corde et tranche du livre, bien noir, bien enfumé.

« Le paquet délié, le livre ouvert, on se trouve en présence d'une longue

bande d'écorce d'arbre de S(?23^ mct>'es de lonjueiir sur vingt-quatre centi-

mètres de hauteur, qui, repliée plusieurs fois sur elle-même, forme 47 feuil-

lets, les deux derniers collés aux planchettes. Il reste ainsi 90 pages, dont 84

1 Vers l'an 1845, le capitiiiie Ducom, faisant soa dernier voyage daus l'Iiidej se trouvait eu rade à

Gilcatti, à la veiUe de lever l'ancre, lorsqu'oa vint porter à bord uu paquet "avec ces seuls mots :

« pour le capitaine, » — Une fois en mer et débarrassé des mille soins d"un appareillage, mon oncle

profita du premier moment de loisir pour ouvrir le paquet. Il y trouva notre vieux manuscrit sms un

mot pour lui en indiquer la provenance, pour lui faire connaître le nom du donateur II supposa qu'une

le.tre ai-riv'erait plus tard en France et lui donnerait tous ces renssigneraents. Il n'en fut j imais rien
;

elle vjUiine, après avoir quelque temps vivement excité sa curiosité, t.int pir son curieux aspect que

par l'espèce de mystère qui enveloppait son origine, avait tini par dormir, à peu près oublié, au milieu

d'autres curiosités également rapportées de l'Inde^
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sont t'iiticn'iiii'iil n'iMiivt'it.'s [lai' le iiiaimscrit, ios .'3 premières et les .3 der-

iiièn^s [jaii'es étant r<\sfées entièrement l)lauches.

u Les ligues sont iK'i'jieniliculaiivs, et l'écrivain ou li> copiste, après avoir

commencé son œuvre , l'a continuée sans interruiition , ne laissant aucune

marge, ne s'inquiétant pas même des détériorations que le temps devait néces-

sairement amener sur les plis de la longue bande, ce qui fait qu'à chaque page

une ou deux lignes sont devenues à peu près illisibles sur la tranche usée par

le frottement ou noircie par le contact de l'air.

« La plus grande [lartie du manuscrit, surtout au connnencoment et à la tin,

ne renferme que de longues lignes verticales écrites avec les caractères figu -

rés en tête de cette brochure.

« Cependant, à travers C(.^ text(^, on voit des espèces d'étoiles, d(^puis une

jusqu'à six par page, ayant les unes six, les autres huit branches ou rayons.

Nous donnerons une idée assez exacte de la dimension de ces étoiles, en disant

qu'elles occupent la place de six à huit caractères du texte.

« Un certain nombre d'autres pages, au contraire (une douzaine environ),

son't divisées en compartiments ii'réguliers renfermant chacun un dessin naïf,

gi'otesque ou bizarre, avec quelques lignes à côté, probablement Ve.rplica-

(ion. Les dessins tracés à l'encre noire sont grossièrement coloriés en rouge

brun. La plupart d'entre eux représentent soit de petits bonshommes aux

jambes croisées, soit des êtres fantastiques, des oiseaux ou des monstres prêts

à dévorer des étoiles, etc., etc. C'est dans cette partie du manuscrit que j'ai

tidelement copié le spécimen que j'offre aujourd'hui au public.

(( Entin, vers le milieu de l'ouvrage, immédiatement à la suite des dessins

dont nous venons de parler, se trouvent presque cote à côte deux grandes

tigures très compliquées; chacune d'elles couvre deux pages juxtaposées. Au
centre, un bonhomme placé dans un carré et un losange entrelacés. Autour,

un large cercle formé par le cor[)S d'un dragon qui s'enroule sur lui-même.

De la tête et du corps du monstre partent, en tous sens, sept rayons entre

lesquels on voit une véritable fourmilière d'êtres ou d'objets fort difficiles à

défmir; chacune de ces divisions est accompagnée de son petit texte e.\-

plicatif.
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« Oii comprendra sans poine que, du jour où mon attention fut attirée sur ce

curieux volume, j'aie vivement désiré avoir l'explication d'un ouvrage qui

pouvait être très intéressant au point de vue de l'histoire ou de la religion de

quelque peuple de l'Asie.

« Les quelques personnes à qui je pus d'abord le montrer ne m'ayant apporté

aucune lumière, j'eus l'idée de faire les fac-siniile dont j'ai parlé et de les

envoyer à tous ceux qu'on m'indiquait comme versés dans la connaissance

des langues orientales. Je vais reproduire ici les réponses que j'ai obtenues,

du moins celles qui méritent quelque attention, et l'on jugera par là combien

je suis encore loin d'avoir trouvé la solution que je cherche.

« Voici la première en date (janvier 1869) :

« Votre manuscrit n'est écrit dans aucun des nombreux caractères auxquels

« j'ai pu comparer le fac-similé dont vous m'avez tait l'envoi. Il n'est ni en

« hindoustani, ni en persan, ni en pâli, ni en malabar, ni en telougou, ni en

« maleolou, ni en gudjrati, ni eu sanscrit, ni en devanagari cursif, ni en beu-

« gali, ni en chinois, ni en mandchou, ni en thibétain, ni en aucun des trois

« caractères japonais. Je l'ai rapproché de tous les types de l'imprimerie

« impériale et de plusieurs autres. Les lettres sont, cependant idéogra-

« phiques et sont disposées en lignes verticales comme le chinois. Peut-

« être sont-elles cot^éennes; je n'ai pu me procurer un alphabet de cet

« idiome.

« Je vais faire d'autres recherches et je m'empresserai de vous envoyer

« une réponse aussitôt que j'en aurai reçu moi-même. »

« J'attends encore.

« Ij'auteur de cette lettre, savant linguiste qui a longtemps habité l'Inde,

m'a avoué depuis, qu'aucun dos orientalistes auxquels il s'était adressé n'avait

été plus heureux que lui.

« Un de mes amis, en relations avec un abbé romain, me [iroixtsa de faire

parvenir par celui-ci un de mes spécimens à la Propur/andc, à Rome. Cette

Société
,

qui envoie de nombreux missionnaires dans toutes les parties du

c. TS. i<j
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ulolic, (L'vait, d'aitivs lui, rciifcniioi' dans sou sein quoique savant plus apte

que tout autre à trouver la solution que jo cherchais. J'écrivis et voici la pre-

mière réponse que j'obtins :

« Le recteur de la Propagande m'a rendu votr(? l(_'ttr(\, me disant qu'il avait

« lait voir votre spécimen et les caractères qui le rendent remarquable à des

« personnes qu'il croyait entendues dans ces idiomes ; mais personne n'a pu

« répondre avec précision (adcquatamente) , faute d'mie connaissance coni-

« [ilète de l'érudition chinoise. »

« Je m'empressai de faire écrire de nouveau pour prévenir qu'on faisait

fausse route, que j'avais entre les mains des livres chinois et qu'aucun des

caractères de CL'tte langue ne ressenddait à ceiux de mon manuscrit, d'ori-

gine hindoue.

« Voici la deuxième réponse que j'ai alors obtenue :

« Cet écrit, en eflf'et, n'est pas chinois, mais luen en partie arabe et grec

« avec chiffres. Le spécimen ne contient rien d'important. En grande partie

« ce sont les neuf premiers chiffres arabes avec le zéro et puis les lettres raa-

« juscules de l'alphabet grec ; et à ces nombres et lettres se joignent quelques

« signes que les Grecs emploient pour l'astronomie... La personne qui m'a

« donné ces explications a ejouté : « Ne vous émerveillez pas de voir tout cela

« représenté (scgnalo) peut-èfre par quelque Chinois; il s'en trouve parmi eux

« qui sont instruits dans les langues orientales, et ils se sont toujours adonnés

« aux études cabalistiques et à l'astronomie... »

« Mon corresponilant romain a oublié d>? me dire ce que pouvait signitii^r

ce mélange de grec, d'arabe et dj signes astronomiques. Ce légm' oubli ne

paraît diminuer en rien la satisfaction qu'il éprouve à m'envoyer une réponse

qu'il trouve concluante. Si je n'avais donné que mon spécimen, sa réponse à

la rigueur pourrait se comprendre; on voit, en effet, des espèces d'amulettes,

des écrits cabalistiques où sont groupés des caractères et des signes bi-

zarres, sans r.dation entre eux et d'autant plus appréciés de pauvres espi'its

ignorants et superstiti^jux qu'ils sont plus incompréhensibles. Mais ici j'avais

eu soin de joindre au court échantillon de texte une notice dans lacpudle

je décrivais le volume et ex];>liquais qu'il y avait la valeur dj S7 pages,

grand in-S", couvertes do caractères" pareils à ceux an fao - simile en-

V(jvé. Comment pourrait-il venir à l'esprit d'une personne sonsée qu'il n'y
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avait là que des caractères réunis pour ainsi dire au hasard, et dont il est

inutile.^ de clierclier la sig-niflcation ?

« Mon abbé romain me permettra de lui dire que la solution de son savant

n'en est pas une pour moi.

« Dernièrement encor(^, un autre savant, qui a consacré sa vie à l'étude

comparée des langues, me disait :

« Une des plus curieuses choses que je connaisse, c'est l'oraison donii-

« nicale, le Pater, traduit en trois cent soixante et quelques idiijmes

« différents. Quoique le même alphabet serve souvent à plusieurs langues,

« il n'en reste pas moins une grande variété de caractères dans cette col-

« lection, et cependant aucun de ceux-là ne ressemble à ceux de votre

« manuscrit. »

« Quant aux quelques autres réponses que j'ai pu obtenir, comme elles

offrent encore moins d'intérêt que celles-ci, je les passerai sous siliMice.

« Le fac-similé placé en tête de ces pages , la description de mon vieux

manuscrit, quelque incomplète qu'elle soit, ont du suffire cependant pour

faire comprendre au lecteur combien vif doit être mon désir de connaître la

valeur de ce volume. Est-ce une mine précieuse d'où sortiront des rensei-

gnements encore ignorés sur l'histoire, les mœur^ ou la religion de quelque

partie de l'Inde? ou bien n'y a-t-il là qu'une' réunion de contes sans va-

leur, de prédictions d'un mauvais astrologue ?

« C'est ce que je cherche avec ardeur, c'est ce que j'ai demandé à tous ceux

qui paraissaient capables de m'éclairer et de satisfaire ma juste curiosité;

maison a pu voir combien je suis encore loin du but de mes recherches. Je

ne désespère pas cependant d'arriver à connaître la vérité sur mon vieux

manuscrit ; car il est impossible qu'un volume entier ait été écrit avec des

signes qui n'avaient jamais été employés auparavant, qui n'ont jamais été

reproduits depuis.

« Je fais donc un appel à tous les orientalistes entre les mains desquels tom-

beront ces lignes. Qu'ils étudient avec soin le fac-similé placé en tête de ces

pages, et s'ils reconnaissent les caractères employés, je les supplie de com-

muniquer leur découverte à mon éditeur ]\I. Lefebvre à Bordeaux, qui veut

bien, avec l'aimable complaisance qui le caractérise, me servir d'intermé-

diairi^ avec mes correspondants inconnus.
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« DvMuou coté, je mo nuls oiitiéivinoiit à la disposition de tous ceux qui au-

ronl à 1110 deinaudor soit d'autres cn[)i(>s de ce manuscrit, soit des expli-

cnlions lUi desrcnseiii'nemeiits (|uols qu'ils soient. Je ne désire qu'une chose,

nrriviT à la vérité, et nucune peine, aucun soin ne me coûteront pour attein-

div e.? iV'sultal. » — D. DuGnji.

\i>k-[ maintiMiant, dit M. i'nljbé Favre après sa lecture, la réponse que

j"ai faite au possesseur du manuscrit:

« ]\Ionsi(nir,

« Un exemplaire de la petite notice qui a pour titre : Notice sur un, vieux

manuscrit rapporté de VIndc m'est tombé entre les mains avec le fac-

similé qui l'accompagne. Je me fais le plaisir de vous donner quelques rensei -

g-nements sur ce manuscrit.

« Il est écrit dans un des dialectes de la langue ratai;, parlée par un peuple

qui habite l'intérieur de l'île ào Sumatra et écrit avec les caractères de cette

langue.

« Le ratak appartient à la classe des langues agglutinantes. Son écriture

n'est pas verticale, mais bien horizontale ; elle se lit de gauche à droite, comme

nos écritures européennes ; ses règles sont basées sur le système de l'écriture

sanscrite ; elle pourrait être appelée écriture syllabique.

« Pour lire le fac-similé qui accompagne votre notice, il faut tenir la page

de manière que l'oiseau qui y est représenté ait la queue en bas et le bec en

haut.

« La première ligne au-dessus de l'oiseau commence par ces mots : JaJia

dumatong burung garuda, et doit se traduire par si l'oiseau garouda arrive,

ou augure de l'arrivée de Voiseau garouda (espèce d'oiseau de proie).

« Le premier mot jaka paraît être le malais ;?'/{«. Mais en ratak, il se place,

comme premier mot des livres d'augures, d'où a été formé dans cette langue

le verbe d'action men-jaha, lire les livres des augures, et men-jaka-jaka,

considter le livre des augures.

« Les caractères de cotte écriture se trouvent dans une imprimerie eu IIol-

landi". lisent aussi été reproduits par rimprîmerie impériale de Vienne sur

des modèles que j'ai procurés, et ont servi à imprimer un grand nombre de mots

rataks dans 1 ^s articles de philologie comparée qui se trouvent dans mon Die-
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tionnairc malais-français. Votre maiiusei-it sera peut-être nu peu difficile à

Iracluire, les caractères n'étant pas tuujours bien Ibrinés
;
plusieurs inèine pa-

raissent s'éloigner de la forme usuelle. De plus, vous dites que les lignes qui

sont sur le bord des pages sont quelquefois illisibles. Cependant, j'aurais, si-

non entrepris, au moins essaj'é de le traduire, si tout mon temps ne se trou-

vait pris, pour au moins deux ans encore, pour achever et imprimer la seconde

partie de mon Dictionnaire, le français-malais. »

Puis j'indiquais au propriétaire du manuscrit un savant orientaliste hollan-

dais auquel il pouvait s'adresser pour avoir des renseignements plus détaillés,

lequel peut-être pourrait lui traduire son manuscrit.

Voici ce que M. Ducom, propriétaire du manuscrit, m'a écrit :

« Je ne saurais vous dire, Monsieur, tout le plaisir que j'ai éprouvé en lisant

votre lettre. Grâce à vous, je puis maintenant espérer arriver à connaître la

valeur de mon vieux manuscrit. Votre lettre est la première et la seule jus-

qu'à présent qui m'ait apporté une solution positive.

(( J'ai été frappé surtout de ce que vous me dites du mot jaha : j'ai regardé

avec soin mon manuscrit et j'ai trouvé une foule d'articles commençant par ce

mot.

« Je regrette que vos travaux ne vous permettent pas d'entreprendre la tra -

duction de mon ouvrage. Il m'eût été plus agréaljh^ de le contier à un savant

français qu'à un orientaliste étranger. »

Quant à la seconde communication :

M. l'abbé Favre. — Quant à cette seconde communication, je regrette

Messieurs, de n'avoir pas ici les pièces qui m'auraient permis de vous la pré-

senter d'une manière satisfaisante ; cependant je vous prierai de me permettre

de vous en dire quelques mots qui montreront l'importance de la philologie

dans l'étude du peuple dont vous vous occupez.

Il y a quelques années la Société de géographie de Paris me remit une liste

de deux à trois cents mots, formant un abrégé de vocabulaire d'une langue

parlée par un peuple qui habite l'île Formose, en me demandant siji^ pourrais

donner quelques renseignements sur cette langue.

la première inspection de cette liste de mots, il n'était jias difficile de re-
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connaître que la langue dont ils faisaient partie appartenait à la grande fa-

mille des langues parlées dans l'archipel Indien. Certains de ces mots étaient

malais, d'autres javanais, d'autres rataks, d'autres plus nombreux apparti^-

nant à la langue tagale, et enfin quelcpies-uns étaient chinois.

Je pus même par quelques mots dérivés, rétablir les principales règles de

la grammaire de cette langue (car dans cette classe de langues la dérivation

des mots ou la formation des mots composés constitue une partie notable des

règles de la grammaire)

.

Enfin après quelques remarques sur cette espèce de petit vocabulaire, je fis

observer à la Société de géographie que, malgré son état incomplet, on pou-

vait en tirer des conclusions ethnographiques d'une assez haute importance

sur l'origine du peuple qui parle cette langue et sur les principaux points de

son histoire, qu'il ignore peut-être lui-même.

D'abord ce peuple a dû venir de l'archipel Indien, des iles Pliilippines, et

probablement ou presque certainement de Manille ou des environs, puisque

celle des langues dont la leur se rapproche le plus est la langue tagale parlée

dans la province de Manille (Luçon)

.

Secondement. Sa séparation des autres peuples de l'archipel Indien doit re-

monter au delà de dix- sept cents ans, car nous savons par l'histoire que vers

le premier siècle de notre ère, les Hindous se répandirent dans l'archipel In-

dien et y introduisirent leur religion et leur législation. Ce fut à cette époque

qu'un si grand nombre de mots sanscrits (langue sacrée des Hindous) passa

en javanais, en malais et dans les autres langues de l'archipel. Or, dans le

vocabidaire de l'île Formose, je ne trouve aucun mot arabe ni aucune trace du

sanscrit. La séparation a donc du avoir lieu avant cette époque, et par con-

séquent remonte à plus de dix- sept cents ans.

Troisièmement. Par la même raison nous devons dire que depuis cette

époque jusqu'à présent ce peuple n'a du avoir que peu ou point de relations

avec les autres peuples de la même famille.

Quatrièmement. Le nombre des mots chinois qui se trouve dans cette lan-

gue indiquent (si la proximité de la Chine ne nous le faisait pas déjà supposer)

que le peuple qid la parle a du moins de fréquentes relations avec les Chi-

nois.

Toutefois les relations que les Chinois ont eues avec ces habitants de For-
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mose n'ont dû être ni religieuses ni politiques, mais seulement connnerciales,

puisque de tous ces mots aucun n'a rapport à la religion ni à la législation,

mais seulement au commerce.

Maintenant à l'occasion de ces deux petites communications, je vous ferai

remarquer, Messieurs, combien les connaissances que nous avons en Europe

des langues de l'extrême Orient laissent encore à désirer, puisque ce ne fut

qu'après neuf années de recherches que Tauteur de la notice a pu avoir une

réponse satisfaisante sur un manuscrit écrit dans une langue, qui à la vérité

n'est pas une des plus importantes de l'extrême Orient , mais qui cependant

n'est pas non plus une di'S moins usuelles. C'est même celle dont aurijut à se

servir les membres de notre nouvelle Société française des Colons explora-

teurs qui vient de s'établir à Sumatra pour s'y livrer à l'agriculture et au

commerce.

Ce fait justifie aussi pleinement les efforts que fait le gouvernement fran-

çais, depuis quelques années surtout, pour étendre et encourager l'étude des

langues ; le développement qu'il a donné à l'Ecole nationale et spéciale des

langues orientales vivantes, [)ar la création de nouvelles chaires, notamment

de japonais et d'annamite, occupées par mes savants collègues , MM. Léon

de Rosny et Abel des Michels, et les sacrifices qu'il fait en faveur des élèves

qui fréquentent les cours de cette école, et en particulier pour ceux d'entre

eux qui se destinent au service des ministères des affaires étrangères et du

commerce.

Ce fait montre aussi combien votre Congrès, Messieurs, a eu raison de poser

dans une de ses séances la question de philologie orientale. En cela il seconde

les efforts du gouvernemiMit de mitr.' pays, auquel vous pouvez, par vos re-

cherches et par vos travaux sur ce point oijuime sur beaucoup d'autres, rendre

des services importants.

M. le Président recevant une dépêche de Paris qui annonce la douloureuse nou-

velle de la mort de M. Gai'cin de Tassy, lève la s 'ance par l'allocution suivante :

Je reçois en co nnjm Mit un tél(''graimn.;' qui nous force, d'après les usages

constants dps réunions scientifi({ues, à chn-e la séance en signe de deuil. Car

c'est un deuil que je viens vous annoncer, douloureux pour beaucoup d'entre
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VOUS et pour tous les savants ou général. M. le marquis de Groizier écrit à

M. Guiinet : « J'ai le profond regret d'annoncer au Congrès des orientalistes

la mort de M. Garcin de Tassy, membre de l'Institut, président de la Société

asiatique, professeur à l'Ecole des langues orientales, membre du Conseil de

la Société académique indo-chinoise. » M. Garcin de Tassy était le maître de

beaucoup d'entre vous, et, je puis le dire, de tous ceux qui s'occupent de

l'Orient. 11 était, en outre, membre d'honneur de notre Congrès. Hier en-

core, M. Cordier déposait en son nom trois de ses ouvrages. Nous ne pou-

vons que nous associer à la douleur de tous les savants, en consignant nos

regrets au procès-verbal, et remettant à une autre séance la question qui

nous reste à traiter aujourd'hui.



Séance du Mardi 3 Septembre

ORDRE DU JOUR

RELIGIONS ANCIENNES DE L'EGYPTE

1. Trois lettres île M. Ghahas accompaguaat l'eavoi de l'empreiate et de la traduction de l'iu-

scription bilingue de la stèle de Florence.

2. Une formule des stèles funéraires de la douzième dynastie.

3. Rapport de iM. Hignard sur le mémoire de M. Robiou sur l'économie politique, l'adiuiuis-

tratioii et la législation de l'Egypte.

4. Communication de M. le baron Textor de Ravisi sur l'immortalité de l'àme chez les Egyp-

tiens.

5. Le papyrus funéraire de Soutimès.

0. Dangers du prosélytisme musulman dans l'Afiique centrale.
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RELIGIONS ANCIENNES DE L'EGYPTE

Présideent M. l^couAiU) is'AVILLI5.

Vice-Président M. MASPERO.

Secrétaire ^^ William BERMANN BEREND.

La séance est ouverte par l'allocution suivante de M. le président :

Messieurs, au inuiiKMit do pi'ondro placo au fauteuil, je tiens à exprimer au

Conseil du Gungrès combien je mo sens honoré, moi étranger, d'avoir été

appelé à présider une assemblée aussi solennelle et une séance dans laquelle

doivent se faire entendre des savants distingués, en particulier M. Maspero,

professeur au Collège de France, le représentant le plus autorisé de r(''gvpt(j-

log'ie française. Permettez-moi de dire quelques mots sur la science ([ui nous

occupe aujourd'hui. L'égyptoL)gie est une science essentiellement française,

et la découverte de Champollion est une des gloires les plus ineont(_'slables de

la France. Si nous comparons l'égjptologie d'aujourd'hui à ci' (Qu'elle était il

y a vingt ans, nous pouvons dire certainement qu'elle est en progrès, d'abord

en France, grâce à l'enseignement de M. Maspero et de plusieurs de ses col-

lègues, puis en Allemagne, en Angleterre, en Italie, et surtout dans les pays

où l'on a établi des chaires d'égyptien. Nous y voyons s'élever un nombre rc-

c. "S. 3J
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lalivciiu'iil cniisidL'ralilc di' ji'uin's ti-availlours zélés, ardents, (jui coutiuue-

rout g'iorieusciiii'iit li's li-adilimis do leurs prédécesseurs. Gela est d'autant

plus heureux, (pn' elKMjui' ann<''i" les rani^'S des égyptologues s'éclaircissent

par la mort, (ietle auni'c, nnus avons eu à regretter le décès d'un égjptologue

anglais, M. Gondwin. (pii. le premier, a fait d'importants travaux sur les

papyrus liiérati(pies. Depuis plusii'urs années M. Goodwin lialiitait la Chine;

ceux d'entre vous. Messieurs, qui ont été dans l'extrême Orient, ont connu

peut-être le juge de Shang-haï, qui, dans ses moments de loisir, s'occupait

d'égyptologie et envoyait aux journaux d'Europe des notes ordinairement

très courtes, mais toujours empreintes de beaucoup de finesse et de sagacité.

M. Goodwin a été pendant plusieurs années le collaborateur du doyen ac-

tuel des égyptologues de France, du savant illustre qui est certainement l'un

de nos maîtres à nous tous, et dont la place était marquée d'avance dans ce

fauteuil. Je veux parler de M. Ghabas, de Ghalon-sur-Saône. Malheureuse-

ment, M. Ghabas, retenu par la maladie, n'a pu se rendre au Gongrès. Mais

ses amis nombreux et dévoués, qui sont ici présents, lui porteront l'expres-

sion de nos regrets de ne pas le voir nous présider en ce jour. Je dois men-

tionner avec un regret égal l'absence d'un autre représentant illustre de

l'égyptologie, M. Mariette-Bey. Vous savez que M. Mariette-Bey s'est oc-

cupé surtout de fouilles très-difficiles au début, mais couronnées dès lors par

un succès remarquable et dont le résultat a été de renouveler entièrement

certaines parties de l'iiistoire d'Egypte.

Avant de passer à Tordre du jour, je donnerai la parole au Rév. Long, qui

a demandé à dire quelques mots au sujet de la nouvelle douloureuse qui nous

est parvenue ce matin de la mort de M. Garcin de Tassy.

Le l'ôvérenJ M. Long prend la parole en anglais.

Sa courte allocution sur i\L Garcin de Tassy est traduite en français par M.Cordier:

Jedésireparler du triste événement dontnousavons eu connaissance ce matin.

Pendant trente ans j'ai connu M. Garcin de Tassy. Bien souvent les indi-

gènes de l'Inde m'ont demandé comment un orientaliste qui demeure aussi

loin de l'Asie pouvait écrire des rapports annuels aussi complets sur les tra-

vaux d'indoustani. J'étais son correspondant et son ancien ami, et ce matin,

(piaud j'ai demandé qui le remplacerait, j'ai pensé avec saint Paul :
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« Lorsqu'un homme a été martyrisé, il trouve un successeur
;
de même,

lorsqu'un homme tomhe au champ de bataille, il se trouve un autre pour

prendre le drapeau. »

Qui prendra la place de M. Garcin deTassy? Il était î'rançais, et il est à

désirer qu'un Français ymisse prendre sa place.

M. Maspero donne ensuite lecture du travail suivant sur les stèles funéraires :

Il y a dans tous les travaux d'archéologie égyptienne une partie purement

technique qu'il faut réserver pour les spécialistes. Je vous demande la per-

mission de ne rien vous dire des procédés par lesquels je suis parvenu à dé-

couvrir le sens des textes dont je veux vous entretenir : il me suffira de vous

exposer, sans appareil scientifique, les résultats de mon étude.

Les stèles funéraires— et par stèle on entend une plaque de pierre tantôt

carrée, tantôt oblongue et arrondie par le haut — les stèles funéraires sont

couvertes d'inscriptions qui parlent toujours d'offrandes faites ou à faire, en

l'honneur de personnes mortes, par les vivants de la famille. On les trouve

tantôt dans les tombes, tantôt dans les environs de certains sanctuaires , à

Abydos, par exemple, où le culte d'Osiris, le dieu des morts, attirait chaque

année un grand concours de dévots. ()n y venait prier pour soi-même et

aussi pour les morts de la famille : une stèle déposée dans cette partie du ter-

ritoire sacré où s'élevait l'escalier du « dieu grand )i, rappelait aux âges

futurs le nom et la qualité des personnages qui avaient entrejtris le voyage ou

des membres décédés de la famille pour le salut desquels le pèlerinage avait

été entrepris ^ Le monument reproduit sur cette planche * est de ceux qui

1 Plutarque, ou plutôt l'auteur du traité Sur Isis et Osiris, raconte que les Égyptiens riches et de

bonne maison se faisaient transporter à Abydos et enterrer au tombeau d'Osiris, «... iv te "AêûSo) Toiç

e'jSai'iiovoc; ™v AÎY'Jtt''")'/ xai ô'JvaToù; (j.à),i(!Ta OàitTSsOai tpiXoTi|j.O'j|X£vou; 6|iOTâyo\j; eIvoci toO (jû(iaTo;

'OdipiSo;... » (Ch. XX, édit. Parthey, p. 34.) Il est possible, en efl'et, que certains Égyptiens 1res dévots

aient pris soin qu'on les enterrât dans Abydos ; mais ce dut toujours être l'exception. Le n voyage vers

Abydos '1, qu'on voit souvent représenté sur les tombeaux et quelquefois sur des stèles funéraires, ne

montre pas le transport réel du corps du défunt : le corps reposait à Beni-Hassan, à Gizéh, à Saqqarab,

dans le caveau' que le défunt s'était, préparé de sou vivant, non pas dans Abydos, auprès du tombeau
d'Osiris. Le voyage ainsi dépeint est un voyage idéal, commencement du voyage que le défunt faisait à

la suite des dieux. L'entrée de l'autre monde étiit « à Li bouche du Pegd, a l'occident d'Abydos» ; le

défunt, pour passer dans l'autre- monde, commençait par se rendre à Abydos. Peut-être le transport et

la consécration d'une stelS-Sur {'escalier d'Osiris avaient-ils pour résultat de favoriser ce passage.

- Cette planche a figuré à l'Exposition universelle comme spécimen des caractères hiéroglyphiques

dont se sert Tlmprimerie nationale. Elle représente la stèle C 3 du Louvre.
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'liront dressés dans A1)_V(1(.)S poiir lo œiniitc d'un moi't (''trang-rr à la villo. Il

rcinoiito à la doiizioino dynastie, et fut gravé vers le trente et unième ou trente-

deuxième siècle avant notre ère. Il se compose de trois parties : une formule

C(jminiini^ à toutes les stèles fuii(''raires, une prière qu'on trom'O assez souvent

sur les monuments de la même époque, un tableau dans lequel les parents et

les servit(uirs du défunt sont représentés lui faisant une otfraude, à lui et à sa

f(Mnnie. L'ordre de ces ti'ois parties n'est pas toujours constant sur les stèles

funéraires : la scène tinale est placée en tête et remplit le cintre, ou bien le

défilé de la famille occupe plusieurs registres superposés. Souvent aussi la

formule du début et la prière sont plus ou moins longues, selon la grandeur

de la pierre. Quelquefois enfin la prière intermédiaire est entièrement sup-

primée pour faire place à l'énumération des noms de la famille.

La formule initiale, quelquefois précédée d'une date et d'un nom de roi '

,

annonce toujours une offrande faite à vm dieu, d'ordinaire Osiris, « afin qu'il

donne des provisions funéraires en pain, en vin, en bière, des vêtements, des

parfums, de l'encens», à une portion de l'àme humaine que je désignerai pro-

visoirement par le terme égyptien de ka. Sur notre stèle, plusieurs dieux

égyptiens sont mis en scène : « Proscynème à Osiris, maître de Mendès, à

Khent-Ament -, dieu grand, maître d'Abydos; à Ap-matennou ^, résidant

dans Abydos; à la déesse liikit^ et au dieu Khnoum, à tous les dieux d'Aby-

dos, pour qu'ils donnent des provisions en pains et en vin, en milliers de

i Voici la traduotioii d'i début de la stèle G 3 qui renferme, outre la date, une biographie de l'ingé-

nieur Merrit.

« L'an IX, le deuxième mois Je la saison Shaït, le Û), sous la Majesté du roi des deux Égyptes Kuo-
PERKERÎ, fils du Soleil, OusiRTASEN, vivaut comme le soleil à jamais ; son servittur véritable, qui est

dans son cœur et accomplit ses ordres tout au longde chaque jour, le dévot maître de dévotion, le servi-

teur actif (?) MERRi,né de la dame Monkhitou, dit : «Je suis le serviteur, l'ingénieur des routes et canaux,

« plein de qualités, une palme d'amour. Mon maître m'a envoyé en grande mission d'ingénieur pour lui

« préparer un tombeau éternel. La chambre intérieure est en maçonnerie, supérieure à toute autre œuvre

« et égale à l'ouvrage des dieux ; les colonnes furent taillées pour la salle hypostyle et un canal creusé

« qui atteignait jusqu'au fleuve ; les portes, les obélisques et l'avant-corps sont en pierre blanche de

« Troja. Osiris Khentamenti se réjouit de cette fondation de mon seigneur ; moi, moi-même je me réjouis

et mon cœur se dilate [à la vue] de mon œuvre. » Cf. dans les Mélanges d'ar.:héologie égyptienne

et assyrienne, t. I, p. 221, une traduction de cette même partie du texte qui renferme plusieurs

erreurs.

2 Litt.: Celui qui est datis l'Occident, c'est-à-dire dans l'Enfer. Une des formes d'Osiris.

3 Litt.: Celui qui ouvre les voies du ciel, un dés noms d'Anubis.

* Ladé-isse Hikit, à tête de grenouille et le dieu Khnoum, représentent les dieux des éléments pri-

mordiaux, ceux qui ont formé et débrouillé le chaos. On verra plus loin, dans un passage de notre stèle,

qu'ils passaient pour avoir présidé à la fondation d'Abydos.
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toutes choses bormes et pures au ka de l'ingénieur Merrit, né de la dame

MoNKHiTOU »*. Cette formule revient si fréquemment qu'elle a eu le sort de

tout ce qui est banal : on ne se donne plus la peine de l'expliquer, ou plutôt

on accepte, sans y songer, la première explication qui en a été donnée dans

les premiers temps de l'égyptologie ^.

Il faut y considérer deux choses : la nature de l'offrande et la personne pour

laquelle l'offrande est faite. L'offrande est toute matérielL? : on souhaite au

mort, non pas les jouissances abstraites et vagues d'un paradis chrétien, mais

de la nourriture et des biens semblables à ceux qu'il possédait ici-bas, « tout

ce que donne le ciel, que produit la terre, que le Nil apporte de ses sources

mystérieuses ^. » La plupart des objets énoncés étaient mis réellement devant

le dieu au moment de la consécration d'une stèle ou d'un tombeau ; mais ce

dieu ne les gardait pas pour lui, il les repassait au ka surlo -champ. Osiris

devenait une sorte d'intendant sans cesse employé à distribuer aux morts cha-

que jour un assortiment complet de provisions \ 11 leur remettait à chacun,

dans des conditions que nous essayerons de déterminer, « une cruche de bière,

des gâteaux pris sur les gâteaux des maîtres de l'éternité ; et il reçoit sa viande

de la masse de chairs qu'il y a sur l'autel du dieu grand ^. » Les pauvres ne

pouvaient pas répéter souvent cette offrande : les riches s'efforçaient de la

perpétuer au moyen de fondations pieuses. Ils instituaient un collège de prê-

tres spéciaux, chargés de leur rendre un culte après la mort et bien payés

pour remplir leur office. Tout était réglé à l'avance, le nombre exact de pains

et de cruches de bière, la mesure de blé et la quaUté d'étoffes qu'il convient

d'assurer à chaque prêtre, pour que chaque prêtre donne une quantité déter-

minée d'objets et de provisions diverses à la statue du défunt '. L'offrande com-

plète devait être servie à de certains jours, « à la fête du commencement des

' L. 7 de la planche.

2 Voir la desoi'iption d'E. Hiucks, On the Egi/ptian Stelu or Tablct, 1842.
3 C'est une formule fréquente sur les stèles. Le mot à mot donne <c que le Nil apporte de ses châs-

ses ». Les Egyptiens désignaient de la sorte les sources inconnues du Nil.
• C est ce que les monuments appellent le parkhrou ou pakhrou.
5 Louvre, G 55. Le texte est publié dans Prisse d'Avennes, Choix de Monuments, p!. XVII et dans

Pierret, Recueil d'inscriptions inédites du, Musée égyptien du Louvre, t. H, p. 90.
«Mariette, Monuments divers, pi 66 etsiiv., a publié le contrat par lequel Hapit'oufi, prince de

Siout au temps de la Xllf dynastie, règle avec ses prêtres les conditions de son propre culte funéraire.
[La tradutiondece texte est dans les Transactions of the Society of Biblical Archxologu t VU
p. i-:;o.]
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saisons, à la fèto du cnininoncomont de rannéo, à la fèto de la grande année,

à celle de la petite année, à celle de la fin de l'année, à la grande fête, à la

fête de la grande llannno, à celle de la petite flamme, à la fête des cinq jours

épagomène^, à la fête de la rentrée des grains (?), aux douze fêtes de mois,

aux douze fêtes de quinzaine, à toutes les fêtes des vivants et des morts '
. »

C'était un véritable repas qu'on servait au mort dans la chambre ouverte do

son tombeau ", et les listes (rolfrandes gravées sur le mur nous font con-

naître en grand détail le menu de ce repas.

Le défunt tout entier n'en avait pas l'aubaine, mais une seule partie du dé-

funt, le lia. Dans les théories des religions modernes, on admet que chaque

homme possède une âme et un corps. Pour les Égyptiens, l'être humain était

singulièrement plus compliqué qu'il ne l'est pour nous. Je n'ai pas la pi'éten-

tion de vous apprendre par le détail ce qu'ils pensaient à ce sujet. Il vous suf-

fira de savoir que dans tous les textes où il est question de la personne hu-

maine, elle nous apparaît comme un composé de nombreux éléments, le corps,

V%iae(haï), l'ombre (srit), le lumineux (lihou), le A'fl,. le nom. Laissons de

côté, si vous y consentez, l'ombre, le lumineux et le nom. L'âme (baï) était

une matière raffinée qui, séparée du corps teiTestre par la mort, servait pour

ainsi dire de corps céleste aux parties hautes de la personne humaine, au /'(

mineux, par exemple. Le Jia était quelque chose d'intermédiaire entre le

corps et l'âme. Ka signifie, à proprement parler, toute espèce de substance :

c'est, au sens premier du mot, un gâteau, une masse de terre en forme de

galette. Le ka humain est donc, par étymologie, la substance humaine, mais

une substance humaine plus subtile que celle dont est pétri le corps ^ Il ne

me serait pas facile de vous le décrire, si les Égyptiens n'avaient pas pris la

peine de le représenter quelquefois sur les monuments. C'est alors un person-

nage identique au personnage qu'il accompagne : enfant, si le personnage est

1 Grande inscription de Béni-Hassan,\. 90-96.

2 Dans uii tombeau de ran".'eii Empire, on voit le déruiit Jel)out devant une table d'oftVandes. En face

de lui, une procession de serviteurs apporte des oies, des guériJons chargés de pains, des pots de

bière, etc. La légende dit : a Les préposés aux pains, liquides et gàfcîauï viennent avec \e parkhrou,
aux fêtes du mois et du demi-mois. . » Le dernier de la binde surveille l'opération et donne des ordres.

«Il dit : Poîez des milliers de pains, gâteaux, lifjueurs, gazelles, bjeufs ». (Lepsius, Dmkmaler, II,

Bl. 92 e).

^ Le premier travail sérieux qui ait été fait sur le mot ka, sj trouve dans Birjh, M:moife sur

une patfirc égyptienne du Muse'e du, Loucrc, 1853, p. 57-68.
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mi oiitlmt' , Immiiii^ si le personnage est un lionime^. N'alb'Z pas ciï conclure

que les Égyptiens voyaient l'honinie double à l'ordinaire de la vie Ils le

voyaient simple, comme nous faisons, et si le double qu'ils sculptaient [larfois

sur leurs monuments pouvait devenir visible et tangible , c'était seulement

par aventure, comme les fantùuies de nos superstitions populaires. Le ha était

comme une projection dans l'espace de la figure humaine, projection vivante

et colorée formée d'une matière ténue qu'on ne peut ni voir ni toucher à l'or-

dinaire. Il y a quelques années de cela, dans un drame qui eut du succès,

beaucoup d'entre nous ont pu juger du degré de vérité auquel on est

arrivé dans l'art d'évoquer au théâtre de véritables spectres. Une glace sans

tain, dressée sur la scène et invisible au spectateur, reçoit, au moyen d'un jeu

de miroirs, l'image d'une personne placée dans la coulisse : on obtient de la

sorte une figure nette de contours, juste de tons, mais vaporeuse et transpa

rente, et qui est le double aérien d'un être vivant. Le ha devait avoir l'appa-

rence d'un de ces spectres de drame : seulement il avait une existence propre.

Pendant la vie, il s'appuyait sur le corps et s'identifiait tellement à lui que

dans l'usage commun,.sou nom avait fini par devenir une sorte de thème pro-

nominal ; on disait : « Je donne des louanges à ton ka », comme on aurait

dit : « Je le donne des louanges^ ». Après la mort, le ka, séparé du corps, se

retirait avec lui dans le tombeau : il pouvait enti-er et sortir, se reposer sous

les sycomores qui entouraient le monument ou goûter le frais à l'ombre de

l'hypogée, il recevait aux jours fixés par la loi religieuse les hommages de

ses descendants et le culte que lui rendaient ses prêtres ^. Le corps momifié

lui servait de support inerte, mais comme le corps aurait pu se détruire et le

ka perdre son appui, les riches faisaient déposer dans une chambre spéciale,

soigneusement murée, dix, quinze, vingt statues ou plus qui les représentaient

aussi fidèlement que possible ^. Ces statues étaient le soutien du kn des hu-

mains, de même que les statues des dieux étaient le soutien du ka des dieux :

' C'est le cas, à Lou'isoi-, pour Aiuèuopliis III (Roselliui, A£oni!,m:;nti rcUi, xxxix).
• Nestor Lhôte, LMres é.:rites d'Egypte, p. 9; Roàsllini, M)ii. rcali, cliii.

3 E. deRougé, Chrestomathie égyptienne, 2° partie, p. 61-03.
1 l,a stèle G 5j du Louvre, rjprùduite daas Prisse, Minuments Jji/pfleiis, pi. XVII, doime une

curieuse peinture de ce qu'était la vie du mort dans le tombeau.
5 C'est cette cliAiubre que les Arabes appellent le serdab, le couloir. Le nom de scnlab, pris dans

cette acception, a passé dans la langue archéologique (Mariette, Notice des principaux monuments,
.\lexaiidr:e, 185'i, p. 2i; et Sur les tom'jes de l'ancien empii'e qton tro.tvej Sw/jarah, p. 89).
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plus elles étaient nombreuses, plus le ka avait do cliaiices de durera La foi

en l'existence du ha était si bien ancrci! dans Tosprit du i)euiile, qu'elle n'a

pas disparu avec la civilisation égyptienne et subsiste encore aujourd'hui,

malgré deux changements de religion. Le ka hante toujours le tombeau où

son corps fut déposé autrefois, mais il est devenu démon : il tue un frappe de

folie cpii vient le troubler dans sa retraite '". On ne peut l'empêcher de mal

faire qu'en mutilant, au moment même de la découverte, les statues encore

intactes que renferme la chambre sépulcrale ; en détruisant son support, c'est

lui qu'on tui\ Les Arabes n'y manquent jamais quand ils entrent dans un

tombeau, et la frayeur superstitieuse qu'ils éprouvent en ces occasions a causé

la ruine de plus d'un monument précieux^.

Le repas funéraire annoncé dans la première formule, le tableau final en

est la peinture exacte. C'est toute la famille, parents, domestiques, amis, qui

défile et présente tous les objets de l'offrande. Dans la scène que vous avez

sous les yeux, le tableau se compose de deux registres, et, ce qui arrive sou-

vent, réunit dans une même adoration le mort lui-même et le père et la mère

du mort. Dans le premier registre, à droite, Hor, père de AIerri, et sa femme

MuNKHiTou, sont assis sur un même fauteuil : sous le fauteuil sont accroupies

deux femmes Ilor-Ousir et Sit-Enteio, qui appartenaient évidemment à la

famille, mais dont le degré de parenté n'est pas indiqué. Un amas d'offrandes

de toute nature est présenté par un homme debout, qui fait 1' « offrande à

Osiris [pour qu'il y ait des] rations funéraires en pain et liqueurs, en milliers

de toutes choses au dévot Hor, né delà dame Haxnoutou. » Derrière ce per-

sonnage, Merri est assis, tandis que sa sœur Taxa (?) se tient debout;

* Le ka des dieu^ était cette p-.rliâ d'eujt-mèmes que la cjuséci-atiori altiiait et retenait dans les sta-

tues représentant les dieux.

2 Les traditions arabes du moyeu âge qui, en Egypte et au Caire, ne sont souvent qu'un travestisse-

ment des traditions antiques, placent pou;- gardes, dans les pyramides, une statue aidée d'un esprit.

» Le garde de la pyramide orientale était une idole... qui avait les deux yeux ouverts et était assise

sur un trône, ayant auprès d'elle comme une hallebarde, sur laquelle quand quelqu'un jetait sa

vue, il entendait de ce c6 é-là un bruit épouvan'able, qui lui faisait presque faillir le coeu;-, et celui

qui avait entendu ce bruit en mourait. 11 y avait un esprit commis pour servir ce garde, lequel e?prit

ne partait point de devant lui. n Les gardes des deux autres pyramides avaient la même composition,

une statue et nu esprit. L'esprit n'est autre que le ka, devenu démon au cliaugemeut de religion.

(L'Egypte tl: Mourtadi, fils du Gaphiphe, de la traduction de M. Pierre Vattier. Paris, mdclxvi,

p. 46-ijl.) Toutes les liistoires merveilleuses qu» Mourtadi raconte des pyramides devaient avoir cours

déjà à Mempbis sous forme égyptienne.

^ L/Jrs (le la découverte du tombeau de jMeidoim, il fallut metlrj re 'olver au po::ig pi'.ir 2m,ié.:lier I s

Arabes de détruire les statues de Ràbotpou el de sa femme.
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derrière eux sont deux liomiaes, Kiiextkhiti et Hor-Ousir. Au secuiid

registre, même scène. A droite et affrontés, deux lionunes, KuENTicurriMiiAÏr

et Entew, sont assis de chaque côté d'une table d'offrandes. Voilà dtyà bien

des noms barbares : patience, je suis arrivé bientôt à la fin de mon cata-

logue. Derrière ces deux personnages et tourné vers la gauclio, Kiientkiuti-

HOTPOu, assis, et sa femme Sin, accroupie, regardent une procession de trois

esclaves femelles, Hannou, Ti et Sitsinit, qui, chargées d'offrandes, s'avancent

vers Merri. Rangées, partie dans le registre précédent sous le fauteuil de

Merri, partie dans le deuxième registre, sont huit jarres de forme diverse

pleines des essences canoniques, le parfum khomm, la myri'he, le vert pour les

yeux', la parfum .s(7, h^ pi)ix, le iiarfum /irt/,;t'JiO(r, ressence d'acacia S(?i?rt/,

l'essence d'anis. Le nxirt n'a pas à se plaindre : tout est l)ien dans les

règles.

Leka se servait-il réellement dans l'autre monde de tous les objets qu'on

lui avait offerts ? et si ces objets parvenaient jusqu'à lui, sous quelle forme

et par quel moyen lui parvenaient-ils ? Les textes ne nous fournissent aucun

renseignement précisa ce sujet. Je crois pourtant qu'on peut donner aux ques-

tions que je viens de poser une réponse certaine. Les Egyptiens ne se bor-

naient pas à offrir au mort des provisions de bouche et des étoffes : ils lui en-

fîÇgm-s voyaient des domestiques, et souvent un mobilier complet. On ensevelissait

avec lui des statuettes en terre cuite, en pierre ou en bois, équipées pour le tra-

vail, d'une pioche, d'une houlette, d'un tléau et d'un sac à semailles. On les

déposait parfois sur le sol de la chambre funéraire, et parfois on les enfermait

soigneusement dans des coffrets peints. Geiiaines momies en ont à peine quel-

ques-unes, d'autres en possédaient des milliers, selon la richesse ou la piété

des parents^. C'étaient, comme le dit formellement un chapitre du Livre des

Morts ^, des serviteurs chargés de répondre pour le nr rt quand on l'appelait

' Les Egyptiens, surtout ceux des anciecnes époques, se teignaient en vert le dessous des yeux. Ou
peut voir Teflet que produisait cette étrange parure sur les statues de Sapi, au Louvre.

2 Mariet'.e, Notice des principaux; monuments, p. 36.

^ Le chapitre vi, qu'on trouve reproduit en tout ou en partie sur les figurines funéraires. En \uici la

traducUon, d'après le texte publié par Lepsius : « Chapitre de faire faire par les Répondants les

travaux dans l'Enfer.— L'Osiris Ewonkh dit : « ces répondants! Si l'Osiris Ewonkh est ordonné

pour tous les travaux qu'on fait ici dans l'Enfer, et pour frapper les impies qui y sont, comme un homme
de corvée, n C'est moi », exclamez-vous [ainsi] ! et, si vous êtes ordonnes chaque jour pour tous les tra-

vaux qu'on fait dans l'Enfer, pour cultiver les champs, pour remplir les canaux d'irrigation, pour tr;ins-
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pour le luire travailler dans Fautre luoiule. La statuette, ou plutôt toutes les

statuettes, s'animaient à l'appi'l (TAnubis, parla vertu des formides qu'on avait

gravées sur elles : elles allaient à la corvée, labouraient, semaient, se battaient

contrôles mauvais esprits, tandis que le mort qu'elles représentaient demeurait

en repos. A Tlièbes, en même temps que les statuettes, ou entassait dans les

chambres de l'hypogée des meubles de toute sorte, lits, chaises, nattes, us-

tensiles de ménage et de cuisine, des armes, des instruments de musique, et

si c'était un enfant qu'on enterrait, des jouets d'enfant '. Beaucoup de peu-

ples, même civilisés, attril)ueut une âme aux objets : il semble que les Egyp-

tiens leur aient attribué un ha, un double-. Le /sa des meubles et des étof-

fes, le ka des pains, de la viande, de la bière, auraient été au ha de l'homme

ce que le corps des meubles et des étoffes, le corps des pains, di? la viande,

de la bière, étaient au corps de l'homme. Le fantôme de l'être humain vivait

ou se servait du fantôme des objets qu'on lui offrait auxjours de fête ou qu'on

avait déposés une fois pour toutes dans son tombeau^.

Et pourtant, en dépit des soins qu'on prenait pour assurer ravonir,le jour

venait où les offrandes longtenq)S renouvelées cessaient enfin, où les objets

déposés avec la momie étaient volés et détruits*. La famille s'éteignait,

changeait de résidence, oubliait ses morts; les prêtres du ha, n'étant plus

surveillés, devenaient infidèles à leur contrat; quelque roi, dans un moment

de gène, dépouillait la tombe de ses domaines et de ses revenus. Le ha, de-

rme de tout, criait la faim et la misère
;
je ne crois pas qu'il mourût de son

porter les graius d'Occident eu Orient, « C'est moi », exclamez-vous, « l'Osiris Ewûnkh, le véridique »,

Lepsius, Todtenbuch, pi. II-III). C'est par la vertu de cette formule que les Répondants, ainsi nom-

més parce qu'ils répondaient à l'appel pour le compte du défunt, s'animaient, ou plutôt animaient leur

ka, et remplissaient dans l'Enfer tous leurs devoirs de domestiques.

i Voir le Catalogue raisonne' et historique des antiquités découvertes en Egypte, par M. Joseph

Passalacqua, de Trieste, Paris, 1826, à partir de la page 111 ; Mariette, Notice, p. 32, 34, 36.

2 En tout cas ils donnaient à chaque objet un nom qui le distinguait des objets de même espèce. Une
canne, un outil, une palette, un sabre, recevaient chacun leur nom que la manie égyptienne de tracer

une inscription partout où ri y a place pour une inscription, nous a souvent conservé. Le sarcophage du

roi Montouhotpou II, de la onzième dynastie, s'appelait Bôqit, la grossesse ou le préjnant, et le cou-

vei-cle du sarcopha,,'e, Aw-eji-ist-ew, Chair en lui (Lepsius, Dcnkm., II, pi. 149 c, 1. 2-4). Le sarco-

phage Le prégnant n'était pas la même personne que le couvercle Chair en liti.

3 On trouvera dans Tylor, la Civilisation primitive, t. I, p. 543 et suiv. de l'éJition française, un

résumé des croyances relatives à l'àme des animaux et des objets ; au t. II du même ouvrage, la théorie

de la transmission de \'dme du sacrifice au dieu qui reçoit le sacrifice.

* Plusieurs papyrus conservés dans les difTéi'ents musées de l'Europe, le Papyrus Abbott, le Papy-

rus Sait, plusieurs des papyrus deLiverpool, sont les pièces d'un procès en violation de sépulture jugé

il Thches, vers le onzième siècle avant notre ère.
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abandon, mais il en soufFrait'. Unpeiiple aussi craintif que Tétaient les Égyp-

tiens des dangers de l'autre monde avait dû prévoir pareille catastrophe et

tâcher d'eu conjurer les effets. Beaucoup de stèles portent en effet une for-

mule dont on n'a pas, jusqu'à présent, essayé d'expliquer le sens. C'est toujours

lo défunt qui parle, mais, au lieu de s'adresser aux seules personnes de sa

famille, il s'adresse à l'humanité entière. Tantôtc'est d'une manière générale :

« Oh! hommes qui venez après moi- » ; tantôt il interpelle l'une après

l'autre toutes les classes de gens qui composent la société égyptienne et les

conjure au nom de leurs intérêts les plus chers : « Oh ! subsistants sur terre,

nobles du nome Thinite, commandants d'Abydos, célébrants, prophètes ^
!

— Oh ! subsistants sur terre ! oh ! vous qui êtes vivants à toujours et tra-

versez l'éternité, prêtres, officiants d'Osiris, habiles dans les divines pa-

roles, qui entrez dans ma syringe ou passez devant elle, récitez ma stèle,

commémorez mon nom sans hésitation, par devant les maîtres de vérité, car

vous serez dans la faveur de vos dieux, vous transmettrez vos dignités à

vos enfants après une longue vieillesse, selon que vous aurez dit : Pros-

cynème au défunt Khcmnakht^ ! )i — « Oh! subsistants sur terre,

tous mortels, tout prêtre, tout scribe, tout officiant, qui entrez en ce

tombeau creusé dans le sol, si vous aimez la vie et que vous vouliez ignorer

la mort, être dans la faveur des dieux de vos villes, ne pas goûter la

terreur de l'autre monde, mais être ensevelis dans vos syringes, et léguer

vos biens à vos enfants ! soit que vous récitiez vos paroles sur cette

stèle étant scribes, soit que vous écoutiez [qui les récite], alors dites :

Proscynème à Ammon, rnattre de Karnak, pour qu'il donne millier de

vin, millier de pains, millier de bœufs, millier d'oies, millier de sachets

de j)arfums, \inillier d'étoffes'] au ka d'ExTEW ^. » Le mort ne demande

aucune olïrande réelle : c'eût été trop exiger d'un simple passant. Il conjure

seulement les âmes dévotes que le hasard amènera devant sa syringe ou de-

vant sa stèle, de rappeler son nom et de réciter en sa faveur le début de

* Le souhait, qu"ou trouve mentionné pirfois, d'une bonne santé ou de force pour le ka, montre
qu'on croyait que le /i» pouvait s'affaiblir.

2 Louvre, G 210, dernière ligne.

3 Louvre, C 15, 1. 8-9.

< Louvre, G 55, 1. 16-19; cf. Prisse, Monitmoits, pi. xvii.

'= Louvre, C 26, 1. 2-4.



244 CONÇUES DKS OR ! KNTAMSTES. SESSION DE LYON

la ]n-ioi-{' : (. OllVaiuli'à Uiru pour (jn'il donne des provisions au A'a d'En-

tew (lU de Xakhtkhcni ! « Cette inrniule, prononcée paiMuie voix huuiaine.

est un véritable chaniio (pu aj;it dans Fautri! monde et procure au ka la

jouissance effective de tous les biens énoncés. Lire la stèle d'un mort que les

siens avaient peut-être abandonné et qui, peut-être, pâtissait dans son tom-

beau, était un devoir de charité journalière. Tout Egyptien pieux s'en ac-

quitait soigneusement, et moi-même en ce moment, par le seul fait que je

vous ai répété trois formules gravées sur des stèles du Louvre, je viens de le

romplir. Les lia d'Entew et de Nakhtkliem ont reçu tout à l'iieuro le repas

que leur promettait la prière : c'est une bonne fortune qu'ils n"avai(nit pas eue

depuis longtemps.

Voilà pour le ha. Et l'àme ? C'est à elle que s'adresse la seconde par-

tie du texte conservé sur la stèle du Louvre. Vous me permettrez de ne

pas vous raconter longuement les vicissitudes de sa destinée : je ne les con-

nais pas bien encore. Les Égyptiens se figuraient le monde comme une sorte

de disque plat au-dessus duquel le Nil céleste s'étendait et formait la voûte

des cieux. Les eaux éternelles sorties de l'ombre à l'orient tombaient vers

l'occident en large cascade et s'engouffraient, par la bouche du Pega \

dans les entrailles de la terre, entraînant avec elles la barque du Soleil et

son cortège de dieux lumineux^. Pendant douze heures l'escadre divine

parcourait de longs corridors, où des génies, les uns hostiles, les autres bien-

veillants, tantôt s'efforçaient de l'arrêter, tantôt l'aidaient à vaincre les dan-

gers du voyage. D'espace en espace, une porte défendue i>ar un serpent

gigantesque s'ovivrait devant elle, et lui livrait l'accès d'uni' salle immense,

remplie de flamme et de fumée, de monstres aux formes hideuses, et de

bourreaux qui torturaient les damnés
;

puis les couloirs recommençaient,

étroits et obscurs, et la course à l'aveugle au milieu des ténèbres, et les

' Le Ixo-Pegâ, ou Ro-Pcffart, était situe dans le Ouoio Perjat, ou Pegart, situé lui-même à l'occi-

dent d'Alydos. Le nom signifie littéralement Bouche de la fente, et désigne la fente, la fissure, par

laquelle le Soleil descendait dans le monde de la Nuit.

2 La description de la course du Soleil nocturne se trouve dans le Livre de savoir ce qu'il y a dans

l'hémisphère inférieur, dont le texte conservé sur des papyrus, sur des sarcophages et sur les parois

de quelques tombeiux, peut être rétabli presque en entier dés aujourd'hui. Il donne, heure par heure,

avec figures explicatives, les épisodes de la marche du Soleil, le nom des salles parcourues, des génies

et des dieux rencontrés, la peinture du supplice des damnés et les discours des personnages mystiques

qui accueillent le Soleil.
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luttes contre l.^s -énies malfaisants et l'accueil joyeux des dieux propices.

A partir du milieu de la nuit, ou remontait vers la surface de la terre; au

matin, le soleil avait atteint l'extrême limite de la contrée ténébreuse et

sortait à l'orient pour éclairer un nouveau jour. L'âme s'embarquait sur le

navire céleste. Tantôt, identitîée à Osiris, c'est elle qui est le di.'u, tantôt

elle fait simplement partie de l'équipage du dieu.

Cette destinée de l'âme, la voici décrite dans la partie de notre stèle que

je ne vous ai pas encore traduit.'. I-e défunt Merri « a passé les bras chargés

d'offrandes* dans les fêtes du cimetière ^ avec les suivants d'Osiris^ —
[aussi] le glorifient les chefs de Mendès, les dieux nobles d'Abydos*;

« Il ouvre les voies qu'il lui plaît, eu paix, en paix, — [et] l'exaltent les

dieux qui résident dans le aonie Thinite, les prêtres du dieu grand.

« Il a aidé à la manœuvre^ dans la barque sur les voies de l'Occi-

dent
;

« Il manœuvre les rames-gouvernails ^ dans la barque MÀdti
;

il dirige

la navigation dans la barque Saktit ' , — [et] il lui est dit : « \' a en paix ! »

par les chefs d'Abydos
;

« Il conduit '% avec le dieu grand à la bouche du Pegart, la grande bar-

que sacrée ** lors de ses courses '" dans les fêtes des morts '

' »,— [et] le glorifie

le taureau d'Occident *-.

' Litt.: <c Le bras sous les ofl'randes. »

2 Bien que hib ne porte pas les marques du pluriel, la présence de la forme noo après ce mot indique

ici l'emploi du pluriel.

3 Le texte donne, par erreur du graveur, Isi au lieu d'OsiRi.

•1 Ce sont les ilieux du cortège d'Osiris, dont les titres, maitre de Mendès et maître d'Abydos,

figurent dans l'en-tête du proscynème.

5 Litt.: « Il a donné les deux bras dans la barque n. Ti-tot est un idiotisme égyptien qui signifie

aider.

^ Le mot HAPITOU désigne les grandes rames d'arrière qui servent de gouvernail.

^ Les barques MÀdti et Sakti sont les barques du Soleil, selon l'heure de la journée; l'une est la

barque du matin, l'autre la barque du soir.

s Litt.: « Il fait traverser » ie ciel, d'orieut en occident, à la barque solaire.

5 NoSHEMiT est le nom général des barques sacrées d'Osiris.

'" Le texte gravé sur pierre porte q//w~\ J'avais cru que l'original hiér.itiqne devait donner ^(^p^
avec une ligature et une coupure fréquentes à la douzième dynastie.

Les variantes que j'ai trouvées depuis de cette Ibrmule montrent qu'il faut lire R nomtt-us, «en ses

courses. »

n Mot à mol, dans les fêtes du Kbri-Noutri.
1 2 Un des noms d'Osiris.
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c( 11 a dirigé sa course avec ses rames-goiivoruails'
;

« Il entend les dieux qui acclament à la porte du nome Thinite, à la fête de

« Viens à moi^! » lors de la nuit de la fête de l'alitement, à la fête de l'ali-

tement d'HoR-SiiKN^ ; il parcourt rapidement les voies excellentes jusqu'aux

districts (?) de l'iiuiizoïi d'Occident, jusqu'au Champ de Passage qui donne

des offrandes, au magasin plein de provisions'', — [et] le glorifient Khnoum

et HiKiT, les ancêtres qui ont été au commencement, les premiers fondateurs

d'Abydos^, qui sont sortis de la bouche de Rà lui-même, lors de l'organi-

sation d'Abydos ; ils lui donnent de pures offrandes par la main des suivants

d'Osiris, [et] le mettent en joie les [dieux] habitants du nome Thinite, Osiris

le fait entrer en sa place, parmi les chefs d(^ la nécropole.

« 11 prodigue'' les gâteaux et les provisions, les brassées d'objets [qu'on

offre] à Osiris dans la fête Ouagd, dans les fêtes de la flamnje, à la fête du

commencement des saisons, aux grandes fêtes, à la procession [de Ivhem]',

aux plus solennelles de toutes les grandes fêtes, qu'a célébrées le dieu grand;

« Il a passé comme le dieu Mehoun ^, son bras [chargé] d'offrandes au

dieu grand, il s'assied à la droite d'Osiris à la tête des défunts et des Mânes,

il atteint l'escorte du dieu, il le suit sur toutes ses voies pures de la nécropole,

et il offre des offrandes sur la grande table d'offrandes, tout au long de chaque

jour,

« Le dévot, ingénieur, Merri, né de la dame Monkhitou®. »

1 Le verbe haken, employé dans ce passage, est nouveau pour moi. J'y vois, avec doute, une forme

en N de la racine hik, diriger, régir.

2 C'est l'anniversaire du jour où le dieu créateur a dit au Soleil : « Viens à moi! » et où le Soleil a

commencé d'éclairer le monde.

3 C'est une des formes d'Horus; je ne sais pas d'ailleurs ce qu'étaient les deux fêtes mentionnées dans

ce passage. Le signe de la nuit est remplacé dans l'original par un signe mal fait qui ressemble à la

peau d'animal.

< Ce sont des épithétes du tombeau, qui font allusion aux offrandes funéraires. On trouve sur un

autre monument du Louvre (G 170, 1. 5) la mention du « champ de passage (cimetière), maître des

offrandes. »

s Litt.: les premiers accoucheurs (maskhontou) d'Abydos. »

^ « Il INONDE ».

" Le texte porte simplement « la procession ».

8 Je ne connais ce génie ou ce dieu que par le passage de notre stèle.

5 Comme grammaire, cette stèle offre un excellent sujet d'étude. Chacun des versets y est divisé en

deux parties opposées l'une à l'autre par le sens et la construction. 1" L'auteur énumére les différentes

actions que le défunt doit accomplir pour témoigner sa dévotion aux dieux et les faveurs que les dieux

accordent en échange des services rendus. On a d'ordinaire deux membres de phrase introduits, le pre-
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Des parties de cette prière se retrouvent sur beaucoup d'autres stèles de

la même époque. Le mort ou l'àme du mort, quittant la terre, s'embarque

sur le luivire divin et prend sa place dans l'équipage. Elle décrit tous les

incidents du voyage, l'arrivée au gouffre occidental, les acclamations que les

dieux protecteurs d'Abydos poussent à l'arrivée du Soleil-Osiris. Je ne

vous demanderai pas de la suivre parmi les « terreurs de l'autre monde » :

il me faudrait pour vous y conduire avec elle non pas une demi-heure de

parole, mais plus d'heures que vous ne seriez peut-être disposés à m'en

accorder.

AI. GuiMET. Je voudrais demander à M. Mas[)ero, puisqu'il est parmi

nous, s'il ne peut pas nous donner quelques renseignements sur cette autre

partie de l'àme humaine qui est représentée par ïéventail, Vombre?

AI. Maspero. J'ignore complètement ce que les Égyptiens entendaient

par l'ombre. La figure en est très rare. Un jeune égyptologue italien, qui sui-

vait l'an dernier les cours du Collège de France, AI. Ernest Schiapparelli, a

eu l'occasion d'examiner les documents qui se rapportent à cette partie de

l'àme humaine. Je ne connais pas encore les conclusions qu'il a tirées, et je

préfère vous avouer mon ignorance à ce sujet.

AI. GuiMET. — Ne vous est-il jamais arrivé jusqu'à présent de rencontrer

le /ia et l'ombre, figurés côte à côte sur le même mur?

AI. AIaspero. Je ne connais jusqu'à présent qu'une image vraiment au-

thentique de l'ombre. Elle est au tombeau de Alinephtah, fils de Ramsès II.

C'est une figure noire qui reproduit le contour d'un individu ; seulement elle

mier par un verbe au passé, mast-naw, tit-na\v-totouï..., haken-naw..., qui a le défunt pour sujet;

le second, par un verlie sakhou, qui a pour sujet un nom divin, et pour régime un pronom sou, rappe-
lant le nom du défunt. 2" L'auteur énumère différentes actions ou séries d'aclions que le défunt accom-
plit, comme complément des actions précédentes, ou reçoit la permission d'accomplir, en conséquence
des faveurs que le dieu ou les dieux lui ont accordées dans la partie précédente du verset. Ici encore, on
a deux membres de phrase construits, ou peu s'en faut, sur le modèle des deux membres de phrase du
premier demi-verset : un verbe au présent, ap-ew.... t'oser-ew..., sakd-ew..., etc., qui a le délunt

pour sujet; un verbe ska..., sha..., qui a pour sujet un nom divin et un pronom rappelant le défunt

pour régime direct ou indirect. Le tout forme trois versets bien définis; après quoi, le parallélisme est

rompu, et le morceau se termine par une série de phrases où est dépeinte la condilion bienheureuse du
mort qui a rempli tous ses devoirs envers la divinité.
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est plus Iniiguc et jilus llucttc que l'imaLî'c urdiiiaire cruii vivoat. Il s'agit des

coiviiHiiiit's ordiuairos (le l\'uh'iT('iii('nt, qui, en Egypte, étaient fort compli-

quées. Le fils du mort y prenait une part active et était souvent mis en tète

à-tètc, soit avec la momie de son père, soit avec des prêtres qui jouaient le

rôle des diflërents dieux conducteurs d'àme. A un moment donné, il voyait

rombre se détacher sur le mur. Cnmment et pourquoi? je n'en sais rien,

(.applaudissements)

.

Après cette lecture, M. Naville président, dit :

Le Mémoire de M. Maspero m'a vivement intéressé. C'est lui travail qui

fera autorité dans la matière.

Les sujets qui touchent à la religion de l'ancienne Egypte sont parmi les

plus difficiles et n'ont, selon moi, pas toujours été étudiés suivant une mé-

thode parfaitement saine. Ou a trop souvent considéré les anciens Égyptiens

comme n'ayant pas changé de religion depuis le commencement de leur liis -

toire jusqu'à l'époque romaine. Les livres qui parlent de la religion la repré-

sentent presque toitjours comme un système bien coordonné que l'on recon-

struit au moyen de textes pris à des époques très-différentes. Je crois que ce

principe est faux, et que la religion des Egyptiens, comme leur histoire et

leur civilisation, a subi des modifications considérables. Le vrai moyen de

l'étudier, c'est de faire comme M. Maspero, de s'en tenir aux textes d'une

certaine époque et de montrer ce qu'était cette religion à un moment donné,

sans vouloir trop vite généraliser et étendre ses c(jnclusions à une époque

antérieure ou postérieure. En effet, comme l'a dit M. Maspero, nous voyons

encore, dans les croyances des contemporains de la douzième dynastie, un

côté tout matériel. Daus les peintures ou les bas-reliefs de cette époque nous

trouvons un tableau de la vie extérieure des morts. Le défunt tenait à montrer

à ses descendants qu'il avait été un lumime heureux, qu'il avait possédé de

grands troupeaux, qu'il l'tait ]iropri('taire de nombreux villages. Dans les

tombeaux de Beni-Hassan, oii voit même les jeux auxquels le défunt s'est

livré pendant sa vie. Plus tard, il se fit \m changement considérable dans

les idées des Égyptiens à cet égard, ('t l'on en vint à ce mysticisme étrange

que nous sommes encore loin d'avoir compris et dont les représentations

fantastiques recouvrent les tombeaux des rois.
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M. HiGNABD fait hommage en ces termes, au Congrès, au nom de M. Félix Robiou,

professeur à la Faculté des Lettres de Rennes, d'un livre intitulé : Mémoire sur l'éco-

nomie politique, radministration et la législation de l'Egypte au temps des

Lagides.

Eu 1868, l'Acacléiuie des inscriptions et bi^lles-lettres avait proposé

aux recherches des égyptologues le sujet suivant : faire connaître l'économie

politique sous les Lagides, depuis la fondation d'Alexandrie jusqu'à la con-

quête romaine. Rechercher l'état de la population, du commerce et de l'in-

dustrie ; exposer l'organisation administrative du pays ; montrer ce que les

rois grecs ont conservé des anciennes lois de l'Egypte, et ce qu'ils y ont in-

troduit des institutions de la Macédoine et de la Grèce. — Deux mémoires

seulement répondirent à cet appel, l'un de M. Lumbroso, l'autre de M. Ro-

biou. Une rédaction trop hâtive (le temps lui ayant manqué pour mettre la

dernière main à son travail) iit placer le Mémoire de M. Robiou au second

rang ; toutefois l'Institut en proclama le mérite, lui accorda, avec une part

importante du prix, une mention très honorable, et constata que sur plusieurs

points ce travail était plus complet, plus approfondi, que celui de son heu-

reux rival , notamment sur l'organisation judiciaire de l'empire des Lagides,

sur la législation civile, etc. M. Robiou a refondu et complété son Mémoire,

lui a donné une forme plus précise et plus élégante, a corrigé quelques

légères erreurs, comblé les lacunes et l'a publié en 1875.

C'est l'ouvrage que j'ai l'honneur d'offrir en son nom au Congrès, dont

M. Robiou a tenu à être membre , bien que le service public le retienne

loin de nous.

Je n'ai point la prétention d'apprécier ici le livre de M. Robiou. Quand

on vous a parlé naguère très spirituellement des diverses classes d'Orienta-

listes, j'ai du me rendre cotte justice que j'appartiens k la dernière, à celle

des hommes de bonne volonté, mais d'une parfaite incompétence, qui vien-

nenticipour s'instruire, non pour juger. Le juge compétent, Flnstitut, a pro-

noncé sur le mérite de ce travail. Je puis dire toutefois qu'on y remarque

d'abord une statistique très instructive siu- la population de l'Egypte, sur les

productions du sol, la valeur des propriétés et des objets nécessaires à la vie

et une éaumération très exacte de tous les règlements flnanciers et adniinis-
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tratifs qui régissaient le pays. En second lieu, on y trouve la démonstration

de ce fait très intéressant que les conquérants macédoniens avaient laissé

à l'Egypte toute son autonouiio, qu'ils n'y avaient importé qu'un petit nom-

bre de réformes empruntées à la Grèce, qu'ils s'étaient conduits, par consé-

quent, comme des conquérants tressages et de véritables colonisateurs.

J'espère, Messieurs, que vous accueillerez avec faveur l'hommage que mon

savant collègue et aTfâ;.j%hs fl\it de son livre, pour s'associer à vos travaux

dans la mesure qui lui est permise, et comme gage de l'intérêt qu'il prend à

votre œuvre.

Après avoir entendu M. Hignard, M. Caillemer prend la parole et s'exprime en ces

termes :

Je connais de[)uis longtemps les deux ouvrages dont M. Hignard vient de

faire mention et je m'associe aux éloges qu'il leur décerne. Les Mémoires de

M. Lumln-oso et de M. Robiou se complètent mutuellement et fournissent à

l'histoire du droit des renseignements très curieux ; non pas seulement à

l'histoire du droit égyptien, mais encore à l'histoire du droit grec.

Ilyaeu, en effet, dans l'Egypte ptolémaïque des institutions empruntées

à la Grèce, institutions sur lesquelles nous ne trouvons en Grèce que des

notions insuffisantes, tandis que, grâce aux papyrus, nous les voyons fonc-

tionner en détail sur le sol égyptien. Beaucoup de problèmes juridiques sont

ainsi résolus.

Je me permettrai, à ce propos, d'exprimer un vœu. Plusieurs papyrus

gréco-égyptiens sont encore abandonnés dans les musées. Je demande qu'on

les déroule au plus tôt pour que les textes qu'ils renferment puissent être uti-

lisés. Grâce aux publications faites à Turin, à Leyde, à Paris, nous avons, dès

aujourd'hui, d'assez nombreuses données sur l'économie politique des Egyp

-

tiens, sur la vaL'urdc leurs propriétés, sur le prix des objets nécessaires à

la vie matérielle en Egypte, sur le prix, dans le pays d'origine, de marchan-

dises exportées en Grèce ou en Italie. Mais beaucoup de renseignements

demeurent cachés dans les rouleaux des papyrus.

C'est dans ces rouleaux que l'on a retrouvé des chefs-d'œuvre de l'éloquence

athénienne. Mais quand même ils ne nous livreraient, comme cela est ar-



RELIGIONS ANCIENNES DE l/ÉGVPTE 251

rivé si souvent, quo de sirnpl(^s -comptes domestiques, la peine ne serait pas

perdue.

Les contrats que l'on découvre dans les hypogéi's, contrats d(^ \vuU^, con-

trats de prêt, contrats de mariage, etc., sont très intéressants pour nous,

parce qu'ils nous perni 'ttent de reconstituer la vie juridique à réi>(}qu(' des

Ptolémées.

Sans doute ces actes se rapprochent beaucoup dd'^ê.ttx que n'^digent au-

jourd'hui nos officiers pidjlics. Mais les notaires égyptiens ne se bornent i>as

à dresser procès- verbal des dires des parties, l'agoranome nous donm'ra, pnr

exemple, le signalement des comparants, signalement qui correspond exac-

tement à celui que l'on inscrit encore sur un permis de chasse ou sur un passe-

port; il nous renseignera sur les habituiles des contractants, sur leur degré

d'instruction, etc., etc.

Nous n'avons encore qu'un petit nijuibre de ces pièces admirablement

éditées par Peyron et par notre Académie des inscriptions. Si nous en avions

davantage, nous pourrions dissiper beaucoup d'obscurités qui arrêtent nos

travaux.

Je m'adresse à ceux qui peuvent dépouiller ces vieux monuments et je leur

demande de publier tous les textes qu'ils déchiffreront. Qu'on nous donne un

Corpus papijroriim r/rœcorum faisant pendant au Corpus inscription uni

grœcarum de Bœckh.

Si les savants veulent bien mettre à la disposition des juristes des textes

bien établis, nous arriver.ms avec le temps à écrire une histoire complète du

droit ancien, c'est-à-dire l'histoire du développement et du progrès de la

civilisation dans l'antiquité.

Une discussion s'engage ensuite entre divers membres du Congrès au sujet des

papyrus dont on n'a pas encore clierché à connaître le contenu. Nous la reproduisons

ainsi :

M. GuiJiET. .Je demanderai aux savants qui nous entourent pour quelle

raison les papyrus ne sont pas publiés et surtout pas déroulés. Le premier

devoir des savants, ce me semble, serait de se livrer à ce travail, ^l. Caillo-

mer semble dire que beaucoup de papyrus ne sont pas déroulés. Où sont -ils ;"

A qui appartiennent-ils ? Ne serait-ce pas du devoir du Congrès de prend le
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riuitiativi^ (rnno (MiqiiAto et d'arrivci- ainsi à la réalisation du vœu de

M. Caillomor?

M. Lie PuHsiDKNT. 11 est n'i^rettablc (juo dans certains musées, eu Belgique,

par exemple, des papyrus ne soient pas déroulés. Mais c'est là une opéra-

tion très d(Hicate qui demande des mains d'expert.

M. GACH(j>i demande que les pa^iyrus soient reproduits et tirés sur du pa-

llier fort, afin qu'on ne puisse li^s déchirer par l'usage journalier.

M. LE Président. Le British Muséum et le Musée de Leyde ont fait la publi-

cation d'un grand nombre de papyrus. Il est regrettable que d'autres musées

ne les aient pas suivis dans cette œuvre.

Quant à la manière dont on consulte les papyrus, M. Graclion ne se repré-

sente pas bien de quelle forme sont ces monuments. Ce sont des rouleaux qui

se brisent facilement. Il faut cominoncer par dissoudre le bitume, au moyen

de procédés chimiques variant suivant la composition du bitume, puis exposer

les papyrus à un bain de vapeur, de façon à ce qu'ils ne se brisent pas au

moment où ils sont déroulés. Si la chose n'est pas fliite par des nu">ins habiles,

les papyrus se brisent en mille murceaux. Les Arabes en ont détruit à jamais

de grandes quantités.

M. Gachon. Je voudrais que les papyi'us ne fussent conservés que pour

coUationner la valeur des textes re[)r()duits. Les textes originaux ne devraient

jamais être consultés.

Cette discussion achevée, une question faite par le baron Textor de Ravisi, que

nous reproduisons ci-après, est le point de départ d'une nouvelle discussion :

J'ignorais qu'à propos des stèles funéraires, M. Maspero nous ferait l'hon-

neur de développer une partie des questions que je me proposais de traiter.

J'ignorais encore qu'à propos du papyrus de Soutimès, M. Naville déve-

lopperait ces mêmes questions. Par conséquent, je demanderai à supprimer lu

lecture de mon mémoire. Cependant, je me permettrai d'interroger les maî-

tres de la science que nous avons parmi nous, au sujet de la croyance à l'/m-

rno7'ialitê de Vâmecliez les anciens Egyptiens.
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Tous les congrès sont solidaires et tous ont pour but d'appeler à eux les

principaux savants et de vulgariser leur enseignement. A Saint- Etienne,

j'avais soulevé cette question au point de vue des textes mosaïques. Moïse

avait été élevé dans la connaissance de toutes les sciences des Egyptiens,

ai-je dit, donc il devait connaître leur système de croyances. Je pensais qu'au

point de vue scientifique la solution était trouvée.

M. Ghabas, qui me faisait l'iionneur d'être mon assesseur, répondit que

telle était son opinion , mais qu'il n'avait pas étudié spécialement ce sujet. 11

ajoutait que l'immortalité de l'âme n'était pas encore un fait acquis dans b'

monde égyptologique.

Je me suis donc mis en correspondance avec plusieurs savants, entre au-

tres M. Wiedemann et Golenischeff, qui m'ont donné des réponses très int(''-

ressantes, et comme complément de la discussion interrompue à Saint-Etienne

j'ai écrit un Mémoire, VAme et le corp><, d'après les textes égyptiens. Los

deux maîtres de l'égyptologie qui sont parmi nous, pourront mieux traiter la

question

.

Quant à moi, j'ai trouvé dans k's auteurs qu'il y avait, au sujet de l'immor-

talité de l'âme chez les Égyptiens, une croyance populaire et une croyance

philosopliique. Dans cette séance nous n'avons à nous préoccuper que de la

question de savoir quell*^ avait été, à Vépoque de Moïse, la croyance des

Egyptiens sur fimmortalité de Vâme.

A Saint-Etienne, M. Ghabas a foit part au Gongrès des Maximes du

scribe Ani, qui témoignent de théories, de systèmes et d'idées qui détruisent

une partie de l'enseignement que nous avons reçu au sujet des Egyptiens, et

qui élèvent bien leur philosophie.

Voilà donc les croyances des Égyptiens définies vers l'an 1400 avant Jésus-

Ghrist. L'immortalité de l'âme se distingue d'une manière parfaite. M.Maspero

nous a dit que dans l'âme il y avait, d'abord, la partie représentant l'idée que

nous nous faisons de l'âme en général, et ensuite, une seconde j^ariie sur la

nature de laquelle on n'était pas d'accord. Je lui serai reconnaissant de bien

vouloir préciser la question, car c'est justement sur cette seconde partie

qu(^ porte la discussion, notaunni'ut au puint de vue de l'époque de Moïse.

M.- Maspero. J'éprouve quelque difficulté à répondre à la question que
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M. Toxtor (le Ravisi a birn voulu me poser. Eu premier lieu, les mots dont

nous nous servons aujourcriuii jiour rendre les mots égyptiens, nous t'ont

commettre nombre d'errinu-s involontaires. Le courant d'idées qui les a tra-

versés depuis la mort des religions et des civilisations antiques a été telle-

ment fort qu'ils mi sont restés comme polarisés : nous avons beau vouloir

les détom-ner vers d'autres sens que celui vers lequel ils ont été plies à la

longue, ils finissent toujours par nous échapper et nous ramènent vers les

idées qui prévalent aujourd'hui. Si nous parlons du dieu des Egyptiens, nous

subtituons malgré nous à la conception que les Egyptions se faisaient de

dieu, une conception qui repose sur l'idée que le mot Dieu éveille en nous.

De même pour l'immortalité de l'âme. Notre mot âme évoque en nous, par

définition, l'idée d'une substance distincte du corps, et qui, ayant commencé

de vivre à un certain moment, ne mourra plus jamais. L'influence que cette

définition a sur notre esprit est tellement forte qu'en recherchant quelle était

la nature de l'âme chez les Égyptiens , nous songeons seulement à nous de-

mander s'ils la croyaient mortelle ou immortelle.

Eh bien ! oui, les Egyptiens croyaient que l'âme ne mourrait pas. Je ne

veux pas dire par là qu'il n'y ait jamais eu en Egypte des hommes isolés ou

même des écoles religieuses qui ont pensé qu'après la vie, l'être humain

s'anéantissait tout entier. Mais dans le gros, on peut affirmer que les Egyp-

tiens ont cru à l'irainortalité de l'âme. Ils y croyaient si bien qu'ils la fai-

saient mourir plusieurs fois, et avaient dans leur enfer des personnages qu'ils

appelaient \es,deu.r. fois morts. L'idée exprimée de la sorte nous paraît sentir

étrangement son paradoxe. Vous m'avouerez pourtant que pour mourir une

seconde fois, il faut avoir continué de vivre après être mort la première
;
pourvu

([ue l'on continue à toujijurs mourir de la sorte, on peut espérer qu'en fin de

compte ou aura l'immortalité. Et ici, voyez combien, en appliquant notre

conception chrétienne de l'immortalité de l'âme , nous serions exposés à nous

tromper. L'inininrtalité que nos religions concèdent à l'âme l'oblige à ne

mourir qu'une fois pour durer sans jamais plus changer de condition. L'im-

mortalité des Egyptiens était un vivre et un mourir perpétuel que l'âme traver-

sait en gardant son identité. Et ces vicissitudes, elle ne les subissait point

seulement après la vie humaine. Avant de naître à ce monde, elle était née

et morte à beaucoup d'autres mondes. La vie terrestre n'est qu'un devenir
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(khopri), dans l'ensemble des devenirs (khopriou) qui avaient précédé et

qui devaient suivre. EUe avait eu un iatiui de durée avant la naissance; elle

avait un infini de durée après la mort. Si j'avais à résumer sa condition d'être

en un seul mot, je ne dirais pas qu'elle est immortelle
;
j'aimerais mieux dire

qu'elle est éternelle.

Après cela vous me direz que l'Egypte a duré pendant plus de quatre

mille ans, et que, dans cet intervalle, une religion a le temps de changer plu-

sieurs fois de dogmes et de principes. Je pense en effet qu'on trouverait en

Egypte au moins le germe de toutes les théories qu'on a imaginées ailleurs

sur la destinée de l'àme hmaine. Celle que je viens de vous exposer me pa-

raît avoir été adoptée officiellement sous les dynasties thébaines.

M. LE Président. AI. Maspero vient de répondre avec beaucoup d'auto-

rité à la question que lui a posée M. le baron de R.avisi.

Permettez-moi, Messieurs, d'ajouter quelques détails supplémentaires, à

propos d'une publication de M. Lefébure, en collaboration de M. Guieysse,

intitulée : Lepapyras funéraire de Soutimès, et que j'ai l'huiineur de pré-

senter au Congrès.

La majeure partie des papyrus égyptiens est composée d'une classe par-

ticulière de textes que GhampoUion a désignés sous le nom de Rituel et qu'un

désigne sous le nom de Livre des Morts. C'est un recueil d'hymnes et de

litanies qui étaient censés être récités par le défunt après la mort. On pla-

çait ces papyrus dans les tombeaux à côté des momies. Leur nombre est

très considérable. Suivant que le personnage était plus ou moins riche,

le livre est plus ou moins long ; il y en a d'une dizaine de lignes, d'autres

forment tout un volume. Ces papyrus apparaissent déjà sous le moyen em-

pire, c'est-à-dire sous les dynasties qui ont précédé la treizième. Le plus

ancien texte d'une certaine étendue que nous ayons conservé, est déposé au

British Muséum. II ai>partient à uu(,' reine de la onzième dynastie; mais c'est

sous la dix-huitième et la dix-neuvième dynastie qu'on se mit à copier des

Rituels en grand nombre, et que l'usage se répandit de les déposer dans les

tombeaux. Aussi les fouilles faites en diverses parties de l'Egypte et surtout

dans les nécropoles de Thèbes et de Memphis en ont fait retrouver beaucoup et

de fort beaux qui sont aujourd'hui disséminés dans les divers musées d'Europe.
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1,0 piviuiiM' savant <[ni oluilin le /j'rrr </rs Morts, ce fiit rihaiiiiioUioii qui

examina surlnnl un paiivnis du iiiusi''c ilc Turin, de dalr iVmvhIc. [iins{|u"il m-

ri'iiinnli^ ^ui'i'r qu'au vriini' drs l'saiiniii''li((ui's. (le |ia|iyi-us a éto publié on

lS'i2 ]iai' M. I/qisius o( a s('i'\ i Jusqu'ici de liasr à (unies [es étudias qui unt

olo faites suf le L/rrc (1rs Moiis.

11 inqiurtc niainleiianl de iviNuisliluer le |ex|e |e| (ju'il devait être à nn(^

é]>(iq\l(^ [dus allcii'Ulie, sens le l-ei^lie des 'rimlliiiies et des iVuiéui iplus iil'l

ri'Vvpte l'id à raiin;jée de sa iileiiv. A\ec le teuqis 1.- Lin-e lies ,1/o;Vs s'est

di'iialuri'': des interpnjatinns seuveiit /•lraiii;cs s'y sent i^lissoes, di's cliajti

des entiers se sent perdus : d'autres au cmitraire sent venus s'y ajuiiter. La

copie du texte sacn'' u'i'loit (A idenuilellt. peUl' lieaUCiMlp de SCl'ilies, (pi'uile

allidn^ d'industrie. Tnus ne c(iuqireiiaient |ias. lein de là, l'i-criture liiia-oijlv

pliiipii^ dent ils aviiient à tracer les sii;iies. (Juehpies-uns étaiiait {"<[ liabili's

a dessim-i' le>< viijnetti'S. à faire des illustratimis (pi'nn payait iiriibaMeiui'nt

firt cher; mais ci's scribes n'étaient point consciencieux dans la reproductinn

du texte, dent la cnrrectien leui' était assez indillérente. Il en résulte qu'il y a

dos difTéroncos C(insidér;d)les dau^ la valeur des textes écrits à pou }ires à la

inéuie épequi', et ([ue puur avoir le L;'r/v des Moiis des .grandes dynastii'S

lliélwines. il faut n(!'cessairenieiit fain^ mto cemparaisnii minutieuse dos di-

vers exemplaires qui nous ont éti'' ciins(M'vés. (le travail, qui a été décidé par

le Gen,2rOS do Londres, est aciuelleuieut en voie d'exécutieu. e( i"es[iere {[UO

1<' jirocdKiin C.ouures international eu verra l'achèvement.

Li' l.iri-e (/es Mnris l'si comiiosi'' d'hymnes et do prières sans lieu im-

médiat et rauLîi's dans un ordre (pii nous parait tout à fait arbitraire, et

qui dillèro sui\ant la dat(^ du paiiyi'u>. l'arnd tous ces morceaux détachr's

il en est un i[ui présente un inti'M'ét parti<'idier. c'est la scène du ju,L;ement.

on. comme on l'appelle d'ordinaire, de la ]isychostasi(\ Le d('dVint est in

troduit daii-< une une salle à colonm's au f >ud de laipielle le dieu Osiris est

assis sui' un trône, (le dii-u. le plus inli'ivssant du panthéon éiiyptien, est le

pivsideiit d'uni' cour de justice Composi'e de quatn\iugos, assistes de qua-

lante deux tiunoius. Au centre de la salle est une balanci\ dans l'un des

plateaux de laquelle on déiiose le c(our du moi't, iandis qu'(Ui face dans l'autre

plateau se trouve fembleme de la déesse ^^•ritl'. Pendant ([ue l'on ]iese son

(•(cur. le (hd'uid interpelle successivenieid clricun des quarante deux ti'moins.



RELIGIONS ANCIENNES DE l'ÉGYPTE 257

et déclare qu'il n'a point commis celui des quarante-deux péchés capitaux

qui préoccupe particulièrement le génie auquel il s'adresse.

En V(jici quelques exemples que je prends au hasard dans la traduction de

M. Lefébure :

grand marcheur sorti d'An ! — Je n'ai pas commis d'iniquité.

Feu enveloppant sorti de Kherau ! — Je n'ai pas tourmenté.

Dévorateur d'ombres sorti de la caverne! — Je n'ai pas volé.

Double lion sorti du ciel ! — Je n'ai pas gâté les récoltes.

et ainsi de suite jusqu'à quarante-deux. Chose étrange! les quarante-deux

péchés ne sont pas les mêmes dans tous les textes ; il en est qui ne se trouvent

pas dans le papyrus de Soutimès et qui ont un caractère tout à fait égyptien
;

ce sont ceux qui concernent le régime des eaux. On comprend que l'Egypte

qui, comme le dit Iiérod(jte, est un don du Nil et qui doit au fleuve son exis-

tence même, on comprend, dis-je, qu'elle ait donné une grande importance à

tout ce qlii touchait à l'irrigation du pays. C'était une faute grave que d'en-

freiudre les lois ou les usages qui réglaituit la distribution. Rien de plus na-

turel donc, dans cette justification solennelle, que d'entendre le défunt décla-

rer qu'il n'a point détourné un ruisseau dans son cours, ou qu'il n'a point

pratiqué de prise d'eau sur un canal aiupiel il n'avait pas droit.

11 en est de la confession négative, comme de tout le Licre des MorU.

Nous n'en avons qu'une intelligence très imparfaite. Le langage est empreint

de co mysticisme bizarre que nous signalions naguère dans les tombeaux, et

dont nous n'avons pas encore la clef. Cependant, et ceci me ramène à la

belle publication à propos de laquelle je me suis permis cette longue di-

gression, la traduction qui accompagne les planches du papyrus de Soutimès

et qui est due à M. Lefébure , doit être considérée comme remarquablement

réussie et faite d'après les principes d'une saine méthode philologique. C'est

de plus la traduction la plus considérable qui ait été tentée depuis longtemps.

Nous avons jusqu'à présent une seule version complète du Livre des Morts,

elle est en anglais, c'est M. leD'' Birch qui en est l'auteur. Mais ce travail,

qui était un grand progrès à l'époque où il parut, est maintenant fort dé-

passé. Depuis lors M. Brugsch a fait une nouvelle tentative, mais il s'est ar-

rêté à la fin du quinziènK^ ciiapitre. Nous possédons aussi la belle traduction

c. 0. 1878. 33
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duo il la plume du regrette M.. Devéria, d"ua paj^yrus du Louvre, publiée par

les soins de M. Pierret. C'est à côté de ce travail que vient se placer celui de

M. Lefébure; les deux textes se complètent mutuellement, et la comparaison

entre les traductions des deux auteurs est aussi instructive qu'intéressante.

Encore une fois, nous ne pouvons que féliciter M. Lefébure de la manière

distinguée dont il s'est acquitté de cette tâche difficile.

M. l'abbé de Meissas. — Les quelques mots que j'aurai à dire se rappor-

tent à la croyance des Egyptiens sur l'immortalité de l'àme. M. le baron

Textor de Ravisi a posé à ce sujet une question à M. Maspero, qui a répondu

que cette croyance ne pouvait être définie avec précision. Il me semble pour-

tant que cette question pourrait être posée dans des termes que tout le monde

comprendrait, et c'est dans ces termes que je prétends la poser. Le Congrès

ne devrait pas clore la séance d'aujourd'hui sans l'avoir résolue. Il faut se

demander si la destinée de l'homme se borne à la vie présente, si elle finit

avec la mort, ou bien s'il y a une substance qu'on appelle l'âmé, qui ne par-

tage pas les conditions du corps qui l'a servie, ou bien, d'une manière plus

générale, si la destinée de l'homme dure au delà de la vie présente, ou bien si

elle se perd dans le vague, comme, par exemple, chez les bouddhistes. C'est

dans ce sens que je VQUjdr^is voir résoudre la. question au point de vue de la

religion des Égyptiens, à savoir, si la vie de l'homme se prolonge dans une

autre vie future ayant principalement pour but de châtier les méchants et de

récompenser les bons. Je crois que les illustres maîtres qui sont parmi nous

pourront répondre que telle a été la croyance des Egyptiens, comme celle de

la plus grande partie des peuples.

M. Naville, président. — A la question posée dans ces termes par

M. l'abbé de Meissas, voici ce que je crois poiivoir répondre. Dans aucun texte

égyptien, à ma connaissance, il n'est dit que la vie de l'ànic finisse avec la

vie terrestre. 4^, contraire, nous trouvons surtout le besoin de durer au delà

di' cette terre (ît'mèmi.' de conserye|,S£yiXQcps à l'abri de la corruption. C'est

là l'urigiue de l'euibaumement et même des fraudes constructions funéraires,

telles que les i>yrami(les. Nous savons donS que -les Egyptiens croyaient-aîini^

vie future, et M. Alaspero est certaincnicnt du môme avis que moi stit^i^int.
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Mais qu'était cette vie future? quelles étaient les trausforinatious par les([U(41es

l'âme devait passer ? c'est là une question très complex(^ à laquelle nous ne

pouvons pas toujours donner une réponse précise.

Il ja à cet égard, suivant les époques, des doctrines difTérentes qu(^ nous

avons quelquefois à concilier. Ainsi la doctrine philosophique de la dix-neu-

vième dynastie, celle des prêtres, avait une grande analogie avec ce que nous

appelons le panthéisme. Elle faisait espérer aux hommes qu'après leur mort

leur âme pourrait s'assimiler avec L' dii'U Ra, au point d<' ne plus tVirmcr

qu'un seul être avec lui . Et cependant Id^s papyrus du Livre des Morts nous

enseignent qu'à la même époque on croyait au jugement devant Osiris, on

croyait à cette loi morale d'une grande élévation dont la confession négative

est l'expression ; la distinction entre le bien et le mal était établie de la ma-

nière la plus catégorique ; l'homme était responsable de ses actions et devait

en porter les conséquences. Tout cela, à première vue, paraît être en contra-

diction avec ladoetvifte panthéiste des prêtres ; néanmoins ces deux doctrines

vivaient côte à côt(% comme dans le bouddhisme. D'autres morceaux du Livre

des Morts nous renseignent sur l'état de l'homme après la mort. Nous y voyous

la scène des Champs-Elysées ou des Aalous, oîi le défunt cultive en paix ses

champs arrosés par le fleuve céleste ; ailleurs il prend des formes d'animaux

ou de génies, il passe par des,s^Hes;èé^^es mys^ieuses, ou même il se

repose dans le palais d'Osiris en jouant aux dames. Il me semble donc qu'au-

cun peuple n'a jamais été si constamment préoccupé de ce qu'il y a au delà

àe cette vie que les Egyptiens.

M. Maspero. — La notion de l'immortalité de l'âme implique la croyance

à une durée infinie d'une substance qui naît et ne meurt plus après sa

naissance. En Egypte, certains textes semblent indiquer que l'âme était

éternelle, c'est-à- dire qu'ell6.fi.'avait pas eu de commencement et qu'elle ne

finissait pas. D'autres textes, au contraire, paraissent montrer qu'on ne

savait ce que devenait l'âme après la mort, où, ne fout àk vie future que

des allusions désespérées.. '§uf 'Un 'moiiument d'époque ptolémaïque , une

"^f^IBBi^e est censée s'adresser à son mari pour lui recommander de jouir de

la^'ic aussi longtemps qu'it le peut, car « YAmenti,est.mé terre de sonimeil

et di' ti'iii'bros lourdes. » Un cha,nt, attribué ;À'.' répôque de la onzième
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dynastie, reufeniie une véritable profession de foi épicurienne : la mort

enlevant tout, il fout profiter de la vie. Mais ceci n'est qu'un accident, et les

idées exiiriméos dans ces morceaux ne peuvent être considérées comme for-

mant une doctrine religieuse.

J'en reviens à ce que je disais au début : chez les Egyptiens, l'àme ne

naissait pas plus (prelle ne mourait. Notre définition à nous porte sur une

ûme — je demande pardon des termes dont je me sers — qui naît à un mo-

ment donné pour ne plus mourir.

M. l'abbé DE Meissas. — L'honorable M. Maspero nous a cité des textes

matérialistes de l'Egypte. Gomme ecclésiastique — et si M. l'abbé Guinand

est ici, il se joindra à moi — je dois protester contre toutes les idées maté-

rialistes. Quand bien même nous admettrions, avec M. Maspero, que ces idées

existaient chez les Egyptiens, il convient avec nous que ce n'était qu'à l'état

d'exception.

Maintenant je demanderai, puisque c'est surtout à ce point de vue que je

me préoccupe de la question, quelles conclusions il faut en tirer relativement

à Moïse. Je sais, comme tous ceux qui ont étudié la Bible, que si l'on s'en

tenait à l'ensemble des livres de l'Écriture, il n'en sortirait pas d'autres don-

nées que celles qui ressortent du texte lui-même. On doit donc se demander

si Moïse a cru à l'immortalité de l'âme et si les Hébreux, venant en masse do

l'Egypte, ont cru à cette doctrine de la même façon que les Egyptiens y

croyaient. J'ai l'opinion que les Egyptiens avaient cette doctrine, d'autant

plus qu'on la retrouve plus tard principalement chez eux.

M. Weinberg. — L'honorable abbé m'a paru dire que les livres de Moïse,

en un mot, l'ancien Testament, ne parleraient pas de l'immortalité de l'àme.

Je crois que sa conclusion a été qu'il n'y avait pas de texte formel sur cette

doctrine.

AL l'abbé de Meissas. — Pas de texte clair.

M. Weixberg. — L'immortalité de l'àme n'est pas érigée eu dogme dans

les livres de Moïse; il n'y a, du reste, presque pas de dogmes formulés dans

ces livres, sauf celui de l'unité de Dieu. Ils sont cependant indiqués et en
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quelque sorte tissés clans le récit des principaux événements de l'histoire du

peuple Israélite. Le Décalog-ue, cette charte religieuse, morale et sociale, peut

en servir de preuv(\ Mais si l'imoKM-talité do l'àme n'est pas enseignée en

ternies formels dans le Pentateuque, on en trouve des allusions frappantes

dans plusieurs passages, et je ne voudrais pas fatiguer l'assemblée en les ci-

tant. Il n'est pas permis à quiconque a lu la Bible attentivement d'aftirmer

qu'elle ne fait pas mention de cette doctrine consolante. Aloise n'aura pas cru

devoir entrer dans tous les détails que cette doctrine comporte. En voici la

raison : ce que nous avons entendu dans cette séance de la bouche des savants

égjptologues, MM. Maspero et Naville, prouve que les Egyptiens avaient, au

sujet de cette question, bien des préjugés et des superstitions qui auront

décidé Moïse à laisser cette question dans l'ombre, dans la crainte de

n'être pas bien compris de son peuple, naturellement imbu des croyances

ég}qDtiennes.

L"(in a pu remarquer que la législation de Moïse est frappée au coin de la

clarté et de l'évidence. « Laissons à Dieu les choses mystérieuses, a dit Moïse,

("t ne nous occupons que de celles qui sont à notre portée. » Or, l'immortalité

de l'àme appartient à ces choses mystérieuses dont on ne i)eut soul(n-(n- le voile

qui les cache. D'ailleurs il faut laisser quelque chose à la foi. Si l'immortalité

était prouvée d'une manière certaine, il n'y aurait plus de mérite aux bonnes

œuvres, parce qu'elles auraient un Init intéressé, l'attente d'une récompense

dans l'autre monde.

11 y a bien dans le livre de l'Ecclésiaste un passage qui semblerait donner

raison aux matérialistes. Mais il faut savoir ce que c'est que ce livre. Salomon,

qui en est l'auteur, et qui était peut- être un peu sceptique lui-même, discute

le pour et le contre sur les plus graves problèmes de la théodicée et de la mo-

rale. C'est ainsi qu'il se pose la question si l'âme humaine ne meurt pas comme

celle de la brute. A la fin de l'ouvrage, il conclut cependant qu'il n'y a que le

corps qui retourne à la terre d'où il est venu, tandis que l'àme retourne vers

Dieu qui l'a donnée, (Ecclés., xii, 7.)

Nous trouvons également dans les Psaumes des passages où la croyance à

la vie future est clairement énoncée. « Un bonheur éternel m'attend à ta

droite, ô Seigneur. » (Ps., xvi, 11.) « Le Seigneur notre Dieu, qui est éter-

nel, nous conduira au delà de la mort. » [Ibid., xlvih, 15.)
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Je so\itions donc que rien n'est plus erroné, plus faux que le préjugé qui a

existé jusqu'ici et d'après lequel le dogme de l'immortalité de Tàme ne S(n"ait

]
as inontiuuné dans les livres de Moïse et de tout l'aucien Testament. Si ce

dcigme a été admis par les Egyptiens, comme il n'est pas possible d'en dou-

ter, comment ne l'aurait-il pas été par Moïse qui était initié à toute la sagesse

des Ég^-ptiens ?

Je conchis en disant que le peuple hébreu, non seulement connaissait par-

faitement cette doctrine, mais qu'il en était profondément pénétré. Je n'en

vcnix poiu' preuve que la vie même de ce peuple qui n'a été qu'une longue

suite d'amertumes et de tribulations supportées avec tant de courage pour sa

foi. Si cette foi ne lui avait pas enseigné l'immortalité de l'àme et donné l'es-

pérance d'une vie meilleure, il n'aurait pas souffert pour elle un martyre de

dix huit siècles.

M. Gachon. Je demanderai à M. Maspero si les Egyptiens ne croyaient pas

que la vie se prolongeait au delà du tondieau dans la mesure des bons souve -

nirs que les hommes avaient laissés derrière eux sur la terre. C'est ce que j'ai

appris dans mon cours d'histoire. C'est ainsi qu'on pourrait également s'ex-

pliquer les offrandes après la mort. Pensez-vous donc que la durée de la vie

après le tombeau dépendait des offrandes funéraires ?

M. Maspero. — J'ai parlé du duubli^ qui se nourrissait de l'ofïrande. Je

n'ai pas dit qu'il mourîit, j'ai affirmé seulement qu'il devait éprouver plus ou

moins de désagréments, si l'offrande n'était pas faite ou si elle n'était pas

renouvelée par des prières. Mais le double n'est qu'une partie de l'Egyptien,

et je ne saurais dire si ce que je crois avoir découvert à son égard n'a pas

été appliqué à toute l'âme humaine. Il se pourrait qu'il en eût été ainsi;

un système religieux, dans truis ou quatre mille ans, doit sulùr des change-

ments ; mais le fait n'est pas prouvé. Les documents que je connais sont

insuffisants pour me renseigner à cet égard.

M. l'abbé de Meissas. — Ne faudrait-il pas dire que, chez les Egyptiens

comme chez les bouddhistes, on rencontrait très souvent de l'incohérence ?

Dans le bouddhisme il y a le Nirvana et la rentrée dans la vie ; c'est une con-

tradiction comme on n'en rencontre pas dans un état de choses bien coor-
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donné. Je tiens avant tout a faire constater l'existence d'une vie future, et je

ne puis admettre que la vie soit prolongée au delà de cette terre seulement

dans la mesure des bonnes actions que l'homme j aura posées. La nature hu-

maine est telle, qu'elle doit être récompensée après la mort si elle a fait du

bien, et punie si elle a fait du mal.

M. LE Président. — Ainsi que je le disais tout à l'heure, je crois aussi

avec M. l'abbé de Meissas, qu'il y a dans la religion égyptienne de l'inco-

hérence ou du moins des idées que nous avons peine à concilier. C'est

pourquoi lorsqu'on écrit sur cette religion, il faut se garder de la considérer

comme un système parfaitement coordonné, comme une doctrine sortie d'une

école philosophique. 11 faut d'abord se rendre compte des faits, et ne pas

vouloir immédiatement faire une synthèse où l'on risque de s'égarer.

M. GuiMET prend la parole sur la 12" question :

M. Favre s'était fait inscrire pour parler s cette question ainsi que

M. Faivre ; le président de notre Académie, qui a parlé avec tant d'autorité

hier, aurait pu nous donner des renseignements sur les lotus sacrés. Je re-

grette qu'ils ne soient présents ni l'un ni l'autre, et je demande à poser la

question d'une façon plus détaillée. On parle à tout moment du lotus. Mais le

lotus égyptien n'est pas le même que celui qu'on retrouve dans l'Inde ou au

Japon. Dans ce dernier pays, la fleur qu'on appelle ainsi est magnitique; de

couleur rose, elle est large comme deux mains, et ses feuilles sont dres-

sées hors de l'eau. Dans l'Inde, c'est une plante qui ressemble à un gros

nénuphar, dont les feuilles nagent sur la surface de l'eau.

En Egypte cependant, le lotus est rarement représenté nageant sur

l'eau, il est toujours dans les mains des personnes sacrées qui en font

usage.

Il y aurait une étude à faire sur les différents lotus. A Boston, les dames

enroulent la tige d'un lotus autour de leurs doigts et respirent le parfum de

cette fleur en se promenant. Eh bien, je serais curieux de savoir si le lotus

américain est la môme fleur que celle qu'on avait en Egypte. Je ne puis

qu'expi'imer mon regret de ce que cette question n'ait pas été traitée à notre

Congrès.



264 CONGRÈS DES ORIENTALISTES. — SESSION DE LYON

M. GuiMET dut ensuite la séance par les paroles qni suivent :

Messieurs, nous no pouvons pas terminer cette séance sans remercier les

honorables savants qui on ont fait tout l'éclat. Vous serez certainement d'ac-

cord avec moi pour féliciter le Congrès d'avoir eu à la tète de sa science

égyptienne, dos égyptologues comme MM. Naville et Maspero. Au début de

la séance, M. Naville a exprimé son regret de ne voir parmi nous ni M. Glia-

bas ni M. Mariotte-Bey. Nous avons partagé ce regret, mais après l'intérêt

scientitîque de la séance qui va être close, nous n'avons presque plus de

regret. Nous avons entendu l'intéressante communication et les incessantes

explications données par M. Naville, ainsi que la conférence si profonde et

à la fois si élevée, qui est le résultat du travail formidable de M. Maspero.

Et bien ! je crois que c'est un devoir et un plaisir pour nous de voter par

acclamation dos remerciements à MM. Naville etMaspero. (Applaudissements.)

Un mot encore. Il serait vraiment fàclieux que nous ne pussions en-

tendre qu'une fois ces messieurs. Je vous annonce donc que jeudi matin,

MM. Naville et Maspero , ainsi que M. Berend qui représente ici les

États-Unis d'Amérique, viendront examiner avec nous le Musée égyptolo-

gique au palais Saint-Pierre. Vous êtes tous conviés à y aller.



TRAVAUX ENVOYÉS AU CONGRES

LES RELIGIONS ANCIENNES DE L'EGYPTE

ÉTUDE SUR LE NOM ET LE CULTE PRIMITIF OU DIEU HEBREU
JAHVHE

Par ,I. LIEBLIEN

On sait que les Hébreux ont nommé leur Dieu tantôt Élohini, tantôt Jcohvah

ou Jaliveh. Le premier nom est, dans la forme, un pluriel, et, en effet, il a

aussi quelquefi lis (''té emploj'é dans la BibbL^ pour désigner plusieurs dieux, par

exemple, «les Élohim étrangers, les Élohim de l'Egypte», c'est-à-dire les

dieux étrangers, les dieux de rEg_ypte. Il est donc à présumer que les Hébreux

dans l'origine l'econnaissaient plusieurs dieux, et qu'ils ne sont arrivés au

monothéisme pur que plus tard, ou par une élimination graduelle du poly-

théisme, ou par un emprunt fait cliez les peuples v( i:^ins. On appellera

peut-être cette observation un jeu pliilologique, mais elle doit être plus

que cela, parce que nous arrivons au même résultat par une considération

historique. P. vonBohlen dit dans son ouvrage : Die Genesis historisch-kri-

tisch erlfiutert (EinleituiigXCVIl) : u DasSdieStammroligion der Israeliten

wie der verwandten kauaanischen Volker iiberhaupt, Polytheismus ge

Avesen Avird von ihuen selbst anerkannt und ZAvar nnch in Schriften,

welche, bei schon gerciftor Einsicht verfasst, yicherlich von dem strengen

c. 0. 78. 34
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Jchovadicnst ausgegang'cn A\arcn, ^vcnn die Geschiclitu iiicht so entschic-

den dagegon gesproclieii liiittc. Bci Abrahams Famille werden eigene

Gotter vorausgesetzt (Gènes, xxxi, 34) ; eiiie friihere Vielgôtterey desVolkos

in Mesopotainien und J3gypten behauptet das Buch Josua (24, 14.) aus-

drûcklich, und dièse Polylatrie, welcbe sicli bis zum Exile bin nlemals

ganzlicb verlor, liegt noch in der Mebrzabl des Gottesnamen Eloliim. »

Le passage de Josué (xxiv, 14) est tout à fait décisif: « Maintenant donc crai-

gnez l'Éternel, et servez-le en intégrité et en vérité; et quitter les dieux que

vos pères ont servi au delà du fleuve, et en Egypte, et servez rÉtornol. »

Jabveb, dont le nom signifie i/ es^, c'est-à-dire l'êti^e qui est. qui existe

indépendamment et éternellement , est le Dieu le seul vrai et tout-puissant,

le Dieu monothéiste des Hébreux. La connaissance do ce Dieu commence

avec Moïse. L'Exode (vi, 3) le dit expressément : « Je suis apparu comme le

Dieu fort, tout -puissant, à Abraham, à Isaac, à Jacob ; mais je n'ai point été

connu d'eux par mon nom do Jahveli. »

Cependant, je ne veux pas m'aventurer sur le terrain à moi inconnu de

l'exégèse biblique; je citerai seulement les remarques de quelques interprètes.

Knobel dit (Die Bûclier Exdous und Leviticus, p. 47) : « Die dritte

Stufe ist die Zeit seit Moses. Dieser erkannte vermôge gôttlicher Offenbarung

zuerst, dass der von denPatriarchen vor Abraham als Gottheit im AUegemei -

nen und von den Patriarchen soit Aln-aham als der Miiclitige im Besonderea

erkannte Gott der einzige oder der allein wahre Gott sei. Ihm namlich gab-

sich Gottzu erkennen als Jahveh den Seienden, also als den wirklich existi-

renden Gott, ncben welchem kein Gott weiter ist, wirklich existirt. »

Tuch (Kommentar ïtber die Genesis, p, lxi) s'exprime ainsi : « Fur die

Vorzeit (avant Moïse) existirt nur Elohim, obwohl die Grundschrift das

Verhaltniss, wie Elohim in der Welt erscheint, edel mul erhaben hait, und

nlemals voui Standpunkte des Jehovismus aus vergisst, wozu die Wirzcit

vorbereiten soU Aber ein Jeliovacultus mit selnen Instituten, Avelche erst

das spater geoffeubarte Gcsetzbestinnnt, existirt noch nicht fiir die Vorzeit. »

Et von Bohlen se sert de ces ternies dans l'ouvrage cité (p. xcix et ci) : «Wie

frûh oder spat nun die Hebraer zu dem Jehova ihrer Theokratie, oder die

Dichterund Schriftstellerder Nation zu einem reineren Spiritualismusgekom-

men, liisst sich bei dem verworrenen Gharakter ihrer làtteratur nach aller



RELIGIONS ANCIENNES DE l/ÉGYPTE 267

Scharfe nicht bestimmon.... Am cntschiedensten ist aber, dass der Penta-

teiich den Jeliova erst auf jSlose zurûckfûhrt, dass die Erzvâter ihn nur als

iiiachtige Kraft gekannt hiitteii, und dass ihnen der Name Jehova verborgen

geblieben sei (Exod. vi, 3). »

L'historien impartial a donc raison de croire, il me semble, que le poly-

théisme fut inhérent à l'idée de dieu pour les Hébreux jusqu'au moment où

Moïse leur enseigna lo vrai Dieu Jahveli et ainsi par là introduisit chez

eux le monothéisme, que le grand devoir historique de ce peuple fut, sans

doute, de conserver et de transmettre aux autres nations.

Le nom de Jahvoh se trouve, il est vrai, plusieurs fois dans la Bible avant

le temps de Moïse, par exemple, Gen. iv, 2G : « Et un fils naquit aussi à Seth,

et il l'appela Enos. Alors on commença à appeler du nom de Jahveli. » Gen.

XII, S : « 11 (Aram) dressa encore là un autel à Jahveh, et il invoqua le nom

de Jahveh. » Mais ces endroits et les autres, dans lesquels le nom de Jahveh

est mentionné avant le temps de Moïse, sont écrits par un auteur postérieur,

le Jahviste, et ne peuvent donc nullement être cités comme preuves contre

mon opinion. C'est ce qu'avoue M. Keil lui-même, dont l'explication de ces

choses est cependant toute différente ; il dit : « Der spatere Erzâhler kann den

Namen Jehova per Prolepsin in die Urzeit des menschlichen Geschlechts

ùbertragen haben. Die Moglichkeit einer solchen Prolepsis lasst sich nicht

bestreiten. » (Zcitschrift fur Luther. Théologie und Kirche, iSôi, p. 226).

Au Congrès des Orientalistes à Florence, M. Lenormant disait à propos

de cette question, « qu'il faut tenir compte delà présence dans d'autres lan-

gues sémitiques du nom de Jahveh, transcrit tantôt 'la-jj, tantôt 'lauco », et rap-

pelait « le nom du roi de Hainath qui, dans les inscriptions cunéiformes de

Sargon à Khorsabad, est appelé alternativement Yaubid et Hubid, comme
l'un des derniers rois de Juda l'est tantôt Joakim et tantôt Eliakim. » Mais

les inscriptions de Sargon sont de la fin du huitième siècle, et dans ce temps

le Dieu des Hébreux Jahveh devait nécessairement être connu parmi leurs voi-

sins. Aussi le nom d(3 Jahveh se trouve-t-il sur la stèle de Mèsa,ce qui n'est

pas plus étonnant, car cela prouve seulement que le Dieu des Hébreux était

connu des Moabites au neuvième siècle.

Je crois di)nc pouvoir maintenir ropiiùon énoncée plus haut, que Moïse

fut 1(> [iremier qui enseigna le Dieu Jahveh aux Hébreux. Ce n'est cepen-
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(laiit pas nn(M)[iiiii()ii nouvelle que jo hasai'do ; car Joséphe, l'historien juif, a

dit la même chose, il y a mille huit cents ans; ces mots sont assez clairs : « Lo

Dieu (Jahveh) lui (à Moïse) indiqua son nom, qui auparavant n'était pas venu

auxhonuaes*. »

Mais, s'il eu est ainsi, si Moïse le premier a enseigné le Dieu Jahveh aux

Hébreux, une autre question se présente : où et comment Moïse a-t- il connu

le Dieu Jahveh ? Or, nous savons de la Bible qu(î la fille du Pharaon éleva

Moïse comme son fils propre et que, ainsi qu'il est dit dans les Actes des

Apôtres, chap. vu, vers. 22 : a Moïse fut instruit dans toutes les sciences des

Egyptiens. » Aussi Manéthonappelle-t-il expressément Moïse un prêtre hélio-

politain
; mais Héliopolis était un des centres principaux de la science égyp-

tienne : là se trouvait un célèbi'e collège de prêtres, là vinrent étudier dans

les temps postérieurs plusieurs Grecs, un Pythagore, un Platon, etc. L'in-

struction que Moïse reçut là devait -elle être perdue sans fruit? N'a-t-il pas

précisément par là été préparé d'une manière particulière pour sa grande

mission, d'être le libérateur, le législateur, l'instituteur de son peuple à tous

égards et religieux et politiques et sociaux ? Ces considérations nous mènent

ou plutôt nous forcent à chercher en Egypte le dieu Jahveh dont Moïse a

enseigné à son peuple le culte. Et quand nous jetons les yeux sur le pan-

théon égyptien, nous découvrons sans difficulté un dieu dont le nom, certes

pas quant au son, car Jahveh est un nom hébreu, mais quant au sens, est

tout à fait identique au nom de Jahveh, et qui, d'ailleurs, à plusieurs égards

peut être rapproché du Jahveh des Hébreux. Le dieu égyptien auquel je

pense — je le veux nommer tout de suite — est Khepera, dont le nom

signifie : celui qui est, qui existe par lai-même éternellement.

On sait que la religion des Égyptiens dans l'origine était une religion natu -

raliste. Le soleil était leur premier et probablement leur seul dieu. Le culte

local du soleil s'est cependant développé différemment dans \os différents dis-

tricts de l'Egypte, et quand tous les districts furent réunis dans un seul empire

égyptien, tous les dieux locaux furent, sous des noms et avec des fonctions

différentes, réunis dans le cycle de dieux commun en un certain ordre et avec

' Josèphe, Antiquit,, II, xii, 4 : xai à Oeo; ajTôi arjjAaivsi Triv éauTOJ itjouriYOpii

vOpwTtoj; itïpeMoOoav.
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le dieu local de la ville capitale en tête. Mais, tandis que les dieux locaux

avaient un rang sul)ordonné dans le cycle de dieux officiel, chacun d'eux dans

sa localité était adoré comme le dieu le plus grand et le plus puissant, comme un

dieu qui s'est créé lui-même avec tout l'univers, c'est à-dire comme le Dieu

unique. Amenliotep IVqui, d'après moi, régnait iminédiatcment après la sortie

d'Egypte des Hébreux,voulant établir l'ordre dans la confusion du polythéisme,

chercha à abolir tous ces dieux et à introduire le culte d'un seul dieu, le dieu

Soleil primitif, avec cette moditication cependant, que le soleil visible et

matériel n'était plus regarde comme le dieu lui -même, mais seulement

comme une forme de manifestation du dieu alors devenu invisible
;
pour cette

raison ce nouveau dieu Soleil était nommé Aten-khu-Ra, le disque, la

splendeur du soleil, ou du dieu Ra. La religion ainsi réformée fut bientôt

abandonnée et le polythéisme ancien introduit de nouveau. Mais si la réforme

religieuse n'eut pas des conséquences pratiques de quelque durée, au moins

téraoigne-t-elle chez la partie intelligente du peuple un besoin d'établir

le monothéisme au lieu du polythéisme. Quoique la tentative n'ait pas réussi, il

n'y a pas de doute qu'une secte religieuse, une école philosophique quelconque,

et cela longtemps avant Aménophis IV, n'ait été portée à répandre de telles

idées, — puisqu'une réforme pour tout le pays a pu être officielemont

tentée — et plus tard, après que la première tentative eut échoué, n'ait

cultivé et propagé la pure doctrine monothéiste

.

Un tel dieu de la spéculation, dont la notion dut être conçue et fixée dans

une école philosophique, est justement ce Khepera, nommé plus haut, le dieu

qui est, qui existe. Il n'était pas un dieu local, au moins on ne peut citer

aucune vide, aucun territoire de l'Egypte où il ait été originairement et

exclusivement adoré comme dieu local. 11 ne se présente non plus en aucune

localité comme appartenant à une triade, ainsi que c'est le cas quant aux

dieux locaux, que l'on se représentait toujours sous la forme d'une famille do

trois individus, le père, la mère et le fils. Au contraini', l'idée de ce dieu est

clairement, d'une manière spéciale, tirée du verbe égyptien ^ *^ hhcper,

qui dans les textes est fréquemment employé et comme verbe auxiliaire

être et comme verbe substantif t'fre, exister. Que le verbe ffl?
""^ liheper et

le nom du dieu W I ^ A'A t-pera soient apparentés ou plutôt essentiellement

le même mot, seulement difilërencié en verbe et en substantif, cela ressort
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clairement do réci'ituro. Car tous les deux sont écrits par le scarabée qui se

prononce hheper ei signifie être , exister\ et qui d'ailleurs joue un rôle très

important dans les idées religieuses et funéraires. Un scarabée était, par

exemple, posé sur la poitrine du défunt comme le symbole de la résurrection et

de la vie éternelle. 11 ne signifie pas seulement exister, mais aussi exister

éternellement, pas seulement ce qui est créé, le monde, la matière, mais

aussi celui qui donne l'existence, le créateur, c'est-à-dire le dieu qui est et

existe hn-r/iétne dans toute Vélernité et qtii o-ée les choses existantes.

Il est donc clair, je pense, que Khepcra n'était pas un dieu naturaliste, mais

exclusivement un dieu de la spéculation, dont l'idée no pouvait être conçue et

développée que dans une école philosophique.

Ce dieu Khepera est plusieurs fois mentionné dans les textes égyptiens. J'en

citerai quelques exempl(?s. Ainsi au Livre des Morts, XVll, GO, le défunt dit :

« Je suis le serviteur du Seigneur suprême (appelé) dans les écrits Khepera. »

Ibidem XXIV, le défunt Osirimi dit : « Je suis Khepera, qui s'est créé lui-

même. » D'après un texte que M. Lefébure cite dans son ouvrage Le mijthc

osirien p. 234, « Ra est Khepra ployant ses ailes, celui qui se repose dans le

monde souterrain. » Dans M. Naville, La litanie du Soleil, pi. 11, 1. 2, où

ce texte se trouve [lublié, on lit (cf. Ibid. XXIV, 2 et XXXI\', 2) :

« Adoration à toi, Ra ! puissance suprême, le dieu Kheperi qui replie ses

ailes, celui qui se couche dans le ciel inférieur ; il naît comme son propre

fils. )) Un autre verset du même texte (IV, 32, cf. XXVI, 32 et XXXVI,

32) se lit : « Adoration à toi, Ra ! puissance suprême, le dieu aux nombreuses

formes dans sa sainte demeure, l'image du corps du Khepera. <^ (
î^—

* % fl

1 I *^ W^ W ^__^ ^) Il est également dit dans un autre endroit

' Ghabas, Notice sur un scarabée sarde, p. 9 : « La sigiiiûcation attribuée à cet insecte ne tient à

aucune raison de symbolisme ni de mythologie, mais seulement à la circonstance que son nom égyp-

tien liheperse prononce exactement comme le mot qui signifie être, exister, et sert habituellement à

écrire ce mot. Pour ce motif, le scarabée représentait en égyptien la vie, en vertu d'une sorte de jeu de

mots qui n'était pas possible dans une autre langue. »
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(Ibifl. II, 12) : « Adoration à toi, Ra! puissance suprême, qui descends dans

les mystères d'Anubis, l'image du corps de Kliepera. » Dans une variante de

ce verset (Ibid. XXXIV, 12) nous lisons : « jVdoration à toi, Ra ! puissance

suprême, qui descends dans les mystères d'Anubis, l'image du corps d'Atum. «

Ici nous vovons que les dieux Khepera et Atum ou Tura sont échangés, ce qui

l)rouve qu'on les regardait comme apparentés ou comme appartenant l'un à

l'autre. Dans le Lii-re des Morts LXIV, 29, il est dit : « Le dieu Tum, c'est le

dieu Khepera », et dans un autre endroit du même texte GXXXIX, 1 : « Le

défunt dit : Salut à toi,Tuin, salut à toi, Khepera ! « et GXL1,6, les dieux Tum
et Khepera sont nommés ensemble.

Les endroits suivants démontrent que le dieu Kho[)era s'échangeait aussi

avec le dieu Soluil Hormaehu : « Salut à toi, di(ni SoLnl Hormachu, Khepera,

qui t'es créé toi-même ! Splendide est ton lever à l'horizon, resplendissent les

deux mondes de tes rayons. Les dieux (sont) tous à se réjouir (quand) ils voient

le roi du ciel {Livre des }Jorl,s,XY, 3). » « dieu Khepera, dans ta barque!

celui dont la substance existe par elle-même, autrement dit, éternellement,

sauve le défunt! « (Ibid. XVII, 74.) Et un peu plus bas, où cet endroit est

expliqué : a Le dieu Khepera dans sa barque, c'est le dieu Ra Horrnaclui

lui-même (Ibid. XVII, 79). » Je me suis assis dans la grande barque de

Khepera (Ibid. GXXX, 21). » (( Khepera, dans sa barque, renverse Apophis

(l'ennemi des dieux) tous les jours. » Ici do nouveau Khepera est nommé au

lieu du dieu Soleil, car la barque de Khepera veut dire celle du Soleil. Enfin

le défunt dit dans le Livrée des Morts (XGI, 2) : (( Je suis un bienheureux,

ji^ m'achemine vers Fendroit oi'i se trouvent Ra, Tum. Khepera et

Hathor. »

Nous voyons ici que Khepera apparaît, tantôt ciuann' lo dieu suprême qui

s'est créé lui-même et qui est le père des dieux, tantôt pour ou avec

Ra, Tum et Hormachu. Ges trois dieux ne sont cependant que des formes

différentes du dieu Soleil ; car Ra est le soleil en général, Tum le soleil à

son coucher le soir et Hormachu le soleil k son lever le matin. Mais, natu-

rellement, Khepera n'était pas pour cela identique à ces différentes formes

du dieu Soleil
;
du moins il porte un nom particulier et a déjà pour cette rai-

son un caractère particulier. Ici sans doute c"('st un développement analogue

à celui qui du dieu Soleil primitif a fait le dieu Atenchura d'Ainenhotep IV;
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Pendant que oc développement s'opérait, l'idée do dieu recevait un caractère

plus spirituel. Les Égyptiens adoraient le dieu Soleil dans les plus aixciens

temps et ils continuèrent jusqu'aux plus récents. Mais à la longue ils ne pu-

rent pas se contenter de cotte idée grossière que le soleil matériel, le disque

solaire visible était dimi lui- niêiue, d'où il résulta que dieu se retira pour

ainsi dire successivement, de sorte que, dans leur opinion, il se cacha à la tin

derrière le monde matériel comme un esprit invisible. Nous trouvons à plusieurs

endroits des ti-aces d'un tel développement. A Thèbes le dieu vSoleil primitif

se changeait en Amon Ra, le dieu Soleil couvert, cache,'a Memphis il se

changeait en Ptah, comme celui qui ^'ouvre, qui se manifeste ; h. Abydos en

Osiris, c'est-à-dire le dieu éthique qui dans l'autre monde juge les hommes.

A Héliopolis, la ville du soleil, où le temple principal du dieu Soleil se trouvait,

le culte du soleil primitif s'était très bien conservé. Là on adorait Ra, le soleil

en général, Tum, le soleil du soir, et Hormachu, le soleil du matin, comme

dieux locaux. Mais les prêtres éclairés d'Héliopolis ne pouvaient probablement

pas plus que les prêtres des autres villes trouver en définitive repos et conso-

lation dans l'idée d'un dieu Soleil matéri<'l.

Et en efiét nous sommes portés à croire que ce fut justement ici à Héliopolis

que l'idée de dieu liée à Khepera prit naissance, puisque les endroits cités

plus haut prouvent clairement que Khepera se joignait et se substituait aux

dieux locaux héliopolitains Ra, Tum et Hormachu, seulement avec ces dieux,

pas avec d'autres dieux locaux. Il y a par conséquent lieu de croire que

l'idée du dieu Khepera est tirée du dieu Soleil ; mais Khepera n'est plus le

soleil matériel et visible : il se manifeste seulement dans le soleil qui, ainsi

que nous avons vu dans une de nos citations, « est l'image du corps de Khe-

pera. » Khepera est le dieu qui est, qui existe sans changement dans toute

l'éternité, comme aussi le soleil toujours et invariablement se lève chaque

matin à l'orient et se couche chaque soir à l'occident.

La doctrine du dieu égyptien Kh(^pora, qui, tant pour le nom que pour la

substance, semble être identique^ au Jahveh des Hébreux, était donc particu-

lièrement la doctrine locale d'Héliopolis. Or c'est précisément ici cpie Moïse

comme prêtre héliopolitain (( lut instruit dans toutes les sciences des Egyp-

tiens », et dut apprendre à fond que Khepera était un dieu plus vrai et plus

parfait que tous les autres dieux de TÉgypte, et notamment que Ra, Tum d
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Hormachu, dieux que les prêtres, contraints par leur office et à cause du

peuple, devaient officiellement continuer à vénérer.

Donc, à Héliopolis, Moïse fut initié dans le culte secret du dieu Kliepera; là

il apprit à le connaître et à le reconnaître comme le dieu unique et seul vrai
;

mais là il apprit aussi à regarder le polythéisme égyptien comme une ido -

latrie abominable. Il devait par conséquent enseigner ce dieu Kliepera à son

peuple, toutefois en lui donnant un nom hébreu et en le liant aux trachtions des

Hébreux, et eu même temps, en mettant le culte du dieu unique Khepera ou

Jahveh comme un monothéî-^me pur en opposition chrecte avec rabominable

polythéisme officiel des Egyptiens. Il appelait ce dieu d'un nom hébreu,

Jahveh, qui est une traduction exacte du nom égyptien Khepera ; car JaJiceh

signifie le dieu qui est, qui existe, et est tiré du verbe hébreu hava, être,

exister, de la même manière que Khepera signifie le dieu qui est, qui existe,

et est tiré du verbe égyptien kheper, être, exister.

S'il est vrai, ainsi que la Bible semble l'indiquer, (pie jMoïsi? le pnMnier a

enseigné le dîmi Jahveh aux Hébreux, des raisons philologiques et historiques

s'accordent pour prom'cr que le dieu Jahveh a eu son prototype dans le Khepera

des Égyptiens.

Ou a dit que le Jahveli des Hébreux ne pouvait pas être un dieu égyptien,

parce que le Pliaraon, quand Moïse, au nom de Jahveh, demande la permis-

sion d'aller dans le désert, lui répond (Exode, v, 2) : « Qui est Jahveh, que

j'obéisse à sa voix, pour laisser aller Israël ? Je ne connais point Jahveli, et j(î

ne laisserai point aller Israël. » Mais il est à remarquer d'abord que Moïse no

disait pas et ne pouvait prubableiu'utpas, sans déguisement, dire que Jahveh

était un dieu égyptien, et puis, le nom de Jahveh était un mot hébreu, dont le

sens et l'identité avec le nom de Khepera ne poussait pas sans explication être

connue du Pharaon.

Mais à côté des raisons philologiques et historiques que j'ai données succinc-

tement dans ce qui précède, je veux faire observer encore une circonstance

extrêmement remarquable qui semble militer d'une manière singulière en

faveur de ma thèse. Dans l'Exode, xxv, 20-22, nous lisons: « Et les chérubins

étendront les ailes en haut, couvrant de leurs ailes le propitiatoire, et leurs

faces seront vis-à-vis l'une de l'autre; et le regard des chérubins sera vers le

projiitiatoire. Et tu iiosci-as le jiropitiatnirp en haut sur l'arche, et tu mettras

c. 0. 78. 35
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dans l'arclic le téinoignage qucji' doiuierai. Et je me trouverai là avec toi, et

je te dirai do dessus le propitiatoire, d'entre les deux chérubins qui seront

surl\uvlio du ténioiguagc, toutes les choses que je te couunanderai pour les

enfants d'Israël. » Le taJjloau ci-joint, qui se trouve répété sur les monuments

égyptiens, peut être regardé

comme une illustration parfaite

de ces mots bibliques. Dans la

barque de procession est posée

la caisse qui renfermait les sym -

boles saints ; au-dessus nous

voj'ons deux génies, corres-

pondant parfaitement aux ché-

rubins hébreux ; leurs faces

sont vis-à-vis l'une de l'autre

,

leurs ailes couvrent la caisse, et

au-dessus delà caisse, entre les deux chérubins égyptiens, le dieu Khepera

S3 trouve précisément de la mÙMne manière qu'il est dit de Jahveh qui devait

venir parler à Moïse de dessus le propitiatoire entre les doux chérubins.

L'accord est aussi parfait que possible ; toutes les particularités mentionnées

dans le passage biblique se retrouvent dans le tableau égyptien. Il n'est pas

probable que ceci soit seuleuKnit un accident; il doit donc être permis d'y voir

une nouvelle preuve de l'identité du dieu égyptien Khepera avec le Jahveh

des Hébreux.

Pcjur tinir. je récapitulerai les raisons qui semblent indiquer une relation

intime entre le dieu hébreu Jahveh et le dieu égyptien Khepera.

1. Les Hébreux ne connaissaient pas le dieu Jahveh avant le temps de

Moïse. L'Exode dit vi, 2-3 : « Dieu parla encore à Moïse, et lui dit : Je suis

Jahveh. Je suis apparu comme le,-^^' fort, tout-puissant, à Abraham, à

Isaac et à Jacob ; mais je n'ai point été' connu d'eux par mon nom de Jahveh. »

2. Moïse a donc le premier enseigné le dieu Jahveh aux Hébreux. Mais

Jahveh semble être un dieu égyptien.

3. Car, d'abord, M(jïs§ a reçu son êTli^GâMoû savante à Hélio|^^*'?mtné-

tlion le nomme prêtre hélio^Htain
, r.l h "i Mies des Apôtres, viÏT^, disent:

« Et Moïse fut instruit dans toutes les sciences des Egyptiens. »
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4. Moïse a pu être ainsi initié par les prêtres liéliopolitaiiis au culte do

Khepera, un dieu de la spéculation liéliopolitaine ; en même temps il a appris

à abhorrer le polythéisme égyptien.

5. L(^s dieux locaux d'Héliopolis étaient Ra, Tum et Hormacliu. Le dieu

^ T \l ^'^^'(^'P^^^'^i S'' trouve plusieurs fois en relation aA'ec ces dieux, mais

pas avec d'autres. Par conséquent Khepera était un dieu héliopolitain, et de

plus, il était, d'après toute vraisemblance, un dieu de la spéculation des prê-

tres héliopolitains. Le nom qui est tiré du verbe égyptien i^ hheper, être,

exister ,ii\gmÛQ celui qui est, qui existe éte)'iiellement.

6. Puis, ce dieu Khepera semble être identique au dieu Jahveh, que Moïse

a le premier enseigné aux Hébreux. Le nom de Jahveh est tiré du verbe

hébreu hnra, être, exister, et signifie le dieu qui est, qui existe éternelle-

ment. Ln nom de Jahveh a ainsi la même dérivation et la môme signification

que le nom de Khepera.

7. Les raisons philologiques et historiques semblent i>rouver l'identité de

Jahveh et de Khepera. Aussi le tableau égyptien reproduit plus haut, nous

montre-t-il très clairement que Jahveh et Khepei"a devaient apparaître aux

hommes d'une manière tout à fait id(uiti(iu(^

LES QUATRE STÈLES ORIENTÉES DU MUSEE DE MARSEILLE

l'AR M. E. N A VILLE

Dans le Livre des Morts, il existe un chapitre * qui nous donne en abrégé la

description de l'ornementation d'un tombeau. On sait qu'à côté de la momie

on déposait dans le caveau funéraire dçs statuettes, des vases canopes, des cas-

solettes de parfums, en un mot, tout fe^ijobilier, si l'on peut s'exprimer ainsi,

qui a varié suivant les temps et suivant les localités.

Les papyrus plus anciens que C(_'lui de Turin, ceux par exemple qui sont

contemporains des grandes dynastii;s thébaines, laXVIIP et la XIX% ont con-

st'r\é ûeejÊ,^kapitre une version ^Boàpeoup. plus .'complète que celle du papyrus

i cil. cLi ilii Todtlenbuch de M. Lepsius;
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(le Turin. Ou voit par ces textes que les principaux objets qui devaient être

déposés dans le cav(>au, outre les vases canopes, c'étaient un ou quelquefois

doux (MublcMiies du nom de Tat, \\w ligurine en forme de momie, un Anubis,

oi eniin un morceau de bois qui représentait une flamme. Sur cet intéressant

sujet, M. Devéria avait fait une belle étude, dont nous ne connaissons qu'un

extrait qui a <H('' publir> par M. Pierrot ', aiirès la mort de l'auteur.

Mais les inscriptions qui nous donnent le plus de détails sur cette ornemen-

tation, ce sont quatre stèles déposées actuellement au musée Borély à Mar-

seille. M. Devéria en a eu connaissance, et en a cité (piclques phrases dans

plusieurs de ses traA^aux; mais <dles n'ont pas encore été publiées. Ces monu-

ments, tous quatre d'égale grandeur, mesurant environ 0™,70 de haut sur

0'",50 de large, d'une conservation parfoite, remontent évidemment à labello

époque de l'écriture hiéroglj'phique, au commencement de la XIX"" dynastie.

Ils étaient dans la collection de M. Glot-bey, dont une partie est demeurée à

Marseille.

L'inscription qui recouvre ces stèles nous donne la description des quatre

amulettes principales, qui devaient être orientées suivant les quatre points

cardinaux. Pour éviter peut-être qu'elles fussent volées ou qu'elles se

perdissent, chacune de ces amulettes était engagée dans une petite niclie

pratiquée dans la pierre de la stèle; les amulettes n'existent plus; il n<'

reste que la niche qui donne la forme et la grandeur di^ Tol^jet (pii _v était

enchâssé.

Le tombeau auquel elles appartenaient était celui d'un srtvbe royal ; nous

devrions plutôt traduire h» mot iush ]i3ir fonctionnaire ; ce titre très ordinaire,

quel que soit l'emploi de celui qui le porte, correspond à un certain degré d'ins-

truction, et non à une fonction telle que ce que nous désignons par le mot de

scribe ; il était ^~^ |^i (/énéral. Nous connaissons le nom d'un grand nombre

de généraux égyptiens; celai qui nous occupe ajoute à ces mots l'épithète de

^=f, ce qui signifie vvixiiiemhhhlement général en chef. Il ne paraît pas que

cet officier ait rien fait de Inen marquant dans sa carrière militaire ; car son

nom, Kasa, nous est parfaitement inconnu. Sa mère était la dame Isis ; le nom

de son père peut se lire de deux manières ; ou bien c'est le nom Aai précédé

' Papyrus ileNeb Qed. Introil., p. 6.
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du titre de „=© f hat, qui est aussi uu emploi militaire et qui se trouve sou-

vent sous la XXI" dynastie avec la forme^^^\ aou bien, ce qui me paraît le plus

probable, les deux mots n'en forment (pi'ua, Hat-Aai, ([ui aurait été alors le

nom du père do Kasa. Hat-Aai nous est connu par une inscription de l'île de

Sehel. Il paraît qu'il avait passé les cataractes, et comme beaucoup d'autres,

il a gravé son nom sur L.'s rochers. Si c'est bien le mènao personnage, le ^lère

de Kasa aurait été ^~^ 1 i ^wv\^ 'IIITiT' prépose'- aux prophètes de tons

les dieux *

.

Les stèles qui nous occupent sont composées do deux parties distinctes :

une formule? magique s'adressant à un être malfaisant dont l'amulette doit

empêcher l'influence pernicieuse, puis une courte description de l'amulette

avec une indication du côté du nnu' auquel elle apiiartitmt. Une seule de ces

stèles, celle de la flamme, y ajoute une sorte d'invocation mystique <\\\q le dé-

funt adresse à l'amulette.

Il y a donc quatre influences marivaises dont le défunt di )it être préservé et

dont chacune vient de l'un des points cardinaux ; de même aussi il y a quatre

vases, ceux qu'on appelle improprement canopes, surmontés chacun d'une tête

ditFérente, contenant chacun une partie des viscères du défunt, et dont la r<^-

lation avec les quatre points cardinaux est hors de doute. Quelles sont ces in-

fluences ? se rattachent-elles peut-être aux quatre vents, qui au lieu d'être

appelés le bon T comme ils le sont presque toujours, seraient ici des puis-

sances occultes et funestes ? Faut-il y voir les quatre éléments ? ce sont là des

questions fort difficiles, et à la solution desqu(.'lli^s nous sommes loin d'être ar-

rivés. D'ailleurs le texte même de ces formules ne nous donne aucun éclaircis-

sement à cet égard. Pour qu'elles pussent avoir un effet magique, elles de-

vaient être mystérieuses même pour les Égyptiens ; à plus forte raison le

sont-elles pour nous. Il en a été ainsi d(î tout temps; un mot magique agit

d'autant plus qu'il se comprend moins, et bien loin de s'adresser à la raison, il

est destiné à la déconcerter.

Les papyrus ne nous en apprennent guère davantage. Nous avons

dit que ces stèles composaient le chapitre cli du Livre des Morts. A l'époque

des Saïtes, qui est celle du papyrus de Turin, une partie du «diapitre était

1 Mnriet'e, Monumenls dioers. pi. 73, 11° 64.
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percluo ; I(^ 1>'\U' du To(U('iil)iicli no nous dumie plus i[\ie les formules du sud

ot de l'est.

Les iiapyi'us dont nous avons une version sous les yeux, et qui nous vien-

dront (ui oide dans riiiteriu-étati(jn de ces stèles, sont tous de Tépoque thé-

baiiie ; ils sont au noinl)r(^ de quatre ; deux sont à Paris, un à Londres, et un

à Boulaq. Ce sont :

A. L(> papyrus du pastophore de Tlièbes, Toura, dit Neferubenef; dé-

crit dans le catalogue de M. Devéria sous le n» III, 93.

B. Le papyrus de Nebqed (III, 36), traduit par M. Devéria et publié par

M. Pierret.

C. Le papyrus de la chanteuse d'Ainnion, Muthotep. British Muséum,

Murray, 1201.

D. Le papyrus du contrôleur des troupeaux d"Ammon, A menhotep (Amé-

nophis), musée de Boulaq, n" 21

.

Dans les papyrus B, G, D, les formules et vignettes correspondant aux stèles

qui nous occupent, sont placées aux quatre côtés d'un dessin central représen-

tant la momie sur sa couche funèbre. Dans le papyrus A les formules se sui-

vent, les objets dont il est question sont représentés au-dessus; c'est parle

coté du nord que la description commence, et l'ordre adopté est nord, sud,

est, ouest.

Nous commençons donc par la stèle du nord'. Nous rencontrons d'abord

une sorte de titre qui appartient exclusiyement aux stèles : Ce qu'on fait sur

le mur du nord. Le mot =:=> que je traduis parcegM'on fait, se rapporte soit

à l'amulette eUe-mème et à la manière dont on l'incruste dans la paroi, soit

aux cérémonies qui s'y rattachent ; la stèle du sud a un titre plus comiilet,

elle ajoute ces mots : du tombeau de VOsiris, le fonctionnaire royal, le gé-

néral Kasa qui parle ainsi

Je laisse de côté pour le moment la formule magique, et je passe à l'indica-

tion de la manière dont l'amulette doit être placée dans le tombeau. L. 3 :

Paroles qui se trouvent (ou : qui sont dites) sur une brique d'argile fraî-

che, sur laquelle a été gravé ce chapitre ; on y j^lace une figurine de bois

' Voy. pi. I.
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dejpahnier haute de sept doigts, qui a été consacrée ; on la fixe sur la brique

pour laquelle une niche a élé pratiquée dans le mur du nord, regardant

le midi (1. 0.) il y a donc un Tat à Voccidenl, regardant Varient, il

y a un Anubis à l'orient, regardant (l'occideat) ; il y a le bois au sud,

regardant le nord ; il y a la figurine de bois de 'palmier au nord, regar-

dant le midi.

Ce texte nous enseigne que la formule magique devait être inscrite sur une

brique d'argile sur laquelle ou fixait la figuriiie ;^puis, que le tout était intro-

duit dans la petite niche du mur. En efï'et, les quatre stèles ont conservé non

seulement la niche destinée à l'amulette, mais aussi celle de la brique; et nous

savons par M. Devéria qu'il y a encore dans divers musées des briques funé-

raires qui portent cette inscription.

La phrase demande quelques explications. Il est dit que la brique est faite

d'une substance nommée H'^Sotr
]

; c'est, comme le dit M. Brugsch, une sorte

d'argile qui servait aussi de cire à cacheter ; c'est avec cela qu'on scc'llait les

portes des sanctuaires où certains prêtres seuls devaient entrer.

La figurine devait avoir 7 doigts de hauteur. Le doigt était la 28° pai'tie de

la coudée, ou de 0™,525. 7 doigts ou un quart de coudée feraient donc 0'", 1312
;

or le vide de la stèle destiné à recevoir la figurine mesure une hauteur d<:'

0'",138. 11 est clair que la mesure ne peut être qu'approximative, et qu'il faut

tenir compte du fait que la niche est nécessairement plus grande que la tigu-

riue qu'elle renftu'niait.

On devait consacrer la figurine, c'est-cà-dire pratiquer à son égard la

cérémonie de \f "^ litt. Vouverture de la bouche. Cette cérémonie qui est

décrite soit dans les bas-reliefs des tombeaux, soit dans les papyrus funé

'raires, consistait en ceci : un prêtre vêtu comme celui dePhtah, d'une peau de

léopard, touchait les lèvres du défunt ou de la figure dont on voulait ouvrir la

bouche, avec un bâtonnet terminé par une sorte de lame en fer. Cet acte était

considéré comme accompli ' par Phtali lui-même, et donnait à celui qui eu

était l'objet un pouvoir magique. Au chapitre xxiiidu Todtenbuch, le défunt

parlant de la manière dont il a été délivré des liens qui lui fermaient la bou -

chc, et qui entravaient ses maiuSjdit : Phlah ni a ouvert la bouche avec ce

st0i^^ifer, avec lequel il ouvrir -ht louche des dieux. Aussitôt cette céré-

monie acé&i'nplie, le défunt se UK'i iiiiarlcr comme une divinité ayant un pou-
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voir aiagi(iui\, aiujurl li's dieux niônics ne iiciiVL'ut résister. 11 est évident (pie

sans cela lalit;uniie u"aurail pas le droit de prononcer les paroles qu'elle va

faire entendre, et de jironiettre au défunt sa protection.

Les mots qui suivent ne présentent pas de difficulté. Le mot niche J^Jn
se trouve sous la forme J'^J^^® ^^"^^ ^'^ sens de trou, terrier d"uu

animal.

^^^1 I litt. sur le mur du nord dont la face est vers le midi. On disait

en égyptien comme en français la face d"un nuir. On peut s'étonner au pre-

mier aliord de cette indication aussi précise, et qui ne fait défaut à aucmie

dos stèles. Si l'auteur di; rinscri])tion, parlant du mur du nord, a soin d'ajou-

tei- : sur la face qui regarde le midi,w]A revient à dire sur la tace intérieure

du nuir. Gela suppose donc que le mur avait aussi une tace extérieure, et

par conséquent il ne s'agit point d'une tombe ou d'une chambre sépidcrale

creusée dans le roc, mais d'une chapelle funéraire bâtie à l'entrée, du mas-

tabat, comme l'a nommé M. Mariette.

A la suite de ces données relatives à l'orientation se trouvent les mots

f\ l]'^ qui sont très obscurs. Ces mots sont dans les trois stèles sur lesquelles

nous voyons représenté un adorant. Il pourrait sembler que ce verbe désigne

une action que le défunt fait ou qu'il subit ; en effet sur la stèle de l'est, celle

d'Anubis, l'expression Â J J,hJ_ est suivie des mots : fOsiris, le premier

scribe royal du roi, Kasa, qui est précieux devant le grand dieu. En

revanche, sur la stèle de l'ouest, celle du Tat, le même verbe est suivi de

ces mots : ^=55ï=f ^^^_,c3ïz]\ "^, sur le sol, il est sous un cèdre. Or, dans

cette stèle, nous ne voyons point de cèdre; il y a de chaque côté de l'amulette

une représentation du défunt, mais rien de plus.

Le mot A jN c'st une racine très riche et qui a des sens très divers ;
il

signifie au sens propre, entourer, envelopper ; au sens figuré, rétribuer,

rémunérer, payer. Il est probable qu'il y a un mot omis qui devrait être le

sujet de ce verbe. Du reste, il n'y a presque pas une de ces stèles où il n'y

ait quelque omission ; sur celle du nord en particulier, nous en constaterons

deux parfaitement évidentes. Je ne propose pas de traduction de ce. mot

Le reste de l'inscription nous donne une indication sommaire de l'ornemen-
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tation des quatre murs ; nous en retrouverons les différentes phrases quand

nous étudierons successivement chaque stèle.

Venons-en maintenant à la formule magique que nous avons laissée de

côté. Ici nous devons recovunr à l'aide des papyrus. Nous on avons trois

à notre disposition : A, G et D. Voici le texte de la stèle : L. 1-3 :

^^ ^'
'] V ^1 ^^^ ^ '"— '^' '^'^ ^'"''^ ^''^"' pour te frapper., je ne per~

mettfai prt.s que ta me frappes,je suis tenu pour te lier, je ne pcriueitrai

pas que tu me lies; je protège VOsiris, le fonctionnaire royal, le général

Kù.sa

.

Les trois papyrus nous donnent
(]

^^ "=" qu'on pourrait interpréter de

diverses manières ; venant pour pourrait se rapporter aussi bien à celui

qui parle qu'à son interlocuteur ; mais ici la stèle est un peu plus explicite
;

elle ajoute au verbe le suffixe a«vw% qu'il faut considérer ici cuinme étant une

forme abrégée de "^,je suis venu.

Pour te frapper, -^- [In H t-^- Tous les textes ont unvcrlie différent; la

stèle donne le verbe H D ï—n que M. Brugsch traduit par /)-«p;)<?r « mort,

tuer; le papyrus A a un vm-be que nuus ne connaissons pas avec ce déter-

ininatif ^1 '^ • H est difficile de reconnaître le sens d'un mot dans une

plirase aussi courte ; d'ailleurs, lorsqu'il s'agit du Livre des Morts, il faut

être d'une grande prudence ; ce qu'on peut considérer comme un mot nouveau

peut n'être qu'une faute du scribe.

Le papyrus D a le verbe ^ ® ^ qui est une variante de 5- x '^1^^'^

M. Pierrot traduit par fendre en deux.

La leçon qui me paraît la plus correcte est celle du papyrus G: ' D X^ © L=J.

Ge verbe signifie prendre, saisir avec une corde, comme on prend à la

chasse un taureau sauvage; il y aurait ainsi une; sorte de jiarallélisme entre

les deux phrases. En effet, le verlje ^ '^ ^-^ qui suit est un verbe actif

signifiant jeter, lancer, et que nous trouvons dans la com])ii)aison

^ ^'-^ ^ -^
P ^ t^3.^'t'^% enclmner.

Il est possible aussi qu'il faille compléter ce dernier verbe par une autre

idée, et traduire comme s'il y avait \\ ^=^ i=il -Ç-
_^ rii ,

groupe assez

c. o. 1878. 36
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rm|uriit ({ui iiigmûc jeter de l'ordure, sa/ii\ Cela étalilirait alors le parallé-

lisiue avec le verbe ^, P '^ à\\ papyrus du Louvre, lequel, à en juger

par le déteriniaatif, doit signifier (luclquc chose comme vomir, cracher.

Dans la seconde phrase nous pouvons constater un exemple évident de l'in-

correction de ces stèles, quelque belle qu'en soit la gravure. La négation ;^
qui précède A ^,j^ ne pei'meitrai point, a été oubliée ; elle existe dans les

papyrus A et D.

La leçon des papyrus serait susceptible d'une traduction un peu différente .

Comme rien dans le verbe Q i] n'indique la première personne, on pouri'ait le

considérer comme un participe au vocatif: venant pour frapper, toi qui viens

pour frapper, etc. Quoi qu'il en soit, il s'agit d'une puissance malfaisante

que nous ne connaissons pas, dont nous ne savons ni le nom ni la nature, qui

veut s'attaquer au défunt, et que la figurine repousse par son pouvoir magique.

Nous avons un nouvel exemple de la négligence avec laquelle ces stèles

ont été gravées dans la répétition des signes ^ af (1- 2).

Devant la représentation du défunt se trouvent ces mots : adoration à Osi -

ris, prières à Unnofris, prononcées par VOsiris, le général lùtsa.

Si nous ajoutons le nom du défunt répété dans la dernière ligne avec ceux

de ses parents, nous aurons traduit l'inscription complète de la stèle du nord,

dont voici le texte suivi :

Ce qu'on ait au mur du nord. Je viens pour te frapper ;je ne permet-

trai pas que tu me frappes ; je viens pour te lier ; je ne permettrai pas

que tu me lies. Je protège VOsiris, le général Kasa. Paroles qui se tivu-

vent sur une brique d' argile fraîche , sur laquelle a été gravé ce chapitre ;

on y place une figurine de bois de palmier, haute de sept doigts, qui a été

consacrée ; on lu place sur la brique pour laquelle une niche a été prati-

quée dans le mur du nord, regardant le midi. — Il g a donc un Tat

à l'occident, regardant Corient, il y a un Anuhis à l'orient, regardant

(l'occident"), il g a le morceau de bois au sud, regardant le nord, et la

fgurine de bois de palmier au nord, regardant le midi. Au-dessus du

défunt : Adoration à Osiris, prières à Unnofris, prononcées par VOsi

ris, le général Kasa. Ligne horizontale intérieure' ; Le fonctionnaire

' Cette ligne se i-épète dans toutes les s!ùles; nous ne la reproduirons pas pour les suivantes.
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royal, le (jcnéral Kasa, le juslifié, le fils de Ilat-Aai, Venpml de la

dame his.

Nous passons à la stèlo du sud S suivant l'ordre indiqué par le papyrus A.

Il ne s'agit plus d'uno figurine, mais d'un emblème en buis, qui a la forme

d'une flamme. Nous suivrons cette fois le texte tel qu'il est dans la stèle : 1. 1 :

Ce qiion fait sur le mur du sud du tombeau de l'Osiris, le fonctionnaire

royal, le gé7iéral Kasa, le justifié, qui parle ainsi :

Ici le texte de la formule magique est plus difficile à comprendre que celui

de la précédente ; il faut nécessairement recourir aux textes parallèles des pa-

P3'rus. En effet, outre la formule qui nous occupe, il y a sur la stèle à côté de

l'emblème deux invocations qui font partie d'un autre chapitre du Livre des

Morts, le cxxxvii^, qui dans le papyrus de Turin porti.' le titre suivant _

1 1;^ ^^ ^ U ^> e il le cJuqoitre d'amooi-ier la flamme, ou Vétin-

celle, ainsi que traduit M. Devéi ia. Si nous recherchons ce chapitre dans les

papyrus contemporains des stèles de Marseille, nous trouvons qu'il est rem-

placé par deux chapitres d'un contenu assez semblaljle. Dans le grand papyrus

n" 0900 _d.. Londres, Fun se nomnu- 2 U^ ^_ ^^^ ^^ ^'
le chapitre de la flamme faite dans le Kerneter, et il n'a pas de vignette

;

l'autre se nomme i ' S "^^ ^
11 i^^i

"^^
11 > ^<^ chapitre d'allumer la

flamme, et au-dessus du texte pu voit la déesse en forme d'hippopotame,

Api, qui tient à la main une flamme qu'elle approt ic d'un vase de parfums

sur un autel. La déesse est qualifiée de protectrice "=cr:7 <i ^±t=,- Cette

vignette est importante ; elle nous explique la présence fréquente dans les

tombeaux de statuettes de l'hippopotame femelle que les Grecs ont appelé

Thouëris, du nom égyptien Ta~itar, la grande^. En général, elle tient à la

main un sj'mbole formé d'une sorte de nonul, qui est l'iiiéroglyphe sa indi-

quant la protection. Il y a tout lieu de croire que c'est la déesse Api qui pro-

nonce les paroles magiques qui nous occupent. Du reste, la vignette du papy-

rus 9900 à elle seide nous indique déjà que cette déesse est en rapport avec

le feu. Mais de quel feu s'agit-il? Pour résoudre cette question, examinons la

représentation finale de plusieurs papyrus thébains. Nous y voyons une

montagne vers laquelle se dirige le défunt. De ci'tte montagne, suivant un

. 1 Voy. pi. II.

2 Mai-ieUe, Catal., \). 109.
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liapYiiis (le Li'y(lt\ s(iii TlmiirTis (jiii tient à la main un tlambeaii. Dans un

auti'i' diicuinent, la clécsso n"a à la main quo les emblèmes ordinaires des

dieux, le sceptr(> 1 et la croix ansce ¥•
; mais immédiatement derrière

<'lle se voit le erciissant de la lune. 11 est dune vraisi.'udjlable que Thouëris est

un emblème lunaire. (Test cet astre qui apporte au diM'unt la Hammo (pii lui

est nécessaire.

Si nous étudiiuis les invocations placé(_'s au bas de notre stèle, ou mieux

encore les deux chapitres de la Hannne dans le papyrus 9900 de Londres,

nous voyons que cette flamme appartient à la partie du défunt qui se nom-

me le Ka
, , c'est- à-dire à cette sorte d'ombre qui subsiste après la mort

.

^ Ti 11 ' [\ G) j"^. Il lH -^^ etc. flamme brillante, flamme de ion Ka,

dit la stèle, et nous trouvons des phi^ases toutes semblables répétées plusieurs

fois dans les chapitres de la flamme. Or comme il est dit expressément que cette

flamme a le don de protection à l'égard du Ka, dont elle détruit les ennemis,

on peut en conclure que le Ka est, dans la composition du corps du défunt, un

élément visible qui a besoin de lumière pour subsister, et qui est considéré

comme recevant cette lumière de la déesse Api, qui n'est autre que la lune.

La formule magique telle qu'elle se trouve dans la stèle est absolument in -

compréhensible; les incorrections et les omissions y abondent. Malgré le se-

cours des papyrus, ma traduction est loin d'être certaine.

qui suivent le pronom ^^^ paraissent tous deux fautifs
; û | f^ est

inconnu
; il faut évidennnent lire comme A, G et D :

(] | (3g qui signifie

étendre, embrasser. La stèle est seule à avoir le mot ""^ ^ que tous les

autres textes remplacent jiar ^^ î^, le sable ; c'est moi qui étends le sable

,

le Todtenbuch a
| ^^ (j (j '^^ qui pcMit se comprendre; car

| ^ qui

signifie proprement frappe?-, peut s'entendre comme le verbe "©" ^^
dans le sens de creuser la tctve : c'est tnoi qui creuse le sable *7^

fj |

.=±^
^ ^ § Il I

^^^'"' entourer ce qui est caché. B et D donnent \\
^' ^

la demeure cachée, qui est sans doute une désignation du tombeau ; G et D
écrivent le mot T\ J c=;=f= avec h; détenninatif d(^s murs dss J f| w=/l



RELIGIONS ANCIENNES DE l'ÉGYPTE 285

Il s'agit (loiiciruiic! fucoiuto, cruno clôture véritabli'. La stolc continue :je Vai

repoussé vers le feu souterrain. Tous les textes nous dnmient ici une leçon

plus complète que la stèle; au lieu du verbe =\^^|^;^^^ Y^s^iierairepoussà,

nous avons cette répétition '<X^ —» '^X- 1 Vi. <=>, celui qui repousse

est repoussé vers... Il y a là une idée analugue à celle que nous avons vue

exprimée dans la première stèle. Ces paroles s'adressent à un génie que nous

ne connaissons pas, qui vient pour écarter violemment du voisinage' du défunt

la déesse qui est sa protectrice, rt qui bien loin d(? réussir dans son attaque,

est au contraire repoussé lui-même vers ce (jue la stèle appelle ^, (1
'

,1

'

Ici tous les textes ont des leçons différentes, A : ^ "^^ Q ^ G :

i'^,
(1
^^

D : lJ (1 A . Cette expression a l'air de ne former qu'un seul mot. Si,

comme le dit M. Brugsch, ^_ est l'opposé di^ <=>
, le ciel, il semblerait que

ce mot désigne le feu souterrain ou une région embrasée quelconque vers la-

quelle est chassé l'agresseur. Il est curieux qu'après ce mot, les papyrus B et G

ajoutent ce développement ^ ^ H o fl "^ ' ^ , litt. /'«/ mis le feu à la

terre. Ainsi celui qui prononce ces paroles s'attribue le pouvoir de faire jaillir

des flammes du sol.

L- '"'
: V^ '

^~
'

il / I ^T "™"
, je le u)' ai fait rebrousser chemin

Ici encore la stèle ne nomnu^ pas les personnages dont elb^ parle; tandis que

le papyrus A donne cette variante :
(|

v\ M^ » '^^ ^^^m '
'%"^''=^

fai fait rebrousser chemin à Safu, c'est -à-dire au glaive, ou au dieu du

glaive.

La formule magique finit comme toutes les autres par ces mots : Je p^^otège

VOsii^is, le fonctionnaire royal, Kasa. Nous y relevons encore une omission,

car après l'expression Û^^Tf^. il manque le mot \ 'fv'v

L. 4 et 5 : Paroles qui se trouvent sur une brique d'argile fralcJie,

sur laquelle on a gravé cecliapitre ; on y fixe un bois en forme de flamme

de feu; une niche lui a été faite dans le mur du midi, regardant le

nord.

J'ai traduit ailleurs par ôow ^/e vigne le mot '%^^^|^ que M. Devéria

rend par torche, flambeau. G(>tte dernière version no parait guère soute-

nablc ; il est clair (jifil ne s'agit pas ici d'une torche ou d'un flambeau, ipd
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iraurait pu rlrc' [ilaro dans la pctih' niche de la muraille, mais d'un morceau

(le Lois on funii(> do llanimo ou de llambeau. Rcvcuaut sur ma première inter-

prétation, je crois qu'il faut voir dans ce mot une variante du mot ''^ "^^

©""^ qui signifie un morceau 'le Lois (av( c un j^ prosthétique), ddut

une autre variante doit être 1^0 '. » .

Ij'extrémité du morxîeau de bois devait être peinte couleur de tlamme d(_'

t'en; la chose no i)eut guère être entendue autrement; évidemment il ne

s'agit pas d'une tlamme véritabli^ ; car alors, encore une fois, à quoi aurait

servi la petite niche si bien conservée ? II faut l'entendre par une représenta -

tion, un emblème qui a même un caractère tout à fait conventionnel, car le

bout de la flannne est indiqué par une différence subite dans la profondeur de

la niche, qui correspondait sans doute à nn changement dans la substance ou

dans la couleur de l'amulette.

Au-dessous du texte horizontal de la stèle, de chaque côté de l'amulette,

se trouvent des invocations disposées en colonnes verticales, et qui sont,

connne nous l'avons dit, des phrasi^s tirées du chapitre cxxxvii, tel qu'il est

dans les rédactions tlu'baincs. Je counnence par celh^ qui se trouve à droite

du spectateur :

flamme brillante, flamme de ton Ka, Osiris, fonctiounaire roijal,

Kasa, la flamme éclaire la nuit qui suit le jour, la flamme divine brille

dans ce sanctuaire, elle brille sur ta tête, elle est attachée à ion front,

elle t"accorde sa protection, tes ennemis sont frapiiés à moi't, Osiris

Kasa.

J'ai insisté plus haut sur la comiexion étroite qu'il paraît y avoir entre

le feu et le Ka; pour le moment, à défaut d'expression meilleure, je traduirai

le mot u par ombre.

J'ai rendu "2T ^v V^^^ flamme divine ; dans d'autres traductions, j'ai

conservé le mot vague d'offrande. Le âut est qu'il y a toute une catégorie

d'offrandes des genres les plus divers, victuailles, boissons, parfums, vête-

ments, qui portent le nom de "^^j o^Ud'Horiis, et qui doivent à cette

qualité des vertus particulières. Toutes les offrandes qu'on fait aux dieux

1 Biugsch., Dict., p. 320.
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lie sont pas des ^ ,
w^ et dans les longues listes du tombeau de Scti l"',

l)ar exemple, la distinction est faite très clairement.

Nous passons à la formule de gauche : Osiris, fonctionnaire royal, général

Kasa, lit es tin bienheiireUiV, puissant dans leKerneler ;tu as été éprouvé

dans la grande salle d'Aprehiti; ccu.r qui agissent contre toi te sont

soumis, tu leur as coupé la télé toi-même (litt. par ton action), Osij-is

Kasa.

11 y a dans cette phrase une allusion évidtMite à la scène du jugement, par

laqiudle h' défunt a dû passer
; Aprehui est un iiuin fréquent du dieu Thoth

qui joue un rôle important dans la psychostasie, [luisque c'est dans sa bouclu'

qu'est placée la déclaration d'innocence du défunt.

La ligne horizontale inférieure, qui répète les noms et titres du défunt

,

termine notre stèle, dont la traduction suivie serait donc:

Ce qu'on fait au mur du sud, du tombeau de V Osiris, le fonctionnaire

royal, le général Kasa, le justifié qui parle ainsi: « Cest moi qui

étends le sable pour entourer ce qui est caché (l'agresseur)
j

^/'c^ Vai re-

poussé dans le souterrain; je leur ai fait rebrousser chemin; je protège

rOsiris, le fonctionnaire royal Kasa. » Paroles qui se trouvent sur une

brique d'ai-gile fraîche, sur laquelle a été gravé ce cliapitre ; on y fixe

un bois en forme de flamme de feu; une niche a été pratiquée dans le mur

du midi, regardant le nord.

(Invocation). () flamme brillante, flamme de ton ombre, Osiins

,

fonctionnaire royal Kasa; la flamme éclaire la nuit qui suit le jour, la

flamme divine brille dans ce sanctuaire, elle brille sui' ta tète, elle est

allachée à ton front, elle t\tcco)\le sa prolcflioa, les enneiui^ sont frappés

à mort, Osiris Kasa.

Osiris, fonctionnaire royal, généi'al Kasa, lu es bienheureuse et

puissant dans le Kern.ter; tu as été éprouvé dans lagrande salle d'Apre-

hui; ceux qui agissent contre toi te sont soumis, tu leur as coupé la tète

t(.i-}né)ne, Osiris Kasa.

Au midi succède l'est * , et reinlileiue du dieu Anubis. L. i : Ce qu'on

fait sur le mur oriental. La formule magique s'adresse au dieu qui est sur

i Voy. lil. m.
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la montagne, iioiu très habituel d'Aimbis dans los inscriptions funéraires.

Les leçons des papyrus ne sont pas tout à fait identiques ; mais les différences

portent sur des points de détail. Le seul mot difficile à comprendre dans la for-

mule magique, c'est le mot S^ q ou ^^q ^I"^''
signifie proprement un

instant, une minute. Il appartient à un autre travail de faire la démonstration

(lecequej'a^^anceici ; cela m'entraînerait dans une discusion philologique trop

longue; mais je crois pouvoir affirmer que ce mot, lorsqu'il est employé dans

une phrase comme celle-ci zH^ ^:;^=^ ^ ~^~^'^^o*T'l^ signifiela eo-

li'rc subite et violente ; // nest pas. frappé de la colère du roi, dit le Todten-

buch, qui parle souvent aussi de la colère de Thouëris. Il y a là assonance

avec le mot "^ci^is "ss^x que nous allons rencontrer plus loin, et qui signifie

violence. Je traduis : L. 1-3 : Lève la tête, fonctionnaire royal Kasa,

lève la tête, dieu qui es sur la montagne ; ta colère est repoussée, j'ai

repoussé ta violence, je suis le protecteur de VOsiris, le général Kasa.

Dans le second membre de phrase, j'fl? rep)oussé ta violence; les papyrus

sont plus complets; ils écrivent: û v\=^l=J] v|J"^^ o "^^^^ ,/««' re-

poussé ta colère violente. Ici encore, nous ne voyons pas bien à qui s'adresse

cette incantation, ni même qui la prononce. Il est possible que ce soit à un

grand serpent dont il est question aux chapitres cviir et cxi du Todtenbuch,

et dont l'habitation est sur une montagne située à l'est ; c'est contre cet être

malfaisant qu'Anubis doit peut-être protéger le défunt.

L. 3-6 : Paroles dites sur un Anubis d'argile enduit de parfums en

morceaux; il est fixé sur une brique d'argile sur laquelle a été gravé ce

diapitre, et pour laquelle une niche a été faite dans le mur oriental,

regardant l'occident l'Osiris, le grand fonctionnaire du roi,

Kasa, qui est précieux deoant le grand dieu. Gi>ttc phrase ne présente

rien de particidier dans les mots. Le verbe "^^^ \W> ^^ ^ se trouve sou-

vent dans le grand papyrus médical Ebers, où M. Stern le traduit par tunderc,

confundere, miscere ; ici le sens paraît être plutôt : enduire, frotter.

Nous retrouvons à la ligne 6 l'expression A
)

L^-^ ^JL que nous avons re-

noncé à traduire; elle est suivie du nom du défunt.

La scène qui se trouve au bas de la stèle représente le chacal Anubis, ou

plutôt la niche qui lui était destinée, sur un naos, avec le défunt on adoration
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devant lui ; entre deux se trouve un autel
;
portant un vase du genre de ceux

qu'un appelle non , et qui rigurent presque toujours parmi les offrandes

fund'raires. La base du naos est tonnée par la niche, qui renfermait la brique

funéraire.

Gomme les précédentes, la stèle est bordée dans la partie inAirieuro par

une ligne horizontale donnant le nom du défunt et de ses parents

.

La traduction suivie de la stèle serait donc :

Ce qu'on fait au mur de Vest. Lève la tête, Osiris, fonctionnaire

royal, Kasa, lève la tête, dieu' qUi esi^nà^S^^^mOntagne ; ta colère est re-

poussée, fui repoussé ta r,iolerkê,jej3reië'ge/ii' Osiris, le général Kasa.

Paroles dites sur un Anubis d'argilô, frotté.de parfums en grains ; il ett

fixé sur une brique d'argile sur laquelle a été gravé ce chapitre, et pour

laquelle une niche a été faite dans le mur oriental, regardant Vocci-

dent l'Osiris, le grand fonctionnaire du roi, Kasa, qui est précieux

devant le grand dieu.

C'est par la stèle de l'ouest » que se termine la description des quatre murs.

Nous trouvons là l'ornement Tat, très connu et très fréquent dans les tom -

beaux, mais avec une inscription différente de colle qu'il porte d'ordinaire.

En général les Tat que nous avons conservés sont accompagnés d'une inscrip-

tion qui compose le chapitre clv du Todtenbuch, et qui a pour titre : Le cha-

pitre du Tat d'or qvCon met au cou du défunt. Avec celui de la stèle va

un chapitre inédit qui se trouve dans le papyrus du marquis BuscaàMilan,

et qui s'apelle le chapitre du Tat de lapis-lazuli. Ce n'est cependant pas de

cette substance que celui de Kasa était foit.

La stèle ne commence pas par la formule habituelle ; elle entre immédia-

tement en matière: (L. I) Le fonctionnaire royal, le général Kasa, parle

ainsi 11 est cependant toujours considéré comme répétant les paroles

d'un dieu ou d'un génie. Ici le mort s'adresse à un être que la stèle désigne

par le groupe idéographique
^

dont la lecture est 11 , ainsi que l'a-

vait déjà indiqué M. Devéria. Cette lecture est confirmée [lar tous les papyrus

que i"ai sous l(>syeux. Malgré le détermiuatif '^^fj^([ui est c(dui (b/s vêtements,

1 Voy. pi. IV.

c. 0. Î8. 37
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il Ihut, jo crois, traduire oc nom par celui qui retourne la tête ; ce serait

aill^i rc(|uivalont du mot -h ^,0^ fP'i ^^'^^^^ 1'' papj'rus Busca rem -

place v-^r-. Ou voit par cette variante que l'être auquel le défunt s'adresse

est le crocodile Nehaher aussi redoutable que ceux que nous voyons au

chapitre xxxi, et qui, d'après le chapitre cxxv, habitait à l'entrée de la

nécropole. 11 avait là m\ trou, une cachette (pi'un jiapyrus nonune "^^'-rPn.

Les trois papyrus, A, G et D ont une leçon qui nous montre clairement

que celle de la stèle est incorrecte; voici, par exemple celle du papyrus G :

diligence arrêtant la majf-vfie de Kep-her q ui éclaire sa cavei^ne. La stèle es

plus difficile à comprendre. Je suis venu en diligence; la marche est arrê-

tée, ta tête est retournée, Kep-her. 11 fliudrait alors admettre que la lecture

de ^ est tantùt^-ff et tantôt -^yf.
(I. 2.) C'est moiquime tiens derrière le Tat, lejour où l'on repousse les

coups; je protège VOsiris, le fonctionnaire royal Kasa. Ces pa7^oles sont

dites sur un Tat de couleur jaune dont les branches sont en or, qui est

enveloppé de byssus, et sur lequel on a fait dégoutter de Vencens; il est fixé

sur une brique d'argile fraîche flottée de parfums en grains, sur la-

quelle on a gravé ce chapitre ; on a fait une niche dans le mur occidentcd,

regardant Vorient. ... est sur le sol, il est sous un cèdre.

.T'ai traduit par 6rfl«c7<É?s le mot o^ ... A en juger d'après le détermi-

uatir, r(qiiuo dorsah;, le mot pourrait signifier ou l'arête, ou les branches

(pii y sont fixées connue les côtes à l'échiné
;

je me suis arrêté au second

ens, le premier étant d'ordinaire rendu par l'égyptien û"^"^- Quant à la

substance dont on fait le Tat, c'est un minéral de couleur jaune, qui ne peut

pas être une pierre précieuse, vu la grosseur de l'amulette ; on l'enveloppait

de byssus, probablement pour cacher aux regards ce qui était en or, et qui

aurait pu tenter la cupiditi;.

\'oici donc la traduction sui\ie de la stèle :

Le fotictionnaire royal, le général Kasa, parle ainsi : « Je suis venu

en diligence ; ta marche est arrêtée, ta tcle est retournée, Kep-her. C'est

tnoi qui )ne tiens derriè)-e le Tat, le Jour ou. l'on repousse les coups; je
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'protège l'Ofiiris, le fonctionnnire royal, Kaxa. » Paroles; ditea sur un Tni

de coideur jaune dont les branches sont en or, qui est enveloppé de byssus,

el sur lequel on a fait dégoutter de l'encens; il est fixé sur une brique

d^ar;/ile fraîche, frottée de 'pa)-fuins <'ii graine; o)i a fait une niche dans

le mur occidental, regardant Forierd est sur le sol, il est sous un

cèdre. »

Il ine reste à parler de la représeiitatii)U qui se trouve au sommet d(^s (|uatr(^

stèles. Mais ici nous reiicuulrous de nouveau un svmbolisme (jui n'est pas
n

encore expliqué. Le groupe central qui est formé de ces, trois signes w^~^

. ..
..' .; '

'

_
'v?'

peut se comprendre de deux manières. Le signe Q .indique l'idée de ciroon -

férence de cercle, de période; si l'on y ajoute le signe de l'eau, on peut l'en-

tcndri' comme une représentation de l'océan céleste; mais il me }iaraît plus

naturel d'y voir une figure tirée de la clepsydre et une représentation à(\

l'éternité, qui serait ainsi d'une période d''eau, c'est-à-dire de l'eau cou-

lant sans jamais s'arrêter, et revenant toujours à son point de déimrt. Il

me semble que cette idée est confirmée ])ar e(^ qui se trouv(^ des deux côtés

du groupe central; tantôt dinix ^^', tantôt deux Auubis -. Or ^^, avec

beaucoup d'autres significations, a [)our sens assez fréquent la marelu^ du

soleil de l'un des solstices à l'autre, les deux ^^ tournés en sens inverse

sont donc une image de la révolution annuelle du soleil. En r(n'anclie, la

représentation d'Aiiubis, qui est un emblème très fréquent de l'horizon,

nous amène aussi à l'idée du mouvement du soleil dans sa révolution diurne.

Le dessin entier signifierait donc l'eïc'r^f^É', en suivant la marche du soleil

dans son mouvement annuel ou diurne; ce ipii est tout à fait conforme aux

idées que les Egyptiens se faisaient de la destinée des défunts.

En résumé lt>s quatre stèles orientées du musée de Marseille nous décri-

vent quatre amulettes, dont chacune par son influence magique doit préser-

ver le défunt d'une influence i)ernicieuse qui sera ici celle de Set, là celle

du ser[ieiit d(i FOrieiit, ou du crocodile N(>halier. Ces influences sont consi-

dérées comme des agresseurs (pii viemn'iit desquatre points cardinaux. C'est

' Voy. ].l. Il el IV.

2 Vov.ijI. let m.
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ilii rc'sli' (les points cMriliiKuix aussi que, d'aiin-s un auti^' (,(\\ti' de Marscilh

li's (juali'o i^V'iiii's appurti'iit les élôineiits coustitutits du coi-ps iliul(''fuut '

.

Al)rr:T[ON SnVIE DES QUATRE STÈLES

Go qu'on fait au mur du nord. Je viens pour to frapper, je ne permettrai

pas que tu me frappes; je viens pour te lier, je ne permettrai pas qui' tu me

lies; je protège l'Osiris, le général Kasa.

Paroles qui se trouvent sur une brique d'argile fraîche siu' laquelle a été

gravé ce chapitre ; on y place une figurine de Lois de palmier haute de sept

doigts, qui a été consacrée; on la place sur la bri(jue jiour laquidle xmo niche

a été pratiquée dans le nmr du nord regardant le midi il y a donc un

Tat à l'occident regardant l'orirut, il y a un Anubis à l'orient l'egardant

(l'occident); il y a le morceau de bois au sud regardant le nord, et la tigurine

de bois de palmier au nord regardant h' midi.

(Au -dessus du défunt) : Adoration à Osiris, prières à Unnofris, prononcées

par l'Osiris, le général Kasa.

(Ligne inférieure) : Le fonctionnaire royal, le justifié, le tils de Hat-Aai, le

justifié, l'enfant de la dame Isis.

Cl' qu'on (ait au mur du sud, du tonibi'tui do l'Orisis, le fonctionnaire royal

le général Kasa, le justifié qui parle ainsi : « C'est moi qui étends le sable

pour entourer ce qui est caché (l'agresseur)
;
je l'ai repoussé dans le feu

souterrain; je hnir ai fait rebrousser chemin, je protège l'Orisis, le fonc-

tioimaire royal, Kasj. »

Paroles qui se trouvi'nt sur uuf briipic d'argile fraîche sur laquelle a été

gravé ce chai)ître ; on y fixi; un bois en forme de flamme de feu, une niche a

été pratiquée dans le mur du midi regardandle nord.

(Invocati(m) : flamme brillanti;, flamme de ton umbr.', Osiris, fuuctiiui-

' Zeitschrift, 18T7, p._30.
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nain? royal, Kasa; la tiaiaine l'clairc la nuit qui suit le jum',la liamiue divino

brille dans ce saiictuain?, elle brille sur ta tète, elle est attachtie à tuii front,

elle t'accorde sa protection ; tes ennemis sont frappés à mort, Osiris Kasa.

Osiris, fonctionnaire royal, général Kasa, tu es bienheureux et puissant

dans le Kerneter; tu as été éprouvé dans la grande salle d'Aprehui ; ceux

qui agissent contre toi te sont soumis, tu leur as coupé la tète toi-même,

Osiris Kasa.

Le fonctionnaire royal, rte.

EST

Ce qu'diiiait au mur de l'est. Love ta tète, Osiris, fonctionnaire royal, Kasa,

lèvi^ ta tète; dieu qui es sur la montagne, ta colère est repoussée, j'ai repoussi?

ta violence, je protège l'Osiris, le général Kasa.

Paroles dites sur un Anubis d'argile frotté de parlums en grains ; il est

fixé sur uiK^ brique d'argile sur laquelle a été gravé ce chapitre, et pour la-

quelle une niche a été faite dans le mur oriental regardant l'occident

l'Osiris, le grand fonctionnaire du roi Kasa, qui est précieux devant le grand

dieu.

Lf fonctionnaire royal, etc.

Le finictionnaire royal, le général Kasa parle ainsi : «.Te suis venu en di-

ligence ; ta marche est arrêtée, ta tète est retournée, Kcp-lnn-. C'est moi qui

me tiens derrière leTat,lejour où l'on repousse les coups. J<' protège l'Osiri-^

le fonctionnaire royal, Kasa.

Paroles dites sur un Tat de couli'ur jaune dont ;li's bi'auclii's sont en <ir,

qui est enveloppé de byssus,etsur lequel on a tait dégontt(n' de r(Micens; il

est fixé sur une brique d'argile fraîche frottée de parfuuis en grains ; on a fait

une niche dans le mur occidental regardant l'orient est sur h sol, il est

sous un cèdre.

Le fonctionnaire royal, etc.
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RELIUIONS ANCIENNES DE LA PERSE ET DE L'ASSYRIE

1. Lettre de M. Oi'pnn'.

2. Extrait ilu journal The Tiinc.s of InJia si^'iialaut la destruction de coiistructiDus antiques

découvertes sur l'emplacement de Babylone.

3. Ormuzd et Arhiman, par M. Darmstetter.

4. Sur les religions delà Perse et de l'Assyrie, [lar M. l'abbé Guinw'd.

5. Lettre de M. Lenormand.

G. De cjuelques idées symboliques se rattachant au\ noms des dou/,e tils de Jacob, par M. de

Charancey.

7. Monnaies musulmanes, trouvées dans l'île il'Aland, par M. de Marsy.

8. Examen des questions proposées par le Comité d'organisation.





Mercredi 4 Septembre

RELiGioKt^ mmmn m la perse et de l'assyrie

Trésident îi'. CAILLEAIER, doyen de la Faculté de droit.

Vice-Pbf.sidbnt. . . M. le duc LANCIA DI BROLO.

M. C.AiLLEMEU ouvre la séance [lar rallocutinn suivante :

Messieurs, cette séance devait être présidée par M. Jules (appert. Une

réunion spécialement consacrée aux religions de la Perse et de TAssyrie ne

pouvait pas avoir de président plus compétent rpie le savant qui a publié de

remarquables travaux sur la langue persane et qui a décliiffré tant d'inscrip-

tions cunéifornK'S.

M. Oppert est retenu loin de nous par d'impérieux devoirs de famille. Je

n'ai aucun titre pour le suppléer, car je ne connais guère de la Perse et de

l'Assyrie que quelipies munumonts juridi(pies réceiiiincnt édités par MM. ()p -

jiert et Ménaud.
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Li^ (liiiiiitr' vient cciiciHlaut de nie désigiici' \Hmv nccnpcrla place laissée

\\i\o par rilliistiv (iriiMitalist(>, «'tj'ai acrciitc parce ({uc je compte sur l'iuilul

gcnce des iiKMiibi'es du (longrès.

-M. DD Mazet, l'rdacteui' au Courrie)*rcM,Li/on, obtient onsuito la parole sur les

dangers du Prosélytisme musiilman dans VAp-ique centrale.

M. DU Mazet s'exiirimc ainsi :

Vous avez entendu hier, sur les antiques religions des bords du Nil, de

savants travaux et une discussion de liante valeur qui témoignent chez leurs

auteurs d'une longue étude de ces intéressantes questions. Le sujet ((ue j"ai à

traiter s'y rattache par ses côtés les l'ins abstraits.

Je ne veux pas suivre les précédents orateurs sur 1(_^ même terrain. Je vous

demande la permission de descendre quelques degrés de l'échelle des âges. On

vous a parlé des divinités égyptiennes, je les laisserai dans l'ombre et, pas-

sant par-dessus le iiaganisme greÔé sur l'antique culte d'Ammon et le christia-

nisme qui l'a remplacé, je traiterai d'une question qui a le grand tort, je le

reconnais, de soulever de grands problèmes et d'abandonner h^ domaine de

la théorie et de la science pures pour entrer dans le domaine d(^s faits et de la

philosophie de l'histoire.

N'est-il pas étrange, Messieurs, de voir au sommet de toutes ces religions

usées et vieilles de l'Orient h^ nom de Mahomet, comme le seul terme auquel

elles puissent atteindre ? Cette merveilleuse floraison do Tesprit humain

qui a produit les civilisations égy[)tiennes, indiennes ou chinoises a depuis

longtemps donné tout ce qu'elle pouvait produire et, à niesuri' que la sève

avait flni de monter dans l'arbre, dès que le tronc creusé, les branches tor-

dues ne pouvaient plus s'accroître, le mahométisme venait s'y greffer,

l'envahir peu à peu comme lo gui et les chami)ignon9 sur les branches du

ciiêne.

Ainsi dans Tlnde, ainsi dans une partie de la Chine, et plus généralement

en Egypte, biencjue dans ce dernier pays la transformation ait surtout eil lieu

par les armes.

Vous savez, Messieurs, ce que la religion musulmane a fait des pays où

elle s'est implantée ; elle a passé connue un souffle desséchant enlevant aux
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races, aux civilisations tout ce qui leur restait encore de sève et de vigueur.

Quelques-unes, comme les races qui vivent sur les bords de la Méditerranée,

eurent un dernier moment de splendeur, mais ce n'était que passager. L'isla

misme porte avec lui un vice originel qui lui interdit tout progrès. Le fatalisme,

cette loi absurde contre laquelle on ne saurait trop réagir, le fatalisme arrêta

la marche d'un peuple qui aurait pu" jouer un grand rôle dans le monde. La

religion de Mahomet, religion toute de combat, n'imposant aucun progrès à

ses adeptes, les jetant dans une nuageuse contemplation quand les luttes sont

finies, est, quoi qu'on en ait dit, la religion la moins propre à étendre la civili-

sation. Son influence, il est vrai, est grande sur les peuples enfants ; ses dog-

mes sans mystères bien [irofonds, son paradis tout matériel, doivent plaire à

des races plongées dans un grossier fétichisme. Tandis que le christianisme,

malgré le sang des martyrs qui coule si souvent encore dans de lointaines

contrées, n'attire que de rares prosélytes, l'islamisme fait d'immenses pro-

grès parmi les populations de l'Afrique centrale. C'est là un danger que

l'Europe doit redouter. Chaque pas fuit parla religion du Prupliète est un

crime de lèse humanité.

L'histoire est là pour ikjus le prouver. Messieurs. Oa<ii de i>lus merveilleux

que la grande époque musulmane ? quoi de plus affligeant que la décad(nice de

ce peuple ?

Bagdad, le Caire, Tlemceu, Fez étaient à la têti' d(_' puissants empires où,

tandis que l'Europe était encore à demi barbare, florissaient les sciences, les

lettres et les arts. Le mahométisme parvenu à toute sa splendeur, illustré par

de grands princes, était le foyer des lumières humaines. Mais une fois qu'il

eut atteint la somme de progrès dont il est susceiitible, n'étant point main-

tenu à ce niveau par ses dogmes, sans lutte, sans effort, mais non sans con-

vulsions, l'islamisme s'écroula. Ce peuple ])rillaut, chevaleresque et policé,

s'affaissa, ne conservant de sa grandeur passée que sa haine contre les chré-

tiens et sa force inerte contre toutes les idées nouvelles.

Aujdurd'iiui (pi"y a-t-il de cliangé à tout cela? L'Afriqui^ romaine seml)le

renaître, mais sous l'influence française par l'infusion à haute dose d'un sang

plus actif. Bagdad est à demi ruinée et s'endort chaque soir au bord de son

fleuve, sans savoir qui la possédera d(Mnain; l'Egypte régénérée à la s\n'face

par un homme de génie, n'a fait que dorer sa misère. Que d'autres exemples
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ne [loiirrinns- nous pas citi'i', depuis cclto Asie Mineure si belle jadis, jus(|u';i

la Perse des i^i-ands rois !

Pardonnez-moi, Messieurs, ce préatnbul(3, plus long' que le reste de mon

travail; mais dans ce rapide passage à travers l'histoire musiûmane, la vue

de cotte désorganisation profonde ne peut manquer de frapper ceux qui savent

voir et réfléchir.

Un pliénoméue curieux à plus d'un titre, c'est la résistance inerte de cette

religion à toute influence extérimire. Toutes les autres sectes, sans exception,

peuvent être battues en brèche par d'autres idées religieuses, rongées peu à

peu et disparaître ; la Chine, où le christianisme et le mahométisme s'implan-

tent, en est une preuve; le Japon, où l'influence des idées modernes détruira

sûrement et à bref délai les superstitions des cultes bouddhiques et shintoïstes,

en est une autre ; chez nous-mêmes nous pourrions trouver facilement à étayer

notre assertion. Mais l'islam semble indestructible.

Gela serait un bien s'il pouvait se rallier à nos idées, s'il n'était pas aussi

opposé aux progi'ès des sciences, ou aussi fatidiquement indifférent à tout ce

qui intéresse le monde. Mais la religion du Prophète, qui semble aujourd'hui

condamnée à rester immuable dans les limites du Coran, condamne tous ses

adeptes à l'immutabilité, à la résistance passive contre les efforts des Euro-

péens.

C'est là le plus grand, le seul obstacle que la civilisation rencontre pour

pénéter dans les pays musulmans, berceau des civilisations antiques. Long-

temps encore, car nous ne saurions dire toujours, ces pays nous seront fermés
;

nous devons donc nous rejeter sur les terres qui n'ont pas encore subi les

atteintes du prosélytisme mahométan, les seules où notre influence ne se

heurte pas au fanatisme religieux.

Livingstone, Cameron, Stanley ont ouvert à rEuro[ie un monde nouveau

qui offre un champ fécond à toutes les idées nouvelles. Aucune des religions

antiques ou modernes n'y a passé encore. Aucune trace de culte particulier

autre qu'un grossier fétichisme n'y est retrouvée ; mais depuis quelques

années, à mesure que les Européens jetaient davantage leurs idées et leurs

produits sur le littoral, les indigènes se retiraient lentement, par individualité,

vers l'intérieur, soit pour éviter le contact des chréti(Mis, soit pour y faire le

commerce. Avec eux sont venus dans ce pays les dogmes du Coran ; les cou-
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versions ont été nombreuses et, dès maintenant, soit aux abords dos grands

lacs, soit dans le bassin de Niger, des peuplades musulmanes comptant un

grand nombre d'individus, de véritables empires, forment un obstacle à la civi-

lisation.

Peu à peu l'islamisme se répand lentement, des bords à l'intérieur, s'ac-

croissant sans cesse, sans laisser aucune collectivité en dehors de son action.

Loin d'aller aux indigènes, ce sont les indigènes qui viennent volontairement

à lui comme par une force mystérieuse. C'est une taclie d'huile qui peu à peu

finira, si l'on n'y prend garde, par envahir toute la presqu'île, en fera un

peuple entièrement musulman et nous la fermera plus sûrement encore que le

climat et la férocité des indigènes ne l'avaient fait jusqu'à ce jour.

Si M. Gordier, l'éminent délégué de Son Excellence le ministre de Chine à

Paris, voulait nous entretenir de cette question, il vous dirait comment pro-

cède aujourd'hui le prosélytisme musulman pour envahir l'empire chinois
;

comment il a pu créer une i)opnkition musulmane assez importante pour que

l'autorité du Fils du ciel ait été un instant compromise et ait nécessité une

expédition qui ne s'est terminée que par la prise de Kashgar et la chute du fils

de Yakoub Beg.

Rien, il est vrai, n'a manqué aux musulmans chinois. La persécution, ce

grand moyen de prosélytisme, ne leur a pas été épargnée. Aujourd'hui, la

Chine attaquée moralement dans sa n'iigion pourrait bien — dans quelques

siècles — se voir musulmane si elle n'entre pas franchement dans le grand

courant moderne.

Pour l'humanité, il vaut donc mieux que les populations nouvellement

découvertes ou encore inconnues de l'Afrique centrale restent ce qu'elle sont,

jusqu'au jour où nos missionnaires et nos savants parviendront jusqu'à elles.

Peu importe la religi(jn qui ira les trouver, pourvu qu'elle soit de souche chré

tienne.

Déjà la mission Livingstonia a abordé le continent, déjà son pavillon fiotte

sur les grands lacs; elle a voulu que sa mission soit autre chose qu'une simple

campagne religieuse. C'est par l'importation de toutes pièces de nos usages,

de notre civilisation, par l'abolition de l'esclavage et la guerre aux négriers

qu'elle a débuté. Si faibles que soient les ressources de la mission, elle a déjà

obtenu de magnifiques résultats. Ce que de simples missionnaires ont pu faire,
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combi(Mi (bvaiilatio lie rcridns-noiis pas si les gouvornoments européens vou-

laient prévenir, par une action commune, le prosélytisme musulman dans les

pays qui vont de l'océan Indien à l'Atlantique, prosélytisme qui nous rei'er-

mera à jamais les portes à peine ouvertes du mystérieux continent!

Ce n'est pas seulement un monde matériel, un marché commercial, un

emplacement pour la population surabondante de l'Europe qui nous sera fermé

ainsi. Messieurs. Ce sera tout un monde de découvertes intellectuelles et

scientifiques. Ce sera le mystère géographique planant sur cette terre qu'il

nous sera interdit de dévoiler. Pour vous, Messieurs, que les questions de

linguistique et d'ethnographie intéressent plus particulièrement, iiour vous

qui avez entendu hier matin la brillante discussion soulevée par M. Gaillemer

et qui touche de si près aux origines de notre race; pour vous, il importe que

ce gi-and livre dont on a déjà lu quelques pages, ne soit pas à jamais dérobé à

nos yeux. Une association dont le roi Léopold de Belgique est le chef, s'est

déjà formée à ce sujet, il appartient à tous ceux qui aiment la science d'ap-

puyer ses efforts et d'y intéresser l'opiniun publique. Qui mieux que vous

pourrait contribuer à ce résultat ?

Une discussion s'ongajïe sur cette question ; nous la reproduisons ainsi :

M. HiGXARD. — 11 y a un fl^it qui doit avoir échappé à M. du Mazet,

et qui est assez important pour être cité à propos de la lecture qu'il vient de

faire.

Eu 1853 ou 1S.Ô4, un évèque franciscain, missiouuaire en Nubie, Mgr Ma-

saïa, a fait exprès le voyage de Paris pour faire connaître à l'empereur des

faits d'une importance extrême, relativement à la conservation de l'Algérie

menacée parla propagande musulmaue. Mgr Masaïa, qui avait à lutter surtout

contre cette propagande, faisait observer avec beaucoup de raison que le maho

métisme a une prise énorme sur larace nègre, d'abord par lasimplicité, et l'on

pourrait dire par la millité de son dogme qui se concentre dans la formul(3 unique

ào Dieu est Dieu et Mahomet est son propAè/^; puis par des tendances sen-

sualistes qui promettent une récompense touh' matérielle dans le ciel aux

bonnes actions faites sur la terre

Les nègres embrassent a\'ec ompressement un culti' qui répoiul si bien à
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leurs idées bornées. Mgr Masaïa faisait remarquer encore que partout où le

mahométisme s'implante il inspire le fanatisme religieux et guerrier. Il redou-

tait, par suite de cette extension du mahométisme parmi les nègres, qu'ils ne

devinssent dans un petit nonil^re d'années un peuple redoutable pour leurs

voisins. Si l'Afrique nègre devenait musulmane, il n'y aurait aucune possibilité

[lour le christianisme de s'y établir. Bieji que, comme l'a dit M. du Mazet, le

christianisme puisse difficilement gagner les populations, il semble que nos

missionnaires pourraient arriver cependant à un certain succès, comme le

prouvent les missions de Goromandel et de Guinée. Mais il est à craindre que

si le mahométisme s'empare de ces immenses populations, dont le nombre est

inconnu et dépasse certainement celui des populations de l'Europe, il n'y ait

là plus tard un foyer de fanatisme guerrier très redoutable pour les Européens

et surtout pour nos colonies d'Afrique. Mgr Masaïa disait que si les musulmans

nègres venaient jamais à s'unir à ceux du Maroc, de la Tunisie et de la Tri-

politaine, notre colonie algérienne serait en grand péril.

Telles sont les idées que cet évoque était venu développer devant le gouver-

nement français, malheureusement trop préoccupé alors d'autres alfaires moins

importantes. Mgr Masaïa ne fut pas même écouté. Ge prélat est retnurué très

découragé en Nubie, et depuis, n'ayant plus eu occasion d'entendre parler

de lui, je ne sais plus ce qui est advenu de ses craintes ni de ses espérances

déçues.

M. GoRDiER. — J'ai déjà (3U l'occasion de parler au Gongrès di?s relations

de laGhino avech's pays de FOrient plus rapprochés de nous. J'ai parlé d'éta-

blissements commerciaux mahométans très anciens dans le baie de Hongtcbou;

j'ai cité la relation de deux voyageurs, traduite d'abord par l'abbé Renaudot,

puis par Reinaud. M. du Mazet ne s'est occupé que de l'invasion maliométaiie

à notre époque. Elle a subi deux échecs terribles. Le centre de la révolte

mahométane dans le Sud-Ouest de la Ghine, au Yun-nan, était la place forte

deTa-li que notre compatriote franciscain a visitée à l'époque de l'exploration

du Meikong par le commandant Dondart du Legrée ; la capitulation de Ta-li

le 8 janvier lcS73, le suicide du sultan Touwen-Sii, l'exécution du grand prè -

tre, âme de la guerre, a mis lin à la rébellion. Dansle Nord-Est, le célèbre

émir Yakoub s'était tiùUé dans l'Asie oontrale, l'ntnî la Gliini! proprement
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dite et les possessions russes, aux dépens d(^s territoiresjadis annexés par Kien -

Loup', un royaume quasi indépendant ; Yakoub khan est mort, et vous savez

que sa capitale Kashgar est au mains du Chinois Tso-Tsung-Tong depuis

1877.

D'une manière générale les Chinois sont sceptiques, pour ne pas dire plus,

et en matière de religion ils sont/ort tolérants; ce fait peut paraître à pre-

mière vue paradoxal, à cause des persécutions que nos missionnaires ont éprou-

vées à plusieurs reprises, mais il s'expliquera lorsque j'aurai dit que la cause

de ces persécutions était non pas la religion, mais la nationalité ou plutôt l'in-

trusion de ceux qui en étaient l'objet. Les mahométans jouissent, comme les

autres Chinois, de la liberté la plus complète dans leur culte ; ils bâtissent des

mosquées, et la guerre contre eux n'a eu lieu que parce qu'ils cherchaient à se

rendre indépendants.

Je ne crois pas que le prosélytisme musulman prenne aujourd'hui les

dehors de relations commerciales; c'est sous forme d'im^asion guerrière qu'il

se produit surtout. Que Tislamisme fasse des adeptes dans l'vVfrique, je ne

suis pas à même de discuter cette question, mais je doute qu'il fasse de

grands progrès en Chine.

M. dtiMazeï. — Le prosélytisme se produit par la simple infiltration, par

le contact des peuples.

J'ai pu reconnaître personnelliMnent que c'est ainsi que les nègres adoptent

peu à peu le Coran. Je désirerais savoir si les musulmans ne procèdent pas de

la même façon en Chine, c'est à-dire si, au lieu d'employer la force, comme

au début du mahométisme, ils ne font des adeptes qu'en se répandant dans

les provinces chinoises.

M. CoRDiEu. — Je ne crois pas que le prosélytisme musulman preinie les

dehors de relations commerciales; c'est plutôt sous forme d'une invasion guer -

rière qu'il se produit. Toutefois les musulmans peuvent faire des adeptes en

Afrique, mais chez les Chinois; qui sont un peuple aussi commerçant que les

musulmans eux-mêmes, ils n'ont aucune chance de succès. C'est ce que prou-

vent les relalii^ns séculaires de l'Orient [ilus rapproché de l'Europe avec la

Chine. Aujourd'hui le prosélytisme musulman, au lieu de prendre une tour-
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nure commerciale, a pris la forme guerrière, puisqu'il a provoqué, l'aimée

dernière, deux guerres terribles

Le mahoiiiétisrae cherche à faire dos prosélytes eu Gliine, mais je ne crois

pas (pi'il réussisse, du moins pas dans l'intérieur du Céleste Empire. Les Chi-

nois sont assez indiiférents en matière de religion ; c'est la cause du peu de

succès de nos missionnaires (jui ne font &c la propagande avec fruit que

lorsqu'il y a lutte. Le Chinois est superstitieux, mais il s'inquiète peu, au fond,

des atiaires religieuses.

M. GuiMET. — Sur cette grande question de l'islamisme, il y a un point

qu'il serait peut-être bon do ne pas laisser dans l'ombre. Dans la séance du

Congrès qui a eu trait au commerce et à l'industrie, à chaque pas nous nous

sommes heurtés à une question religieuse. Eh bien, si les deux questions sont

mises en présence l'une de l'autre, ne croyez-vous pas que les réunions

périodiques de la Mecque ne soient autre chose que d'immenses foires, et

que, dans l'extrême Orient et ailleurs, beaucoup ne se font musulmans

que pour entrer dans ce grand foyer de commerce international? I-c marché de

la Mecque a remplacé les différents courants commerciaux de l'Asie qui avaient

précédé Mahomet. Les foires d'Okade et de Sainarcaude et bien d'autres encore

ont été remplacées par le pèlerinage de la Mecque. N'y a-t-il pas au fond ou au-

dessous de la question musulmane un intérêt commercial, et ne pourrait- on

pas combattre le prosélytisme musulman en créant d'autres moyens de locomo-

tion profitables au commerce?

M. le comte de Marsv. — On m'a souvent dit au Caire, à Damas et dans

d'autres villes de l'Orient, que tel obj.'t n'était pas en magasin, parce que la

caravane de la Mecque n'était pas arrivée.

M. le duc Lancia diBrollo.— Je ne crois pas que l'extension de l'islamisme

parmi les nègres soit un grand mal. Ce n'est pas encore le christianisme, mais

il vaut toujours mieux que les nègres deviennent mahométans que de rester

païens.

Je voulais dire, à propos des pèlerinages à la Mecque, que je n'y vois pas

un but uniquonient commercial. L'^s musidmans ne s'arrêtent à la Mecque que

sept jnurs, et cet espace de temps est tellement bien rempli par les pratiques

c. 0. 78. Î9
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(Tourret-Oul-Ayn (consolation des yeux), qui par ses prédications ardentes

avait conquis à elle seule une foule d'adeptes à la nouvelle secte, subit son

martyre avec une fermeté et une grandeur d'ùme digne des héroïnes chré-

tiennes les plus illustres.

Tout cela n'empêcha pas qu'un second Bab, Mirza -Yahia succédât au pre-

mier. Depuis lors, c'est-à-dire depuis 1852 ou environ, qu'est devenu le

babisme? Les savants ou les voyageurs à même de se procurer des ren-

seignements sur ce point, rendraient un vrai service à la science en les

publiant.

M. Tabbé Guinand. — L'arbre n'est pas mort tout entier, puisqu'il pousse

au loin ses rejetons. Lamennais ouvre son Essai sur Vindifférence en matière

de religion par ces mots : « Le siècle le plus malade n'est pas celui qui se pas -

sienne pour l'erreur. » Ce qui tue, en effet, c'est le doute de l'indifférence. Le

mahométisme n'est pas atteint par l'indifférence ni même par le doute ; il vit

plutôt de fanatisme. M. l'abbé deMeissas reconnaît que le mahométisme gagne

du terrain en Orient et dans l'Afrique chez les nègres. Il contient donc quel-

que doctrine qui exerce de l'attrait sur les races inférieures. Si nous ne pou-

vons pas le convertir en masse à l'Évangile et élever jusqu'à la religion

chrétienne ces tribus trop abaissées, il vaut mieux pour elles embrasser l'is-

lamisme que de rester dans leur grossier fétichisme. C'est là un progrès relatif

pour ces races noires, que je crois maudites de Dieu.

Le babisme ne fonne pas un corps de doctrine, à mon avis. Le seul nom

d'un homme considéré comme un envoyé de Dieu suffit pour lui attacher des

adhérents, sans qu'il soit nécessaire qu'il émette des dogmes nouveaux. Gomme

toutes ces sectes et religions de l'Orient, le babisme est à coup siÀr très pauvre.

La pauvreté de l'esprit est le fond de toutes ces croyances qui, en revanche,

sont tenaces, fanatiques, indéracinables. Celui qui n'a qu'une idée s'obstine

nécessairement dans cette idée, la seule qui luise en son esprit. Telle est la

condition des peuples de l'Orient en général. Ils ont réduit leur pensée au

plus petit nombre d'idées possible, et par conséquent aux plus ordinaires et

aux plus basses. Leur âme appauvrie, attristée, s'est fermée à toute idée

large, libérale. Ils restent dans une immobilité étroite et un fanatisme som-

bre, qui ne voit rien au delà des trois ou quatre croyances qui leur restent de
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l'antique savoir. Tout l'islamisme a été particulièrement stérile : il so compose

de trois ou quatre mots immuables, qu'ils répètent infatigablement. 11 a eu pour

tant son heure d'études, de sciences, de philosophie même. Mais son intolé-

rance théologique a tout étoufifé, et il n'est rien entré de lui dans le grand

courant de la civilisation. Les nations musulmanes ont pu servir la civilisation

en conservant des sciences et des traditions qu'elles avaient empruntées,

mais non en lui faisant faire de ces progrès qui restent soit dans l'ordre scien-

tifique, soit dans l'ordre social. Il est à croire que le babisme sera une des

branches les plus stériles des sectes musulmanes.

M. Pélagaud. — Je crois qu'il y a un malentendu. On a dit tout à l'heure

qu'on ne savait pas trop ce qu'était le babisme. C'est tout simplement une

révolte de Tancionne religion nationale, ou, pour mieux dire, de l'esprit aryen

de la Perse, qui n'avait accepté le mahométisme que par la force, tout en

protestant toujours sourdement contre les violences qu'il faisait commettre et

contre l'oppression d'une religion étrangère à son génie et à ses instincts

ethniques. Les Persans ont toujours été des hérétiques au point de vue musul-

man. Le Bab n'a été que l'un des représentants les plus illustres et les plus

influents de cette révolte de l'esprit national persan contre la tyrannie reli-

gieuse et politique de l'élément sémitique ou musulman ; il a eu beaucoup de

points communs avec le Christ. Une exécution sanglante a été faite, dans

laquelle ont péri plusieurs centaines de mille hommes; le Bab a été crucifié.

Pendant sa vie on l'avait pris pour un dieu; c'est ce qui avait fanatisé lespopu-

lations de la Perse, au point de les faire se précipiter avec joie vers les plus

horribles martyres. Si l'on voulait étudier le babisme, il me semble qu'on

devrait en faire une question spéciale, indépendante de la question de la pro-

pagande musulmane, car ce grand événement religieux a été précisément une

réaction contre cette propagande, c'est-à- dire un effort srprême du vieux par -

sisme aryen, régénéré par ime révolution assez analogue — moins le succès

— au bouddhisme et au christianisme, pour expulser l'élément simitique qui

opprime l'Eran depuis la conquête musulmane.

M. LE Président. — Ce serait un sujet à soumettre à rétudc du prochain

congrès.

M MoNTET. — Je crois à l'infériorité de la race nègre à la grande race
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(.Tourrot-Oul-Avn (consolation des yeux), qui par ses prédications ardentes

avait conquis à clh^ s(Mile une foule d'adeptes à la nouvelle secte, subit son

martyre avec une fermeté et une grandeur d'àme digne des héroïnes chré-

tiennes les plus illustres.

Tout cola n'emi)ècha pas qu'un second Bab, Mirza -Yahia succédât au pre-

mier. Depuis lors, c'est-à-dire depuis 1852 ou environ, qu'est devenu le

babisme? Les savants ou les voyageurs à même de se procurer des ren-

seignements sur ce point, rendraient un vrai service à la science en les

publiant.

M. l'abbé Guinand. — L'arbre n'est pas mort tout entier, puisqu'il pousse

au loin ses rejetons. Lamennais ouvre son Essai sur l'indifférence en matière

de religion par ces mots : « Le siècle le plus malade n'est pas celui qui se pas -

sionne pour l'erreur. » Ce qui tue, en effet, c'est le doute de l'indifférence. Le

mahométisme n'est pas atteint par l'indifférence ni même par le doute ; il vit

plutôt de fanatisme. M. l'abbé deMeissas reconnaît que le mahométisme gagne

du terrain en Orient et dans l'Afrique chez les nègres. Il contient donc quel-

que doctrine qui exerce de l'attrait sur les races inférieures. Si nous ne pou-

vons pas le convertir en masse à l'Évangile et élever jusqu'à la religion

chrétienne ces tribus trop abaissées, il vaut mieux pour elles embrasser l'is-

lamisme que de rester dans leur grossier fétichisme. C'est là un progrès relatif

pour ces races noires, que je crois maudites de Dieu.

Le babisme ne forme pas un corps de doctrine, à mon avis. Le seul nom

d'un homme considéré comme un envoyé de Dieu suffit pour lui attacher des

adhérents, sans qu'il soit nécessaire qu'il émette des dogmes nouveaux. Gomme

toutes ces sectes etrehgions de l'Orient, le babisme est à coup sûr très pauvre.

La pauvreté de l'esprit est le fond de toutes ces croyances (jui, en revanche,

sont tenaces, fanatiques, indéracinables. Gelui qui n'a qu'une idée s'obstine

nécessairement dans cette idée, la seule qui luise eu son esprit. Telle est la

condition des peuples de l'Orient en général. Ils ont réduit leur pensée au

plus petit nombre d'idées possible, et par conséquent aux plus ordinaires et

aux plus basses. Leur âme appauvrie, attristée, s'est fermée à toute idée

large, libérale. Ils restent dans une immobilité étroite et un fanatisme som-

bre, qui ne voit rien au delà des trois ou quatre croyances qui leur restent de
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l'antique savoir. Tout l'islamisme a été particulièrement stérile : il so compose

de trois ou quatre mots immuables, qu'ils répètent infatigablement. Il a eu pour •

tant son heure d'études, de sciences, de philosophie même. Mais son intolé-

rance théologique a tout étoufTé, et il n'est rien entré de lui dans le grand

courant de la civilisation. Los nations musulmanes ont pu servir la civilisation

en conservant des sciences et des traditions qu'elles avaient empruntées,

mais non en lui faisant faire de ces progrès qui restent soit dans l'ordre scien-

tifique, soit dans l'ordre social. 11 est à croiro que le babisme sera une des

branches les plus stériles des sectes musulmanes.

M. Pélagaud. — Je crois qu'il y a un malentendu. On a dit tout à l'heure

qu'on ne savait pas trop ce qu'était le babisme. C'est tout simplement une

révolte de l'ancienne religion nationale, ou, pour mieux dire, de l'esprit aryen

de la Perse, qui n'avait accepté le mahométisme que par la force, tout en

protestant toujours sourdement contre les violences qu'il faisait commettre et

contre Toppression d'une religion étrangère à son génie et à ses instincts

ethniques. Les Persans ont toujours été des hérétiques au point de vue musul-

man. Le Bab n'a été que l'un des représentants les plus illustres et les plus

influents de cette révolte de l'esprit national persan contre la tyrannie reli-

gieuse et poUtique de l'élément sémitique ou musulman ; il a eu beaucoup de

points communs avec le Christ. Une exécution sanglante a été faite, dans

laquelle ont péri plusieurs centaines de mille hommes; le Bab a été crucifié.

Pendant sa vie on l'avait pris pour un dieu; c'est ce qui avait fanatisé les popu-

lations de la Perse, au point de les faire se précipiter avec joie vers les plus

horribles martyres. Si l'on voulait étudier le babisme, il me semble qu'on

devrait en faire une question spéciale, indépendante de la question de la pro-

pagande musulmane, car ce grand événement religieux a été précisément une

réaction contre cette propagande, c'est-à dire un effort srprême du vieux par -

sisme aryen, régénéré par ime révolution assez analogue — moins le succès

— au bouddhisme et au christianisme, pour expulser l'élément simitique qui

opprime l'Eran depuis la conquête musulmane.

M. LE Président. — Ce serait un sujet à soumettre à l'étude du prochain

congrès.

M MoNTET. — Je crois à l'infériorité de la race nègre à la grande race
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iiulo- cnrdiiocMiiio, inaisje ne crois pas qu'elle soit tout à fait inaccessible à la

civilisation. Personne n'est mieux au courant que les missionnaires français,

anglais et suisses (j'entends les missionnaires protestants, je ne suis pas com-

pétent pour juger les missions catholiques) pour affirmer au contraire les

résultats admirables qu'on a déjà réalisés sur les nègres de l'Afrique du Sud.

Ces populations ont des qualités morales éminentes ; elles sont capables d'un

attachement profond et d'une fidélité à toute épreuve, ce qui est rare, même

chez les races indo-européennes. D'autre part, elles ne sont pas aussi supers-

titieuses qu'on le croit généralement. Elles n'ont pas de polythéisme et croient

à une puissance du monde qui est représentée comme malfaisante et terrible.

Sans vouloir parler de Libéria, sans vouloir parler des hommes éminents

que la race nègre a fournis à l'Amérique du Sud, je parlerai des Bedchouanas

de l'Afrique centrale. Si M. Guimet veut bien me le permettre, je parlerai

dans une autre séance, de leur langue, et vous verrez, Messieurs, combien elle

est parfaite et quel développement avancé de la pensée elle suppose. On ne

peut pas dire qu'un peuple soit incapable de civilisation quand on voit qu'il a

une langue aussi parfaite.

Je répondrai donc à M. l'abbé Guinand. Je lisais encore ce matin le récit

d'un voyageur arrivé il y a un mois seulement du nord de ces vastes régions

qui s'étendent entre le 25' et 30^ degrés de latitude sud. Il raconte les résul-

tats obtenus par les missionnaires français parmi les Bedchouanas, ils y ont

établi jusqu'à seize stations, dans chacune desquelles s'élève, à côté de

l'église, une école fréquentée par un grand nombre d'élèves; certaines

écoles comptent jusqu'à deux cents élèves. Dans deux viUes s'élèvent des

écoles normales; l'école de Morista compte environ cinquante élèves institu -

teurs, et celle de Tababossion autant d'élèves institutrices. Voici comment

procèdent nos missionnaires : ils font missionuer aux lacs Vagara et Ngami

par des nègres qui ont reçu une instruction soignée dans les deux écoles nor-

males, et ils obtiennent ainsi des résulats remarquables. Ils ont même com-

mencé à attaquer deux ou trois tribus situées à côté du lac Ngami ; mais les

résultats obtenus, quoique i)romettant le mieux, sont encore trop récents pour

qu'on puisse en parler.

Je relèverai surtout ce qu'a dit AI. Ilignard. J'ai entendu dire par les

missionnaires que ce qui donne tant de prise à l'islamisme sur les races nègres.
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c'est la polyg-amie, et que si UDtre relig-iou admettait la polygamie, elle aurait

infiniment plus de chances du succès. Néanmoins, on obtient des résultats contre

rislamisme, auprès de cette race intelligente des Bjdchouanas. On cite des

faits nombreux de leur dévouement jusqu'à la mort. Dans les traditions

des Bedchouanas, le prince est considéré comme le père de son peuple

et chaque citoyen lui jure, pour ainsi dire, une obéissance absolue. C'est

pour cette raison que le prince actuel s'étaiit fait chrétien, il peut ordonner à

ses sujets d'embrasser le christianisme. Mais à côté du pouvoir absolu de ce

despote paternel, il reste une grande liberté au peuple, en ce sens qu'il a le

droit de critiquer tous les actes du prince. Ce dernier avait donné un champ

à un chef de village
;
quelque temps après arrivèrent des missionnaires fran-

çais auxquels il voulait octroyer le même champ. Mais le chef qui allait être

dépouillé de ce qui lui avait régulièrement été cédé, rassembla les gens du

village et devant le prince fit un discours d'un tour remarquable : il représenta

que c'était lui qui défendait la frontière, protégeait les veuves et les orphelins,

et qui avait posé tels actes qu'il citait. Là-dessus il fit appel au peuple et

déclara qu'il était impossilîle au prince de commettre une injustice. Ce prince

le réintégra immédiatement dans sa propriété. Ce fait m'a été raconté par des

missionnaires. Je ne veux pas en dire davantage pour le moment. Si dans

une autre séance on peut m'accorder quelques minutes, je pourrai, d'après

le livre de M. Cazalis qui n'est pas aussi bien connu qu'il mérite de l'être,

donner des détails sur les populations de l'Afrique. Cet ouvrage mérite qu'on

eu fasse mention dans les Annales du Congrès.

jSI. l'abbé CIuinand. — Oui, dans le cours de mes études bibliques, je me
suis arrêté à une exphcation sur ce sujet. Les nègres sont une race déprimée,

perdue pour toujours, une humanité en ruine. On vient de nous dire de belles

choses sur leur organisation politique, où le roi est le père de son peuple, où

les sujets exercent la critique des actes de leur gouvernement avec une Uberté,

une loyauté, même une charité qui sont loin d'exister chez nous, nations

éclairées et faisant de la haute science civile et politique. Eh bien, dussé-je

paraître noifcir encore ces races noires, je me méfie de ces peintures fantas-

tiques, et je ne puis y ajouter foi.

L'on a attribué la couleur noire à la descendance de Cham. Nos livres, nos
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histoires saintes répètent cette assertion : elle ne repose sur aucune preuve
;

elle est démentie par les faits. En eflet, un connaît très bien les fils de Gliam
;

ils sont tous blancs, sauf peut-être une petite branche, perdue dans l'Ethiopie.

Les Phéniciens, les Cananéens, les BaJjjloniens, les Egyptiens sont de couleur

blanche incontestableuicnt. Les anciens 'Egyptiens connaissaient les nègres;

ils les ont représentés dans leurs peintures et sur leurs bas-reliefs, mais comme

étant une race impure et la dernière de toutes les races humaines. Les noirs

ne descendent donc pas de Gham, cela est certain.

Et quelle est donc leur origine ? Pour ma pai't je les crois issus de Gaïn,

le meurtrier d'Abel. Je ne veux alléguer ici que la preuve biblique, et elle est

très forte. 1° Gaïn est maudit et il dit lui-même que son crime est trop grand

pour qu'il lui soitjamais remis. Il reste donc sous la puissance du vice, et ses

appétits le dominent ;
2° il sort de la présence de Jéhova. Il perd le culte et la

notion du vrai Dieu. Il tombe dans le fétichisme et le naturalisme ;
3° il sera

agité et errant sur la terre loin des autres humains, et la terre, qu'il ne saui-a

jamais cultiver, ne lui donnera pas ses fruits ;
4° enfin, il sera marqué d'un

signe auquel tout le monde le reconnaîtra. Or, où trouver sur la terre une race

qui porte un signe si spécial ? Le nègre seul par sa peau noire, par son pro-

gnatisme, par ses cheveux crépus, répond à ce signalement.

Ainsi de par la Bible, le nègre, comme race humaine, est chassé de l'Eglise

et excommunié de la civilisation ; et c'est d'ailleurs un fait de l'histoire, cons-

tant, terrible, inévitable, que, quand la civilisation s'avance sur lui, il fuit

devant elle, et disparaît bientôt pour toujours devant les autres races qui

viennent s'asseoir à sa place sur la terre qu'il avait occupée jusque là.

M. le duc Langi.a. di Brollo.— La couleur ne fait pas la race ; les caractères

anthropologiques sont tout autres. L'unique caractère de cette race, ce sont

les cheveux crépus.

M. le Président. — Nous n'arrivons guère ainsi à la fin de notre ordre

du jour. Nous avons fait une digression intéressante, mais nous nous sommes

retrouvés sur le terrain de l'ethnologie, au lieu de nous borner à parler des

religions de la Perse et de l'Assyrie.

M. Weinberg.— On a parlé de malédiction éternelle. Je ne puis admettre
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ce priucipo. La charité et la fraternité m'empêchent de souscrire à une panàlk'

malédiction (Applaudissements)

.

M. GviLLEiMER. — Lit un extrait du Times of Inclia signalant la destruc-

tion systématique des ruines de Babylone, qui sont exploitées par les indi-

gènes comme des carrières de briques et de pierres, et ajoute :

Le Congrès ne peut exprimer qu'un vœu : je vous propose, Messieurs, de

formuler au procès -verbal de la séance le désir que les autointés compétentes

arrêtent la destruction de monuments si })récieux. (Approbation.)

M. Ctui.met. — Nous avons reçu de M. Darmestetter une lettri' très sj-m-

pathique, accompagnée de son ouvrage sur Ormuzd et Arhiman.Il est inutile

d'insister sur ce travail qui est assez connu. M. Darmestetter fait de la science

des religions une véritable science mathématique ; ses déductions sont traitées

comme des théorèmes. Je ferai part au Congrès de ce qu'il dit au sujet de la

ressemblance entre le culte des Perses et celui des Védas. A première vue

cette ressemblance semble impossible; M. Darmestetter, s'appuyant sur la

philologie, sur la représentation des divinités et sur les attributs, finit par

créer, au-dessus des deux religions, une religion primitive, une espèce de

croyance antéhistori([ue qu'il fait toucher du doigt avec une netteté de forme

surprenante. A mesure qu'on lit son ouvrage, on arrive peu à peu à lui trou-

ver un fond de logique irrésistible. Permettez-moi, Messieurs, délire deux

passages seulement qui sont la conclusion du chapitre dans lequel il prouve

que Ahura Mazda du Zend et Varuna des Védas est probablement le même

dieu :

« La religion la plus ancienne de l'Inde, comme la religion la plus ancienne

de l'Iran, connaît un dieu organisateur du monde, souverain omniscient, dieu

de l'ordre matériel et moral : cette conception indienne et iranienne, est- elle

indo-iranienne ? Autrement dit, était-elle déjà formée du temps où les ancêtres

des Aryens de l'Iran et les ancêtres des Aryens de l'Inde ne formaient encore

qu'un seul peuple de même langue et de même religion ? ou bien s'est-elle

produite indépendamment dos deux parts, après la division de la famille indo-

iranienne ?

« Certes, la même couce}ition peut se produire dans deux religions, sans

qu'elles la tiennent d'une source commune. Allah ofire des traits frappants

c. o. 7S. 40
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de ressoiiiblaiicc a\cc Aliura et ^'alulla sans que le Goi'an dérive de la même

source que les Védasai l'Avesta. Cependant, si l'on songe que les deux reli-

gions dont il s'agit ici ont un passé commun, que les langues et les croyances

des deux peuples ont conservé des traces nombreuses et indéniables d'une

étroite parenté, d'une ancienne identité, qu'il y a moins de différence entre

Lnu-s langues qu'entre celles d'un Germain d'Allemagne et d'un Germain

d'Angleterre, et que tous les dieux notables de l'un se retrouvent sous la

même forme ou sous des formes équivalentes dans la religion de l'autre,

l'hypothèse d? l'identité primitive d'Ahura et de Varuna, c'est-à-dire de

l'existence dans la religion indo -iranienne d'un dieu possédant les mêmes

attributs, cette hypothèse sera bien près de s'imposer.

« Déplus, à part l'identité générale des deux conceptions, on remarque dans

le détail même de l'exjiression, de certaines rencontres qui semblent trop

particulières pour pouvoir être fortuites, et parfois l'on croit entendre deux

échos semblables de formules antiques, où les sages indo-iraniens résumaient

les preuves de l'existence de Dieu par le spectacle du monde. Les deux dieux

ont donné des pieds pour courir à des êtres sans membres, les deux dieux ont

étayé le ciel sans appui où le reposer. Les deux peuples sont frappés avant

tout de la fixité de ce ciel et de cette terre dont un si merveilleux équilibre

arrête la chute toujours imminente : « Qui a /ixi'-. s'écrie le poète iranien, qui

« a fixé [deretd) la terre et les astres immobiles pour empêcher qu'ils ne crou-

« lent ? » Et de l'autre versant de l'Himalaya répond le cri du Rishi védique :

« Oh! puisse, .à bas du ciel, ne jamais crouler ce soleil! » Maintes fois les

hymnes à Varuna rappellent comment il a fixé le ciel et la terre [dhar, stabh)

et qu'il est « celui qui fixe les mondes » le dharthar ; Ahura de même fixe

le ciel, il estu celui qui fixe la terre et les astres », deretar, et telle est l'im-

portance de cette conception, et chez les Indiens et chez les Ii"aniens, que

dans une formule védique ce mot dharthar devient, comme le mot dhâtar,

un des noms propres du dieu organisateur, et qu'en persan le mot ddrendeh,

participe présent de cette racine dhat^ dont le védique dhartar et le zeud

dcrelar s(mt les noms d'agent, est devenu un des noms du créateur, un des

synonymes de ddddr. »

« Si à l'identité des fonctions s'ajoute celle des attributs matériels, l'identité

des dieux cessera d'être douteuse.
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Tout le volume est écrit sans passion, avec cette netteté et cette élégance

tout à fait magiques. Il serait à désirer que toutes les personnes qui s'occu-

pent de religions fissent usage de ce système qui ne laisse aucune hypothèse

ouverte.

Pour terminer, j'ai la bonne fortune de vous annoncer que M. Darinestet-

ter nous enverra un travail qui paraîtra dans le compte rendu de nos travaux.

M. Lenormand nous informe qu'il a été prévenu trop tard d(^ l'existence

du Congrès.

M. Lenormand, qui a beaucoup voyagé ces temps-ci, nous fait savoir que

ses occupations l'ont empêché de préparer un travail pour nous le soumettre.

Je puis dire de lui, comme de M. Darmestetter, qu'il nous est tout sympa-

thique.

M. le comte de Marsy. — Ajoute quelques indications à la communication

faite sur une découverte de monnaies musulmanes dans l'île dWland.

Il rappelle que les découvertes de monnaies coufiques no sont pas rares en

Suède, en Finlande et sur les côtes de la mer Baltique. Parmi les plus récentes,

on peut citer celles qui ont été faites dans l'île de Biorko, sur le lac Melar,

en 1871 et 1873. L'une d'elles renfermait quatre-vingt-neufmonnaies entières

et trois cent soixante monnaies brisées, comprises entre les années 893 et

967.

Le comte Riant, dans son remarquable travail sur las Expéditions et pèle

rinages des Scandinaves en Terre Sainte^, explique la double origine que

l'on peut attribuer à ces trouvailles. Les plus anciennes, dit -il, proviennent des

sommes payées aux Scandinaves et aux Finlandais par les Arabes, pour les

marchandises qu'ils leur achetaient à l'époque où se faisait un commerce impor-

tant entre le Nord et rOrient, par le Volga : les autres, à partir du onzième

siècle et postérieurement, ont été généralement rapportées, soit par les Vœ-

rings, soit par les Jorsalafarir , voyageurs et pèlerins, qui allaient en grand

nombre à cette époque à Jérusalem et ont importé dans leur pays les produits

et souvent les mœurs de l'Orient.

Wisbyfut pendant longtemps le grand entrepôt du commerce des Scandi-

» Paris, Didot lSf)5, p. 438-439.
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navos avec les Aral)os, ot le musée de cette ville conserve aussi un certain

iioiiibro de moiniaics C(mtiqu(^s trouvées dans l'île de Gothland.

On peut consulter sur les monnaies arabes trouvées en Suède les ouvrages

de Tornberg et notamment Nummi Cuflci regii Nummophylacii Stockholm,

1848 in- 4". Beskrifuingen ufver de Kufîska mynten (Œfversigt of Kôngl.

Net.-Akad., 1873), et les publications de M. Stolpesur les trouvailles de l'île

de Biôrko.

M. Gaillemer. — Hi(M', au moment de lever la séance, M. le Président

nous ainionçait la mort du plus grand orientaliste français, M. Garcin de

Tassy.

Aujourd'liui, nous apprenons la mort d'un savant plus modeste, mais qui a

droit à l'expression d'un regret dans le procès-verbal de nos travaux :

M. Marins Nicolas, secrétaire de la Société scientifique de Beaune, ancien

maître imprimeur, honoré d'une médaille d'or par le congrès des orientalistes

de Paris.

La séance est levée.
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L'AGE DE LA PIERRE EN ASIE

Par m. Emile CARTAILIIAC

Quelques personnes supposent encore que les découvertes de l'archéologie

préhistorique n'infirment pas pour l'Asie les conclusions générales de l'his-

toire classique. Je vais essayer de leur prouver par des faits que les habitants

de ce continent ont dû, comme nos ancêtres d'Europe, franchir tous une pé-

riode plus ou moins longue de sauvagerie.

Dans toutes les terres où l'on a fait des investigations dans ce sens, les

preuves se sont montrées ; on a cherché bien peu, on a déjà trouvé beaucoup.

L'état de la question est certainement plus avancé qu'il ne l'était puur l'Europe

il y a juste vingt ans.

ASIH MINEURE

Le sens que M. Schliemann donne à ses découvertes n'est pas ici discuté;

qu'il soit, ou non, dans le vrai, elles n'en sont pas moins considérables. A

Hissarlik, l'opulent antiquaire constate l'existence de plusieurs civilisations

qui ont laissé dans le sol leurs traces superposées.

Dans la couche la plus ancienne, à 10 et 15 mètres de profondeur, nous
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sommes ou plein Ag'o du brouz(\ ot, cliuso curieuso, il souiblc que le métal ait

été long'tomps assez i-aiv piiur jiei'UK^ttro aux outils ou pierre de se maintenir.

Au-dessus, la seconde couche, celle que M. Schliemann rapporte à Troie,

est comprise entre 6 et 10 mètres de profondeur. On y rencontre une céramique

dégénérée, des bronzes et vingt fuis plus di' pierres que dans la première.

Elle paraît correspondre à la tin de l'industrie de la pierre, et voilà pourquoi

les armes, les outils, désormais sans valeur et sans utilité, se rencontrent plus

nombreux dans son sein.

M. Schliemann propose une autre hypothèse, en contradiction avec tout ce

que nous savons, mais qui néanmoins pourrait s'expliquer par d(^s circonstances

particulières. Il suppose que dans ce territoire l'âge de la j^ierre aurait succédé

à l'âge du bronze.

Or il faut prendre garde à une circonstance bien connue des personnes

qui sont habituées aux fouilles. Les lieux élevés et ainsi naturellement fortifiés

ont été occupés par toutes les populations ; celles-ci, en se succédant, ont

nivelé, remblayé le terrain et renversé sur une grande échelle l'ordre

normal d.'s antiquités qu'il renferme. M. E. Chantre l'a fait observer avec

raison dans son travail consacré à l'âge de la pierre en Troade et en

Grèce.

Les instruments eu pierre qu'a trouA-és M. Schliemann sont des lames ou

longs éclats en silex et en obsidienne, des racloirs, des grattoirs, des perçoirs

et des scies faits des mêmes roches; ensuite des meules dormantes, des mor-

tiers et des marteaux en pierre, puis des ciseaux et des centaines de haches

polies, analogues à celles que l'on rencontre dans toute l'Europe.

Ces outils ont absolument les mêmes formes et sont faits des mêmes roches

que ceiLX qui ont été découverts en Turquie, en Grèce et dans les îles de l'ar-

chipel : ce sont des diorites et des serpentines principalement.

Tout ce matériel, par exception, a pu durer qu(4ques siècles, parallèlement

à l'industrie des métaux ; il n'en est pas moins certain qu'en remontant un

peu plus haut dans le passé l'âge de la pierre a régné sans partage.

Un officier de notre marine, M. Arthur Martin, nous apprend qu'il a re-

cueilli des restes de l'industrie de l'âge de la pierre dans les^champs de l'Ana-

tolie. Là, comme partout, on peut vraiment le dire, c'est la superstition qui a

d'abord remarqué et sauvé les instruments d'une civilisation oubliée et mé-
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coiimii\ Go sont pour les paysans des « y ildirini tachi )', traduction littérale

de « la pierre du tonnerre » de nos agriculteurs français. Ils croient, eux aussi,

qu'elle possède des vertus curatives contre certaines affections, et cette idée

répandue dans h m(>nd(^ romain ctp-rce, ils Font apporti'e peut-être des plaines

du Turkestan.

M. Arthur Martin a fiiit connaître en France une centaine de spécimens :

3 pointes de flèches en quartz, 4 ciseaux, 2 haches-marteaux, 60 haches, etc.,

provenant de l'Ionie, de la Carie, de la Lydie, de la Troade et de la Syrie. Ils

sont tous foits en roches de ces pays : ce fait et leur type mihtent en faveur

d'un art indigène.

D'autres séries des mêmes régions existent à Smyrne, au musée de l'Ecole

évangélique (60 pièces) ; dans les musées de Gonstantinople, de Stockholm,

Berlin, Munich et Londres. M. Spiegelthal, qui le premier a eu l'heureuse idée

de fouiller le lac Gygès, y avait trouvé un nombre considérable d'instruments

en pierre ; ceux-ci abondent dans les cantons marécageux qui entourent les

ruines de Laodicée, en Lycaonie. Peut-être, comme l'indique un archéologue

de Smyrne, les lacs de cette partie de l'Asie Mineure ont reçu autrefois des

habitations semblables à celles que nous étudions eu Suisse et en Savoie.

PALESTIN15, SYBÉRIl-: ET SIiNAI

M. Louis Lartet, ayant ini la bonne fortune de faire partie de l'expédition

dirigée, en 1864, par le duc deLuynes, ne manqua pas de porter son attention

sur les traces de l'homme préhistorique eu Orient. Il découvrit, près des grottes

du Nahr-el-Kelb (ancien Lycus), dans le Liban, où les haches polies ne man-

quent pas, une station humaine tout à fait analogue, par la forme des instru-

ments de silex qu'on y rencontre et pai' les circonstances de leur gisement

dxva stations paléolithiques du Périgord et des Pyrénées.

Gette découverte était de la plus haute importance ; ici, point de doute pos-

sible, nous avons affaire k des troglodytes vivant de la chasse d'animaux en

partie disparus du pays, tout comme les sauvages habitants de l'Europe cen-

trale et occidentale.

En outre M. L. Lartet avait observé des silex travaillés de main d'homme,

à l'entrée de la grotte naturelle qui occupe le centre de la nécropole d'Adjloun,
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sur l(^s côtes de la Phénicie, ainsi que dans le voisinage des dolmens de TAni-

monitidc^.

Plus tard M. Gazalis de Fondouce en a recueilli près de la source d'Aïn-el-

Émir, aux environs de Nazareth, dans la Galilée. Enfin, M. l'abbé Moretain,

curé de Bethsaour (village des pasteurs), près de Bethléem, avait fait ramasser

par les Arabes, aux environs de sa résidence, des silex également taillés dont

MM. de Saulcy, de Vogiié, Lartet, Gazalis de Fondouce, Arcelin, portèrent

des spécimens en France. Une de ces pièces est un instrument discoïde qui se

rapproche de certains types paléolithiques de l'Europe. La collection de l'abbé

Moretain contenait encore une aiguille d'os percée d'un chas et une pointe de

tlèche d'os du même type que celles qui ont été trouvées dans la grotte sépid-

crale d'Aurignac. Le gisement de ces pièces est resté indéterminé; mais elles

semblent indiquer l'existence, près de Bethléem, d'une station humaine cor-

respondant à un état de civilisation semblable à celui de nos anciens chasseurs

de rennes.

Sir John Lublock a fliit connaître une longue pointe de tlèche délicatement

taillée qui a été trouvée dans le Wady Ithm (Syrie).

Dans la presqu'île du Sinaï, au AVady Sirhé, M. Bauerman explora un

tombeau renfermant une pointe de Hèche en silex soigneusement taillée en

forme de feuille et à scie, une pointe de lance en silex, un bracelet de cuivre

et un collier formé de coquilles percées. G'est là une sépulture d'une époque

de transition, comme sont nos dolmens des Gévennes.

Près de la, au Wady Maghara, il y a des mines que les anciens Egyptiens

exploitaient dès la IIP dynastie pour y trouver des turquoises et probablement

aussi pour en extraire du cuivre. Là, M. Bauerman a rencontré des marteaux

en pierre semblables à ceux de nombreuses mines exploitées dans les temps

protohistoriques en Angleterre, en Espagne et en Autriche, et qui sont une

suite naturelle de l'âge de la pierre ; mais cette dernière période est mieux

représentée par les silex taillés recueillis par le major Mac Donald et qui sont

au British Muséum

.

Sur un autre point de la même presqu'île, M. l'abbé Richard recueillit à la

' Je ne parferai pas dans ce travail des monuments mégalithiques, que nous appelons dolmens, et

qui sont nombreux en Asie; on ignore encore si quelques-unes de ces cryptes sépulcrales remontent

à l'âge de la pierre. Il en est de même des enceintes de menhirs signalées eu Arabie et ailleurs.
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surface de petits mamelons d'argile jaune gjpsifère, des couteaux eu silex en

très grand nombre ainsi que des percuteurs et des pointes de Hèclies de la même

substance. Celles-ci sont ovales, en forme de feuille de saule ; une d'elles est

remarquable au plus haut point : elle est ciselée avec soin, présente une soie

et une barbelure ; elle est découpée comme certains fers de lance flamboyants

du moj-en âge.

M. l'abbé Richard a ramassé encore des silex taillés dans plusieurs régions

de la Syrie et de la Palestini^. Au bord de la mer Morte, à Galgala, il y avait

des lames assez larges et habilement détachées d'un nucléus volumineux

dont il a été trouvé des résidus; quelques-unes sont retouchées sur les

bords; peut-être est-ce le résultat de l'utiUsation de ces lames pour racler ou

scier.

Les environs de Jérusalem et la vallée de Josaphat ont livré à M. Richard

des fusaioles (?) eu terre cuite, un percuteur très arrondi, une hache en pierre

polie, un petit disque ou grattoir rond et une petite pointe assez bien taillée.

Mais j'ai surtout remarqué dans cette collection qui était exposée en 1878 au

pavillon des sciences anthropologiques, au Trocadéro, des pièces qui peuvent

être des ébauches de coins allongés et tout à fait pareilles à un type (pii

abonde dans la région de l'Oise.

Les bords du lac de Tibériade étaient représentés par une série de pièces

faites avec une roche différente du silex qui a servi à la confection de toutes

les autres précédemment étudiées. Il y avait des pointes massives et lancéolées

qui correspondent tout à fait au type classique de Saint-Acheul et, avec d'au-

tres objets sans grande valeur, ime hache en pierre polie.

Mais le carton qui attirait le plus l'attention et autour duquel on a lait beau-

coup de bruit dans ces dernières années était celui des silex trouvés dans le

prétendu tombeau de Josué. J'ai été surpris d'abord d'un fait indéniable :

cette série doit être dédoubléi'
; une partie se compose d'éclats peu ou pas re-

touchés qui ont une patine jaune rougeâtre ; l'autre groupe, de huit pièces,

offre une teinte grise et bien distincte. Il y a imc hache longue taillée à moyens

éclats et à bords polis, quatre lames régulières au tranchant plus ou moins den-

telé, une plaquette large et longue comme trois doigts et qui a ses analogues

dans nos stations néolithiques de l'Occident.

Il est évident, la différence des patines le prouve, que le gisement a été mal

c. o. 78.
•

41



320 CONORKS DES ORIENTALISTES. SESSION DE LYON

étudié ; et le lut !< plus intéivssiuit ("st pareil à tant d'autres qui sont des legs

d'uno industrie rudiinentaire et sauvage.

Mais ou a voulu voir autre chose dans cette trouvaille ; on a dit : Voici une

crypte qui nous livre des silex taillés ; c'est le tombeau de Josué ! c'est la con-

firmation éclatante de cette glose qui suit le détail de l'enterrenient du libé-

rateur : « . . . Puis ils mirent, dans la tombe où il devait reposer, des couteaux de

pierre avec lesquels il avait circoncis les enfants d'Israël aux gilgals quand il

les conduisit hors d'Egypte, comme le Soigneur l'avait ordonné, et ils y sont

encore. »

La question est assez intéressante pour nous arrêter un instant. La glose fut

probablement écrite par un érudit qui avait précédé dans leurs fouilles M. l'abbé

Richard et autres et qui avait, lui aussi, trouvé des silex dans le même tombeau

owdans un autre, car nous savons par M. Lartet que des grottes artificielles,

auxquelles on a pu, d'après les textes hébreux, assigner une date historique,

sont souvent envahies par des terres meubles au milieu desquelles on recueille

des fragments de silex et des tessons de poterie.

L'auteur de la glose ne fut pas sans doute mieux inspiré que ses successeurs

en assimilant ces silex à ceux qui avaient servi à circoncire Israël.

On lit dans l'Ancien Testament, Exode, iv, 25 : « Et Séphora prit un

couteau tranchant, et en coupa le prépuce de son fils. »... Josué, v, 2 : « En

ce temps-là l'Eternel dit à Josué : « Fais-toi des couteaux de pierre et cir-

concis de nouveau, pour une seconde fois, les enfants d'Israël, etc. » L'usage

d'employer la pierre pour l'opération dont il s'agit est tombé depuis très long-

temps en désuétude. La loi rabbinique permet de circoncire avec n'importe

quoi, avec un silex ou un éclat de verre, ou tout autre chose qui coupe — ex-

cepté une lame de roseau parce que les magiciens s'en servent ou que cela peut

amener une maladie ; mais elle recommande de se servir simplement de ci-

seaiLX ou couteau de fer.

L'emploi du silex pour la circoncision des Israélites et des Ethiopiens est un

fait qui n'est pas isolé. C'est avec le silex que les embaumeurs égyptiens fai-

saient au cadavre la première incision et qu'ils enlevaient ensuite la peau de la

plante des pieds ; c'est avec la pierre que des populations non moins riches en

métaux pratiquaient certaines cérémonies. A Rome, lors de l'alliance avec

Albe et du second traité avec les Samnites ; chez les Gartliaginuis au moment
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de déclarer la guerre ou de livrer la bataille, et de nos jours dans le grand tem-

ple de Gimawond (côte d'Or), au Mexique avant la conquête et lorsqu'on

immolait solennellement des êtres humains, dans tous les sacrifices importants

la victime était frappée avec une pierre tranchante.

Les prêtres de Baal et ceux de Gybèle se déchii-aicnt ou se mutilaient av(^c

une pierre aiguë.

On pourrait citer bien des faits de ce genre ; ce sont des cas réels de supers-

tition, en employant ce mot dans son sens étymologique. La pierre, remplacée

par les métaux pour la plupart des usages de la vie, est restée recherchée pour

certaines actions traditionnelles et religieuses. C'est un legs fait au monde en-

tier par la civilisation primitive de l'humanité.

Maintenant on comprendra que la question de savoir si, oui ou non, quelques

éclats de silex ramassés çà et là sont ceux qui ont servi à circoncire.' Israël est

tout à fait sans importance.

ASSYRIE ET CHALDÉE

Les régions classiques de l'Euphrate et du Tigre captivent l'attention des

archéologues ; mais quel est celui qui en présence de tant de monuments liis-

toriques se laisserait distraire par la recherche des silex taillés ? Cependant à

Boucher-Aïn (ou Abu Sharein), dans la Babylonie méridionale, a été trouvée

une hache simplement taillée, peut-être quaternaire ; on peut la voir dans les

vitrines du Britis hMuseum à côté de couteaux de silex, et de quelques

Ilacbe-marteau eu silex avec une iuscnptiou antique (Giialdée).

hachettes provenant de la même locahté. Ce musée possède encore une hache

eu basalte en forme de coin rapportée de Muquier, même région.
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Il existo à Rome, dans la collection dite du cardinal Sti'fano Borgia, un mo-

nument chaldéen plus précieux {ûg. 1). C'est une hache-marteau en silex qui

porte une insci-ii)tion, une dédicace religieuse à une divinité, d'après M.Oppert,

qui ajouti^ (ju'elle est en langue primitive et antérieure à la langue sémitique

de la Ghaldéi\ Donc à une époque si reculée on accordait déjà aux objets

méconnus de l'âge de la pierre une valeur superstitieuse. Ce marteau est

semblable à un autre que possède le British Muséum et qui a été recueilli

dans une tombe de la Ghaldée.

Le roi Sargou avait fait placer sous le socle des grands taureaux de son pa-

lais de Khorsabad une infinité d'objets précieux ; il y avait deux couteaux en

silex au milieu de toutes ces choses qui doivent avoir joué un rôle dans les cé-

rémonies du sacrifice 'propitiatoire. On peut dire que ces couteaux en silex

devaient à la religion d'avoir survécu à l'âge de la pierre.

Avant d'arriver à l'Inde, rappelons que Strabon signalait sur les côtes du

Béloutchistan actuel des sauvages qu'il nomme ichtyophages, qui se cons-

truisaient des huttes avec des os de baleine, comme les modernes insulaires

des régions boréales : « Les vertèbres servent de mortiers où l'on broie la chair

des poissons séchée au soleil et mêlée à quelque peu de farine. Ces gens-là ont

des meules qu'ils aiguisent en les piquant avec des pierres, parce qu'ils man-

quent de fer ; c'est encore avec des pierres qu'ils affilent leurs traits durcis au

feu. »

L'âge de la pierre a laissé sa trace dans le langage et dans les superstitions

de l'Inde. En sanscrit, cili, pointe de flèche et cila, pierre, ont un rapport

évident, comme en hébreu chets, pointe de flèche et cJiatsats, éclat de pierre,

comme en latin saxuni et secare. Le nombre des langues dans lesquelles on

a fait les mêmes remarques est considérable.

Gomme ailleurs, les haches en pierre sont connues des Indiens sous le nom

de BijU petter, trait de la foudre ; les Malahalis les ramassent sur les bords

d'une rivière et les déposent en guise d'offrande dans leur temple de Parinall.

Dans le Bundelcund, au voisinage de Madras et de Nellore, considérées comme

mahadeo ou sacrées, elles sont également déposées dans les temples, qu'elles
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préservent d'ailleurs des coups de la foudre. Eu Birmanie et dans le royaume

d'Annam, réduites en poudre, ces mêmes pierres constituent le remède des

ophtalmies; quelquefois même ce sont des idoles. L'existence de ces croyances

permet de supposer un âge de la pierre antérieur, mais des preuves matérielles

et plus évidentes ne manquent pas.

Il n'y a aucune différence perceptible entre les découvertes effectuées en

Angleterre et dans l'Inde, disait, en 1869, le colonel Meadows Taylor. En

même temps, un auteur illustre, Edward B. Tylor, s'exprimait plus nettement

encore : « L'Inde doit être maintenant comptée au nombre des pays qui four -

nissent des vestiges non seulement de l'âge néolithique, mais aussi des temps

paléolithiques. »

En effet, un gisement capital a été signalé dès 1868 dans la présidence do

Madras, au sein de couches situées à 300 pieds et plus au-dessus du niveau

de la mer, dans le voisinage de laquelle on les rencontre. Ces terrains ne con-

tiennent aucun organisme marin, et sous bien des rapports ils ressemblent

strictement à des dépôts laissés par des rivières. Il se pourrait donc que ces

alluvions aient recouvert à l'origine un des versants de la vallée d'un grand

fleuve dont l'autre versant a disparu sous les Hots. On a signalé en Angleterre

des faits absolument semblables, et cette énorme modification de l'orographie

n'est pas une des moindres preuves de la haute antiquité de l'homme ; car dans

ces dépôts de l'Inde comme dans ceux de l'Europe, on trouve les mêmes ins-

truments que l'on peut à peine comparer à l'outillage de certains Australiens,

les plus sauvages habitatits de la plus vieille terre du monde. Dans tous les

terrains quaternaires anciens, examinés à ce point de vue, que ce soit en Eu-

rope ou en Amérique, en Egypte ou dans l'Inde, on a pu recueillir le même

type d'arme ou d'outil. La matière employée est un peu différente, il est vrai,

car les instruments indous, comme ceux de la vallée de la Garonne par exem-

ple, sont en quartzite compacte au lieu d'être en silex, et cette circonstance

affecte un peu le caractère de la fracture et des facettes ; mais la forme géné-

rale est partout la même ; elle est si nette, si caractéristique, qu'un lot de ces

objets trouvés sur les plateaux élevés, là où les inondations ne pouvaient les

recouvrir de gravier et de limon, serait reconnu comme quaternaire par toutes

les personnes qui sont habituées à manier les silex taillés.

L'époque qui a vu travailler les quartzites de Madras se perd dans la nuit
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des temps ; c'est un l'ait idéologique couteinporaiii d'un régime des Heuves

qu'ils s'appellent le Nil ou l'Euphrate, fort antérieur aux civilisations qui sont

venues longtemps après se développer sur lesalluvions et dans les vallées.

L'âge de la pierre a vu partout la tin de cet événement cliinatérique dont

les etïets sont universels, dans le monde boréal tout au moins ; mais il a duré

avec des aspects industriels successifs et variés, il a été soumis à des modifi-

cations qui ne peuvent être que l'œuvre du temps, différentes aussi sans doute

selon les pays et les peuples.

L'Inde a fourni en grand nombre et depuis longtemps des vestiges de ces

industries primitives.

Lingsoogoor, à 33 milles au sud de Sorapoor, était signalé dès 1842 comme

un riche atelier de pointes de traits et de lames en cornaline, jaspe, agate et

chalcédoine

.

Jubbulpoor, dans les provinces centrales, a fourni dès 1861, à diverses re-

prises, de très nombreux objets du même genre ; un des explorateurs heureux

de ce gisement, M. H. -P. Le Mesurier, ingénieur en chef, a trouvé dans les

villages de ce pays une quantité de haches en pierre, recueillies principale -

ment aux abords des endroits que sans doute l'abondance de ces reliques mys-

térieuses avait rendus sacrés {mahadeos).

Du Bundelcund sont venues de nombreuses haches polies en roches vertes

et schisteuses; enfin, des mêmes provinces, le lieutenant Swiney a rapporté

près de mille pièces qui ressemblent à celles de l'époque du renne du Midi de

la France.

On a trouvé sur les rives de l'indus (Scinde supérieur), do beaux et gi'ands

nucléus d'où l'on a détaché de nombreuses lames; ils gisaient dans une cou-

che profonde aujourd'hui couverte par le lit du fleuve.

Dans l'Himalaya, les outils de pierre sont semés dans tous les champs.

lien est de même dans la péninsule malaise.

L'Indo-Ghine vient tout récemment de f(jurnir son contingent de preuves :

toute une collection de haches-gouges, ciseaux en pétro-silex et en euritine,

des objets de parure en calcaire et en coquille, tout à fait comparables à nos

antiquités préhistoriques européennes. Seulement il y a des pièces d'un type

nouveau et spécial dans la série que je signale et qui provient du Cambodge.

{Voir pi. IX.)
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Ces pierres gisaient dans des couches d'alluvions d'un cours d'eau tributaire

du Mékong-, dont les puissants lits de coquilles fluviatiles sont exploités par

les fabricants de chaux. Ceux-ci avaient réuni un à un et précieusement gardé

ces objets et bien d'autres qu'un officier, M. Moura, représentant du protec-

torat français auprès du roi de Cambodge, a rassemblés et envoyés au Muséum

de Toulouse.

On s'est demandé s'il ne faudrait pas attribuer ces traces d'un lointain passé

à cette population négrito dont les vestiges se rencontrent dans tous ces pa-

rages et qui parait avoir occupé jadis la première les îles malaises et les terres

voisines aune époque peut-être antéricui'e à la configuration actuelle de l'océan

Indien.

JAPON ET CHINE

Le Japon a eu, lui aussi, ses habitants primitifs aujourd'hui en voie de dis-

paraître, les Aïnos, qui ont semé toutes ces îles de leurs armes et ustensiles

en pierre. Depuis l'époque où le colonel de Siebold appela l'attention sur ces

antiquités, de nombreux exemplaires ont été apportés en Europe. (Voir pi.IX.)

On les connaît dans leur pays d'origine sous le nom de « rai-funo-sekî »,

pierres du tonnerre; on les a recueillis dans les grottes, sur l'emplacement

d'anciens cimetières, près des temples des Kami, nom que les Japonais don-

nent à leurs ancêtres. Des chroniques .japonaises du ix" siècle avant notre ère

racontent que dans le pays de Dewa, après de longs orages en 885 et en 839

le bord du rivage fut couvert de pierres pointues, de flèches et de lances, blan-

ches etnoiresjvertes et rouges. Ce sont, disent les chroniqueurs, les armes des

esprits de la tempête qui passent en combattant sur ce pays. Mais on comprend

fort bien que de grandes pluies lavent la terre et le sable et fout apparaître à

la surface les pierres taillées auparavant cachées.

Les métaiLx, importés de Chine, ont été rarement employés au Japon avant le

vli^ ou VIII* siècle avant notre ère, époque où les mines de cuivre furent décou-

vertes. Toutefois l'usage des armes en pierre s'est perpétué très tard. Une his-

toire du Japon, le Niponki, publiée en 720 de notre ère, dit qu'au printemps

de telle année (27 avant J.-G ), un vaisseau venu au Japon de Sinra, dans la
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Corée, portait le fils du roiqui fit présent au mikado d'une lance eu pierre, entre

autres choses.

Si nous montons plusliaut, nous arrivons aux Kouriles, aux Aléoutiennes où

l'âge de la pierre dure encore.

Les découvertes récentes, les récits des historiens de tous les temps, les su-

perstitions populaires et les renseignements pliilologiques, tout nous démontre

qu'en Gliine l'âge de la pierre a régné il y a bien longtemps. Mais certaines

armes sauvages ont continué d'être en usage bien après l'arrivée des métaux,

et quelques provinces ont été singulièrement en retard dans la voie du pro-

grès.

Les Chinois s'expriment comme Lucrèce dans des vers connus ; mais ils ont

en outre des notions historiques. « Fu-Hi, disent-ils, faisait des armes en bois
;

celles de Thiu-Ming étaient en pierre, et celles de Ghi-Yii en métal. » Ils ont

un caractère particulier qui signifie « pierre à fabriquer les pointes de traits ».

De telles armes sont mentionnées par de nombreux auteurs.

Ghin-Noung (2737 ans avant notre ère) et Hoang-Ti (2697 avant notre ère)

s'en servaient encore.

Du temps d'Yû (2200 avant notre ère), les sauvages, près des ileuves Ho et

Kiang, apportaient en tribut du fer, de l'argent, de l'acier et des tètes de flè-

ches en pierre.

Wou-Wang, qui monta sur le trône en 1 122, recevait eu tribut le produit

de chaque province et le So-Ghin offrait des flèches dont la tige en bois de khou

était armée d'une pointe en pierre.

Dans les pays situés à l'orient de Fo-ni, disent les Annales de la Chine com-

posées au vu- siècle avant notre ère, toutes ks flèches ont des pointes en

pierre.

En 495 avant notre ère, Confucius étant à la cour de Tchin, un oiseau tomba

percé d'une de ces flèches en pierre sur la terrasse et aux pieds du roi. Celui-

ci, étonné devant cette arme, interrogea Confucius. Le philosophe répondit

qu'elle était semblable à celle dont Wou- Wang avait fliit cadeau au prince en

faveur duquel il avait érigé en i\)yaume le pays de Tchin, connue signe dis-

tincttfde la royauté. Le roi ayant alors cherché parmi les reliques précieuses

de ses ancêtres, trouva en effet une pointe de flèche en pierre.
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Ou lit à-A\\^ï Encyclopédie chinoise, duo à rempert'ur Kany-Hi (1(J02) :

« La l'orme et la matière dos pim'res de foudre varient selon le pays. Les

Mongols nomades, des côtes de la mer orientale ou voisins de Sha-nio, les em-

ploient en guise de cuivre ou de fer ; les unes ont la forme de hachettes ou de

maillets, d'autres ressemblent à des couteaux. Elles sont noirâtres ou verdà-

très. Une chanson contemporaine de Tang- dit qu'il y avait à Yu-men-si un

grand iniao, dédié au Tonnerre, et que les habitants avaient l'habitude d'offrir

des présents pour obtenir de ces pierres. Cette fable est ridicule. Les pierres

de foudre étaient en métal, pieiTe ou cailloux que le feu du tonnerre a méta-

morphosées en les brisant et en alliant inséparablement les diiférentes sub-

stances. Sur quelques-unes, les traces do la vitrification peuvent être très bien

i-emarquées. »

L'empereur, malgré son érudition, est si loin de l'âge de la pierre qu'il ne

peut croire à une semblable civilisation ; il aime mieux recourir à une expli-

cation qu'il nous est bien permis de trouver extravagante.

Pendant son règne, l'empereur Sou-Tsoung (756-7(32 de notre ère) reçut

en cadeau, d'un prêtre bouddhiste nommé Ni-Tchin-Jon, huit espèces de choses

j)récieuses que ce prêtres prétendit avoir reçues du souverain des cieux pour

les transmettre à l'empereur. Le sixième de ces objets préciiïux portait le nom

de pien-e du dieu du tonnerre (Loui-Koung-Chi). C'étaient deux morceaux

de néphrite verte ayant la forme d'une hache polie.

On lit dans l'histoire de King-tcheou, que l'on connait dans les environs

de Sin-ho un bloc de granit sur lequel sont des traces de polissage de cou-

teaux et de haches ; le peuple l'appelle la meule dormante du dieu du ton-

nerre.

Grosier, dans la Description générale de la Chine, I, 191, dit qu'on

trouve dans la province de Kouan-tou, dans les montagnes et les rochers voi-

sins de la ville de Nau-hiou-fsu , une pierre pesante et si dure qu'on en fabrique

des haches et d'autres instruments tranchants.

Dans le district de Sin-thou-hien, il y a un endroit appelé Pe-yang-kio. On

y voit, dit un dictionnaire chinois, un plateau uni comme la main ; dans l'an-

tiquité, il y avait un camp et une tour militaire (Chi-tshien) ; en fouillant la

terre, on y trouve partout des flèches de pierre.

Enfin, bien que l(\s découvertes modernes soient rares, nous pouvons en

c. 0. 7S. 4^
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citer au moins une. Le ninjor Sladi'u a rapporté du Yuii-iiaii, province méri-

dionale, plusieurs haches en jad(>.

A ce propos, s'il était vrai que les nombreuses haches en jade et en jadéite

recueillies eu Europe ne sont pas originaires de ce continent où les gisements

de ces roches sont inconnus, il faudrait les considérer comme venues de

rOrient ; on devrait les compter, elles aussi, au nombre des preuves de l'âge

de la pierre asiatique.

SIBÉRIE

Autour des Chinois proprement dits, il y eut donc fort longtemps des peu-

ples moins civilisés. L'âge de la pierre vient à peine de disparaître dans une

vaste partie du nord de l'Asie. A l'Orient, les Tchouktsches, comme lesKam-

tchadalcs, vivaient encore au siècle dernier dans des tanières souterraines et

dans les antres di^s rochers dont ils bouchaient l'ouverture en suspendant des

peaux de rennes devant l'entrée. Leurs couteaux étaient des pierres tran-

chantes, leurs poinçons des os pointus, leur vaisselle de bois et de cuir, leurs

traits étaient armés de pointes de pierre. Ils faisaient la chasse aux animaux

domestiques et même aux chiens que les Cosaques envahisseurs am-^naient chez

eux. 11 est dit qu'aVec leurs outils de pierre il leur fallait trois ans pour creuser

un canot et une année pour un de ces baquets de bois dans lesquels ils

plaçaient leur nourriture.

Cette barbarie des peuples du Nord était connue des Latins : Tacite nous

parle de ces Finnois qui mettaient tout leur espoir dans leurs flèches armées

d'une pointe en os faute de métal !

Les objets de l'âge de la pierre se sont rencontrés déjà sur bien des points

en Sibérie ; on les conserve dans les muses de Pétersbourg et de Moscou
;

M. di Ujfalvy en avait apporté qui figuraient à l'Exposition des Missions

scientifiques à Paris, 1878; mais on ne peut leur attribuer une date.

En effet, l'àgc de la pierre une fois terminé, le souvenir en disparaît promp-

teinent. Il y a une cinquantaine d'années, un voyageur recueillant au Kamt-

chatka un nucléus de lames d.' silex, ne put obt -nir la moindre explication des

petits-fils de ceux qui l'avaient taillé.

Dans l'Ouest, un naturaliste du siècle d.n^nier, Gmclin, trouvait la croyance
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à la llèclie du tuiiiierre. « Chose curieuse, lui disaii'ut les Sibériens, par sa

vertu propre ou par celle de la terre qui ne peut souffrir dans son sein cet

étrange instrument, il doit en sortir après trois ans. » Nos paysans de l'Italie

et de la France auraient fait la même observation.

Cette précieuse flèche du tonnerre, dans laquelle Gmelin reconnaît parfaite-

ment des pointes de flèches en pierre, est un spécifique contre le point de côté

on met la pierre infuser pendant quelque temps dans l'eau-de -vie, on boit cette

eau et l'on guérit quand on a la foi.

Le lecteur qui a suivi notre exposé rapide et forcément incomplet, ne peut

plus douter de l'existence d'un âge de la pierre en Asie. Les preuves dir(^ctes

et indirectes se rencontrent du Sud au Nord et de l'Est à l'Ouest. Certaine-

ment il échappe là, comme en Europe ou en Afrique, aux limites et aux mé-

thodes tracées par l'archéologie classique.

Le fait qu'il a pris fin à des époques bien diverses selon les pays n'est pas

contesté, puisque de nos jours il dure encore çà et là. Mais il n'en est pas

moins une phase que toutes les races ont dû franchir. Les civilisations de la

Ghaldée ou de l'Assyrie, des péninsules indiennes ou de la Chine ne di)iv(Mit pas

faire nier l'état inférieur de l'humanité priinitiv«\

Un jour on connaîtra le passé de l'Asie comme nous connaissons celui de

l'Europe occidentale. On suivra toutes les transformations, les révolutions

rapides ou lentes de l'industrie. On saura distinguer les inventions locales

et les importations, en même temps qu'il sera possible de voir les races se

former, grandir, dominer, se mêler ou disparaître. Peut-être les terrains

tertiaires de l'Orient parleront-ils clairement de nos lointains ancêtres

.
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RELICrlONS ANOIENNES DE L'INDE

l'iirJslDKNT M. le diK- I.ANCl A m HI'.OI.VO.

Vici-PBiisinKNT M. I.ONr,.

1 ^f, le n- eu ST.
A^^SUSSUl'HS

I M. l'AN IlITlI.KKE.

A l'ouvcrtui'o lie la séance, M. le l'ivsident proiiou'îe l'allociitioa suivante :

L'empèchoraent de MM. Long et do Ravisi m'a procuié riiouneur de

présider cette séance. J'aurais voulu décliner cet honneur, mais vous le savez,

Messieurs, la soumission et l'abnégation sont des vertus des Orientaux, et

c'est pour cela qu'elles doivent également être des vertus des Orientalistes.

Malheureusement, je ne puis apporter dans la discussion de ces ques-

tions toutes les lumières que les présidents de séance ont ai>portées

jusqu'ici dans nos débats. Je ne connais pas l'Inde ; mais comme je suis le

délégué du Congrès des Orientalistes de Florence, ville qui a produit les trois
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explorateurs les plus anciens, Marco-Polo, Colomb et Aniéric, tout eu faisant

mes réserves, je remercie le Conseil et j'ouvre la séance.

M. GuiMET. — J'ai l'iionnour (rolï'i'ir au Congrès les œuvres de Coomara

Swamy sur le Dathavansa, ou l'histoire de la dent relique de GautamaBouddha.

L'auteur est un prince indigène, membre du Parlement de Colombo, qui parle

anglais et s'accupe de pâli et de sanscrit. J'ai fait traduire une partie de ce,

livre pour en donner lecture au Congrès et je demande la permission d'en lire

seulement quelques extraits :

L'auteur commence par une invocation à Bouddha.

« J'adore le maitre* qui enseigne, qui est sage, qui fait éviter le chemin de

l'hérésie, qui est la lampe des Trois-Mondes^, qui souffre ce qu'on ne peut

soufïrir, qui écarte tous les obstacles à la connaissance, et dont la sphère;

d'iutellie'ence et infinie.

« J'adore la doctrine^ qui émane du Seigneur des Trois-Mondcs, (|ui enlève

la crainte, qui est observée par ceux (établis) dans les très purs Vijja '' et

Charana^, tranche des liens de Papancha® et des Sannajana'', qui est subtili'

et difficile à comprendre.

i Une des nombreuses désignations de Bouddlia. C"est lui qui ensei^'ne le P.ira-Martlia ou véril^'

prééminente.

2 Les trois mondes bouddhiques sont : le monde des sens, le monde de la forme, le monde sans formes.

Ils sont autres que les trois mondes hindous, qui sont : le monde moyen, le monde supérieur, le monde

inférieur.

3 Dharma, loi ou doctrine.

4 Vijja se compose des huit attributs suivants: Méditation abstraite, pouvoir de prendre à volonU»

toute espèce de forme, puissance magique, pouvoir surnaturel d'entendre, pouvoir de connaître les

penséas des autres, pouvoir surnaturel de voir, extinction des désirs (Kilesa), connaissances de ce qui

a existé dans les existences antérieures.

5 Se compose de quinze attributs : i.Vie morale; 2. Asservissement des passions ; 3. Tempérance; 4.

Vigilance; 5. Foi; 6, Honte; 7. Crainte du péché; 8. Étude ; 9. Courage; 10. Mémoire; 11. Sagesse;

12, 13, 14, 15. Quatre genres de Jhanas ou méditations abstraites.

8 En sanscrit Prapancha, illusion, déception ; il signifie aussi le monde avec ses illusions.

7 Les dix liens, divisés en deux classes, ceux qui ont rapport à ce monde à Orambhagija, soit :

SakkayadiUi, Vicliikchehla, Sdalibal, Paraniata, Karamaga, Vyapada. Ceux qui ont rapport à un monde

.supérieur. Uddhambagiyo, soit ; Ruparaga, Mana, Uddachcha, Avijja.
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3

« J'honore l'association' (qui consiste dans) les disciples du roi des sages,

qui sont dignes des oiïrandi's, qui commandent complètement à leurs sons, en

ne montrant de la bonne volonté que pour ceux dont les Ames att(ngnent l'état

innnortel- qui détruit la peiii(\ »

L'auteur raconte ici l's préliminair.'sd.^la naissance du Bouddha, annoncée

par le Bouddha Dipankara, un des vingt-quatre Bouddlias des périodes

antérieures, et enfin cette naissance et les miracles qui la signalèrent.

20

« Celui qui est éternellement intelligent, quittant alors (les cieux Tusita)

devint le fils du roi Suddhodana, le chef sans égal do la race de Sakya, par

l'épouse de ce roi la reine Malia-Maya, dans la cité nommée Kapihi.

27

« Aussitôt après sa naissance, il se leva debout sur la terre, regarda vers

les différents quartiers^; alors ils s'ouvrirent comme des cours et là les dieux

et les hommes radorèrent.

28

« Les dieux invisibles dans les cieux tenaient des ombrelles et autres choses

semblables, et lui, marchant sept pas, regarda vers le nord et proféra une

expression exempte de peur '*. »

Les strophes suivantes contiennent les louanges et la description des beau-

tés morales et physiques du futur Bouddha, le récit de sa vie, et enfin de son

accession à la perfection sublime.

Sakkayaditti.Vichikchehha, Silobbata paramata.Karamaga, Vyapada. Ceux qui ont rapporta un monde
supérieur, Uddhambagiya, soit : Ruparaga, Mana, Uddachcha, Avijja.

* SaBgha, église, assemblée, concile.

- Achchuta : inaltérable, immortel, désigne ici l'état de Nirvana.
3 Les dix quartiers du monde : babitations des dieux, des hommes et des génies.
* Cette expression signifie que par sa voix il fit connaître qu'il ne craignait aucun tentateur et

aucune tentation.
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36

« Ayant un esprit hu'u ii'>glé, jouissant d'une bonne mémoire, ayant vaincu

ses sens, modeste en son maintien, affranchi du désir d'une nourriture épicée,

courageux à rextrême,-il exerça pendant six anin'es consécutives une perse

vérance g-rando et difficili''.

« Et le jour ilo la pleine lune ^ dans le mois de mai, s'approchant du pied de

l'arln-e Bliodi% lequel était n*'' (simultanément) avec lui, ayant pris la réso--

lution d'être courageux, il s'assit sur un siège de gazon, mesurant seize

coudées.

38

« Vers la nuit, le conquérant, faisant trembler la terre et ses montagnes,

vainquit l'armée de Mara"^, qui s'était r^épandue sur la terre et dans les deux

produisant la terreur par ses formes hideuses.

39

« Les Trois-Mondes étant ornés d'une multitude de dieux, d'Assuras, de

Brahmas, de guirlandes de Heurs et d'autres choses semblables, au son des

divines cymbales, il atteignit à la fin de la nuit l'état de Bouddha.

40

« Alors les dix mille systèmes des mondes avec leurs rochers et leurs

forets tremblèrent; la mer salée devint douce, une grande lumière se répan-

dit à travers les mondes.

41

« Les aveugles virent le jour: les sourds de naissance entendirent les sons
;

1 Mahapadaua sipnifie : grands efforts, grande persévérance. Il ne diffère pas beaucoup de Virakkii

des Vé ias.

- La pleine lune est en grande vénération chez les Hindous. Les Bouddhistes l'honorent avec un égal

respect ; ils attachent une grande importance à ce que leui-s grandes l'êtes s'accordent avec ce jour.

3 Ficus religiosa. Chaque Bouddha a un arbre particulier sous lequel il s'est assis pour méditer et où

il a reçu le don de la science d'un Bouddha.
s Dieu ou esprit du mal du sixième ciel. Ce mot désigne aussi le principe du mal, le tentateur, les

obstacles qui éloignent des cieux.
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les muets conversèrent d'une manière agréable, les boiteux uiarchèrent gra-

cieusement sur leurs pieds.

42

« Les bossus curent des corps droits et bien faits ; les enfers, même les plus

profonds, s'éteignirent; des créatures vivantes furent dégagées de leurs liens;

la faim et les autres appétits sensuels disparurent du monde des Pétas '

.

43

« Les maladies et les souffrances des êtres vivants furent apaisées ; la crainte

n'accabla plus les animaux privés de raison ; les hommes ne se servaient plus

que de paroles douces et agréables ; les éléphants faisaient résonner leurs

trompes,

44

« Et les chevaux hennissaient joyeusement; tous (les genres de) tambours

résonnaient d'eux-mêmes; les ornements corporels® des êtres vivants ren-

daient des sons; tous les (divers) lieux étaient entièrement éclairés.

45

« Une brise légère et rafraîchissante soufflait ; les nuages répandaient la

pluie hors de la saison ; les oiseaux cessèrent de se mouvoir dans le ciel
;

l'eau sourdit en fendant le sol.

46

(( Les rivières s'arrêtèrent ••(Mniac si elles ne coulaient plus ; ti.>utes les

étoiles brillèrent au firmament ; les mondes, de tous côtés, étaient ouverts à

la vue ; il n'existait pour les hommes ni mort ni naissance.

47

« Les montagnes et autres choses semblables ne formaient aucun obstacle à

la vue, un parfum envié même par les dieux pénétrait partout, et les arbres

portaient des fruits et des fleurs, et la mer était couverte de lotus.

' Esprits du mal, toujours avides de Ijoire et de manger et ne pouvant jamais se rassasier.

- Pour faire comprendre que même les objets inanimés prirent part à la joie générale.
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(( Diverses fleurs, qui fleurissent sur la terre et sur l'eau, étaient entière -

iiii'ut ('panouies ; l'espace entre la terre et le ciel était rempli, sans aucun

vide, i)ar une pluie de rieurs et do parfums. »

Suit la description des voyages du Bouddha, des différents lieux où il s'ar-

rête pour prêcher la doctrine et convertir les dieux et les hommes, des mira-

cles qu'il fait et des souvenirs qu'il établit en chaque lieu. Enfin vient le mo-

ment de sa mort.

CHAPITRE 11

30

« Ayant vécu quarante- cinq ans (et) ayant prêché la religion de celui qui

enseigne, qui consiste en neuf parties telles que Sntta etc.
;

31

« Ayant aidé un nombre incalculable de personnes à franchir le désert de

l'existence (et) à remplir les devoirs d'un Bouddha;

32

« Dans la cité de Kousinara, au bosquet des arbres Sala, à Upavatana,

appartenant aux rois Makas, dans l'espace compris entre deux arbres Sala;

33

« Reposant sur une couclie d'une grande valeur, bien placé avec sa tête

vers le nord, dans l'attitude du sommeil d'un lion, en mai, au moment de la

I^leine lune
;

34

« Celui qui a cinq yeux ' prêcha aux Mallas son excellente loi, à la première

veille de la nuit (et) fit que Subhada atteignit l'état de Nirvana à la seconde

veille,

' Ou cinq espèces d'yeux : les yeux de la chair, les yeux divins, les yeux de la sagesse, l'ujil d'au

Bouddha, l'ceil qui voit tout.
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35

« Et ayant renfermé clans lo mot Appamada^ les sections de la Loi, il

exhorta les prêtres vers la dernière heure de la nuit.

3G

« Au moment de l'aurore, s'étant élevé par l'exercice de la réflexion et de

la méditation, il atteignit l'état de Nirvana, étant afifi'anchi de tout reste d'atta -

chement. »

Suivent les prodig-es qui marquent ce grand événement, les cérémonies

des funérailles et la description des reliques.

39

(( Ayant d'abord enveloppé le Bouddha de linge neuf (et) l'ayant après en -

vcloppé aussi de coton en bourre
;

40

« L'ayant ainsi enveloppé soigneusement plus de cinq cents fois et l'ayant

placé daus un cercueil d'or rempli d'huile,

41

« Les chefs des Mallas le placèrent alors sur un bûcher funéraire de cent

vingt coudées de hauteur, composé de bois odoriférant. »

L'auteur décrit les diverses cérémonies et le miracle par lequel s'éteint le

bûcher.

48

« Ces sept reliques, l'os du front, les deux clavicules, les quatre dents

reliques du Bouddha ne furent pas dispersées. »

52

« Le sage appelé Khéma, doué de bonté (et) aiïi'anchi desSannojana, sortit

alors du bûcher la dent gauche relique duBoudha. »

Ici se place la desciiiition du partage des reliques.

' Zele, diligence.
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no

« Alors Kliéiiui (loniiii la dent relique prise parlai, àBralimadatta, roi de

Kalinga à Dautapoura

.

57

« Le roi fît faire pour la dent relique nu temple incrusté d'ur, orné de col-

liers de perles suspendus aux murs, qui abondait en centaines de chambres,

difficile à considérer, comme le soleil, à cause de l'éclat des pierres pré-

cieuses qui éblouissait les yeux; mwéhicule -pour aller au ciel et au Nirvana,

qui produit un bonheur extrême; il fît aussi pour la relique, dans le même

endroit, un siège resplendissant de pierreries

.

64

« Plaçant là la dent relique du grand sage, il l'honora sans relâche nuit et

jour avec les choses nécessaires au culte. »

La dent continua àjouir des mêmes honneurs jusqu'à ce que le roi Pandou,

à l'instigation des Niganthas, se fit apporter la relique et tenta en vain de la

détruire. Vaincu par les miracles de la relique, il finit par embrasser la foi

bouddhique et faire construire des temples pour la dent mei"veilleuse.

Voici comment l'auteur décrit les tentatives de destruction et les miracles

de la dent.

GllAriTKE III

« Alors le roi des rois voyant que le roi (de Kalinga) était sans crainte et

sans appréhension au milieu de l'assemblée, dominé par la colère, s'adresse

aux calomniateurs Niganthas (en ces ternies) :

10

« Jetez maintenant dans un tas de charbons brillants l'os adoré par cet

homme, qui a abandonné les dieux dignes d'adoration (et) brûlez-le sans

délai.
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11

« Alors les Niganthas, charmés en esprit, préparèrent clans la cour un puits

à cliarbon, large, profond et rempli de charbons (brûlants) sans une Hamme.

12

« Alors les hérétiques, aveuglés par l'ignorance, jetèrent la dent relique

dans ce (puits) Ijrûlant avec ardeur de tous côtés, brillant et horrible comme

l'enfer Rorouva '

.

13

a Par son pouvoir, s'élançant au travers delà masse de feu, s'éleva un lotus

de la dimension d'une roue de chariot, avec une grande quantité de pollen

qui s'élevait de tous côtés, et charmant par le poids de ses filaments.

14

« A ce moment la dent relique du Bouddha, reposant sur le péricarpe du

lotus, illumina tout ce qui l'entourait de rayons brillants aussi blancs que la

fleur de Kunda. »

16

« Le roi Pandou ne renonçant pas au filet d'hérésie dans lequel il avait été

longtemps enserré
,
plaça la dent relique sur une enclume et la fit frapper

avec un marteau à deux mains.

17

« La relique s'enfonçant dans l'enclume, une moitié seulement restant

visible, lançait des rayons lumineux dans toutes les directions, comme la lune

quand elle apparaît sur les montagnes de l'est. »

La dent résiste à tous les eflort^ tentés pour la retirer, jusqu'à ce qu'un

prêtre bouddhiste l'ayant adorée, et ayant expliqué la doctrine, supplie

la dent de faire un nouveau miracle en sortant d'elle-même du milieu de

l'enclume.

' L'enfer Rorouva, le quatrième des enfers bouddhiques.

on. II. 2
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53

« (Juo pour pi-euvc do cette vérité, la relique de Bouddha monte aussitôt

vers la route des cieux (et), brillant comme la dixième partie de la lune,

chasse les doutes de la masse du peuple.

54

(( A ce moment la relique montant au haut des cieux (et) illuminant dans

toutes les directions, semblable à la planète Vénus, contenta le peuple, ses

doutes étant levés. »

Résistant à tous les miracles, le roi Pandou persiste à vouloir détruire la

relique.

60

« Et alors, aj'ant creusé une fosse au milieu de la rue, il y jeta la relique, il

remplit bien la fosse de terre (et) la fit fouler aux pieds d'un grand nombre

d'éléphants.

61

« Rompant la terre, il s'éleva là une lleur de lotus, ayant à peu près la

dimension d'une roue, ayant un péricarpe brillant de pierreries, étincelante

de filaments d'argent, ayant des pétales d'or.

62

« Se tenant sur ce lotus, qui avait une quantité de pollen répandu tout

autour par une brise légère, la relique du Boiuldha illumina de ses rayons

les (divers) côtés pendant un moment

.

64

« Les hérétiques ayant ensuite fait croire au roi des rois que ceci n'était

qu'une grande fraude, jetèrent la relique dans un fossé dégoûtant à cause

des corps morts et autres choses (qui flottaient là). •, ':

65

u A ce>càbïnent le fossé devint un étang pareil au Nanda, couvert des cinq

genres de lotus, avec des multitudes de cygnes qui s'y régalaient et rendu

délicieux par le bourdonnement de masses d'abeilles. »
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Sortie à sa gloire de ces épreuves , la dent relique est de nouveau trans-

portée à Kalinga par le roi Guhasiva. Mais une armée immense conduite par

les neveux du roi Khiradhara vient s'emparer de la relique. Désespérant du

succès, le roi Guhasiva ordonne à sa fille Hémamala et à son gendre Danta

de sauver la précieuse dent en la portant à Mahasenna, roi de Lanka.

Dans le voyage, la relique est dévorée par le roi des Nagas, transformé en

serpent
;
puis délivrée par le sage Théra sous la forme d'un oiseau Garoula.

Enfin, cachée dans les cheveux de la jeune princesse, la dent relique arrive à

Geylan et avec grande pompe, est portée à Anouradhapoura, où un temple

splendide lui est élevé, et où de grands honneurs lui sont rendus chaque

année parle peui^le et les prêtres.

M. GuiMET. — Voici encore un ouvrage sur la dent de Bouddha, écrit,

comme l'autre, par un Indien; M. Gerson da Gunha est d'origine portugaise,

d'une famille émigrée depuis longtemps dans l'île de Geylan. A Goa, on voit

encore le portrait d'un da Gunha, un de ses ancêtres. L'ouvi'age est écrit avec

soin et orné de photographies qui représentent la pagode de Gandy et des vues

du temple du Bouddha. L'auteur entre dans des détails intéressants, et pour

donner une idée de son travail, je demanderai à traduire quelques passages de

l'introduction, écrite en anglais comme tout l'ouvrage.

« On ne sait peut-être pas généralement, que de même qu'il y a deux

Kàlidâsas, il existe deux personnages historiques qui réclament également

l'honneur de se nommer Gautama, sans parler d'une multitude d'autres por-

tant le même nom, mais qui n'ont pas atteint à leur renommée. Ils sont ce

que le philosophe appelle homonymes, mais ils ne sont pas homogènes.

« L'un est un grand écrivain qui a écrit sur la dialectique ; son système est

le meilleur qui ait jamais été produit par les logiciens indiens'. L'autre est

l'hûnnne cèlèhre qui a exposé le système religieux connu sous le nom de

bouddhisme et qui, malgré le gi'and nombre de discours qu'il prononça et. lci;.'j

grand nombre de ses prédications, n'écrivit jamais, de même q,uj*i^^Wes

' Dictionnaire des sciences philosophiques, par une Société de professeurs de philosophie. Paris,

1845. Art. Gotania.
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grands réformateurs de ranli(|uité, uu seul mot qui pût être transmis à la

postérité.

« C'est ce dernier personnage qui est le sujet de notre étude.

« Nous apprenons dans une biograi>liie légendaire du Bouddha (en sanscrit

Lali(a-Visiara)', qu'il naquit avec certaines particularités de corps et d'es-

prit qui indiquaient, selon les devins contemporains, qu'il était destiné à at-

teindre la supériorité soit dans le domaine de la religion soit dans celui de la

politique.

« Gomme c'est généralement le cas pour les personnages extraordinaires de

l'antiquité, sa naissance fut accompagnée de phénomènes miraculeux et suivie

d'événements non moins remarquables, qui pronostiquèrent son élévation

future.

« Il était encore dans le sein de sa mère, princesse b.elle et accomplie nommée

Maya-Devi (Illusion divine), lorsque celle-ci vit en songe l'éléphant blanc qui

du ciel joyeux ou Tushita- descendait sur elle, et comme l'époque de l'accou-

chement approchait, elle demanda à son mari Suddliodona [celui qui a une

nourriture pure), que l'on dépeint comme un homme juste et pieux, de faire

une visite à son père Su-Prabouddha, pendant laquelle elle donna le jour au

grand Gautama, debout et tenant les branches d'un arbre dans le jardin

Lumbiui.

« Au moment où il naît, le grand Bralima le prend dans le « filet d'or », ou

« le rideau d'étoiles », et, le présentant à sa mère, il s'écrie : « Soyez

heureuse, ô reine! vous dont le fils a du mérite au delà de toute compa-

raison I

« Des mains du grand Brahma il est reçu par les quatre gardiens du monde,

puis par l'archange Indra, et enfin par une foule de Brahmes. Viennent alors

les prédictions. Bientôt après l'enfant reçoit les hommages de tous les sages

1 Le Lalita Vistara, qui signifie littéralement « le développement des jeux », a été écrit, à ce que

l'on croit, par un des principaux disciples du Bouddha, peu de temps avant sa mort, et d'après ses

propres paroles ; il est donc considéré comme la source la plus pure pour tout ce qui touche à la vie du

grand réformateur

2 Tushita ou Tusita, le quatrième des six cieux, où habitent les Bodhisattvas, êtres destinés à deveai r

des Bouddhas. On raconte que le Patra, ou vase à aumônes, le Graal saint du bouddhisme, fut enlevé

jusqu'en ce lieu. On considérait celte assertion comme le signe de la disparition de la loi sur la surface

de la terre. Elle doit être rétablie par le Bouddha futur, Muïtreya. Son rétablissement est attendu par

les bouddhistes avec autant d'anxiété que le JMessie le fut par les anciens juifs et l'est peut-être encore

par les juifs de nos jours. Le Patra se trouye actuellement dans la Maligàvavihara à Gandy.
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du pays; il marche tout seul, regarde de tous côtés et montrant une précocité

merveilleuse, il s'écrie : « Je suis l'être le plus sublime qu'il y ait sur terre,

après cette vie je n'aurai plus de naissances. »

(c Le Bouddha Gautama naquit en 624 avant Jésus-Christ, à Kapila ou Ka -

pilavastu', au pied des montagnes du Népal, sur l'emplacement de la ville des

Nagara, près de la rivière Ghoghra, à environ 100 milles au nord delà cité

de Bénarès, l'Athènes de l'Indoustau. Il appartenait à la famille des Saicyas,

« puissants par eux-mêmes », nom patronymique sous lequel il est souvent

désigné, avec le sufSxe de Mouni « dévot ou ascète », ou de Sinha « lion .i,

nom qui s'applique particulièrement k la classe militaire. On le nomme encore

Saciya-Sinha, ou le « lion scythe. » L'étymologie fantaisiste de ce dernier

nom sur les représentations sculptées du Bouddha a amené certains écrivains

à prétendre que le fondateur du bouddhisme est né, non pas dans l'Indous-

tau, mais dans la Scythie ou l'Abyssinie. Sir W. Jones le premier, suggéra

que l'apparence bouclée et laineuse de la chevelure des statues du Bouddha

indiquait une origine africaine {As. Res. vol. I, p. 427). Langlès, dans ses

Monuments de VIndoustan (Paris, 1821, vol. I, pp. 186 et 206),

soutient la même opinion. Cependant parmi les trente -deux Lalcshanas, ou

signes caractéristiques, et les quatre-vingts Vianjauas, ou signes particu-

liers de beauté du Bouddha Gautama, nous trouvons les expressions Svarna-

Varnah « au teint doré » et Tunga-Nasikah, « au nez aquilin », qui ne

sont certes pas des caractères du nègre (Rémusat, Mélanges asiatiques,

vol. VI, p. 100). En outre, les cheveux bouclés sont considérés comme

une beauté par les indigènes, quelque étrange que ce fait puisse paraître chez

une secte qui pratique la tonsure.

« Pendant sa jeunesse il paraît avoir mené une vie mondaine et de plaisirs
;

il se distingua par son habileté dans tous les jeiLX de force ou d'adresse, sur-

tout dans l'usage de l'arc; un de ses hauts faits nous a été transmis, il est re-

présenté dans un des marbres d'Elliot.

* Ville soumise au roi Sudilliodaua, père du Bouddha et tributaire du roi de Kosala. Elle fut con-

struite par les fils exilés de KsUràku, avec la permission du sage Kapila, de là vient son nom. Selon

d'autres, Kapilavastu veut dire habitation jaune, couleur distinctive de cette principauté. De là vien-

drait peut-être l'adoption de cette couleur comme signe distinctif des bouddhistes que l'on désigne

comme membres de la religion Jaune. La ville, telle qu'elle était alors, est décrite dans la relation des

voyages de Ghi-Fa-Hian, le célèbre pèlerin bouddhiste du quatrième siècle.
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« Malgré toutes les distractions do la cour, il penchait vers la vie contem-

l)lative. Quelques-unes des paroles de sa jeunesse, époque où généralement un

homme étudie encore et ne sait pas se conduire, nous révèlent que Gautama

était très scrupuleux dans sa conduite et d'une disposition d'esprit très mé -

lancolique. « Rien n'est stable sur la terre », avait-il coutume de dire, « rien

n'est réel, et la vie est semblable à l'étincelle produite par le frottement du

bois.

« Gomme on avait prédit sa haute destinée et les objets qui l'engageraient

à adopter la vie ascétique, son père l'avait confiné, pendant de nombreuses

années, dans l'enceinte de trois palais dont il ne devait pas sortir; des postes

gardaient les alentours pour écarter les objets redoutés.

« Toutes ces précautions ne purent rien contre l'inévitalile destin et la

puissance des Dévas.

« Trois fois, plus souvent peut-être, il aperçoit en sortant certains objets qui

lui font penser à la mort et à la vanité du monde. Il rencontre une fois un

vieillard décrépit, aux dents cassées, aux cheveux gris, l'échiné courbée vers

la terre et soutenant sur un bâton ses pas tremblants. Un Déva avait pris cette

figure. Le jeune prince s'enquiert auprès du conducteur de son char si cet

homme était né ainsi, et on lui répond que cet homme avait été autrefois aussi

jeune que lui. Après diverses autres questions, il demande enfin si lui aussi

deviendra vieux et faible. Il lui est répondu que c'est un état auquel tous les

êtres sont soumis.

« Quatre mois pKis tard il voit un lépreux ; après le même laps de temps il

se trouve en face d'un cadavre en décomposition. Enfin il rencontre un reli-

gieux ermite, rayonnant de paix et de tranquillité, dont la vue produit un

effet durable sur son esprit.

« Avant d'atteindre à I"état de Bouddha, ou d"omniscieuce, Gautama s'était

appelé Savartha-Siddha et par contraction Siddhârtha, mot sanscrit qui signifie

« celui dont les travaux sont effectués. » Il paraît s'être donné ce nom dans

sa jeunesse. Dans quelques ouvrages palis il est également appelé Siddhârta,

« celui qui étalilit », et son titre de Bouddha, « rilluminé, le Sanctifié », lui

fut donné lorsqu'il eut atteint la sagesse. Le mot Bouddha, d'origine sanscrite,

dérive de Boudh— connaître, sonder, pénétrer,— et Gautama est le nom de

la tribu ou do la race à laquelle la famille appartenait.
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« Il épouse, à l'âge de seize ans, sa cousine, la belle Yasodhara, qu'on ap-

pelle aussi Gopa, fille d'Amita, sœur de Luddhodana et de Dandapani, roi de

Koli; mais ce ne fut qu'à l'âge de vingt-neuf ans qu'il en eut un fils. A ce

moment, après avoir jeté un regard sur les deux êtres qu'il aimait le plus, il

quitte le palais soudainement et pendant la nuit, accompagné de son fidèle

serviteur Ghandaka, qu'il renvoya plus tard. 11 se rend dans la forêt de

Magadlia, une des provinces les plus policées de l'Inde centrale, et là, éloigné

de tout ce qui pouvait le retenir par l'afTection ou l'attirer par un sourire, il

subit un exil volontaire.

« A cette époque, le monothéisme des Védas était corrompu par les légen-

des et les superstitions populaires ; la doctrine plus pure du clergé, contem-

poraine du Rig-Véda et du Manava-Dharma-Sastra, faisait place à l'avarice,

la licence et la cruauté des bralimes; la classe militaire, composée en majeure

partie de criminels et de parricides, gouvernait le royaume de l'Inde cen-

trale ; la hiérarchie de caste maintenait les races tamoiûes dans une servitude

complète, et l'instruction était considérée comme un monopole des classes pri-

vilégiées plutôt que comme l'héritage deThumanité.

« Cet état de choses ne pouvait durer longtemps, les temps étaient inùrs

pour la venue d'un réformateur. Gautama se sentit de taille à remplir cette

mission de libérateur ; mais tous ses efforts furent d'aboi'd vains, jusqu'à ce

que, retiré sous l'arbre Bù, dans la forêt d'Uruwela, près de la rivière de

Nairanjana, entièrement absorbé, pendant sept ans, dans ses méditations, il

s'éleva enfin au véritable état de Bouddha. Il avait alors trente-six ans.

« Ce fut donc dans cette solitude que le BouddhaGautama nom-rit son grand

cœur de pensées qui faisaient consister le bonheur dans la récompense due à

à la stricte droiture, dans une sérénité sans trouble, dans l'observation et la

pratique constante des règles du devoir.

« Siddhârtha sortant de sa soUtude d'Uruwela à l'état de grand Bouddha,

successeur de Kakusanda, de Kanagamana et de Kasyapa, le quatrième do

la période actuelle de kalpa bouddhique et digne représentant de vingt-quatre

autres Bouddhas du cycle écoulé, commença, sous le nom de Bouddha Gau-

tama, à enseigner et à prêcher les dogmes qm amenèrent la fondation de

l'ordre des bouddhistes mendiants, et ce système de croyance reUgieuse (si

on peut appliquer le mot de croyance à une religion basée sur la négation)
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qui, maigre son aridité, a obtenu la foi des millions d'àmes qui peuplent

l'Orient et qui a sans doute exercé dans le passé la même influence bienfai-

sante et humanitaire qu'elle exerce encore de nos jours sur presque uu tiers

de la famille humaine, sous divers climats et dans diverses contrées; car le

nom du Bouddha est révéré sous les palmiers de Geylan, dans les ruches qui

sont les villes chinoises, dans les élégants jardins du Japon, comme dans les

montagnes du Népaul, dans les vallées ombreuses de Cachemire, sur les fron-

tières sauvages des grands déserts du Thibet et de la Mongolie et sur les

rivages brûlants des provinces transgangétiques de l'Inde.

« Pendant quarante-cinq ans il prêcha iiBénarès, à Rajagriha, capitale de

Magadha, et eu d'autres lieux ; l'histoire de sa vie n'est qu'une longue série

de bienfaits. Son temps était consacré au soulagement des misérables, au soin

de ses disciples et à la pratique continuelle des vertus que ses préceptes or-

donnaient. Voyant approcher le moment de quitter la terre et d'atteindre

Nirvana, le grand réformateur indien avertit ses disciples assemblés : « Prê-

« très, dit-il, si vous avez quelques doutes sur les doctrines que je vous ai

(( enseignées pendant quarante-cinq années, vous devez les déclarer mainte-

ce nant, autrement vous pourriez regretter de n'avoir pas eu l'occasion de les

« manifester pendant que j'existais encore, ou, si vous hésitez à nie faire

« connaître vos doutes, faites-vous -les connaître les uns aux autres. » Gomme

ils ne disaient rien, Gautama continua : « N'y a-t-il aucun doute que vous

(( désiriez lever ? Alorsje pars pour Nirvana. Je vous laisse mes doctrines. Les

« éléments de celui qui sait tout vont se dissoudre, mais la vérité, la parole

« et la prêtrise demeureront. » Ayant ainsi parlé, le grand réformateur, âgé

alors de quatre-vingt-un ans, se dirigea vers la ville de Kusinagara, la mo-

derne Kasia, sur les bords de l'Atcliiravati, une des branches du Gange.

Avant de traverser le fleuve il jeta un coup d'œil sur la ville, et, se tournant

vers Ananda, son fidèle compagnon, s'écria : « C'est pour la dernière fois que

« je contemple la cité de Rajagriha et le trône de diamants ! » Il se retira

alors à Kusinagara et entra dans un bosquet d'arbres Sala (Shorea robusta).

Pendant la nuit, il reçut Vaumône de la nourriture d'un artisan appelé Chanda

et fut saisi par la maladie. Dès l'apparition de l'aurore suivante, comme il se

tournait sur le côté droit, sa tête dans la direction du nord, les arbres Sala se

courbant pour former un dais au-dessus de sa tète, il rendit le dernier soupir.
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« Cet événement eut lieu dans la pleine lune de A'aisak ou mai de l'an 543

avant Jésus-Glirist, environ deux siècles avant l'arrivée dans l'Inde de l'ex-

pédition d'Alexandre.

(( Ses obsèques furent accompagnées par un grand concours d'habitants de

la cité, et sa dépouille mortelle fut bridée sur un magnifique bùclier avec toute

la solennité qui lui était due. Les cendres et les os qui avaient résisté à la cré-

mation furent conservés comme un trésor par ses disciples et par les rois. Ces

reliques furent renfermées dans huit cylindres métalliques sur lesquels furent

édifiées le même nombre d'églises (cJtaitt/as) dont les charpentes primitives

de ])ois se transformèrent, selon les événements, en mausolées gigantesques.

Il j a des reliques de toutes sortes, depuis des fragments du corps de Bouddha

jusqu'à des souvenirs de sa vie de mendiant ou des objets se rattachant aux

scènes de sa carrière, depuis les os du front et du cou jusqu'aux cendres de

son bûcher.

« Quant aux dents du Bouddha, elles sont si nombreuses que, considérant

qu'il mourut à l'àge avancé de quatre-vingt-un ans, il est difficile tfe croire

qu'il les eut conservées toutes. Quoi qu'il eu soit, quatre au moins sont con-

sidérées comme reliques histoi"iques. Celle de Weruwawela, à Geylan, qui,

chose étrange, n'a pas ou peu de réputation ; celle d'Amapoura, en Birma-

nie, qui a été subtilisée en quelque sorte, car on n'a pas expliqué sa dispari-

tion subite ; une troisième est en Tartarie, et enfin la dernière, la plus célèbre

de toutes, laDalada, ou dent relique, de Geylan. »

M. Piquet, l'un des secrétaires, donne lecture de la lettre suivante de JM. Guillauiae

Voûte, délégué de Java à l'Exposition de Paris :

Monsieur E. GUIMKT, a Lyon.

Paris, 8 août 1S78.

« Je regrette iiifîniinent de ne pouvoir répondre à votre invitation pour le

Congrès des Orientalistes à Lyon, mais j'ai encore trop à faire à l'Exposition

comme membre du comité des Pays-Bas.

« Après avoir eu l'honneur de vous rencontrer à l'Exposition, j'ai écrit ce-

pendant à M. le professeur Veth à Leydeii, qui, un de ces derniers jours, m'a

envoyé les observations que je lui avais demandées. Je vous envoie aussi, sur

on., T. II. 3
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votre (Iciiiaudc de rautre juin', qucliiiu's titres d'ouvrages où on peut trouver

r< ' (|ui a été écrit sur les religions de notre archipel des Indes-Orientales ; cette

littérature est très étendue et formerait certainement plus de deux cents titres
;

mais elle est pour la [ilus g raudi;' partie contenue dans différentes revues et mal-

heureusement eu hollandais
;
pour cette raison j(^ ne vous envoie que les prin-

cipaux titres.

Quant aux religions de notre archipel des Ind(?s- Orientales, on peut distin-

guer trois éléments :

1" Los notions religieuses des peuples primitifs, à peu près partout les

mêmes
;

2° Les notions religieuses des Indous, introduites par des colons iiidous.

qui ont dû être en partie sivaïtes, en partie houddhistes
;

3° Los notions religieuses de rishiiu. qui en nom s'est introduit presque

partout, mais qui en réalité n'a pu supplanter la religion priinitivi^ ni du coeur

ni de la vie du poujih.'.

De ces éléments est composée la religion des habitants del'ile de Java, re -

ligion qu'on pourrait nommerjavaïsme . Ces mêmes éléments, mais en pro-

portions différentes, on les retrouve chez les autres peuples de notre archipel.

Dans la plus grande partie de Sumatra, l'islamisme s'est enraciné un peu plus

qu'à Java ; on est plus fanatique,- du moins dans quelques parties de cette île.

Chez les Batahs (Sumatra), les Dajalis (Bornéo) et autres races ou tribus

encore sauvages, la religion primitive, celle de la nature, a encore le dessus

et on n'y trouve que des traces d'indouïsmc et d'islamisme. Dans l'île deBali

et une partie de Lomboh on trouve encore partout le sivaïsme des Javanais-

Indous du temps de iSIodjopahit, un sivaïsme mélangé fortement avec les re-

ligions primitives du peuple, comme c'est le cas aussi en Indostan. Toujours

l'islamisme s'étend dans notre archipel, mais c'est un islamisme réformé

selon le goût des populations et qui a quehpie l'apport avec l'islamisme des

Bèrbers de l'Afi'ique septentrionale.

Donc, dans notre archipel, on ne trouve plus d'idées ou formes religieuses

primitives, elles sont mélangées; leurs principes généraux correspondent assez

bien avec les formes de religions de l' Indostan. Les religions de notre ar-

chipel des Indes-Orientales pourraient donc très bien être traitées parmi les

religions de l'Inde. C'est à Java surtout qu'on trouve encore des ruines ma-
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gnitiques de templi's et autres l)àtiinents des Iiidous, et quaiititc'' de statues et

statuettes de leurs dieux et héros mythologiques. A l'ile de Bali, ou ue trouve

])as de ces ruines ; Tindouïsme s'y est réfugié plus tard, étant persécuté par

Tislain à Java ; mais cette architecture indienne y est encore connue, et quoi-

qu'elle ne soit plus si grandiose ni si noble, pourtant elle a encore un caclu^^t

original et gracieux.

J'espère, cher Monsieur, que ces quelques détails peuvent nuis être de

quelque utilité.

Veuillez agréer mes salutations respectueuses.

G. VoiTE.

LITTÉRATURE DE.S RELIGIONS DES PEUPLES DE L ARCHIPEL
DES INDES ORIENTALES NÉERLANDAISES

(Catalogue annexé à la lettre)

Mededeelingen van het Nederlandisdi ZendeUng CTe«oo;se/i«j3.(GoiiJiniinications de

la Société des Missions néerlandaises).

Borohoedaer, par le D'' Leemans.

Collection de photographies des monuments indous dans l'archipel des Indes, par M. van

Kinsbergen.

yerhandelingenvanhet Batavianisch Ge,wotschap.{Tra.iiésde la Société des Arts et

Sciences à Batavia).

Tome XXXIII. — D'' Brummund, Traité sur l'indouïsme à Java.

Tomes XXII et XXIII. — Friederich, Rapport sur l'île de Bali. (Traduit dans le

Journal of tlie Indian archi'pelago and eastern Asia. for 1830).

Dans les Communications de la Société des Missions doivent être cités :

Année IX, 1865, — Qoudswaard, Sivadiens in I. Gelebes (Culte de Sivaaux Cé--

Années VIII et IX. — Poenzen, Sur l'état religieux, des Javanais.

Années IX et X. Poenzen, Traité sur l'état moral des Javanais.

Années XIII et XIV. — Poenzen, Aperçu du contenu de quelques ouvrages'prin-

cipaux de la littérature javanaise.

Tjdschrit't v. Nederland. Indie (Revue des Indes néerlandaises, année 1870, tome I,

Niemann, Traité sur la religion des Batahs).

Veth, Borneo's westerafdeeling (la partie occidentale de Bornéo, par le professeur

Veth.)

Tome II, p. 300, Traité de la religion des Dajahs.
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r'p.RCLAER, l'Itndrjrajiliiseh lîoschryvinir iler l>ajahs (Zaltbnmmcl, i870).

Chapitres i et viii (Description ethnographique des Dajahs, par Perclaeb).

Java, par le professeur Veth, 1. 1, p. vri-40G et t. II.

/)' Hollanders, Land en Volkenhunde sun N. /., S'^ édition (Les pays et peuples dos

Indes néerlandaises, par le D'" de Hollander).

M. GuiMET. — Jo (lois dirn un mot à co sujet : M. Voûte est délégué de

Java à rExpositif)n de Paris ; cette section est située à un des angles du Champ

de Mars. M. Voûte s'intéresse beaucoup à ce qui se passe à votre Congrès
;

il a bien voulu nous donner quelques renseignements sur ce qu'il sait des re-

ligions de l'île de Java.

J'ai à vous parL'r d'un livre qui nous a été envoyé par son auteur M. de

Charencey. Nous avons reçu plusieurs travaux de lui, et celui-ci est particu-

lièrement intéressant.

Les savants ont un intérêt immense à savoir si des relations et quelles re -

lations ont existé entre les idées religieuses de l'Asie et celles de l'Amérique.

M. de Charencey a fait à ce sujet un travail remarquable, qui figurerait peut -

être avec avantage dans la section américaine, mais que nous revendiquons,

parce qu'il s'appuie sur des études asiatiques. Il en S(n'a rendu compte dans

les Annales du Congrès. (Voir page 37.)

J'ai l'honneur de vous présenter un travail qui est la réponse à la question

du programme : de l'état du bouddhisme avant Shakia-Mouni. M. Panditiléké

apprend le français depuis peu de temps seulement, et depuis quelques mois,

il a entrepris de nous donner des traductions. Tout ce qu'il peut nous donner

aujourd'hui, c'est comme un catalogue des Bouddhas qui ont précédé Sakya-

Mouni . Voici sa traduction :

« Dans l'ancien temps il y a eu vingt-quatre Bouddhas. Leurs lois ou leur

religion sont les mêmes, et il n'existe aucune différence entre la législation de

l'un ou de l'autre. Ils n'ont pas vécu à la même époque ; l'un, après avoir existé

longtemps, fut remplacé par un autre. La religion est donc faite selon le pré

capte du premier Bouddha, et par conséquent redevable à la science divine.

Tous les Bouddhas ont accepté cette même religion et ont vécu selon ses lois.

« Leur langage est le pâli; de même leur religion est écrite dans cette

langue, très riche, mais aussi très difficile à apprendre.

« Il y a 2,400 ans environ, que plusi(nirs prêtres très savants demandèrent
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à Bouddha de traduire en sanscrit tous les principes de sa religion, mais celui-

ci le leur défendit. Depuis ce temps, toutes les lois et l'histoire de Bouddha sont

écrites en pâli

.

« Voici les noms dos Bouddhas par ordre de succession :

1. Revaté T-ôe^-^

2. Sohbité Q.tes^^

3. Attadasi ^-z>s>di8

4. Medankei'é GiSéDoa^ô

5. Tanankeré cri-<âéôoa5id

6. Dipankeré Ço^aDd

7. Saranankeré es6<^ssyô

8. Gonagâmma ©xas^Deocoa

9. Huipassi ÔoeeB

10. Sivoké BQgs)

11. Soumanghelo igSoc^g

12. Pa])hankeré ejîsscasô

13. Koumàrakassepé ssi&âce^egs^a

14. Kassepé ©«Ksseeo

15. Soumana ^Sk^

10. Naredé 5^z6^

17. Kakoussandé <2S>>26^eeo^

18. Wessabout tsiôffleo-K}

19. Konagâmma G)3sxxs:<iS^â

20. Mahagassapé ©csaaaeeeao»

21. Sarahout eaôfS)

22. Padoumouteré oggGiSJÔ

23- Siki g^
24. Gotaniuié ou Sakyaraouni. . . S)(s:):i<S3e)Qo

« Il y a deux séries d'écrits sur la religion des Bouddhas. La première con-

tient l'histoire, la seconde les lois pour les prêtres et les laïques. L'histoire

raconte h^ séjour des Bouddlias dans les difiTéreutos contrées comme Kimbou-
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Iwat-bnrrlié (burrlié uu iiniré, ville), Lcvot-noiré, BaiTlienéssé-noiré, Ta-

xala-iiuii'é et autres.

c( Je ponsi! que l'honorable M. Ouimet parlera au long des doctrines qui

existent dans ces différents pays. »

M. LU Président. — Félicitons M. Panditiléké do son travail et des con-

naissances qu'il a acquises de la langue française, et engageons- le à achever

bientôt son ouvrage.

On passe à l'article 7 de l'ordre du Jour.

M. GuiMET. — J'ai rhoiniour de présenter au Congrès un livre du Révé-

rend Ahviss de Colombo; ce savant semble dire qu'il n'y a eu jusqu'ici sur

la terre, ou du moins dans l'île de Geylan, que trois Bouddhas. Il raconte l'his-

toire des deux premiers en ce qui concerne Lanka; le troisième, c'est Sakya-

Mouni, venu également à Lanka. Le travail est assez érudit; il est fait sur

un texte pâli. L'histoire des Bouddhas est assez semblable : ils prêchent une

doctrine qu'ils établissent par des miracles. J'espère que la traduction que

nous en donnerons vous intéressera suffisamment. Souhaitoixs que le Révé-

rend Alwiss fasse de nouvelles recherches sur cette question archéologique et

littéraire.

M . le docteur Gust offre au Congrès un exemplaire de son ouvrage sur les

langues modernes des Indes en général. Il est resté pendant vingt-cinq ans

aux Indes au service du gouvernement anglais. C'est ainsi qu'il a pu faire la

statistique de toutes ces langues. Leur nombre est de 500, et celui des dia-

lectes de 1 ,200. Le docteur Cust a classé ces langues et rend également compte

des populations qui les parlent. Elles se divisent en huit familles que voici :

1. Aryenne ou indo-européenn/',

2. Dravidienn %

3. Kolarienne,

4. Thibéto-birmane,

5. Khasi,

6. Fai,

7. Mon. Annani,

8. Malaise.
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M. GuST s'exprime eu anglais.

M. le Président. — I thank you A'ery mucli in tlie naine of the Congress.

Ce livre sera déposé dans la bibliothèque du congrès.

Il est donné lecture de la lettre suivante de M. le marquis de Croizier, président de

la Société académique indo-chinoise :

« Paris, 27 août 1S7S.

« Veuillez ni'excuser de n'avoir pas répondu immédiatement à la gracieuse

lettre par laquelle vous me demandez de me rendre au Congrès de Lyon. Je suis

débordé en ce moment parla nombreuse correspondance que m'apporte chaque

convoi, et j'ai besoin de faire appel à l'indulgence de tout le monde.

« Les conférences de la Société indo-chinoise au Trocadéro d'une part, et

de l'autre, les préparations de mon Congrès m'interdisent absolument de me

rendre à Lyon.

« Je le regrette d'autant [ilus que j'aurais été désireux de traiter la question

de la section 2 et d'apporter quelques données sur les questions 3, 4 et 5 de la

section 3 . Si vous n'avez aucim travail sur l'une de ces questions, je pourrai

vous rédiger avant la tin de l'année un petit mémoire sur l'une d'elles et par

mon ami, M. Léon Feer, en traiter une aussi. Vous savez que lors de ma

conférence du i'''' août au Trocadéro, conférence organisée par les soins de la

Société indo-chinoise, M. Léon Feer a décrit devant un nombreux auditoire

votre magnifique collection religieuse de l'Exposition.

« Veuillez inscrire sur la liste de votre Congrès la Société académique

indo-chinoise

.

« Votre très dévoué serviteur,

« Croizier. »

U. da Silva (Pandit) présente un Dictionnaire pâli anglais, nommé Abi-

dammapedipike, envoyé par l'auteur Subuti Terrunause, prêtre bouddhiste

qui envoie ses salutations au Congrès.

M. da Silva remet ce livre au Congrès en exprimant ses remerciements à

l'auteur.
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M. DA SiLVA ajoute à ce propos, en parlant du Nirwanè, dont il est question dans cet

ouvrage :

Le paradis (Nirwauù ') est comme retendue éthérée dont la cause produc-

trice ne peut être déterminée. Son aspect et sa situation sont indescriptibles

par aucune sinùlitude; d'où il comporte une certaine ressemblance avec les

êtres appelés (arûpô) sans figure.

On le désigne par différentes épithètcs, que l'on emploie comme synonymes

de paradis (Nirwanè), tels que : Amurta, qui signifie : « Immortel, impé-

lissable, affranchi de la mort, finale émancipation de l'âme de sa dépouille

corporelle». Lorsque nous disons que l'âme des Bouddhas a atteint le jiaradis

(Nirwanè), nous entendons non seulement que l'esprit est dorénavant affran-

chi de la chair, mais qu'ayant été graduellement et finalement purifié, il ne

peut plus être troublé par aucune passion, par aucune aspiration, et qu'il est

alors à jamais une essence de pureté et de vertu; toutes ses passions sont

anéanties, et ses fonctions animales ont entièrement cessé, toute trace de

princi[ie vivifiant est éteinte en lui, il est exempt à l'avenir de transmigration,

et délivré de tout état d'existence. La chaleur des passions de l'âme dans le

paradis (Nirwanè) est détruite de la môme manière que la chaleur du corps

dans l'eau froide ; ses cent huit espèces de désirs sensuels sont ajiaisés, comme

l'eau apaise la soif; comme, par exemple, le désir que les révolutions de l'exis-

tence soient éternelles, et cet autre, qu'il ne devrait pas y avoir de renouvel-

lement pour l'existence corporelle. Comme l'océan est exempt de toute impu-

reté, de même cette âme est exempte de toute impureté des passions : elle ne

connaît plus ni contact, ni sensations, ni désirs de jouissances ; incapable

d'attachement, elle est affranchie de l'existence ou do tout état d'existence;

de la naissance, de la décrépitiule, do la mort, des ennuis, des pleurs, des

chagrins, des mécontentements et des vexations. L'àmedes Bouddhas dans le

paradis (Nirwanè) est complètement libre de tout désir, elle est dans un état

de sauvegarde, de salut, de tranquiUité, de bonheur, de pureté et de rafraî-

chissement.

Gomme celui qui a été biùlé par un feu ardent, et qui, par un suprême

effort, a réussi à gagner un endroit frais, situé à quelque distance, se réjouit

' Nii-waué en sanscrit est composé de « ni », préposition signifiant « sans » et « waniio i> souhaitj

désir, avec « r » euphonique entre la préposition et le nom.
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de sa délivrance ; de même l'àme des Bouddhas ayant atteintle paradis (Nir-

wanè) se r(3Jouit d'être délivr.'e du triple feu de la luxure, de la haine et do

l'orgueil. Les délices de l'àme dans le paradis (Nirwané) sont comparahh-s

cà celles de celui qui, au prix de beaucoup d'efforts et de grandes fatigues,

est parvenu à s'échapper d'un cachot où il était entouré de cadavres do

serpents, d'hommes et de chiens, et dirige ses pas vers un lieu agréable,

loin de ces objets dégoûtants. L'àme des Bouddhas dans le paradis (Nirwané)

est sendjlable à l'homme qui s'échappe avec beaucoup de difficultés du milieu

d'une midtitude armée d'épées. La naissance, la raaaldie et la mort sont les

épées des existences. Semblable à l'homme qui, après une lutte acharnée, est

parvenu à sortir d'un cachot, l'àme des Bouddhas, qui att(nnt le paradis (Nir-

wané), s'affranchit du milieu des plaisirs sensuels.

En un mot, l'àme des Bouddhas dans le paradis (Nirwané) est maintenant

entièrement affranchie de la naissance, du dépérissement, de la maladie, de

la mort et du chagrin, ou, en d'autres termes, elle a atteint l'impérissable,

l'immortel, l'éternel Nirwané.

D'après les explications qui précèdent, on se fera évidemment une idée

exacte de la condition de l'àme des Bouddhas dans le paradis (Nirwané).

M. le Présidkn't. — Je prie l'auteur de vouloir bien achever son travail que

nous avons reçu avec plaisir. La poésie des Indous, comme nous voyons, n'est

pas inférieure à la poésie européenne.

M. GuiMET. — Si nous avons laissé prendre un rôle aux élèves de notre

école orientale, c'est principalement à titre d'encouragement. Ils ont, comme

bons élèves, quelques droits à notre bienveillance pour les traductions qu'ils

font. M. da Silva, dans les traductions qu'il a faites, a d'abord mis les mots

français à côté des mots indiens ; ensuite il a fait la rédaction en un français

qui est très supp(jrtabl(\ La p.ublication en S(n-a faite sans changement, afin de

permettre à tout le monde de voir comment se fait à Lyon le premier pas

des études orientales.

Après CCS paroles de M. Guiniet, la lecture de M. da Silva soulève un incident que

nous reproduisons ainsi :

M. le Président. — Il y a di?s gens qui arrivent dans le Nirvana pendant

qu'ils sont encore en vie ; c'est la situation des bons.

OB. II. 4

0-
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M. l'abbé dk AIeissas. — Je dcaiando la permission de faire remarquer

que les notions du Nirvana, telles que nous les donne M. da Silva et telles

que, pour mon propre compte, je les accepte volontiers, tendent entièrement

au contraire do celles qui avaient prévalu en France d'après les études de

ISCVI. Burnouf et Barthélémy Saint-Hilaire. On avait prétendu que le Nir-

vana correspondait à un anéantissement absolu ; c'est le fondement du livre

de M. Barthélémy Saint-Hilaire, Bouddha et sa religion. J'accepte avec

plaisir les lumières projetées sur cette question par un jeune homme qui passe

pour appartenir, à Geylan, à une classe assez semblable à celle des druides en

Bretagne. Geylan, comme Rome pour les chrétiens catholiques, passe pour

posséder la vraie doctrine du bouddhisme. Je demande donc si la croyance a

prévalu à Geylan que le Nirvana, bien loin d'être un anéantissement complet,

est véritablement la réunion du sage, après la mort, à l'Etre suprême, dans

une béatitude réelle.

M. le Président. — Je crois déjà implicitement avoir l'ésolu la question

en disant que le Nirvana est la situation de beaucoup de fanatiques, dans

l'Inde, qui cherchent à s'y maintenir en menant une vie d'anachorètes. Ils ne

prennent pas d'autre nourriture qu'un peu de légumes, juste assez pour ne pas

mourir de faim. Voilà comment M. Barthélémy Saint-Hilaire a expliqué le

Nirvana ou le paradis des Indiens. Get objet a été traité encore par M. LaC-

fite ; le Journal asiatiqu(j de Londres contient également beaucoup de travaux

sur le même objet.

M. l'abbé de Meissas. — Je demande pardon de prendre aussi souvent la

parole, et aussi de contredire notre savant président. J'ai lu avec cette attention

qu'on apporte à des questions de cette gravité, quand on les étudie par carac-

tère et par état, j'ai lu les travaux de M. Barthélémy Saint-Hilaire. Il est

possible que cet auteur ne parh^ que du Nirvana des vivants, mais l'idée pri-

mitive du Nirvana est celle-ci. Nous autres peuples de l'Occident regardons

le Nirvana comme un bienfait, comme le terme suprême auquel on peut ar-

river en conservant la vie, en s'imposant des privations et des souffrances.

Je crois qu'il suffit de lire le livre do M. Barthélémy Saint-Hilaire pour qu'il

ne reste plus de doute. Le mot d'anéantissement s'y trouve en propres termes.

Le Nirvana, cependant, est la récompense définitive de la vie après avoir
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transinioTé et être monfo dans l'échelle des êtres ; c'est une idée tôut à fait

contradictoire avec celle de M. Barthélémy Saint-Hilaire.

M. le baron Textor de Ravisi. — La question du Nirvana a été traitée

ab ovo par M. Foucault, et c'est sur ses ouvrages que M. Barthélémy Saint-

Hilaire, de deuxième ou de troisième main, a établi son système. Je dirai que

le Nirvana varie non seidement pour chaque école bouddhiste, mais encore

à chaque époque de ces écoles; autant d'écoles, autant de définitions. On ne

peut être d'accord sur cette grande question si l'on ne précise pas de dates.

AI. Maspero nous a dit qu'il fallait fixer des dates poiu' trouver quelle était la

croyance la plus générale sur l'immortalité de l'àrae. Eh bien, il en est de

même quant au Nirvana, il faut s'entendre sur les trois écoles bouddhistes et

sur les dates.

M. l'abbé de Meissas. — Je ne prétends pas du tout traiter le fond de la

question du Nirvana. J'admets tout ce que M. de Ravisi vient de dire, et je

le remercie de l'avoir dit en termes si clairs. Mais la question reste entière.

La notion que M. da Silva vient de nous donner du Nirvana, est-ce celle d'une

certaine école du bouddhisme lettré, est-ce la doctrine de l'ile de Geylan, on

particuli(n% la doctrine générale d\i bouddhisme ritmd, ou celle de quelque

fraction du bouddhisme ? voilà ce que je voudrais savoir.

M. Guimet. — Dans cette question, comme dans la plupart de celles qui

ont été posées sur les religions orientales, il s'agit, comme l'a très bien dit

M. de Ravisi, de bien préciser. Le Congrès avait posé la question du Nir-

vana de façon que chaque membre piît apporter les renseignement qu'il au-

rait recueillis, selon l'époque et selon le pays qu'il a étudiés. Voici M. l'abbé

de Meissas qui uc demande qu'à s'instruire et qui a posé la question de savoir

quel est le bouddhisme au nom duquel parle M. da Silva.

Si l'on considère le bouddhisme dans les ditïerents pays où il est répandu,

on est surpris de voir la grande quantité de ses sectes ayant toutes des idées

difïérentes les unes des autres. La religion des Bouddhas n'a pas, comme le

christianisme, l'unité du dogme. Chaque missionnaire a compris le bouddhisme

à sa manière, et, selon l'éjjoque où il a prêché, il s'est plu à modifier la doc-

trine de ses devanciers. On peut dire sous ce rapport que chaque peuple a son
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Nirvana; solon quo les idées sont plus ou moins élevées, le Nirvana est plus

ou moins idéal. Pour no parler que des sectes japonaises, que je connais le

nueux, vous voyez selon les sectes des Nirvanas différents. C'est pour cela

que j'ai eu soin de placer à l'Exposition une représentation des Bouddhas dans

le Nirvana Sin-pon, qui est le plus facile à comprendre. Certaines sectes croient

que l'homme n'est plus rien du tout dans le Nirvana, d'autres au contraire

supposent un état de béatitude comme celui que nous comprenons. Le Nirvana

qui a paru le mieux résumer la théorie bouddhique est celui de la secte Sin-

gon, d'après laquelle les âmes transmigrent indéfiniment et selon leur mérite,

vont en. jnontant ou en descendant ; de cotte façon l'état de l'âme devient plus

ou moins parfait. Les Bouddhas mêmes peuvent encore se perfectionner. C'est

pour cela que le fondateur de la secte Sin-gon a établi pour les Bouddhas

trois degrés de perfectionnement. D'abord le pouvoir de se perfectionner, quoi-

que déjà Bouddha ; ensuite le pouvoir de descendre à l'état de Bousats, de

s'incarner dans les êtres pour sauver les âmes par la charité et la persuasion,

et en troisième lieu le pouvoir de se transformer pour sauver les âmes par la

force et la peur. Ce n'est pas un anéantissement, puisque les Bouddhas peu -

vent s'intéresser aux choses humaines. Voilà donc un état bien différent de

celui qu'a décrit M. Barthélémy Saint -Hilaire.

J'ai donné ces explications à l'appui des paroles de M. de Ravisi, qui dit

qu'il faut juger le Nirvana selon les pays et selon les époques.

Pour éclairer davantage la question, demandons-nous encore quel était h

Nirvana de Sakya-Mouni, qui est, en définitive, le fondateur de la religion

bouddhique. Le livre le plus répandu sur cette religion est celui de M. Bar-

thélémy Saint-Hilaire, et c'est peut-être celui qui donne du bouddhisme l'idée

la plus fausse. M. Barthélémy Saint-Hilaire a voulu faire un livre de passion;

il s'est pris d'aigreur contre le bouddhisme, et c'est dans ces conditions qu'il

l'a décrit. Je crois que ce sont de mauvaises conditions pour traiter d'une re-

li^non. Il faudrait donc écarter le livre M. Barthélémy Saint-Hilaire, si l'on

veut arriver à connaître la vérité. M. Foucaiût a combattu la doctrine de

M. Barthélémy Saint-Hilaire. D'autres savants se sont occupés de la question,

entre autres M. Alabaster, qui a écrit un ouvrage : Bouddhism in Siam.

M. Alabaster a étudié le bouddhisme au milieu des bouddhistes, en demandant

des renseignements à ses amis et connaissances; il est donc le mieux placé
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pour nous faire comprendre la question. L'avantage de son livre est précisé-

ment d'avoir été écrit à Siam, où la doctrine de Sakya-Mouni est restée

t-'Uement pure, qu'à Cejlan même on fait venir des missionnaires de Siam et

d(> Birma, afin de retrouver la doctrine perdue aujourd'hui.... Je dis ce que

je sais, je ne prétends pas que ce soit la vérité.

Pour en revenir au bouddhisme de Sakia-Mouni, vous connaissez tous,

Messieurs, l'histoire de ce prophète. Chaque fois qu'il so rendait à une

fête, il rencontrait tantôt un mendiant, tantôt un homme soufïrant, etc.,

et il disait : « Retournons, nous avons vu des malheurs, il faut réfléchir; quel-

que chose ne va pas. Et enfin, après avoir réfléchi, il faut trouver le moyen

d(' supprimer la soiiflî'ance, la pauvreté et la mort. » Il avait pour idée première

la métempsycose indéfinie, et soufli-ait de voir de pauvres êtres obligés de

renaître toujours et de subir indéfiniment des malheurs. 11 s'est dit alors qu'il

fallait trouver un moyen de remédier à cette situation, et, à force de réfléchir

sous un grand arbre, il lui pousse tout à coup sur la tête une bosse... dans

laquelle il trouve une explication. C'est que l'homme, à force de transmigra-

tions, doit pouvoir s'améliorer pour arriver peu à peu au Nirvana parfait.

Voilà la doctrine de Sakya-Mouni telle qu'elle résulte de l'ouvrage de

M. Alabaster. Le Nirvana répond donc assez à la situation rappelée par

M. l'abbé de Meissas. Cette doctrine n'est pas consolante dans un sens ; mais

d'un autre côté elle donne l'inspiration de consoler ceux qui sont malheureux.

Les Grecs disaient aussi qu'il valait mieux ne pas naître, et que le mieux,

quand on était né, serait de mourir. Eh bien, je crois que c'est l'état duNir-

\\na imaginé par Sakya-Mouni, tel que l'a décrit M. da Silva. G(j jeune

homme est de Ceylan même, et nous avons tout lieu de croire que sa définition

du Nirvana est au moins assez rapprochée de celle des bouddhistes de Siam

et de Birma, pour pouvoir, en toute confiance, l'admettre comuK' ci'lle que le

Bouddha Sakya-Mouni a donné(.^ du Nirvana.

M. Caillkmkr. — Puisque l'ordre dujour est épuisé et que nous ne sommes

pas encore à l'heure ordinaire de la levée de nos séances, je vous demande.

Messieurs, la permission de poser une question aux membres du Congrès.

Hier matin, j'ai obtenu de M. le baron de Ravisi et du Révérend Long des

renseignements assez précis sur ri''po(pii' d(> la rédaction des lois de Manou.
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Ces savants nous ont assuré que la rédaction actuelle no remonte pas an delà

du deuxième siècle de notre ère ; il est donc bien évident que ce n'est pas cette

rédaction qui a pu influer sur les lois do Solon, qui sont du commencement du

sixième siècle avant Jésus-Christ.

Mais M. Textor de Ravisi a ajouté que le rédacteur des lois de Manou telles

que nous les possédons s'est borné à fixer par écrit une tradition orale remon-

tant à six cent cinquante ans avant notre ère. Le Révérend Long, membre

éminent de la Société asiatique de Calcutta, pense même qu'il faut reporter

cette tradition orale primitive à huit ou dix siècles avant Jésus-Christ.

N'y aurait-il pas lieu de rechercher maintenant si la rédaction du deuxième

siècle de l'ère chrétienne n'a pas considérablement modifié l'œuvre originale,

si elle n'a pas présenté comme opinions de Manou des doctrines appartenant à

des législateurs d'une date plus récente ?

En lisant, dans les traductions françaises, anglaises ou allemandes, les di

-

vei's recueils de lois hindoues, on acquiert la conviction que le texte de Manou

a dû subir plus d'un remaniement. Des vers de Manou, cités par Vasistha,

par l'astronome Vazahamihiza, par le Mahabharata ne se trouvent pas dans

le texte que nous possédons. Bandhayana attribue à Manou une opinion autre

que celle que nous avons dans ses œuvres. Manou renvoie à Vasistha, et Va -

sistha de son côté renvoie à Manou. — Si j'avais pu prévoir que je prendrais

aujourd'hui la parole, j'aurais apporté et mis sous vos yeux des textes prou-

vant même, jusqu'à l'évidence, que le monument législatif conservé sous le

nom de Manou ditTère sensiblement de l'œuvre primitive de Manou. C'est une

édition corrigée et révisée, après huit ou dix siècles, par un éditeur peu scru-

puleux.

Les savants ne pourraient-ils pas, à l'aide de la philologie, déterminer

quelle est la partie ancienne et quelle est la partie récente des lois de Manou ?

Je voudrais profiter de la bonne fortune que nous avons de posséder parmi

nous le Révérend Long pour poser une question analogue à celle d'hier. Elle

est relative à un autre monument législatif hindou, le Yajnavalkya-Dharma-

Sastra. C'est, je crois, le recueil le plus important après celui de Manou.

Les idées religieuses se mêlent si bien, dans les codes hindous, aux pres-

criptions législatives que je me crois autorisé à vous parler d'un recueil de lois

dans une séance consacrée aux religions de l'Inde. Toute la législation hin-
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doue s'explifiue, en effet, par le culte des ancêtres. L'obligation de perpétuel-

le culte domestique et de faire des sacrifices en riioaneur des défunts aUn que

ceux-ci soient heureux dans l'autre monde, n'est- elle pas la base de toutes

les lois aryennes ?

Si important que soit le Gode de Yajnavallvya, nous n'avons pas la ressource

de le lire dans notre langue. Il n'en existe aucune traduction française. Je

ne connais pas de traduction anglaise. Noti'e seule voie d'accès est la traduc -

tion allemande de M. Stenzler, publiée à Berlin en 1849.

Je me permets de demander au Révérend Long s'il peut assigner une date

approximative à ce recueil.

(M. Long ne répondant pas, M. Gaillemer s'approche de lui et échange

avec lui quelques mots à voix basse.)

M. GaillExMER. — Le Révérend Long, quoique accoutumé au soleil de

l'Inde, est incommodé par la chaleur lyonnaise et s'excuse de ne pas prendre

la parole. Il veut bien me dire, toutefois, que, à ses yeux, Yajuavalkya n'est

qu'mi compilateur.

Ma question reste donc sans réponse. Mais le Congrès ne pourrait-il pas

exprimer un vœu ? On rendrait un grand service à ceux d'entre nous qui no

connaissent pas les langues orientales en publiant une traduction du Gode de

Yajnavalkya. Le travail de M. Stenzler, les commentaires des juristes alle-

mands ou anglais, les indications fournies par notre magistrature coloniale,

faciliteraient l'accomplissement delà tâche queje propose au zèle de nosjeunes

indianisants.

Qu'une traduction française de Yajuavalkya soit publiée,... tel est le vœu

que jeme permets de présenter au Congrès, enm'excusant d'avoir si longtemps

retenu son attention.

M. Textor de Ravisi. — Le seul monument qui nous reste des temps

antiques de l'Inde ne consiste qu'en deux mots recueillis par Mégasthènes, ré-

sidant macédonien à la cour d'Andro-Gottos, et conservés par Phne le Na-

turaUste. Je les ai lus dans la description de l'Inde par le P, Tieffenthaler,

de la Société de Jésus, dans une note de Bercelier. Ces deux mots, les

voici :

I. Depuis Dionysos, appelé par les Indiens hpara ton- bas^ dont le fils
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iwl Poudi/as, et le petit- iils /mu/é'rrts, jusqu'au roi qui fut établi par //cr-

culc ou Libère pour régner sur toute l'Inde, on conq>te quinze générations.

II. Depuis Hercule jusqu'au temps d'Alexandre, on compte (d'après un

manuscrit) VI M GGGG LI, soit 6451 ans ; d'après un autre manuscrit : V
MGGGGII, soit 5402 ans, pendant lesquels avaient régné GLU, soit 152

rois.

La séance est levée.



TRAVAUX ENVOYES AU CONGRES

LES RELIGIONS ANCIENNES DE L'INDE

LE MYTHE DE VOTAN

Offkrt au Congrès par M. II. DE CIIAREXCEY

Analyser un ouvrage comme celui que M. de Ghareiici'v présente au Con-

grès des Orientalistes, est une tâche des plus difficiles. 11 faudrait tout citer,

tant chaque page de ce savant recueil regorge de notes et de délails d'un

intéi'èt capital.

M. de Gharenci'j a réuni dans ces 140 pages les faits connus, les observa •

tiens et les hypothèses des nombreux auteurs, surtout espagnols, qui se sont

occupés de l'histoire et des monuments am''ricains, dans les teuq)S préhistn-

riques.

Votau est un personnage plus ou moins mythique et dont h's traditions

indigènes célèbrent à la fois la sagesse et la valeur, en qui se personuitie

une ère de civilisation, sinon absolument priuiitive, du moins fort ancienne.

En étudiant l'histoire assez obscure de son héros, M. de (Ihai-encey a été

frappé de certains rapports entre cette légende et celles de l'ancien cnutineiit,

entre les traditions américaines et les traditions orientales.

Tel est le sujet de ci.'t ouvrage.

Dausln premién' iiartic, routeur trace riiistoire de rAméri([ui' à répuipie
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où N'iilan, siiuvci'aiii iruin' iicu|il;ul(' appoloo Ghaucs ouChans (Serjieiits'J,

V(Miu (li^ Taiitrc coté de la mer des Antilles, se fixa avec son peuple dans la

terre juvstéi'iousc de Valuni-Votan. Votan soumet ses voisins à sa d^nii

nation et donne à ses sujets des lois et une organisation religieuse. Il fnnde

dans sa maison ténébreuse de Riiéimét&n un trésor sacré, dans lequel figu-

rent vingt statues de jade \ symbole des vingt jours du mois américain.

Dans l'intervalle de ses travaux civilisateurs et de ses conquêtes, Vutan

fait quatre voyages dans divers pays et paraît, d'après les légendes, être

venu en Europe et en Asie. Chose étrange, on retrouve dans la légende amé-

ricainele souvenir de la tour de Babel; l'auteur recherche s'il s'agit Ijien de

la tour de Balxd citée dans les écritures juives ou s'il n'est question que

d'une Babel américaine; il penche pour la première assertion.

Après sa mort Votan est transformé eu dieu; il préside au premier signe

du mois sous le nom d'Odon, et dans les calendriers guatémalien etyucatèquc

il occupe la troisième place sous le nom d'Akbal.

L'auteur signale des ressemblances entre Tancienne religion votanide et

le culte du Vaudoux des nègres de la Jamaïque, culte qui subsiste encore

aujourd'hui, mais dont l'origine lui ])araît être purement africaine.

Voici quelques passages tirés du livre de M. de Gharencey.

C'est d'abord la légende de Votau d'après l'iiistorien Nuùez de la Vega :

« Votan, le troisième des personnages marqués sur le calendrier (des peu-

ple d'Oalaca), énumère dans un recueil historique, écrit en langue indienne,

tous les pays et nations qu'il a visités, et il y a jusqu'à ce jour, dans la région

de Teopixca, une race dite des Votans. Il s'intitule « seigneur du bois creux »,

que l'un appelle Tépanaguaste, et raconte qu'il vit h grand édifice que les

houmies, })ar le conseil de L.'ur aïeul cunnnun, élevèrent depuis la terre

jusqu'au ciel
;
qu'il est le premier honune envoyé par Dieu pour diviser et

partager cette terre dos Indes, et que là où il \'it le grand édifice (ou la grande

muraille), Dieu donna à chaque pc^uple sen idiome particulier. Il ajoute qu'il

se rendit à Huéhuéta, qui est une localité du Soconusco et qu'il y porta des

tapirs et de grands trésors dans une maisi)n triste et obscure qu'il construi-

sit en soufflant à plusieurs reprises, et nomma une dame avec des Tapianes

pour le garder. »

' rrububleuienl de la iici.linlc.
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\'oici maintenant la version d'Ordonez extraite probablemont dé la Prc-

bnnza de Votan :

« Ce Gentil (Votau) écrivit un recueil sur l'origiae des Indiens. Le prin-

cipal argument se réduit à prouver qu'il est de la race des Serpents (Gulebras)
;

([\\"\\ tire son origine de Chivim : qu'il est le premier homme envoyé par

Dieu dans cette région pour partager et peupler ces terres, qu'aujourd'hui

nous appelons Amérique. Il indique la route qu'il suivit et ajoute qu'après

s'être établi dans ce dernier pays, il fit divers voyages à Chivim, qu'il alla en

Espagne, à Rome, à Jérusalem, et de là passa en Babylonie, où il vit les

ruines d'un grand édifice, que les hommes (par ordri; de Noé) construisirent

pour s'élever jusqu'au ciel, et que les hommes avec lesquels il conversa

l'assurèrent que cet édifice ou tour fut l'endroit où Dieu donna à chaque fa-

mille un idiome distinct. Il fixe l'époque de la transmigration des Indiens en

Amérique, nous fait connaitre l'endroit où les jNIexicains eurent leur premier

établissement, qui est à la frontière de Giudad Real où les Espagnols trou-

vèrent des hommes de cette nation qui y habiti-nt encore aujouririuii à l'en-

droit appelé Barriode Gerillo. »

L'auteur cite enfin un passage de Cabrera relatif au manuscrit renfermant

l'histoire de Votan :

«. Au sommet de la première page, les deux continents sont pointés en

diflférentes couleurs, dans deux petits carrés placés aux angles et parallèle-

ment l'un à l'autre. L'un d'eux, représentant l'Europe, l'Asie et l'Afrique, se

trouve marqué par deux larges S (SS), sur les bras supérieurs des deux

barres, tirées des angles opposés de chaque carré, et ayant leur point d'union

dans le centre. Celui qui représente 1"Amérique a deux S (j^ )
placées horizon-

talement sur les barres, mais je ne suis pas sur si c'est sur la barre supé-

rieure ou inférieure. Je présume néanmoins que c'est sur cette dernière.

Lorsqu'il veut parler des localités qu'il a visitées dans l'ancien continent, l'au-

teur les marque à la marge de chaque chapitre d'un S droit ; lorsqu'il s'agit

du nouveau, il emploie le m horizontal. »

« Entre ces carrés se trouve le titre de son histoire, p-ewre queje suis un

Serpent. La justesse de ce titre, il la prouve dans le contenu de son mémoire,

en disant qu'il est un Serpent parce qu'il est un Chivim. 11 établit qu'il con-

duisit sept familles de Valum-Votan à ce continent et hnu' assigna des terres;
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(ju'il est hii-uièiuc If li-disinmi' \'(itaii ; (ju'il s'(''t;iit résolu de voyager jusqii";i

ce qifil iiiTivnt à la racine des cieux, aliii de retrouver ses parents les Ser-

Iionts et de se faire reconnaître d'eux
;
qu'il fit quatre voyages de Valum-

Votan à Valum- Chivini, et quatre fois de Valum-Ghivim à Valum-Votan
;

qu'il arriva en Espagne et de là s(? rendit à Rome, qu"il vit la grande maison

de Dieu que l'on construisait
;
qu'il alla par la route que ses frères les serpents

avaient tracée, qu'il y laissa des signes et y passa par la maison des treize

Serpents. Il rapporte encore que, revenant d'un de s(^s voyages, il trouva

sept autres familles de la nation tzéquise, qui se réunirent aux anciens habi-

tants et les reconnurent pom' être de la même origine qu'eux, c'est-à-dire des

serpents. Il parle de l'endroit où ils construisirent leur première ville, appelée

Tzéquil, du noin de ses fondateurs. Il enseigna à ces derniers toutes sortes

de raffinements en ce qui concerne le luxe de la table, les nappes, les bassins,

les coupes et les serviettes; ceux-ci en retour lui communiquèrent la connais -

sance de Dieu et de son culte, les premières notions de ce qu'est un monar -

que et de l'obéissance qui lui est due. Enfin toutes les familles réunies choi

sirent Votan pour leur chef. »

Dans la deuxième partie, M. de Ghar(nicey étudie les diverses légendes

orientales qui offrent de frappants rapports avec la légende américaine. Il

rappelle l'importance accordée par les religions indiennes aux serpents et le

rôle qu'elles font jouer aux Nagas, pei'sonnages fabuleux de la nature de ces

reptiles. Il passe successivement en revue la légend(> de Phra-Ruang, de

Pyù-Tsau-Ti, de Nga-Kwé, les compare entre elles et les rapproche de celL^

de Thésée, qu'il croit provenir de la même origine. Il en étudie les différences

et les rapports et établit ce que les Grecs ont dû emprunter aux Orientaux.

La légende de Krishna termine cette partie du volume.

« Et que l'on ne s'étonne pas, dit-il, de retrouver ainsi une légende hel-

lénique égarée au fond de l'Orient. Si les découvertes utiles ont parfois bien

de la peine à faire leur chemin , si elles rencontrent souvent sur leur route

d'insurmontables obstacles, rien en revanche de plus contagieux qu'un conte

de nourrice, et il finit toujours par se répandre au loin, en dépit des différen-

ces de langue, de race, de climat. Est-ce que les récits du Pantcha-Tantra

ne sont point devenus populaires dans toute l'Europe occidentale ? L'histoire

de la matrone d'Ephèsc fait aujourd'hui encore les délices des lecteurs du
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Géleste-Empiro. On retrouve le souvenir du celtiqu(^ Gwioii ou (Twidilon,

dans rintroduction du Sidi-Kùr. C'est ainsi encore que le sixième conte de ce

recuinl, celui du bâton qui châtie les voleurs, est actuellement répandu chez

les populations slaves, et que le récit des infortunes de Pyrame et de Thisbi''

a pénétré jusque dans l'arcliipel malais. L'étude des légendes du nouveau

monde nous ménage, il ne faut pas craindre de le reconnaître, une foule de

surprises de ce genre. »

La troisième partie est consacrée à l'étude des rapports du mythe de

Votan avec les fables indiennes, et l'auteur en fait ressortir les ressemblances

frappantes. Les voyages, les travaux, les épisodes de la vie de Votan, sont de

point en point les mêmes que ceux de Phra-Ruang. On retrouve chez les deux

peuples des notions absolument similaires, entre autres la valeur donnée aux

nombres, les uns heureux, les autres néfastes, et en particulier au nombre 7.

Dans la quatrième partie, l'auteur établit l'affinité de la légende Gliahta

avec l'iiistoire de Votan ; dans l'étymologie de ce nom il retrovive le Wodan
ou Odin Scandinave, et le Bouddha indien.

« A notre avis, dit il, Votan iiNiSt autre que le Bouddha indien, qui, lui

aussi préside au mercredi, ainsi ({u'à la planète Mercure.

(( On le représente vêtu de jaune. Il est le fils de Tchandra, h' dieu Lunus

des Indiens et père de la dynastie dite Lunaire.

« La forme tamoule du nomd(> cett(! divinité est Poudan, qui nous rap[iellc

singulièrement les formes américaines Votan, Wodan, Odon et Oton. Lu

désir éprouvé par les Tzendales de donner à ce héros légendaire un nom

ayant sou ét^'inologie dans leur langue, les aura décidés, nous l'avons déjà

dit, à rappeler Votan ou Cœur. Gi?ci e.xplique parfaitement, en effet, les légé

res divergences phonétiques que l'on peut signaler entre Poudan et Votan.

N'oublions pas, d'ailleurs, qu(> la lettre d n'existant pas dans plusieurs,

peut-être la totalité 'des dialectes du groupe may-quiché devait forcément

s'y trouver remplacée par un t. ):>

Les autres raisons sont tirées des progrès et de l'extension au loin du

bouddhisme, qui a pénétré jusqu'en Amérique; de l'idée de la tour de Babel,

conforme à celle qu'en ont les peuples del'Indo- Chine ; du culte des serpents

dans les deux pays ; en Amérique du culte du tapir, animal ayant quelque

ressemblance physique avec l'éléphant, sans posséder les qualités qui ont pu
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taii'c (li'co diM'iiii'i' un sujet tU' culte l't iradoratioii pour les Indiens. Eiitin un

caractèr(^ do l'alphabet yncathèque offre une conformité presque complète

aviH* le sii>'ne liél)i'eu notm et nahasch, qui a, selon l'auteur, servi aux

cal)alistes indiens, et l'du retrouve chez les Américains comme chez les In-

diens certains usages communs, celui, entre autres, de se noircir les dents.

Pour terminer cette étude nous ne pouvons mieux faire que de laisser la

paroh^ à l'auteur et de citer in extenso sa conclusion :

« Nous voici parvenu à la fin de notre travail sur le mythe de Votan. Nous

avons exposé longuement toutes les preuves propres à établir son origine

asiatique, et nous nous estimerions heureux que sa lecture contribuât tant soit

peu à développer parmi notre public le goût des études américaines, si dé-

laissées en France. Toutefois, avant de poser la plume, ne sera-t-il pas utile de

présenter un résumé des données historiques fournies par l'étude de la légende

en question, et, pour ainsi dire, de poser nos conclusions ?

« I. — L'établissement de la civilisation asiatique dans le nouveau monde

semble ne pouvoir pas être antérieur au troisième. siècle à'^aM notre ère;

peut-être même conviendrait il de le regarder comme un peu plus récent.

Gela ressort, entre autres, de ce fait, qu'ùiicârâètèrë de l'écriture aryaque se

retrouve eu vigueur chez les populations de la Nouvelle -Espagne. Or, les plus

anciens spécimens de l'alphabet en question qui soient parvenus jusqu'à

nous ne remontent pas au delà de la date ci-dessus indiquée. Ce serait

d'ailleurs un grand hasard que ce système graphique ait été porté en Améri-

que juste à la même époque où on venait de l'inventer sur les rives de l'Indus.

Il est probable qu'avant l'arrivée des colons partis de l'ancien monde, toute

la race cuivrée en était juste à ce point, que n'ont point aujourd'hui encore

dépassé certaines tribus de l'Orégon, du Brésil, du Buenos- Ayres et les peu -

plades australiennes, c'est- à-<lire qu'elle se trouvait également étrangère aux

aits, même les plus usuels, les plus indispensables, et pauvre en traditions.

« II. — C'est dans le royaume gréco-asiatique de Bactriane et les régions

avoisinantes, que le travail de fusion entre les mythes helléniques et ceux do

l'Orient semble s'être accompli sur la plus vaste échelle. Les monarques

grecs de ce pays prenaient sur leurs monnaies le titre tout persan de « roi

des rois. » Après 'avoir atteint son plus haut point de splendeur vers le milieu

du second siècle avant notre ère, leuiMunpire succomba en peu d'années sous
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les coups des Parlhcs et des vScytlies. Gepeiidaut riutluoiico delaeivilisatioa

orientale, tout en cessant d'être prépondérante, s'y fit quelque temps encore

sentir. Sur irne monnaie d'Azès, prince d'origine scythe, qui succéda de très

jirès à la dynastie holléniqu(\ nous trouvons le dieu indien Siwa, ligure avec

ses quatre bras et entouré d'une légende grecque.

« C'est probablement do ces contrées que la légende de Tlii>séo, ainsi ipie

plusieurs autres, se répandit en tra\i'rsant le Tiljot et le grand massif de

l'Himalaya, jusque sur les rives du Mékong et de rirrawaddy. De là elles

purent, sans trop de difficulté, s'étendre jusqu'en Amérique. Ou s'explique,

par ce moyen, l'affinité plus grande d(^ certains mythes de la Nouvelle-Espa-

gne avec ceux de l'Iran qu'avec les mythes indiens correspondants. Fixer une

date précise ne serait pas sans quelque danger. Nous ne pouvons, sans doute,

ni remonter plus haut que l'an 254 avant Jésus-Christ, époque de la fonda-

tion de l'empire de Bactriane, ni descendre plus bas que la deuxième moitié du

second siècle, époque de sa ruine définitive. Ce résultat s'accorde assez bien

avec les dôrmé^â fournies- par d'autres documents. Les Birmans, on l'a déjà

vu, font monter le fameux Pyu-Tsau-Ti sur le trône, en l'an 32 de notn^ ère,

et peut-être cette date noiis'TaaTqué-t-elle, en réalité, celle où ils commen-

cèrent à avoir connaissance de la légende de Thésée. C'est, en tout cas, la

plus ancienne de celles où nous voyons paraître dans les annales de rextréme

Orient, un personnage de la mémo famil](_i qui' le héros grec. Les inductions

tirées de l'étude de l'écriture aryaque conduisent, on le sait, aux mêmes

conclusions. Elles ne nous permettent pas de dépasser le troisième siècle avant

Jésus- Christ. En tout cas ce fut surtout, peut-être exclusivement, par l'Indo-

Ghine et l'archipel malais, que l'infiuence asiatique s'étendit jusipie dans le

nouveau monde. Cela i-essort clairement de la ressemblance toute spéciale

qu'offrent sous b' rapport des légendes, traditions, coutumes, les races de

l'Amérique avec celles de ces dernières régions.

« IIL — Il est vraisemblable que le Kouro-Scivo ou tienne uoii' et le

courant deTessau, lesquels partant des côtes sud du Japon, vont aboutir aux

rives de Californie, jouèrent un grand rôle dans ces migrations d'un continent

à l'autre. Ce sont eux qui, de temps à autre, entraînent, comme nous le verrons

dans im autre travail, des jonques japonaises jusqu'aux environs de San

Fi-ancisco. On peut juger par ce qui se passe aujourd'hui, de ce qui dut néces-
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saireiiient avdir lieu eu des temps plus reculés. Grâce à ces fleuves marias,

les commuiiicatious sont bieii'plus faciles eutre les deux rives opposées du

Pacifique qu'entre celles de l'Atlantique. La direction même du Gulf-Stream,

prenant naissance dans la mer des Antilles, pour baigner les côtes de l'Europe

occidentale, favorise juscju'à un certain point la navigation d'AnKh'ique en

nos contrées, mais oppose un olistacle considérable à celle qui s'opérerait en

sens inverse.

« IV. — Peut-être le passage déjà mentionné du mémorial de Gulbuacan.

relatif à l'arrivée des Chichimèques eu Aztlau, Tan 49 de notre ère, nous

domierait-il l'époque précise de ces migrations asiatiques dans le nouveau

monde, ou au moins de l'une d'entre elles. Un peu moins de trois siècles se

seraient par conséquent écoulés entre la conquête d'Alexandre qui fit péné

trer la civilisation hellénique dans la haute Asie et l'importation des mythes

grecs en Amérique. C'est plus de temps qu'il ne leur en fallait pour traverser

tout l'extrême Orient et la vaste étendue des mers. Toutefois, nous n'oserions

rien affirmer à cet égard d'une façon trop absolue, La seule chose qui semble

évidente, c'est que la navigation chichimèque de l'an 49 pourrait difïïcilement

être identifiée à la migration des tribus votanides vers les régions du Sud.

« V. — La légende votanide, nous l'avons déjà dit, se retrouve chez les

Gussitaws et c'est de là, sans aucun doute, (ju'elle a été portée au Chiapas.

D'un autre côté, les Gussitaws, de même vraisemblablement que les autres

fractions de la race Chahta, ont à l'origine habité la rive gauche du Mississipi.

« Peut-être même venaient-ils de beaucoup plus loin à l'ouest. Ainsi se

trouve confirmé le témoignage de Glaviger(_i, qui fait arriver Votan par L-

nord. Gonnne il a déjà été dit plus haut, le souvenir de l'influence exercé >

par lui, peut-être même la trace de ses étapes, se conservèrent -ils dans les

traditions des Othomies et des Tarasques duMéchoacan.

« En tous cas, c'est dans le Chiapas et très vraisemblement dans le Valuni

Votan des indigènes actuels qu'il faut chercher le foyer par excellence de la

civilisation votanide. Il n'aurait donc rien à faire avec le Xibalba ou Xibal-

bay des écrivains guatémaliens. La ville de ce nom, très probablement occupée

d(3puispar les sectateurs de Quetzalcohualt, se trouvait beaucoup plus à l'est

et pourrait être identifiée, soit avec Palenqué, soit avec Ocociugo, soit enfin

avec quelque autre des cités ruinées du voisinage.
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« Quant au \'ahmi-(]liivini ou ten'e des Xibos, nous rassunileroiisvoluutir'i-s

avec les régions arrosées par le ïabascoetrUzuniaciiita, où aborda Quetzal-

cobiiatl. D'ailleurs Imos et lui ne sont, comme nous le verrons dans un autre

travail, qu'un seul et même personnag'(^ connu, il est vrai, sous deux noms

différents.

(( VI.— En tous cas, les sujets de Votau ne turent point les premiers liabi -

tants ])olicés delà Nouvelle-Espagne. La civilisation Yucatèque dont Zamna

est regardé comme le fondateur, la plus précoce, suivant toutes les appa-

rences, de celles qui fleurirent dans le nouA'eau monde, avait dû parvenir

avant leur ari-iv('>e, à un ci'rtain degré de di''veln]ipeineut. Les Votanides,

d'ailleurs, trouvèrent les liants plateaux déjà occupés par It'S Quinamés. Quoi -

que ces derniers ignorassent encore, suivant toutes les apparences, le travail

des métaux, on ne saurait les regarder connue absolument barbares. Peut-

être, est-ce à eux qu'il faut attribuer l'érection de ces monuments cyclopéens

que l'on retrouve, non seulement dans rAmériqu(3 Centrale, mais encore au

Pérou. Nous ne savons rien de la race à laquelle appartenaient les Quina-

mes. Ils n'étaiiMit même peut-être apparentés aux Mexicains ni par le sang

ni [lar la langue. On ne saurait douter toutefois qu'ils ne se rapprochassent des

Toltèques occidentaux. C'est ce que tendrait à prouver l'existence cliex eux,

des cultes de Tlaloc et de Tezcatlipoca. Ne serait-ce point ces Quinamés eux-

mêmes que nous voyons figiu^és dans le fameux bas-relief de la croix, par

ces nains à nez crochu placés sous les pieds des prêtres ? Leur posture est bien

celle de vaincus, d'iuunines voués à la servitude. Leur stature exiguë indique-

rait également leur état d'abjection. C'est ainsi qu(^ les riveraiuii du Nil

ex[)rimaient leur mépris pour les Hycsos, en brodant l'image de ces derniers

sur la semelle de leurs sandales, et que pour symboliser la majesté royale, ils

liguraient le Pliaraon dix fois jilus grand que tout son entourage. D'ailleurs,

ces petits hommes ont le front drc Jt comme les Mexicains, tandis que chez les

peuples de civilisation orientale, cette partie était artificiellement déprimée.

« Au contraire, l'invasion des sectateurs de Quetzalcohuatl sur les rives du

ïabasco, d'où ils se répandirent dans l'intérieur du pays, doit être d'une

époque plus récente. Nous voyons effectivement Votan les établir sous le

nom de Tzécpuls drins la cité de Tullia, ou mieux Tula (Ciudad Real de

Chiapas).

OR. II. Q
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« Nil. — Le nom de Vutan, ainsi qin' ceux de ses prédécesseurs et de ses

successeurs au troue de Na-Gliau, sont évidemment d'origine tout astrolo-

gique. Néanmoins ce personnage n'est, suivant toute probabiliti', que le Boud-

dha des riverains du Gange, le Poudan des Tandis, c'est-à-dire le génie

présidant au troisième jour de la semaine ou au mercredi, l'Hermès des

Grecs et le Toth des Egyptiens. Toutefois le texte de Nuûez, parlant d'une race

de Votansqui, de son temps, vivaient encore à Téopixca, a beaucoup d'impor-

tance. Il prouve que Votan fut donné comme titre, soit à un personnage réel,

à un chef de tribu, soit plutôt à un pontife ou même à une caste sacerdotale.

On sait qu'il en était de même au Mexique pour celui de Quet zalcohuatl.

« VIII. — Il nous serait impossible de reconstituer, d'une manière tant soit

peu satisfaisante, l'histoire de l'empire deNa-Ghan. Si l'on admet la date de

49 de notre ère comme celle de l'arrivée des premiers civilisateurs asiatiques

en Amérique, elle aurait été de bien courte durée. En effet, presque tout ce que

les historiens nous rapportent à son sujet, s'applique exclusivement à la mo-

narchie de Xibalba, d'origine plus récente et qui peut-être ne fournit pas une;

beaucoup plus longue carrière. Autant qu'il est permis de le conjecturer, le

trône votanidedut être renversé par les Tutul-Xiuhs, vers le milieu du qua-

trième siècle, ou, suivant d'autres, du deuxième siècle de notre ère. Ces

princes, sortis de Tulau ou Tulapan, soumirent à leur domination presque toute

l'extrémité du Mexique méridional, d'une mer à l'autre. La civilisation vota-

nide pro[irement dite n'aurait, pour ainsi dire, brillé qu'un instant, et c'est

ce qui nous explique pourquoi aucune trace d'induence par elle exercée, ne

se retrouve dans les contrées de l'Amérique du Sud. »

On 11! voit, il était important de donner une analyse de ce travail si reniiili

de faits et d'aperçus ingénieux. Il y a évidemment de nombreuses réserves à

faire, soit sur l'influence des Grecs en Asie, soit sur les dates avancées par

l'auteur. Mais il est bon de mettre en relief, le plus possible, les études

consciencieuses de savants de la valeur de M. de Gharencey.
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M. GoBDiER ouvre la .séance par l'allncution suivante :

M. GûRDiEu. — Eu ouvrant la séauce, je dois exprimer le regret que lo

fauteuil de la présidence ne soit pas occupé aujourd'hui par une personne

mieux au courant que moi des religions de la Chine, ou par un de ces sinolo-

gues, commi' le D'' Li.'gg-e, traducteur de Goufucius, ou Al. Wylie, auteur des

Notes on Chinese Literature, dont les noms fout autorité dans la science. Je

ne suis que bibliographe et géographe, et encore dans une mesure restreinte.

Je ne saurai, si vous me posez des questions, répondre avec la même connaissan-

ce de cause que MM. Maspero et Naville, dans la séance consacrée à l'étudi'

des religions de l'ancienne Egypte. Très souvent, Messieurs, très souvent,

et je vous prie d'avance de vouloir bien m'en excuser, loi'sque vous me deman-
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(liTcz des r('iisH,i>iii'iii('iits , je iiii' Irniivcrai dans la ci'iu'llo nécessité de vous

l'époiidre : " .le ne sais pas, »

M. (iuiMET (li'jiiise sur le liui-cau au nom de M. Bveittuiaver le compte rendu du Con-

grès des Orientalistes de Marseille.

M. Brkittmayer, dit M. Guiniet, a bien voulu déposer sur le bureau

le compte rendu des travaux du Congrès des Orientalistes do Marseille. 11 y a

longtemps que nous connaissions cet ouvrage, mais il était bon que dans une

de nos séances générales nous eussions l'occasion d'en dire quelques mots.

C'est un compte rendu des plus complets qui nous engage à marcher sur la

tr-ace des Marseillais.

Je profite de l'occasion pour rappeler aux personnes qui n'étaient pas ce

matin à la conférence qui a eu lieu sur quelques objets déposés au musée de

Lyon, que cette conllh-ence, grâce au talent de MM. Maspero et Naville, a été

trouvée tellement intéressante que les assistants, en présence de leurs belles

dissertations, ne s'apercevaient pas que le temps s'écoulait et que tout à coup,

lorsque l'on croyait avoir écouté pendant qmdques minutes, plusieurs heures

s'étaient écoulées ; alors seulement on se souvenait qu'on avait encore autre

chose à faire.Je tiens à remercier ces messieurs du brillant appui qu'ils don-

nent à notre Congrès.

Après la séance, on a jeté un coup d'œil sur les moniunonts égyptiens du

musée.

J'ai encore à faire part à l'assemblée que nous avons reçu tout à l'heure

une dépêche de M. Léon de Rosny, professeur de l'école des langues orien-

tales. M. de Rosny avait accepté la présidence d'une de nos séances, il avait

espéré un moment pouvoir venir, mais un empêchement imprévu l'a arrêté

dans son projet. Il nous eu témoigne ses regrets en disant que la séance sera

très intéressante quand même, et il ajoute : « Avec des Maspero, des Naville et

beaucoup d'autres encon^, on est sûr du succès! » Je suis tout à l'ait de son

avis.

M. GoRDiER. — L'ordre du jour appelle un « aperçu général des reli-

gions de la Chine. » Il ne sera peut-être pas inutile de commencer cette

séance, qui doit être consacrée à l'étude des religions de la Chine, par une
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revue rapidi^ des ditîëreiites formes que [ireud Tadoratiuii de l'Etre suprèino

dans ce pays lointain. Vous avez d'abord à étudier, Messieurs, les trois

religions vraiment chinoises : le Jon-Kiao, le Fo-Kiao et le Tao-Kiao. Lo

Jon-Kiao est la secte des lettrés; les cinq livres canoniques, ou king, et les

quatre livres Sechou dus à Gonfucius ( t à ses disciples, en sont la base ; c'est

la religion d'État, ou mieux encore un système de morale ; le Fo-Kiao, em-

prunté aux Indes, est la religion de Fo ou Bouddha ; nous avons déjà fait

remarquer l'importance de l'étude du bouddhisme chinois pour bien compren-

dre le bouddhisme indien ; le bouddhisme a subi en Chine de nombreuses

modifications, et nous verrons cette religion, qui a tant fourni au christianisme,

emprunter à son tour aux nestoriens des dogmes nouveaux, comme je l'ai pu

constater à l'ile de Pontoù; le Tao-Kiao est la religion dos disciples de Lao-

Tseu, qui pourrait être appelée la mythologie de la Chine, pendant que le con-

fucianisme en serait la morale, et le bouddhisme la théologie. D'ailleurs ces

trois religions se mêlent souvent ensemble Puis nous envisagerensle christia-

nisme sous ces différents point de vue : christianisme nestorien qui conduit

à parler delà mémorable pierre trouvé à Si-ngan-fou dans le Ghen-si ; chris -

tianisme catholiqu(>, comprenant l'iiistnire de ces apôtres infatigables qui

depuis saint François Xavier jusqu'à nos jours ont fourni une suite ininter-

rompue de savants; christianisme protestant, plus récent, puisqu'il ne dat >

(jne du commencement du siècle avec le D' Robert Morrison ; christianisim;

grec, représenté à Pékin par la mission ecclésiastique russe. L'islamis

-

me, qui nous a déjà occupés dans une autre séance, devra également prendre

place dans vos discussions. Enfin, il faudra accorder un peu d'attention à ce ra-

meau égaré de la nationjuive, si longtemps établi dans le Ho-nan à Kaï-fong-

lou, aujourd'hui dispersé comme le reste du peuple hébreu. Tel est, Messieurs,

d'une façon générale rcnsemblc dos questions qui peuvent nous occuper au-

jourd'hui.

M. E. MiLSOM, au 11(1111 de M. lilrnest Eitel, dcuine lectui-c du travail .suivant sur le

Feng-Shoui :

Qu'pst-cc ([uc le Feiig-vSlidiii ?

"V'iilà une question (|ue l'on a liion souvent posée (lc[iuis que les Euro[iéens

ont été admis à résider sur h' sol cliiiinis.
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Toutes losf(.)is (|n"il s'est iv/i (rncln'ler des terrains, de bâtir une maison,

d'abattre un pan de nuir ou de planter un màt de pavillon, les Européens

ont rencontré des objections et des difficultés sans nond)re de la jiart des

autorités et du peuple clùnois, toujours à propos du Feng-Shoui.

Quand on a voulu poser les poteaux d'un télégraphe, quand on a proposé

d'établir des chenuns de fer, ou simplement de faire un tramway pour l'exploi -

talion des mines, les autorités chinoises ont toujours répondu, en s'inclinant

avec politesse: « La chose est absolument impossible à cause du Fcng-

Slioui. »

Les premiers Européens arrivés à Hong-kony s'établirent, sans tenir

compte des avertissements des Chinois, dans un endroit appelé Happy-

valley et firent tailler une route à l'endroit appelé le Gap, au sommet de la

colline. — l'iusieui's ingénieurs occupés à cette route, étant morts de la fièvre,

et les habitations de Happy-valley ayant été abandonnées à cause de

leur insalubrité, les Chinois y virent la preuve évidente des maux qui tom-

bent sur la (éti' de ceux ([ui violent les lois du Fen.^'-Shoui.

Qu'est-ce donc que ce Feng-Shoui ?

Les sinologues ont feuilleté leurs dictionnaires et n'ont rien trouvé : les

négociants ont consulté leurs conip}'(ichrcs et leurs domestiques, et n'ont

obtenu que des réponses vagues et peu satisfaisantes : « Feng p, disent-ils,

signifie vent et « Shoui » signifie eau
;
quant à Feng-Shoui. c'i st une chose

invisible comme le vent et insaisissable comme l'eau.

Après avoir passé quelques années en Ghini', les Européens arrivent peu

à peu à se faire une idée générale du Feng-Shoui, mais ils se contentent

d'v voir un système de superstitions dont les adeptes sont consultés en

toutes circonstances par le peuple, tout particulièrement lorsque, en vue de

s'assurer à soi et à sa i)ostérité une félicité éternelle, il s'agit de fixer

l'endroit le plus favorable à la construction d'une maison, et surtout d'un

tombeau.

M. Eitel a fait de ce sujet une étude plus approfondie, et c'est le résultat

de ses travaux qui est présenté par lui à notre Congrès. — Il croit voir à l'ori-

gine de ce système une aspiration vers l'étude de la nature; mais cette étude

n'a pas été poursuivie par les anciens Chinois connue elle l'est par les disciples

de la science moderne, (uii fouillent les entrailles d(> la terre, analysent les infini-
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ment petits, courent sus aux papillons et dissèquent des reptiles. Prenant leurs

observations contemplatives pour base, les Chinois se sont créé une cosmogonie

toute faite en se servant des formules dogmatiques que leur a léguées l'antiquité:

c'est Ghou-Hi et ses enseignements (1126 à 1278 de notre ère) qui sert de base

au système moderne du Feng-Slioui. Avec un p(ni d'imagination il est facile

de se représenter le lettré chinois, le sage de l'antiquité, assis dans un pavil-

lon rustique entouré de tout ce qui peut charmer son existence, sa théière

chaudement emmaillottée, ses légers pinceaux, son encre finement aromatisée,

avec lesquels il tire des notes de ses classiques chéris dont les nombreux \o-

lumes sont ses compagnons fidèles ; il partage son temps enti-e l'étude do la

parole des sages et la contemplation de la nature et tire de ses placides obser-

vations un système de théories abstraites dans lesquelles le visible est pour

lui l'image de l'invisible et la nature s'allie harmonieusement avec le inerveil -

leux. Cette nature, qui paraît morte pendant l'hiver, se réveille sous l'influence

vivifiante et mystérieuse qui se fait sentir au printemps ; tout renaît à la vie,

la terre se couvre de fleurs et de verdure ; l'honnne lui-même est sensible à

cette influence, son âme en est réjouie : le philosophe conçoit que cette trans -

formation doit provenir d'une influence vivifiante, invisible, d'un principe actif

qui agit sur toutes choses : cette influence, comme la chaude haleine de la

mousson, vient du sud; il l'appelle Yang; c'est le principe actif ou mâle,

la respiration de la nature. A l'approche de l'hiver, le souffle glacial du

nord arrête la vie, la nature s'endort, les êtres "vivants souffrent : il recon-

naît reflfet du Yin , l'influence délétère, le principe passif, ou femelle

de la uatun^ L'action alternative du Yang et du Yin iiroduit toutes

choses.

Or tout ce qui existe et agit sur la terre, disent les Chinois, n'est qu'une

image passagère, matérielle et grossière de ce (|ui existe et agit dans l'éther

du ciel, le monde invisible.

Quand le philosophe considère les beautés de la nature, l'harmonie de ses

couleurs, la variété des collines et des plaines, des rivières et des océans, il y
voit l'image affaiblie des beautés incomparables du monde invisible, du ciel,

dont le firmament lui envoie les mystérieuses révélations. Il voit le soleil qui

règne dans sa splendeur sur le jour, et il reconnaît eu lui l'image du [>riiicipe

mâle, de l'activité créatrice de l'univers, du Yang : il lève ses yeux vers la
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lune, cette belle reine de la nuit, et elle lui rappelle le principe femelle, la

vertu rccoi)trice, le Yin, la force passive de la nature : il observe le cours

rapide et ryhtmé des cinq planètes Jupiter, Mars, Vénus, Mercure et Saturne,

et il retrouve leur contre-partie sur la terre dans les changements incessants

des cinq éléments terrestres, le bois, le fou, le métal, l'eau, la terre; les étoiles,

les signes du zodiaque, les constellations, ont toutes leur image réfléchie sur la

terre, dans les rivières, les montagnes et les océans.

En somme le firmament est au Chinois qui le contemple comme un livre

cabalistique dans lequel se trouvent inscrits en caractères mystérieux les lois

delà nature, les destinées des nations, la fortune et le sort de chaque individu.

Le but principal du Feng-Shoui c'est de déchififrer ces tables de l'univers et de

briser les sceaux de ce livre apocalyptique.

Pour cela, dit l'oracle, apprenez :

1° Que le ciel (ou le monde invisible) régit la terre ;
2° que le ciel et U

terre ensemble exercent une influence sur tous les êtres, et qu'il est en votre

pouvoir d'agir sur cette influence pour la tourner à votre propre avantage;

3° que le bonheur et la fortune des vivants dépendent de la bienveillance et de

l'influence des esprits de ceux qui sont morts.

Cette dernière sentence nous fait entrevoir combien est intime le lien qui unit

le Feng-Shoui au culte des ancêtres.

L'âme des morts est aux vivants ce que la racine de l'arbre est aux branches :

si les racines plongent dans un terrain favorable, si elles sont nourries conve

-

nableinent, si aucune influence mauvaise ne vient les gêner ou les détruire,

l'arbre alors sera plein de vie, les branches fleuriront et porteront du fruit :

de même si l'âme des morts est heureuse et en repos dans un endroit où ré-

gnent toutes les influences favorables ; si elle est abritée contre les influences

mauvaises par do^s collines bien orientées, par des arbres ou par d'autres

moyens convenables ; si enfin on lui envoie tout ce qui lui est nécessaire dans

le monde invisible, alors la famille sur la terre jouira du bonheur, des richesses,

d'une nombreuse progéniture et des honneurs civiques, Mais si le tombeau

est dans une position contraire aux règles du bon Feng-Shoui, s"il est exposé

aux'jnfluences néfastes, si l'âme du défunt estnégUgée et souff're, alors dans son

courroux elle enverra des calamités sans nombre qui tomberont sur la famille;
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les maladies et la mort, la disgrâce et la ruine seront son partage, et ses mi-

sérables restes iront en haillons mendier leur riz le long des routes.

Les Chinois croient à l'existence de trois âmes ; l'une a son siège dans la

tète, la seconde dans le thorax et la troisième dans les extrémités inférieures;

après la mort, une des âmes vient prendre sa place dans la tablette placée eu

l'honneur du défunt dans le sanctuaire des ancêtres, elle doit y recevoir un

culte et des offrandes régulières ; la seconde reste attachée au corps et réside

dans le tombeau, et la troisième entre dans le monde invisible, où elle doit

subir les peines ou i-ecevoir les récompenses des actions du défunt pendant sa

vie ; chacune de ces âmes peut agir en bien ou en mal sur les vivants, suivant

qu'ils accompUssent ou négligent les devoirs de piété filiale, ou que le tom-

beau subit les bonnes ou les mauvaises influences du Feng-Shoni.

L'action des deux principes Yang et Yin, mâle et femelle, que les Chinois

se représentent, le premier sous la forme d'un dragon d'azur, le second sous

la forme d'un tigre blanc, est compliquée par l'action subsidiaire des sept

étoiles de la Grande Ourse, des onze signes du zodiaque, des vingt-huit

constellations, et surtout par l'action des cinq planètes. Celles-ci jouent un

grand rôle dans le Feng-Shoui : elles régnent sur les cinq points de la boussole,

sud, nord, est, ouest et centre; elles agissent sur les cinq éléments, le bois, le

métal, l'eau, le feu, la terre ; sur les cinq couleurs, bleu, noir, rouge, jaune

et blanc; sur les cinq parties du corps, cœur, foie, poumons, reins et esto-

mac ; sur les cinq sortes de bonheur, i-ichesses, honneurs, progéniture mâle,

longue vie et mort paisible ; sur les cinq relations sociales, prince à ministre,

mari à femme, père à fils, aîné à cadet, ami à ami; enfin elles ont pour

attribut les cinq vertus, la bonté, l'équité, le décorum, la sagesse et la fidélité.

Toutes les parties de ce système réagissent les unes sur les autres en bien

ou en mal : ainsi le bois produit le feu, le feu produit la terre, la terre produit

le métal, etc.
; mais, d'un autre côté, le métal détruit le bois, le bois détruit

ou absorbe la terre, la terre détruit ou absorbe l'eau : ce sont des combinai-

sons défavorables.

L'influence du Yang et du Yin, des constellations des planètes etc. peut

se reconnaître sur la terre par la forme extérieure des objets : ainsi une colline

arrondie en forme de coupole représente Mercure, l'élément eau, etc.; une

colUne dont le sommet forme un plateau est sous l'influence de Saturne, de
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l"<''l('Mii('nt /f'/' ; tdiitos espèces de combinaisons peuvent ainsi se produire pour

rendre un endroit favorable oudéfavoralile. Vous comprendrez sans doute qu'il

faut beaucoup d'étude, beaucoup d'expérience et de sagacité pour faire un bon

professeur de Feng-Shoui.

Quand un homme riche a consulté un de ces adeptes de la science et l'a char-

gé de choisir un emplacement favorable pour sa tombe, celui-ci, après avoir

déterminé un jour iavoral)le, se met en campagire accompagné par la personne

qui l'emploie ; son pas mesuré, sa démarche grave, indique l'importairce de

sa mission ; armé de sa boussole dont les cercles concentriques indiquent

toutes les combinaisons favorables, neutres ou funestes des constellations,' des

planètes et des éléments, il va par monts et par vaux, il étudie la forme et

l'orientation des montagnes, examine le cours des rivières et montre son savoir

par de longues dissertations sur les combinaisons planétaires et l'action du

Tigre blanc et du Dragon bleu. Les mois, et souvent les années s'écoulent

dans ces recherches : en général plus un homme est riche, plus il est difficile

de trouver un endroit favorabl(\

Un professeur de Feng-Shoui qui sait bien son métier peut non seulement

déterminer les localités favorables ; mais aussi indiquer les moyens de trans-

former en bien les influences funestes : l'action de Mercure est-elle per-

nicieuse à la position choisie, il suffît de niveler en plateau le sommet trop

arrondi de la colline qui représente cette planète pour placer cette même

colline sous l'influence de Saturne ; le cours trop droit d'une rivière peut

être modifié ; des bosquets seront plantés ; enfin si tout a été essayé en

vain, il suffit de bâtir sur une éminence une de ces jolies tours chinoises,

si connues avec leurs toitures et leurs clochetons pour placer sous une

bonne influence toute la région envii'onnante. Les courbes sinueuses des

collines et des rivières sont en général un présage heureux, tandis que les

collines abruptes, les lignes droites sont en horreur dans le Feng-Shoui : voilà

pourquoi les toitures des maisons chinoises sont toujours relevées en trfun -

pette aux extrémités; les mauvaises influences suivent la ligne droite; mais, au

lieu de se déverser chez le voisin comme nos anciennes gouttières, ce qui

amènerait inévitablement des procès, la mauvaise influence est rejetée en l'air

par la toiture recourbée, et elle se perd ainsi dans l'espace sans faire de mal.

Il est cependant impossible au commun des mortels de connaître et d'éviter
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toutes les mauvaises influences qni peuvent fondre, par suite de perturbations

quelconques, sur une maison ou un tombeau : les Chinois ont inventé toutes

sortes de formules cabalistiques, d'amulettes, qu'il serait trop long' de décrire

ici; mais le plus sûr moyen de vivre tranquille c'est d'engager à son service

un bon adepte en Feng-Shoui, et de bien le payer. Il est en effet avec ce ciel-

là des accommodements. Il ne fut pas question du tout de Feng-Shoui lorsque,

après avoir traité de gré à gré avec les propriétaires des terrains, les Euro-

péens construisirent le chemin de fer de Woosung ; il est probable qu'on s'était

entendu avec un adepte de cette science pour neutraliser l'effet des mauvais

esprits ou des mauvaises langues; l'objection des autorités chinoises àl'intro -

duction des innovations modernes est donc, permettez-moi de le dire, une

mauvaise plaisanterie.

Ce qu'il y a de plus curieiux, c'est que les Chinois assurent que les Européens

connaissent fort bien les lois du Feng-Shoui.

Lorsque le médecin de la colonie de Ilong-kong ordonna de planter un ri-

deau d'arbres derrière une caserne malsaine, cette mesure sanitaire corres-

pondait exactement aux enseignements du Feng-Shoui. Lorsque, pour assainir

la viUe, le gouvernement fit bâtir des réservoirs pour les eaux, fit planter d(^s

arbres partout sur les collines, et intordit de fouiller le sol dans les endroits

où le granit se montrait en décomposition, les Chinois approuvèrent haute-

ment ces mesures sanctionnées, disaient- ils, par la science du Feng-Shoui.

Lorsque les Européens bâtirent un grand nombre des viUas à Pok-fo-lum,

l'endroit le plus favorisé de l'île, lorsque enfin le gouverneur choisit l'einpla -

cément de la résid(;nce sur un mamelon entoure de beaux arbres et encadré

par un amphithéâtre de collines verdoyantes ; lorsque les approches en furent

tracées au travers d'un beau jardin par des routes sinueuses longeant des

pièces d'eau artistiques, les Chinois uo. purent retenir hnir admiration : tout

avait été fait pour concentrer sur l'édifice les influences les plus bienfai-

santes du Feng-Shoui. Gomment est-il possible, s'écrièrent-ils que les Euro-

péens prétendent ignorer le Feng-Shoui ! Et si les Chinois qui ont honoré le

Congrès de leur visite avaient voulu nous donner le résultat candide de

leurs observations, il est probable qu'ils nous auraient bien étonnés en attribuant

à nos riches Lyonnais une profonde connaissance du Feng-Shoui, puisque, dé-

laissant le cours rapide et rectiligne du Rhône et les balmes abruptes de Saint -
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('lair et (h la Pa[>i", ils coastruiscut do préférence leurs maisons de campagne

sur les collines de Sainte -Foy, Saint-Just, le Point-du-Jour etÉcully: l'orien-

tation et les pentes donces do ces collines, les ruisseaux qui coulent à leur

base, le cours sinueux de la Saône, la proximité du clocher de Fonrvière, toutes

ces choses, ainsi que les pièces d'eau, les bosquets et le tracé des allées dans

les jardins, répondent en tous points aux exigences d'un heureux Feng-Shoui.

A la question que nous leur aurions posée : qu'est-ce que le Feng-Shoui ? il

est probable que, s'il est possible à un Chinois d'admettre la supériorité d'un

étranger en quoi que ce soit, ces visiteurs de l'empire du Milieu nous auraient

répondu : Messieurs, vous en savez plus long que nous.

M. GoRDiER. — M. le D'' Eitel est un missionnaire protestant résidant à

Hong-kong, dont les travaux sur la Chine sont fort estimés. 11 s'était d'abord

consacré à l'étude du bouddhisme, et avait publié « The Lecture on Bud-

dhism » et un « Handbook ofChinese Buddhism » ; depuis longtemps il a été

absorbé par la rédaction de la China Revieio et d'un dictionnaire des dialec-

tes de Canton. Il a rendu un très grand service aux études en écrivant son

petit ouvrage sur le Feng-Shoui, qui joue un si grand rôle en Chine.

M. Milsom a bien voulu résumer cette question dans une forme spirituelle et

piquante, et nous lui devons nos remerciements pour le mémoire intéressant

dont nous venons d'entendre la lecture.

M. Ymaïzoumi oifre au Congrès une étude critique sur Lao~Tseu. M. CtUIMEt qui

parle au nom de M. Ymaïzoumi, dit :

Ce travail est pur(Mn?iit technique et je ne voudrais pas fatiguer le Congrès

par des études qui sont, pour ainsi dire, purement grammaticales. Voici en

quoi il consiste. Vous avez entendu parler de M. Stanislas Julien, le grand

maître de la sinologie, mort il y a quelques années, à Paris. M. Julien était

tellement fort sur la lecture des caractères chinois, que très souvent des

lettrés de la Chine lui demandaient l'explication des signes qu'ils ne compre-

naient pas. C'est assez dire que sa réputation comme savant était au-dessus

de toute attaque. J'ai cependant voulu voir, en présence de Chinois et de

Japonais lettrés s'il n'y a pas, dans le grand travail de M. Julien, quelques

erreurs, ou du moins quelques traductions qui n'étaient pas comprises de la
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même manière par les Japonais et les Gliinuis d'un cùté, tA par les savants

français de l'autre. M. Julien s'est attaqué, comme traducteur, à l'un des

livres les plus incompréhensibles, le Tao-té-King de Lao-Tseu, ou Livre de

la voie et de la vertu {tao signitle l'un et l'autre). Je ne veux pas entrer dans

des détails à ce sujet. Je ferai part seulement à l'assemblée que M. Ymaïzoumi,

lettré japonais , a voulu faire consciencieusement la révision du livre de

M. Julien. Toutes les fois qu'il a cru trouver une manière de voir de M. Julien

différente de la sienne, il a reproduit en lettres rouges la traduction de

M. Julien, avec la sienne propre en dessous.

Qu'il me suflîse de donner un ou deux exemples de cette opposition.

M. Julien avait traduit dans son ciiapitrc iv : a Le Tao est vide; si l'on en

fait usage, il devient inépuisable. »

M. Yraaïzoumi traduit : <( Le Tao n'est jamais plein. » Au chapitre xiv,

M. Julien avait dit : « Dix mille êtres naissent ensemble. » M. Ymaïzoumi

prétend que le signe idéologique représentant dix mille, doit être entendu en

ce sens que le nombre n'est pas limité, ce qui donne le sens suivant : Toutes

les créatures naissent ensemble. Le chiffre de dix mille est souvent employé

par les Chinois pour indiquer un nombre indéterminé.

Je pourrais continuer les citations, mais cela n'a pas d'intérêt pratique pour

le moment. Vous voyez d'ici. Messieurs, l'avantage réel qu'on peut tirer de

ces divergences de traduction, lesquelles en somme, portent sur peu de choses.

Par conséquent, notre École orientale laisse intacte la gloire de M. Julien et

elle ne peut que la mettre on lumière.

M. GoRDiER. — Les documents ne manquent pas pour l'étude du taoïsme

en Chine ; outre des articles importants du C Edkins dans divers recueils et

le mémoire de Pauthier publié en 1831, nous avons une traduction du Tao-

te-King ou Livre de la Voie et de la Vertu, par S. Julien (1842) ; les Anglais

en ont une version anglaise faite par le D' John Cholmers (Londres, 1868); et

les Allemands ont les traductions de Mx\L R. von Ploenclmer et Victor von

Strauss, toutes les deux imprimées à Leipzig en 1870. Le livre des Récom-

penses et des Peines, ivs^Ami d'abord par Abel Rémusat (Paris, 1816) l'a été

ensuite par S. Julien (Paris, 1838). Enfin M. Léon de Rosny nous a donné

dans \g^ Annales de Philosophie chrétienne (vol. 53) et dans la Revue de

l'Orient (18.54) le Livre de la Récompense et des Bienfaits secrets.
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A propos d'iiii livre de M. l'aul l'eriiv, Proverbes recueillis et mis en ordre, etc.

M. GuiMET et M. C'.oiiDiEK reliaiiiî'ent les observations suivantes :

M. GuiJiKT. — c'est un livre qui nous a été envoyé par M. Paul Perny, des

Missions étrangères. Nous I<> déposerons sur le bureau. C'est le Rév. Long

qui a bien voulu se charger d'en faire un compte rendu, et justement M. Long

n'est pas à la séance ; nous remettrons donc à la fin de cette séance ou à demain

la lecture de son compte rendu.

M. (]oRDiER. — M. Perny a liabité la. Chine (le Kong-tcheou) pendant

vingt et un ans environ. A s(ni retour, il a publié un ensemble d'ouvrages

destinés à faciliter l'étude de la langue chinoise, un dictionnaire, une gram-

maire, et ce manuel de proverbes qui, soit dit en passant, n'est pas appelé à

faire sensation dans la science. Nous avons sur les proverbes chinois des

ouvrages plus anciens et non moins intéressants, dont j'ai publié une liste

dans le Poli/biblion. Je ne rappellerai que Chincse moral Maxims. de sir

John-Francis Davis, le doyen des sinologues, et la mine inépuisable de pro-

verbes que renferment la Notitia lingase Sinicœ de Prémare, l'Ai^te Chine-

sco de Gonçalez, le Voca6«to"y deDoolittle.En 1875, M. W. Scarborough,

missionnaire wesleyen à Kankow, a publié A collection of Chinese Pro-

verbs. M. Long a exprimé hier le désir de voir recueillir les proverbes de

l'Inde, de la Chine et de l'Afrique; M. Mayreder, de Vienne, fait ce travail

dans un grand ouvragi' qu'il prépare en ce moment sur les proverbes.

L'article 5 de l'ordre du jour : Considérations générales sur l'ensemble de la civi-

lisation chinoise, par M. Pierre Laffltte, est abordé par M. le duc Lancia de Brollo.

Le livre de M. Pierre Laffîtte, dit-il, est un des plus récents qui existent

sur la matière. Mais d'autres auteurs ont traité lemême sujet. M.Laffitte expose

en quelques mots la doctrine de Confucius
;
je vois avec plaisir qu'en France

on étudie l'histoire et la doctrine des législateurs chniois ; il y a même à

Bordeaux un institut Confucius. M. Sénameaux a écrit la vie de Confucius, il

a même joint à sa publication un ^lortrait de ce philosophe. En. Italie.

M. Andreozzi a écrit sur la législation pénale en vigueur en Chine.

M. Laffltte, à vrai dire, ne parle pas des religions de la Chine ; il s'occupe

tilutot de la civilisation chinoise.
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L"aut(Mir parlo très peu des relations ([ui existent depuis deux siècles entn^

l'Occident et l'extrême Orient, (les relations, cei)eudant, ont eu lieaucnup

d'importance, tant au point de \nc commercial que sous li^ ra[>p(u-t de la

religion, dont nous nous occupons précisément aujourd'hui. L'Italien de

(lesan^ (de Naples) . a écrit un livre sur l'histoire de ces relations indus-

trielles.

C'est 1U1 Anglais. M. le colonel Juin-, mou ami et cidui de M. (lust, (pii a

illustré la vie et l'ouvrage le Milione de Marco Polo, sur ses voyages. Cette

publication a valu à son auteur la médaille d'or de la Société Italienne de

géographie. La répuhliipie de Venise et l'Église de Rome ont entretenu des

relations avec la Chine; ensuite sont venus les Portugais, et enfin les Anglais.

M. Juby a cité ces faits et entre autres s'est étendu sur les très importante

exploits des missionnaires français et italiens qui sont allés en Chine. Parmi

ces missionnaires, on remarque le P. Ricci de Macerata, qui est resté vingt -

cinq ans eu Chine et qui était arrivé au grade de mandarin de première classi';

le P. Gouffé, le P. Perny, et tant d'autn^s; je crois même (ju'il y a euquid-

ques missionnaires natifs de Lyon.

La civilisation chinoise a une base solide, le respect de rautorité et de la

science. C'est pour cette raison ipie les jésuites, (pii n'étaient pas des sots, de-

mandaient à leurs couvents de désigner les plus savants des Pères pour allm-

évangéliser en Chine. Un jour ils ont même rédigé une circulaire dans ce

sens, et plusieurs d'entre eux, avant de partir pour la Chine, se sont fait n;

ccvoir docteurs en Sorbonne, axcc le titre d'académiciens du roi; ils se sont

ainsi fliit respecter là-bas. Les Chinois n'étaient pas intolérants, bien au

contraire, et les missionnaires européens n'étaient pas gênés. Le P. Ricci a

fait construire un observatoire astronomique, et ses disciples (|ui sont allés sur

ses traces, se promenaient en palanquin et étaient habillés comme des manda-

rins. D'autres ecclésiastiques parcouraient le pays avec les allures les jilus

humbles, mais ils ne faisaient pas de conversions, car ils étaient la risée

des indigènes qui les méprisaient. Les jésuites les ont priés alors de suivn;

leur exemple, ou de s'en retourner en Europe. II n'y avait que les savants qui

fissent des prosélytes. Les jésuites, rusés, pour flatter les Chinois qui ne

voulaient pas renoncer à toute la doetrim;' de Confucius et au culte des an-

cêtres, répondaient à leurs catéchumènes, quand ceux- ci leur disaient qu'ils
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adoraient le cii'l : (( Fort bien, mais c'est notre Dieu qui y réside que

vous adorez alors; si vous honorez Confucius, et si ce ne sont pas des hon-

neurs idolàtriques que vous hii devez ténioigner, vous pouvez le faire; dans

vos temples, si vous ne vous livrez pas à des pratiques religieuses, vous

pouvez vous réunir en assemblée générale. Un Père dominicain a dit que cela

révoltait son cerveau de chrétien et de philosophe. Enfin est venu le l)ref du

pape Innocent X pour apaiser la discorde entre les deux ordres et tracer m\

système sûr d'apostolat; mais beaucoup de changements sont survenus alors

dans les affaires des missions.

L'orateur expose l'histoire de ce démêlé qui a duré jn^esque un siècle et n'a fini que

par le massacre des missionnaires, la persécution des néophytes et l'interdiction du

christianisme. M. Laftitte, dont il présente le livre au Congrès, n'entre pas dans tous

ces détails (applaudissements).

M. GoRDiER. - 11 y a lieu de remercier M. Laftitte de l'envoi de sou

ouvrage.

M. G-ur.MET. — M. le D' Weber nous communique un album représentant

des personnages bouddhiques. Seulement ses indications ne sont pas très exac-

tes. 11 dit que cet album date de l'empereur Ty-Youan, alors que le boud-

dhisme n'existait pas encore en Chine. Néanmoins les peintures paraissent

remonter à deux ou trois siècles; le livre provient du palais de Yen-Min -Yueii

et doit avoir appartenu à l'empereur Ké-Lum-Di, qui régnait il y a environ

soixante- dix ans, car sur une des pages du livre nous voyons le cachet de

cet empereur. Cet album représente les vingt-cinq Quannon. En somme, il

est très beau comme peinture, et le style de ces dessins peut donner lieu à un

travail très intéressant qui peut être fait plus tard.

M. Ymaizoumi présente un travail intitulé . Des croyances et des superstitions des

Chinois avant Confucius.

Ce travail, traduit en français par M. Tomii, est lu en ces termes, par le traduc-

teur :

L'histoire de la Chine avant le premier empereur Vantchi (2714 avant

J.-G.) a été dans une obscurité si complète, qu'il est impossible d'y trouver
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une trace des croyances religieuses. Je ne parlerai donc que des croyances et

superstitions des Chinois postérieurement à Vantclii.

La première chose à constater c'est que jusqu'en 219 avant Jésus-Christ,

il n'existait en Chine aucune religion analogue à la religion bouddhique ou

chrétienne, c'est-à-dire ayant des temples, des prêtres, etc. On y trouve

seidement certains cultes populaires rendus soit aux dieux du ciel soit aux

dieux de la terre. Le but de ces cultes variait suivant les époques; et cette

variation emportait naturellement, comme conséquence, variation dans les

croyances et les supei'stitions du peuple.

C'est au règne de l'empereur Vantchi que remonte l'existence des premières

superstitions en Chine ; on adora même les personnes vivantes. L'histoire nous

raconte qu'en présence de ces superstitions l'empereur précité fixa la limite

outre les croyances elles superstitions, et décida que désormais on ne devrait

rendre un culte qu'aux dieux du ciel et de la terre. 11 faudrait ajouter que les

ancêtres étaient également l'objet d'un culte, quoique l'histoire soit muette

sur ce point

.

A partir des empereurs Yao et Shun (de 2382 à 2224 avant J.-C), on

commença à adorer le Shan-Ti (Créateur suprême), les ancêtres, les esprits

des montagnes, des eaux et des forêts. Pourquoi d'abord cotte adoration des an-

cêtres ? Parce qu'ils rendent chaque jour à l'homme de nouveaux services; mais,

dans l'un et l'autre cas, on n'avait d'autre but que celui de témoigner sa recon-

naissance. Le point de vue auquel (ui se plaçait diftêre donc essentiellement

de celui de la religion chrétienne, qui n'admet un culte d'adoration à aucune

créature. Ces principes sont de plus en opposition avec l'esprit de toutes les re-

ligions, qui admettent d'une manière plus ou moins absolue que la piété donne

le bouhevu- aux fidèles, soit dans cette vie soit dans l'autre.

A l'empereur Shun succéda Yu en 2223 avant Jésus- Christ. Cet empereur,

ddut la dynastie dura 498 années, visita tout(^ la Chine, la divisa en neuf

grandes provinces et décida qu'on devrait rendre un cidte non seulement au

Shan-Ti, aux ancêtres, aux esprits des montagnes, des eaux et des forêts,

mais encore aux esprits des arbres propres à telle ou telle province. Les cou-

leurs sombres étaient toujours de rigueur dans les cérémonies, qui ne devaient

avoir lieu qu'après la tombée de la nuit, et les offrandes devaient consister en

viande de bœufs et de moutons noirs.
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Tclli's suiit les crdyaacés des GhiiiMis sous le régni' des trois grands

eiiipereiirs, Yao, Sluui i'( Vu. .)us(jiie-là, les hommages étaient rendus aux

êtres supéritMU's, uniquement pour leur témoigner reconnaissance et dévoue-

mi^nt. II n'y avait donc ]ias encore à cett(> époque ce qu'on peut appeler une

véritable superstition.

C'est en 1763 avant Jésus-Christ, que la dynastie de Yu ayant perdu le

pouvoir, un honune de génie, Tang, monta sur le trône impérial. Les tra-

ditions étaient restées les mêmes, si ce n'est que la couleur blanche avait

succédé à la couleur noire dans le cérémonial. C'était au grand jour et non

plus dans la nuit qu'on devait immoler des bœufs et des moutons , d'une

blancheur irréprochable

.

Vingt-quatre ans après, la Chine fut désolée par une grande sécheresse.

L'empereur pria alors le Shau-Ti d'accorder de la pluie à la Chine, et sa

prière fut aussitôt exaucée.

C'est à cette époque que les prières des fidèles commencèrent à devenir

moins désintéressées; on en vint peu à peu à demander le bonheur personnel,

la fortune, les honneurs. On disait que la prière ne pouvait être agréable aux

dieux que lorsqu'elle leur avait été adressée par des personnes d'une moralité

incontestable et avec les offrandes les plus recherchées. Mais, de bonne heure,

on a compris , d'une part, l'impossibilité de trouver toujours des hommes

d'une conduite aussi irréprochable, et, d'autre part, la facilité de se procurer

des offrandes, même les plus précieuses. Aussi, par la force même des

choses, on arriva à multiplier les cérémonies et à donner trop d'importance

aux offrandes ; on finit ainsi par flatter les dieux, uniquement pour leur

demander le bonheur personnel. Par suite se perdit ce sentiment de gratitude

qui était l'essence même des cérémonies, et disparut la nécessité d'une

conduite morale et régulière ; alors commencèrent à se faire jour les

superstitions.

Après la destruction de la dynastie de Tang en 1121 avant Jésus -Christ,

Woug-Wang monta sur le trône impérial, et se livra aussitôt avec son frère

le grand Tcheou-Kong-Tang, à la confection des lois. L'empereur s'occupa

surtout du rétablissement des cultes, alors devenus sans règles, et des croyan

ces effacées au milieu des superstitions; il décida :

1" Que le souverain pourrait rendre hommage au Shan-Ti. au soleil, à la
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limo, aux étoili's. au diuu dos récoltes, aux esprits des ciuif grandes imiuta

gués et des quatre grands fleuves do l'État, aux esprits des uioutagues et des

rivières de la province où si^ trouve le palais impérial, aux dieux dits de la

localité, c'est-à-dire aux esprits des arbres (jui poussent particulièrement

danscetti^ province, entin au souverain fondateur de la dynastie impériale el

aux ascendants jusqu'au quatrième degré ;

2° Que les seigneurs ne jiourraieut honnrer tous les dieux qui viennent

d'être nommés et qu'ils devraient se borner à présenter leurs vœux aux esprits

des montagnes et des rivières de leurs provinces, aux esprits des arbres de

leurs régions, au dieu des récoltes, aux premiers ancêtres de leurs familles

e-t à leurs ascendants jusqu'au quatrième degré :

•T Que toutes les personnes inférieures aux seigneurs ne jiourraient

s'adresser dans leurs prières qu'à leurs ascendants, toujours jusqu'au qua-

trième degré.

Toutes ces règles furent sanctionnées par des dispositions [)énales.

Jusqu'alors il était d'usage pour tout le monde de rendre un culte aux

plus grands hommes de l'antiquité, en même temps qu'aux esprits de toutes

les localités ou de tous les objets (juiont illustré leurs victoires et leurs actes.

L'empereur fixa b/s limites et le nombre de ces cultes devenus alors presque

populaires. En veut-on quehjues exemples : Yu ayant sauvé le peuple d'unt»

grande inondation, une loi spéciale commanda aux Gliinois de l'adorer toutes

les fois qu'on adorait les esprits des fleuves. Ssho ayant développé l'agricul -

ture, on lui devait rendre des hommages toutes les fois qu'on en rendait au

dieu des récoltes; enfin le souverain fondateur de la dynastie impériale ayant

la même dignité que le Shan-Ti lui-même, on devait rim})lorer toutes les

fois qu'on implorait le créateur suprême.

Dans ce dernier cas, on adressait au [iremier souverain un certain nom-

bre de paroles sacrainentales, telles que : Votre mérite égale celui du Shan-

Ti, vous êtes avec le Shan-Ti, votre génie procure au peuple confié à vos

soins la paix et la sécurité. (T(^st donc là une des causes des sui)erstitions des

Chinois avant Gonfucius.

Que pensait, eneflet, le peuple a Torigini' ? 11 ne vnyail que la vie présente

et ne se faisait aucune idée de la vie future. Mais lorsqu'il vit honorer certains

personnages au même titre que le Slian-Ti et certains esprits, il ne tarda
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jias à crdii'c qu il (l'oiivi'rait dans la vie l'iitun^ uuo lolicité étemelle aupràs du

Shaii-Ti.

Cependant li's Tartares avaient envahi rempire et massacré l'empereur

Wou-WanL; (le la ilynastie de Telieou. Les grands seigneurs s'étaient rendus

indépendants, et icuis vassaux les avaient imités. Toutes les bonnes lois de

Tcheou-Kon-Tang tumbèrent (mi désuétude. Quant aux superstitions, elles

allèrent toujijurs mi s'accroissant et iinirent par devenir tout à fait déplora-

bles : tantôt on assassinait les pei'sonnes en prétendant que tel dieu, faisant

Sun apparition dans un rêve, avait ordonné de le faire; tantôt ou adressait

des prières à un oiseau par la grave raison que celui-ci était resté pendant

trois jours sur la branche d'un arbre. On en arriva même à assassiner les

souverains des pays voisins et à les offrir en sacrifice aux dieux delà région,

[lour leur demander le bonheur personnel ou celui du pays. Pourtant on ne

parlait que de la vie future dans le monde du Shan- Ti.

Plus tard, lorsqu'on 589 avant Jésus-Christ, mourut le seigneur Soung, on

enterra à côté de lui un certain nomlu-e de ses vassaux, afin, disait-on, de lui

faire compagnie dans le ciel. De même, à la mort du seigneur Shing (581 avant

J.-C.,) un de ses serviteurs ayant rêvé qu'il montait au ciel avec la dépouille

de son maître sur le dos, on l'enterra vi\'aut aux côt(''s du nol)le défunt.

Malgré cette superstition, il esta remarquer qu'il n'était jamais question

des enfers, ni de la vie pénible qu'on doit y mener lorsqu'on ne s'est pas bien

conduit dans la vie i)résente.

Les choses se passèrent ainsi jusqu'en 551 avant Jésus-Christ, c'est-à-dire

jusqu'à la naissance de Confucius. Ce grand philosophe s'occupa dès sa pre-

mièr(\jeunesse de prêcher les règles de la morale pure, de remettre en vigueur

l(>s lois de Tcheou-Kong-Tang et de détruire les superstitions du peuple. Voici

quelques-uns de ses préceptes : Respectez les dieux, ne soyez jamais familier

avec eux; vous devez fidéhté à vos maîtres, piété fiiliale à vos père et mère,

affection à vos frères et soeurs, soumission à votre époux, protection à votr(^

épouse; soyez francs et sincères avec vos amis, veillez avec attention sur les

enfants, respectez les vieillards; enfin Confucius ajoute qu'il faut d'abord •(em-

plir scrupuleusement ses d(n'oîrs quotidiens, que c'est le culte le plus agréable

à la diviniti'.

G'(.'st grâce à cette saine morale de Confucius que les sup(n-stîtions et les



RELIGIONS DE LA CHINE 61

abus étaient devenus beaucoup moins considérables. Mais nialheui'ouseineiit

cet état de choses ne dura que jusqu'à l'empereur Sou ^'an-Tchi (221 avant

J.-C), sous le règne duqui^l toutes les anciennes superstitions cominencèrcnt

à reparaître. On promit même l'immortalité à ceux qui étaient tldèles au culte

du dieu du mnit Taï -sliaui;-, et on induisit ainsi eu erreur l'emperiHU- Sou

\'an-Tclii lui-même.

Cette doctrine, fondée sur luie idée absolument fausse, prit pcjurtant une

extension successive et arriva à former la base de la religion de Séntao.

C'est donc à cette époque que commença à exister en Chine une véritable i"e

ligion avec temples, prêtres et cérémonies.

En résumé. Messieurs, les croj-ances des Chinois avant Confucius sont fa-

ciles à déterminer; elles consistent simplement à témoigner de la reconnais-

sance au Shan-Ti, aux ancêtres et aux esprits des montagnes, des eaux et

des forêts. Quant aux superstitions, elles commencèrent à s'introduire le jour

où l'on demanda la félicité pour la vie présente et une éternité de bonheur

pour la vie future. La belbî morale de Confucius relève quelque temps les

croyances du peuple; mais, à partir de l'empereur Sou-Van-Tchi, cliaque

besoin de l'homme eut son temple, ses prêtres et ses dieux.

Cette lecture soulève une longue discussion.

M. l'abbé m Meissas. — Le mémoire dont nous venons d'enti.Midre la lec-

ture aurait suffi pour me faire poser une question, mais je ne fais que l'avan-

cer, parce qu'elle doit trouver sa place dans la séance de demain.

Un membre du Congrès, M. Metchnikofl', a laissé entre mes mains un

mémoire^ dans le(|uel se trouve la même idée que dans celui dont nous venons

d'entendre la lecture, pour autant du moins que j'ai cru pouvoir com-

prendre. Je dois cependant, quoique chargé de présenter ce travail, faire

mes réserves.

On a eu la prétention d'affirmer que la croyance à une vie future, à la

récompense des justes et au châtiment des méchants après la mort, aurait

été étrangère aux anciennes religions de la Chine et du Japon. Pour mon

compte, je proteste de toute la puissance de mon àme contre une affirmation

pareille. Ce n'est pas que je veuille repousser la vériti-, cai- C(nix qui me con-

naissent savent que je fais assez do sacrilices pour ne pas avoir de doutes;
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Je suis pivt ;\ saciilicr tmit nu ukukIo jiour acquorir la certitude. Je ne crois

pas qui^ iiMUs puissions acc('[it('r, comme (les données scientifiques, des asser-

tions qui ni! paraissent pas fondées. Si elles le sont, ([u'on nous en donne

des preuves, et je suis tout prêt à me rendre. Mais ces preuves faisant

défaut, ji' proteste encure une fois contre ces théories sur Tétat primitif des

consciences.

Je ne suis jamais allé en (Ihiiie ou au Japon. Mais Je sais que, dans \o, pays

où l'on est né, on peut avoir eu une instruction relative, très étendue sur

certains ]>oints ot ignorer cependant les religions contemporaines. A plus

forte raison on ne peut connaître que d'une façon très imparfaite l'état des

religions, quand on remonti^ à travers les siècles. La situation des gens ins-

truits, nés en Chine, est la même sous le rapport des anciennes religions de

leur lays, que la nôtre sous le rapport des anciens habitants de la Gaule.

Nous ne savons rien des Kimris et des Gaôls, et je crains bien qu'il n'en

soit de môme pour l'état des consciences en Chine dans les temps les plus

reculés de l'histoire. Quand on vi(,'nt affirmer de la façon la plus positive qm,'

le culte des anciens Chinois a eu pour base le sentiment de reconnaissance

qu'éprouve une conscience délicate, une idée de justice qu'on ne trouve pas

chez nous dans le degré de civilisation auquel nous sommes parvenus, un

sentiment de l'econnaissance, dis~je, qui a porté les hommes à la connaissance

de Dieu, par l'intermédiaire des objets desquels ils recevraient des bienfaits,

quand on vient affirmer que c'était là toute la religion des anciens Chinois,

quand on vient insinuer que ceux-ci n'avaient pas écouté la voix de leur

conscience, et qu'ils ignoraient l'existence d'une vie future, avec la réconi -

pense des bonnets actions et, le^chàtinient des péchés, je dois me défendre de

ces affirmations qui ne sont appuyées d'aucunes preuves. Je repousse donc

ces théories contraires à tout ce que nous savons sur la conscience humaine,

que j'ai étudiée pour mon compte; j(^ ne vmix cependant pas m'étendre

davantage sur ce sujet, parc<' que je sortirais du domaine de notre

Congrès.

Je dis donc (jue jus(prà preuve du contraire, je n'admets pas ces théories

sur les anciennes religions de la Chine, non pas que je veuille faire ici une

homélie, mais parce que je m'appuie sur les raisons scientifiques et la

recherche rationnelle du vrai.
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M. Gui.MKT. — Je lie veux pas ciiiitrcdirc M. Tabbo, je tiens seulement à

présenter une observation. Il s'agit iei juirement (rédides scientifiques.

M. Ymaïzoumi, qui a lait ce travail avec beaucoup de soin, a consulté tous

les documents que lui fournit la littérature chinoise. Eh bien, M. Ymaïzouini

a trouvé dans ces documents (|ue la ndigidii des Chinois n'était que la

reconnaissance envers les ancêtres, pour la vie donnée, le culte des eaux,

des forêts et de toutes les choses qui satisfont les besoins matériels.

M. l'abbé dit que c(da n'est [las. Je comprends que ci'la déplaise à

M. l'abbé mais il faudrait que AI. l'abbé eût l'obligeance de faire ou de

faire faire un travail analogue à celui de M. Ymaïzoumi, et de trouver éga- .

lement dans les docinnents chinois, des jireuves de Hdts contraires à ceux

qu'a avancés M. Ymaïzoumi. Puisque nous nous occupons de science, il

faut bien que la contradiction à opposer à un fait scientifique soit un autre

fait scientifique. M. Ymaïzoumi a trouvé cela, que M. l'abbé trouve autre

chose, et l'on pourra discuter.

M. l'abbéDE Meissas. — Je ne conteste aucun des faits rapportés par

M. Ymaïzoumi, je ne conteste pas du tout l'existence du culte dont il parle,

seulement je crois qu'en n'est pas endroit d'affirmerque ce culte constituait

toute la religion , et ([n'en d(?hors du sentiment de reconnaissance dans

certains cultes extérieurs, il n'y avait rien qui touchât la conscience. Je dis

simplement que nous connaissons très mal les anciennes religions de nos

contrées, et qu'il doit en être de même pour la Chine. Je crois donc qu'il ne

faut pas être si affirmatif. Si vous me le permettez, je vous citerai un exemple

assez récent. Nous parlions quelquefois, ces jours-ci, de la croyance des

juifs à l'immortalité de l'âme, et nous sommes tombés d'accord que cette

croyance avait été rapportée par eux de l'Egypte ; et cependant, à ik,' voir que

le Pentateuque, on pourrait croire que la religion judaïque ne s'étendait pas

jusqu'à cette croyance. Voilà un exemple clair et manifeste qu'il peut y
avoir, dans la somme des croyances d'un peuple, tout autre chose que ce

qu'on ne trouve qu'en étudiant simplement certains livres. Il faut avoir des

données complètes, mais il ne faut pas affirmer qu'en dehors dis certains faits

isoli''s, la religion des Chinnis n'ait jias enseigné davantage.

M. GoRDiKu. — Je crois que nous entrons dans une discussion de doctrines
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qui n'était pas prévue dans le programme du Congrès. La question de l'an -

tiquité de la nation chinoise a été controversée au dernier siècle par les

membres savants de l'académie des inscriptions et belles-lettres de

Guigues, Desbauterayes, Fréret. La question du culte de Gonfucius a été

l'objet de débats violents à la tin du dix-septième et au commencement du

dix- huitième siècle entre lesjésuites, les dominicains et les missions étran-

gères. Cette fameuse querelle, connue sous le nom de Quesiion dex rites,

a causé la publication d'un déluge de brochures et d'ouvrages que j'ai eu

l'occasion de transcrire ; il y q\\. a plusieurs centaines, et je puis vous assurer

qu'après avoir examiné cette masse de jjaperasses, les choses n'étaient pas

plus claires pour moi. Cependant, je crois que M. l'abbé de Meissas n'a pas

tout à fait tort dans ce qu'il demande, car rien n'est moins prouvé que

l'histoire ancienne de la Chine. Ce que nous en savons est renfermé dans

les livres de Gonfucius et de ses disciples, qui ne faisaient eux-mêmes que

de rapporter le straditious de leurs ancêtres. Ces traditions mêmes ont du être;

altérées par ceux qui les ont transmises après la destruction des livres par

Chi-IIoang-Ti, et tout en admettant comme probable l'histoire' ancienne de la

Cldne, elle ne repose pas sur des bases assez solides pour que le champ des

suppositions ne reste pas libre. Je crois qu'il est inutile d'insister plus long-

temps sur ce débat, à moins que quelqu'un ne puisse nous citer des textes

plus anciens que ceux de Gonfucius, ce qui serait assurément fort intéressant.

J'ajouterai que nous n'avons pas pour la Chine, comme pour l'Egypte, un

relevé de monuments épigraphiqites authentiques, relatant l'histoire du pays.

La célèbre inscription de Yu le Grand est fort discutée; somme toute, je

no connais qu'un monument épigraphiqne aw^/ieniigtfc, ce sont les tombeaux

de marbre du temple de Gonfucius à Péking, (jui remontent à la dynastie

des Tcheou. Les guerres et les révolutions ont, plus encore que l'œuvre

du temps, causé la disparition des anciens monuments. Les vases anciens

avec inscriptioris ne donnent que rarement des indications historiques.

A propos (le l'article 8 de l'ordre du jour M. Guimet dit :

C'est par erreiir que cet article a été placé dans la séance chinoise. Je

n'en dirai pas moins deux mots. C'est le livre de comptes d'un nég(jciant

japonais, apporté en France probablement parce qu'il servait à compléter un



rei-ittIONs de la chine 65

emballage, pour remplir le vide d'une caisse. Ce livre est assez ancien. 11

a ceci de particulier qu'en tête du livre, qui a été sans doute présenté à In

police pour faire voir que le négociant tenait des livres, figure une déclara -

tien assez longue, dans laquelle il dit qu'il m' tient pas de maison de jeu,

qu'il ne fait pas le commerce des esclaves, etc. Voici en quoi ce livre touche à

la religion : le négociant déclare avant tout qu'il ne s'est pas conveiti au

christianisme,

M. LE Prksidext. — P(>ut-ètri' quelqu'un pourra t-il donner des rensei-

gnements sur la manière dont les Japonais tiennent leurs livres de comptes-

On me remet un dossier volumineux relatif à l'expédition de M. Dupuis

au Tong-king. Cette expédition peut être envisagée, soit à un point de

vue politique, soit à un point di' vue géographique. Je crois que le point

de vue politique doit être soigneusement écarté dans un congrès purement

scientifique
; d'ailleurs la chambre des députés a été saisie de la question :

d'elle dépend la prise en considération des domandi's de M. Dupuis
;

il ne nous appartient pas déjuger de la décision de l'Assemblée nationale.

11 en est tout autrement au point de vue géogr aphique. Vous n'ignore

jias que l'étude des voies commerciales entre l'Indo -Chine et la Chine,

est l'un des plus importants problèmes de la géographie moderne. Duj'la-

teau du Tibet descendent vers le sud-est de l'Asie de grands tleuves, tels

que le Brahmapoutra, l'Irraouaddy et le Méikong. d'autri>s de moindre

étendue, tels que la Rivière de Canton, le Méinam et le Houng-kiang (Song-

koy) ; ce dernier cours d'eau a pris une grande importance coimni* moyeu de

communication matérielle (mtr(^ l'Annam et le Tong-king d'une part, et les

provinces chinoises de Yun-nan, de Kouéi -tcheou et de Sée-tchouan d'autre

part. Depuis son embouchure jusqu'à la ville chinoise de Manghao, le Song-

kong a une longueur de 4i4 milles. C'est à M. Dupuis que revient l'honneur

de l'avoir exploré au milieu de difficultés que l'on ne lient apprécie i' qu'i'ii

lisant l(îs comptes rendus de son voyage. J'ai pris moi-même une part

mijiime à l'étude de ce problème de géographie dans un <iuvrage que j<'

prends la liberté d'ofl'rir au Congrès' . Si quelqu'vm avait des observations à faire

* A Narrative of tlie récent Evenls in Toiif,'-King. bv Henri Conliei', Sliangiiai. Januarv l'-7y. gr.

ja-8.
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sur li's miiV(Mis (l(.^ (•oiiiiiiunicatiuii de l;i (lliiiio av(;'c les pays voisins, nous les

t'nli'ndfious aA'fc le plus i;Tan(l intéivl

.

M. nr Mazkt. — On pourrail deniandci- ù la Ghanibiv^ de commerce et

à la (lliandji'e des députés de prentlre des mesures pour que la conuaissancc

du voyage de M. Dupuis soit plus répandue 11 appartient au Guntirès des

Orientalistes d'attirer l'attention sur les exploitations de M. Dupuis.

M. GuiMET. — Nous nous trouvons gênés en présence de la question de

M. Dupuis. C'est un des explorateurs les plus infatig-ables et les plus cou-

rageux que noti'e époque ait produits. M. du Mazct dit qu'il n'est pas assez

connu. Nous devrions savoir, en France, ce qu'il a fait au point de vue

g'éograpliique et commercial. Seulement, au moment où le Congrès pourrait

peut-êti'e faire quelque chose en sa faveur, nous nous trouvons arrêtés par

une question politique. M. Dupuis est en contradiction avec le gouvernement

de la République française, et la Chambre des députés est appelée à juger

entre lui et le gouvernement, ce qui nous impose l'obligation de nous arrêter

c(jurt, atin de ne pas préjuger la décision des représentants du pays et d'éviter

en même temps que le Congrès ne fasse une i)etite incursiiju sur le domaine

politique.

Si vous m'en donnez la permission, je donne acto à AI. Dupuis deri'nv(ji

de ses documents, et nous passerons à l'ordre du jour avec l'observation que

le grand travail que M. Dupuis a écrit spécialement pour le Congrès sera

examiné par le Comité, et qui> tout ce qui se rappoi-te à la géograpliie et au

commerce sera inséré dans le compte rendu.

M. CoRDiER.— Le Congrès, je n'en doute pas, est animé de la plus grande

bienveillance à l'égard de M. Dupuis; mais il n'appartient pas à un congrès

scientitique d'adresser des vœux à l'Assemblée nationale. Qu'on les adresse à

la Chambre de commerce, rien de plus légitime ; les questions géographiques

sont de son domaine; mais, je le répète une fois encore, je ne crois pas que

nous ayons autorité pour exprimei' à la Chambre des députés des vœux qui, soit

dit en ])assant, pourraient biiui, dansle cas présent, avoir l'air de conseils.

M. GuiMET, rapporteur sur l'article 10, prend la parole en ces termes :

M. Aymonnier a envoyé au Congrès un rapjjort volumineux. Je puis

dire que c'est un des explorateurs qui font le plus d'honneur à la France.
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M. Ayinoimier est uû des adiainistratmirs de la colonie de Saïg'on, profes-

seur de cauibodgien, qu'il a appris à lui seul pour ainsi dire. Il nous a envoyé

des textes kliniers avec traduction française. Je demanderai la permission,

pour vous donner une idée de cette littérature, de lire un de ces textes pris au

beau milieu du livre; je dois avouer que je n'ai pas encore eu le temps de

l'ouvrir.

Je vois là un passaj^e intitulé Le Menteur.

Je pause que ce sera intéressant

.

« Un jeune homme était tourmenté du désir de niant;'er un porc, que sa

mère de son coté, s'obstinait à élever pour la vente. Un jour le fils prétend

que les esprits célestes lui ont indiqué la place d'un trésor. Muni d'un panier,

il se fait suivre par sa mère au fond de la forêt. Tout à coup il se précipite,

aiipli(pie son panier coiitr(_' le sol, puis il recommande à sa mère de tenir

ferme l'instrument pendant qu'il va prendre pelle et pioche pour déterrer le

trésor. Il court alors à la maison, tue le cochon, et invite amis et voisins à

l'aire ripaille. Sa mère l'attendait avec impatience ; enfin, tourmentée parla

faim et à bout de forces, elle lâche le panier, et regarde à l'intérieur, n'y

trouvant rien, elle rentre furieuse à la maison, se doutant de la superchm-ie

de son fils. Le spectacle qui l'attend no fait qu'augmenter sa fureur. Elle

charge son propre frère de lier l'enfant dans un sac et d'aller le jeter à la

rivière. Arrivé au boi'd de l'eau le menteur demande par pitié qu'on lui donne

son Traité sur l'art de mentir qu'il a laissé sur une poutr(\ afin qu'au iiKjins

ce traité l'aide à gagner sa vii' là-bas dans le monde des trépassés. L'oncle

consent à aller chercher le livre. Fortuitement passe un lépreux; le menteur

l'aperçoit et feint de s'interroger à haute voix. Il y a longtemps (pi'il est

entré en retraite dans ce sac pour se guérir de la lèpre. Il croit être guéri,

mais il voudrait bien s'en assurer. Le lépreux dresse l'oreille et ouvre le sac

sur l'invitation de l'autre, qui sort disant : « Je suis bien guéri, ma foi ! » Le

lépreux demande à le remplacer dans le sac que le menteur referme en lui

recommandant, s'il veut guérison prompte et radicale, d'observer une retraite

rigoureuse, de ne pas répoudre aux questions, d'être muet, dût- il être insulté,

frappé même. A peine a-t-il disparu que l'oncle revient furieux de sa course

inutile. Il tombe à grands coups sur le lépreux qui s'ettbrce de tout supporter

sans mot dire. Après avoir bien frappé, l'oncle jette le sac à l'eau.
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« Éc'li;i|i]i('' (le là. le luciitiMir i-i'iicniilrc un autre liarçoii, habile couime lui

à ti'diuper. Ce dernier ieint de [)longer et revient à la surface de l'eau, mon-

trant de la menue monnaie, faible partie de son pain au jeu efl'réné que l'on

joue là-bas. Le monteur se déshabille, saute à l'eau, iilono-e rajiidement.

jus(|u'à donner violennaeut de la tète contre une souche. S'apercevant alors

i|u"<in s"('st moqué de lui, il revient en songeant au moyen de rendre la

]iareille. « En effet, dit-il, on joui^ là un jeu d'enfer. J'ai beaucoup gagné,

« mais on me renvoie à toi pour le payement. Même je me suis obstiné à

c( twiger mon gain et j'ai reçu cette rude taloche avec injonction de me faire

payer ici. » li'autre n(^ sachant que répondre, voit qu'il s'est adressé à un

« gaillard très-rusé. Il partage ses sapèques, et les dmix menteurs se hent

d'amitié. »

Je demande la permission d'envoyer les remerciements du Congrès à

M. Aymonnier.

M. Président. — L'assemblée s'associe à ces remerciements.

M. ToMii lit une introductidii d'un travail do M. Yiiiaï/.oiuiii, intitulé :

DU CULTE DES ANCÊTRES EN CHINE SOUS LA DYNASTIE

DE TCHEOU

Il est impossibh' de trouver une trace du culte des ancêtres chez les Chinois

avant l'empereur ^^'ou- ^^'ang. Lorsqu'on H20 avant Jésus- Christ, Wou-

Wang monta sur le trône impéral, il se proposa avant tout, avec l'aide de son

frère le grand Tcheou-Kong-Tang, de réformer les lois et de régler les céré -

monies religieuses. Mais toutes ces règles des cultes qui sont parvenues

jusqu'à nous ne régissant que le souverain et les seigneurs, nous regrettons

vivement, avec tous les savants modernes, de ne pouvoir nous faire une idée

exacte des règles relatives aux simples particuliers. Nous sommes donc

obligés de décrire uniquement le cidte des ancêtres en ce qui conceinie le

souverain et les seigneurs.

Mais, avant de décrire ce qu'était en lui-même ce culte, il importe de pré-
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ciser le but que poursuivaiiMit les Ghiui.)is eu ciHébraut ces céréiaiuiies

solennelles eu l'houueur de leurs ancêtres. Ce n'était pas tout à fait tui culti'

fétichiste. Ils ne pensaient pas que les mânes des ancêtres en eussent b:'snin

pour jouir d'une félicité éternelle. Ils ne songeaient pas non i)lus, couiuic

certains peuples sauvap'es, à assurer le retour de l'àme dans un corps lui

-

main, à lui procurer une vie future, ou à sauvegarder le repos de la famille,

qui serait troublé si les mnnes des ancêtres restaient voltigeant sur les

lieux mortuaires.

Le culte des ancêtres en Chine, culte entièrement désintéressé, a son fonde-

ment dans une pensée de moralt^ rationnelle. En effet, parmi tous les précep-

tes de morale , celui qui était le plus particulièrement reconnnandé aux

Chinois, c'était la piété filiale. Ce préce^ite avait toujours été l'objet d'un

grand resj)ect de la part de ce peuple tout entier; nous trouvons même dans

les écrits datant de 2,000 ans avant Jésus-Christ, cette prescriiition qu'il est

du plus grand devoir pour l'homme de témoigner à tous ses ascendants

(lécédés le même respect, le même dévouement et la même gratitude qu'il

leur montrerait s'ils étaient vivants, (l'était surtout à l'époque de l'avène-

ment de Wou-Wang que ce précepte de conduite a <'té le mieux observé,

et l'empereur ne fit que h^ ontirmer et le garantir par une sanction exté-

rieure (Voir plus loin quelques détails sur cette sanction). Nous trouvons

ensuite dans presque tous les livres de morale que le culte des ancêtres ne

devait avoir pour but que de huu- témoigner de la reconnaissance et jamais

de leur adresser une demande quelconque; mais en violant cette- règle

on était arrivé déjà avant cette époque à leur demander souvent du bonheur

personnel, de la fortune et des honneurs. C'était là un acte qu'en vain la

morale condamnait sévèrement comme contrains à l'idée de la piiHé filiale
;

c'était là sans doute le point de départ des superstitions des Chinois avant

Gonfucius.

Ces notions générales données, nous passons au culte des ancêtres dans la

famille impériale durant le règne de Tcheou-Kong-Tang, qui marque rapogé(!

de la civilisation chinoise.

L(> souverain fait éb'Vi'r neuf miaou (sorte de temple), dont le premier

diiit être dédié au premier ancêtre fondateur de la famille impériale, et les
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huit (liMuiors aux iiéro et mère, aïeul et aïeule, bisaïeul et bisaïeule, trisaïeul

et trisaïeule. Les miaou sout construits en bois recouvert de plâtre gris

foncé.

Les seigneurs ne peuvent bâtir qu(^ sept rnùtoii, àoni le premier dnit être

consacré tout à la lois au premier ancêtre fondateur de la famille et aux tri-

saïeul et trisaïeule, et les six derniers aux père et mère, aïeul et aïeule,

bisaïeul et bisaï'ude.

Nous remarquons ainsi ipie tous les ascendants du souverain, ;i partir du

quatrième degré, sont considérés comme honorés dans le miaou A.eVa.ncQivc,

fondateur de la famille impériale, et que tous les ascendants d'un seigneur à

jiai'tir du troisième degré, sout considérés connue honorés avec l'ancêtre

fondateur de la faudlle seigneuriale. Ce sont les stèles funéi'aires en bois

qui relatent individuellement les noms de tous les ancêtres honorés dans le

miaou de l'ancêtre le plus reculé. Les stèles sont placées dans lui ordre

rigoureusement déterminé : en premier lieu, la stèle de l'ancêtre le plus

reculé, au-dessous celle de son fils, puis celle de son petit-fils et ainsi de

suite.

Le souverain est tenu d'accomplir les cérémonies religieuses en l'honneur

de ses ancêtres quatr(> fois par an, toujours dans le deuxième mois de la

saison. Seulement tandis qu'au ])rint»unps le cidte doit être rendu indivi-

duellement à cba([ue ancêtre dans son miaou, dans les trois autres saisons

au contrairi' du le suppose avoir été rendu à tous les ascendants jiourvu

qu'on le fasse dans le miaou du premier ancêtre fondat<'ur de la faudlle

impériale.

Quant aux soigneurs, ils ne peuvent acci)nq>lir ces cérémonies que trois

fois par an, i)arcequ(^ cha({u<.> année ils doivent se rendre à la capitale pour

présenter leurs honmiages au souverain, ce qui les tient éloignés de leurs

provinces pendant uiu? saison au moins. Lorsque le seigneur accomiilit ces

cérémonies i)oin- la première fois de l'année, il doit honorer chacun de ses

ancêtres dans son miaou ; dans les trois saisons suivantes, il honore tous ses

ancêtres dans le miaou de l'ancêtre fondateur de la famille.

Nous allons décrir.; à présent les cérémonies qui constituent essentiellement

le cidte des ancêtres dans la famille imjjériale; ces cérémonies sont très com-

pliquées et demandent une attention toute particulière.
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Certains ufticiers sont spécialement cliargés de dét(.'nniu.:'r à l'avance, dans

le courant du premier mois de la saison, le jour qui leur [laraitrait favorable

pour le culte. Le jour ainsi fixé, ils le communiquent à leur souverain; dès

lois, l'empereur et l'impératrice se renferment chacun dans sa chambre et

renoncent pendant sept jours à toutes sortes de distractions ; ils s'abstiennent

de l'usage du vin et des viandes et cessent toute cohabitation. A l'expiration

des sept jours, ils doivent se soumettre encore pendant trois jours à des épreu-

ves beaucoup plus rudes.

Pendant cette période de dix jours, les taamo (officiers chargés de prédire

l'avenir à l'aide de la magie ou de l'astrologie) sont appelés à choisir d'avance

ce qu'on nomme tsou, c'est-à-dire une personne vivante destinée à se met-

tre à la place de l'ancètre pour le représenter dans les cérémonies. C'est une

croyance religieuse qu'en présence d'une prière sincère, l'ancètre à qui <.)n

l'adresse vient s'identifier au fcow pour recevoir les hommages à lui rendus.

Le tsou est pris généralement parmi les enfants de l'empereur lui-môme;

on le tient dans les bras lorsqu'il est encore en bas âge. A défaut d'un des-

cendant dans la ligne directe, on choisit le tsou parmi les neveux et nièces

et ainsi de suite S'il y a plusieurs personnes aptes à cette dignité, on recourt

aux laamo ju'écités pour choisir \o plus agréable à l'ancètre (on choisit de

préférence le plus âgé).

Après avoir ainsi désigné un tsou, on choisit dans \\\w étal^le spéciale

un bœuf de sacrifice. 11 doit être entièrement roux sans mélange d'autres

couleurs, ses cornes parfaitement droites et de la même longueur.

Lorsque enfin arrive le jour des cérémonies, l'empereur et l'impératrice se

rendent de très grand matin dans un bâtiment élevé devant la porte extérieure

du wmow, afin d'y changer d'habits ; ils se revêtent de costumes rouges et

bariolés où l'on voit représenté un soleil, une lune, di'ux constellations

d'étoiles, deux montagnes, di'ux dragons et deux faisans ; ils portent ensuite

le hakama
( espèce de large pantalon ) également rouge et orné de

broderies figurant des tso (algues qui poussent dans l'eau), des tètes di'

haches, des pé (sorte de figure géométrique) et des graines de riz ; leurs

chapeaux sont richement ornés de morceaux de jade des plus recherchés.

A ce moment, le chef des cérémonies officielles arrive avec ses musiciens

et soixante-quatre danseurs, ipi'il range à droit(> eu entrant dans la cour,

OB. II. lu
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sauf [iiiiu-laiit li's chauli'iirs et les joueurs de liaqio, qu'il conduit dans le

miaou pour les diriger lui-uième au moment des cérémonies. Tous ces pré-

paratifs se fon( un instant avant le lever du soleil.

Lorsqu'au lever du soleil la musique commence à se faire entendre, le

cortège impéi'ial se dirige vers le miaou. L'empereur s'avance à gauche et

l'impératrice à droite (en regardant le miaou) ; ils arrivent dans la cour,

suivis de tous les membres de la famille impériale, des officiers chargés de

servir le vin dans les cérémonies, des officiers qui doivent conduire plus tard

au sacrifice le bœuf sacré, des ofdciers chargés de faire des offrandes et enfin

des fonctionnaires du gouvernement en général. Là ils s'assoient un moment

avec tout leur cortège et montent ensuite au miaou, l'empereur par les esca-

liers de gauche et l'impératrice par les escaliers de droite. C'est à ce moment

que le tsou arrive par les escaliers du milieu et s'assoit au fond du miaou,

à la place de l'ancêtre. Alors l'empereur prend le guio-Ué, verre en cuivre

émaillé de jade ; un officier spécial y verse du vin parfumé d'une plante médi-

cinale. Le vin ainsi servi, l'empereur le répand tout entier à terre et se met

aussitôt debout avec l'impératrice devant l'autel de l'ancêtre. Alors s'arrête

la musique. Un officier spécial prononce au pied de l'autel un discours écrit

sur une table de bois ; c'est une prière qu'il adresse ta l'ancêtre au nom de

l'empereur afin qu'il daigne recevoir au miaou le culte que lui rend son des-

cendant. Cette cérémonie terminée, on va chercher au dehors le bœuf de

sacrifice, qui doit être reçu à la porte par l'empereur et l'impératrice eux-

mêmes.

La musique se fait entendre de nouveau. On amène le bœuf sacré et on

l'attache à un pilier élevé à gauche en entrant dans la cour. L'impératrice

descend alors du miaou par les escaliers de gauche, et se place en face du

bœuf sacré. Lorsqu'on a fini de lier les membres de la victime, on la met dans

le so (immense vase carré en cuivre). L'empereui- arrive alors avec nn cou-

teau spécial dit ran-tsou, et tue lui-même la victime. Après cela il rentre

avec l'impératrice dans le miaou, prend un verre en jade qui se trouve sur

la table droite, le nettoie lui-même et il y tait verser par un officier spécial le

vin dont il est parlé plus haut. Le verre rempli, l'empereur l'apporte au fond

du miaou et l'offre au tsoa. Celui-ci ne le boit pas, mais le verse tout entier

à terre pour remercier le Shan-Ti (Créateur suprême) d'avoir bien vuulu
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créer la nourriture (il y avait à cette époque une cén-monie en riiomieur du

Shan~Ti, pour le remercier de nous avoir donné la nourriture; aux repas

ordinair(>s, le père de famille le remercie au nom de toute la famille, et, dans

les grands festins, le premier des convives se charge de faire cette cérémonie

à la place de tous les invités)

.

Le tsou rend le verre à l'empereur, qui le lui offre de nouveau après y
avoir mis du vin. Cette fois encore le tsou répand le vin pour remercier le

/S/mH-rî delà même faveur, mais seulement au nom des personnes qui ont

pris part à ces cérémonies; il rend ensuite le verre à l'empereur, qui le lui

présente une troisième fois rempli de vin ordinair(\ Le tsou boit du vin et

rend le verre à l'empereur, qui boit à son tour. La même cérémonie se répète

encore une fois, et l'empereur replace le verre sur la table droite, tel qu'il

y était auparavant.

Alors un ofticier spécial présente le boeuf qui est dans le so, ainsi qu'un

mouton et un porc également tués et contenus chacun dans un so. De son

côté, l'empereur offre du vin au tsou dans un verre de jade qui se trouve

sur la table gauche; le tsou l'accepte et le rend ensuite à l'empereur. C'est

à ce moment qu'arrivent tous les membres de la famille impériale, le premier

ministre d'Etat, h^ premier noble et le premier chevalier (la primauté do ces

deux derniers se détermine en considération de l'âge, de la nature des fonc-

tions publiques et surtout du nombre d'années de service). L'empereur boit

et passe le verre à son tour successivement à tous ses parents d'après leur

âge.

Après cela, ou offre au tsou plusieurs espèces d'oiseaux et animaux cuits,

dans neuf grands vases en cuivre appelés téi>i. L'empereur prend alors le

verre de la table droite et le présente plein de vin au tsou, qui est tenu de le

lui rendre
;

il boit ensuite à son tour et donne le verre à l'impératrice, qui,

après avoir bu, le fait passer successivement à tous ses parents, toujours

d'après leur âge. On offre dans les vases en cuivre des poissons, des oiseaux

et des soupes, et dans les vases eu bambou des légumes et des fruits ; il faut

que les vases soient aussi nombreirx que possible.

Les offrandes ainsi faites, l'empereur prend de nouveau le vase qui est

sur la table droite et le présente au tsou. Celui-ci l'accepte et le rend à

l'empereur, qui, après avuir bu, le donne au premier ministi'e d'Etat, et se



/4 CONORES D1';S ORIENTAI. ISTICS. — SESSION UE LYON

place à droiti' di'vaiit l'autel ; le premier niinistre recuit L' vei're à son tour et

le passe à sou é])ouse, ipii doit le lui rendre
;
puis, après avoir olîert à boire

au tsou, il rapporte le verre à hi tabli" droite. Après ci'la, le plus âgé des

parents de l'empereur offre du vin au /son dans un mintsn)' (verre

émaillé de jade) qui se trouve sur la table droite; le tsou boit et passe le

verre au premier noble, qui le remet sur la table droite après avoir fini de

boire. Enfin se présente le parent le plus àa-é de Timpératrice ; il offre du vin

au tsou dans son verre en or qu'il doit rapporter sur la table gauche, tel qu'il

y était auparavant.

C'est seulement lorsque le tsou a bu neuf fois, que se termine ce qu'on

appelle la cérémonie des offres du vin.

Cette cérémonie terminée, l'empereur prend un grand nombre de verres

en cuivre et fait boire d'abord le premier chevalier et ensuite tous les fonc-

tionnaires d'après leur âge. A ce moment les soixante-quatre danseurs se

rangent dans la cour (huit rangs composés chacmi de huit personnes) ; ils

tiennent chacun à la main droite une hache en cuivre émaillée de morceaux

dejade, et à la main gauche un bouclier en cuivre. L'empereur se met alors à

l'extrémité du premier rang des danseurs, il tient également dans les mains

une hache et un bouclier, et danse avec eux au son de la musique. Après cela

il rentre dans le miaou et annonce au tsou que les cérémonies sont termi-

nées. Alors se retirent tous les officiers qui ont pris part aux cérémonies, les

uns avec les offrandes, les autres avec les viandes immolées, l'empereur et

l'impératrice par leurs escaliers spéciaux, enfin le chef des cérémonies avec

ses musiciens, danseurs, etc.

Après avoir ainsi terminé les cérémonies, l'empereur et l'impératrice invi-

ti'nt tous les fonctionnaires de l'Etat à un grand dîner à titre de distribution

des offrandes, mais composé surtout des mets les plus recherchés du pays.

Telles sont dans leurs détails les cérémonies que doit célébrer le souverain

pour honorer ses ancêtres. Nous avons dit plus haut qu'au printemps elles

doivent avoir lieu successivement dans tous les neuf tniaou, tandis que dans

les trois dernières saisons elles ne se font qu'au miaou de l'ancêtre fondateur

de la famille impériale. D'un autre côté, on ne peut les célébrer qu'une l'ois

dans une journée et qu'au lever du soleil. Quant aux causes qui peuvent

empêcher les cérémonies de se célébrer, nous en trouvons cinq formellement
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écrites dans la loi; ce sont: l " la laoït de rompoivui" ;
2° la mort de riiniK'-

ratrice ;
3^ la mort d'un membre de la famille impériale ;

-'ioréclipsedu soleil;

5" riiicendie de riui des neuf miaou. C'est là, ce nous semble, une lacune de

la loi qui a besoin d'être comblée. (Il nous paraît certain qu'il y avait d'autres

causes d'interruption, telles que l'incendie du palais impérial, la déclaration

d'une g'uerre civile, l'invasion d'un peuple ennemi, l'indisposition subite de

l'empereur, de l'impératrice ou de toute autre personne dont la présence est

absolument nécessaire dans la cérémonie.)

L'histoire nous parle encore de l'interruption des cérémonies par suite de

la pluie, sans nous indiquer toutefois si dans ce cas elles doivent être ren-

voj'ées au lendemain ou différées jusqu'cà un décret ultérieur. Sauf cette hypo-

thèse, il est hors de doute qu'en présence d'un des obstacles précités, les

cérémonies ne pouvaient avoir lieu pendant toute la saison.

Nous passons au culte des ancêtres des seigneurs

.

Il y avait sous les dynasties do Tcheou, cinq classes de seigneurs. La

première comprenait les descendants en ligne directe des deux dernières

dynasties impériales Yd et Shang : la deuxième, tous les véritables sei-

gneurs féodaux qui s'étaient rendus indépendants dans leurs provinces ; enfin

la troisième, tous ceux que nous appelons au Japon ko daimio (petits

seigneurs), c'est-à -dire ceux qui possédaient des terres plus ou moins éten-

dues, mais qui n'exerçaient qu'une très faible influence politique relativement

aux seigneurs proprement dits.

Il y avait sans aucun doute de notables différences à établir parmi les sei-

gneurs de ces cinq classes au point de vue de la célébration de toutes les

cérémonies officielles. Quant au culte des ancêtres, nous sommes obligé de

luî parler que des cérémonies en usage chez les seigneurs de deuxième classe.

Ce sont d'ailleurs les plus importantes. L'histoire ne nous donne; aucun détail

sur le culte que devaient nuidre à huirs ancêtres les seigneurs di;'s (piatre

autres classes.

Le cult(î des ancêtres dans les t'aniilles seigueuriah^s ililfère de celui des

souverains par les points suivants :

1° Les seigneurs ne peuvent élever que sept miaou, les trisaïeul et tri-

saïeule étant honorés dans le miaou de l'ancêtre le plus reculé.
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2" Us 111' i)iMiv('ii( wlébror les cérémonies que trois fois par an.

3" On n'ollii' (In vin au tsou que sept fois dans les cérémonies, les deux

plus âgés des parents de rempereur et de l'impératrice n'ayant pas le droit

de le faire.

4" 11 n'va (pie (juarante-luiit danseurs formant six rangs composés chacun

de liuit personnes.

5° Il y a sept causes légales d'empêchement des cérémonies, qui sont ;

1" la mort de l'empereur ;
2° la mort de l'impératrice ;

3° l'éclipsé du soleil
;

4° la mort du seigneur célébrant les cérémonies ;
5° la mort de son épouse ;

G" la mort d'un membre de la itimille ;
7' l'incendie de l'un des sept miaou.

En deliors de ces cinq différences, les conditions requises pour la célé-

bration des cérémonies dans les familles seigneuriales sont tout à fait les

mêmes que celles qui s'imposent au souverain.

La loi déclare infidèles à leurs ancêtres les seigneurs qui ne lenr rendent

pas des hommages conformément aux règles qu'elle a prescrites et leur assi-

gne à titre de punition un rang inférieur en les dépouillant d'une partie de

leurs terres (les seigneurs de quatrième classe perdent donc toujours leur

titre de seigneur) . Cette infraction aux règles légales consiste soit dans la

célébration des cérémonies à une époque autre que celle qui est fixée par la

loi, soit dans l'interversion de l'ordre des stèles funéraires des ascendants

au-dessus du troisième degré ; stèles placées dans le miaou de l'ancêtre le

plus reculé, ainsi que nous l'avons dit en commençant; soit enfin dans l'inexé-

cution d'une formalité substantielle de la cérémonie, ou dans une infraction

aux rites lors de l'accomplissement de cette cérémonie. Qu'on n'accuse pas le

législateur de n'avoir pas prévu le cas d'omission des cérémonies : la piété

filiale était telle à cette époque qu'il n'a pas eu à se préoccuper d'une pareille

hypothèse.

Nous avons exprimé en commençant le regret de ne pouvoir trouver dans

l'histoire les détails relatifs au cidte des ancêtres des particuliers. Mais en

voici quelques-uns que nous avons pu puiser dans certains ouvrages et surtout

dans les chansons populaires de cette époque.

Le gouvei-nement de Tcheou a réparti également la terre aux particuliers

(hommes inférieurs aux chevaliers ou guerriers, c'est-à-dire ci.' que nous
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appelons l)iiury('oisoug-('us du peuple), de telle sorte (pi"il n'y avait ni pauvres

ni riches au point de vue de la prepriôté foncière. Voici comment on procède

à cette répartition commune :

Le législateur divise la }i(ii>ulation en groupes de huit familles, et les terres

à partager en lots de 137,561 m. q. chacun. Ge lot de 137,561 m. q. est

divisé en neuf parties. Une de ces parties est attribuée à chacune des huit

familles. La neuvième est subdivisée en dix portions ; chacune des huit

familles en reçoit une ; mais les revenus de ces derniers lots sont attribués à

l'Etat à titre d'impôt. Il reste deux portions encore; on divise chacune d'elles

en quatre parties et Ton a huit hits égaux, dent un est encore attribué à cha-

cune des huit mêmes familles ; les revenus de ces derniers lots où l'on plante

des légumes et des mûriers, où l'on élève les poulets, sont spécialement destinés

à l'entretien des vieillards de ci.'S familli'S et aux cérémonies du culte de leurs

ancêtres.

Ainsi la part totale de chaque famille est jusqu'ici de 15,284 "'i-^ -+- ^^ +
378,2250, ou 17,190 ™" 625.

Le lot attribué à chaque famille étant entièrement situé à quelque distance

de sa demeure, on porta au double le lot dont les revenus sont destinés aux

vieillards et au culte des ancêtres et on fit entourer chaque maison de la nou-

velle moitié de terre également plantée de légumes et de mùri(n's ou emploj^ée

à l'élevage des volailles et dos bestiaux ; c'est, comme l'autre moitié, un

témoignage, de la part de la famille, de sa piété filiale ; et ces revenus profi-

tent entièrement smx vieillards et aux ancêtres.

La répartition des terres se fait, avons-nous dit, par groupe de huit mai-

sons; trois de ces groupes forment une division administrative que les Chinois

nomment Jiiaii. A la tète de chaque hian est un chevalier de troisième

classe (il y avait tmis classes do chevaUers) ; dans le /lian, ou ^ilutôt à l'en-

trée du hian, se trouvent d'un côté un collège et de l'autre un monument

public, sorte de mairie où l'on discute les intérêts de la communauté, où l'on

explique les décrets et lois aux habitants, et, ce qui nous importe tout spé-

cialement, où l'on célèbre le culte des ancêtres.

Toutes les fois qu'un chef de famille néglige les cérémonies du culte de ses

ancêtres, le chef de hian lui inflige une peine, qui consiste probablement

dans l'indemnité d'une certaim' quantité d'étolfe (l> chanvre (cette amende
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i''tait autn't'nis très usitée eu Cliiiie [lour iVapper les petites contraventions.)

Les cliansons populaires de l'époque nous disent que l'on offrait aux an-

cêtres des oiseaux et d'outr(>s animaux, ainsi que les légumes et les fruits les

plus frais delà saison. Un lu' leur dlfrait jamais des bœufs, puisque cet ani-

mal était considéré alors comme le premier di' tnus les animaux. Les souve-

verains seuls pouvaient s'en servir et seulement dans les grandes cérémonies ;

mais depuis environ mille ans, au contraire, on le considéra comme inférieur

à tous les autres animaux, et il ne parait jamais sur la table des grands per-

sonnages.

Nous ne trouvons nulle jiart les causes d'empêchement du culte des ancê-

tres chez les particuliers, mais il nous parait certain que la mort (Tuu

membre de la famille en était une.

Toutes les règles que nous venons d'examiner furent promulguées en l'an

'U,?0 avant l'ère chrétienne. EUes restèrent en vigueur jusqu'au viii"' siècle

avant Jésus-Christ. A cette époque, les seigneurs se rendirent indépendants

dans leurs provinces, prirent les armes les uns contre les autres, et les vain-

queurs rendirent un culte à leurs ancêtres absolument de la même manière

que leurs souverains. Dès lors on vit toml^er en désuétude la coutume de

faire chaque année une visite à l'empereur.

Cette période d'environ 400 ans, cette première moitié du règne des em-

pereurs de la dynastie de Tclieou, nous montrent l'apogée de la civilisation

chinoise. Cet état est dû au sage gouvernement de l'empereur Wou-Wang,

et de son frère Tcheou-Kong-Tang. Confucius les qualifie de saints, parce

qu'ils voulurent jeter le fondement d'une bonne monarchie, en adoucissant

les mœurs par la création d'innombrables écoles, en garantissant la personne

et la propriété par la confection de lois équitables, et en soumettant les

hommes détentes classes, comme les souverains eux-mêmes, à des règles

fixes et précises dans les cérémonies officielles et surtout dans les cérémonies

en l'honneur des ancêtres. Aussi est-il à remarquer que même de nos jours

les principales formalités requises pour la célébration du culte des ancêtres

dans la famille impériale en Chine sont presque toutes empruntées au temps

de Tcheou. C'est toujours au l'ègne de Tclteou qu'on se reporte quand on

parle delà civilisation et des vertus de l'ancienne Chine.
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L'assassinat par Kenfou de son souverain, en l'an 759 avant Jésus-Christ,

marque l'origine de l'indépendance des seigneurs et le point de départ d'une

période de trouble où ils luttent sans cesse les uns contre les autres. De cette

époque date aussi leur mépris complet des lois de Tcheou. Dès lors jusqu'à

l'avènement de Sonnantchi de Shin au trône impérial, environ pendant GOO

ans, il est impossible de déterminer les cérémonies obligatoires du culte.

C'est seulement à jiartir de la dynastie de Shin que l'histoire retrouve les

traces des cérémonies religieuses alors en usage ; mais là encore nous ne

connaissons guère que les cérémonies en usage dans la famille impériale.

Du reste la conversion de l'empereur Souvantchi à la religion sentao, l'in-

troduction en Chine du bouddhisme (6.5 ans après J.-C), du mahométisme et

du christianisme (septième siècle) , la domination de la Chine par Koiibiraï-

Kin qui apporta les différentes doctrines de l'Asie occidentale, toutes ces

circonstances troublèrent considérablement la croyance du peuple. 11 en résulta

une multitude de superstitions et de sectes, toutes différentes dans la célébra-

tion des cérémonies religieuses; aussi devient-il impossible de décrire les

cérémonies du culte des ancêtres en Chine, même après la dynastie de

Shin.

Cette lecture soulève les observations suivantes de la part de M. Gaillemer :

Dans le dernier paragraphe du mémoire que M. le Ministre de Chine

a bien voulu adresser au Congrès, il est question, comme dans le mémoire de

M. Ymaïzoumi, du culte des ancêtres en Chine.

Je me permets d'appeler spécialement sur ce point l'attention du jeune

lettré japonais et de lui demander en quoi consistaient les détails de ce culte.

J'attribue, en effet, au culte des ancêtres une importance majeure pour

1 histoire du droit, qui, comme je le disais hier, se confond le plus souvent,

lorsqu'il s'agit des peuples primitifs, avec l'histoire de la religion. Je ne

m'écarte donc pas trop du sujet que vous devez traiter aujourd'hui en inter-

venant, commejuriste, dans la discussion des questions relatives aux religions

de la Chine.

Le culte des tnicètres joue un très grand rôhi dans les législations ancien-

nes. C'est sur lui qui n^pose toute l'organisation de la famille dans l'Inde et

dans l'ancienne Grèce. La loi ou la tradition détermineut avec ])récision les

o:i. II. 11
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obligations qui pèsent sur les descendants à l'égard de leurs ascendants, obli-

gations aussi rigoureuses que celles qui dérivent des contrats et dont l'exé-

cution peut être imposée par des voies juridiques.

Si maintenant nous pouvions déterminer quelles étaient les obligations du

culte des ancêtres en Chine, nous verrions s'il y a un rapprochement possible

avecles institutions des pays voisins.

Je recommande cette étude à M. Ymaï/uumi, et je lui serais très recon-

naissant si, dans une communication ultérieure, il voulait bien nous donner

quelques renseignements sur ce point.

Le mémoire de M. le Ministre de Chine, que M. Gordier a bien voulu nous

lire, renferme une autre assertion bien notable. Parmi les questions inscrites

au programme se trouvait celle -ci : Quelle est la date de la première appa-

rition de la lettre de change en Chine ? M. le Ministre nous donne une réponse

aussi nette qu'on peut le désirer. Il nous dit ([ue la lettre de change a été

créée dans son pays en 806 après Jésus Christ.

M. le Ministre est beaucoup plus compétent que nous })our l'Xprimer un

avis sur les institutions chinoises, et cependant je serais tenté de croire que la

date qu'il indique n'est pas exacte. La lettre de change, en Chine comme dans

les autres pays d'Orient, doit avoir une origine plus reculée.

Pendant longtemps on a attribué l'invention de la lettre de change aux

Juifs du moyen âge. Ils l'auraient créée pour se soustraire aux dangers aux-

quels ils étaient exposés dans leurs pérégrinations commerciales. —Mais les

mêmes causes doivent produire les mêmes effets, et partout où le transport

de l'argent a paru difficile, on a di^i chercher à l'éviter.

La lettre de changea dû être connue des Romains, bien que nous n'ayons

pas de témoignage précis. En Grèce, un texte d'Isocrate ue me laisse aucun

doute sur son existence. Pour la Perse et pour l'Assyrie, des découvertes l'é-

centes ont mis en notre possession des lettres de change rédigées sept ou

huit siècles avant notre ère et contenant toutes les énonciations que contiennent

les lettres i-édigées aujourd'hui même par un négociant lyonnais. Elles sont

écrites sur de petites tablettes d'argile, dont la forme rappelle celle de nos

savons de toilette, et qu'on a ensuite cuites dans un four. Ces lettres étaient

négociables ; ce que nous appelons endossement avait lieu au moyen d'une

inscription sur une seconde tablette que l'on adjoignait à la première.
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Lorsque, il y a quinze ans déjà, je parlai de lettres de change pour la

Crrèce, on me répondit que mes prétendues lettres de change étaient seule-

ment des billets à ordre ou des chèques. Il serait déjà digne de remarque que

les Grecs du iv" siècle avant J.-G. eussent connu le chèque, si récemment

entré dans nos usages. Mais je crois qu'ils connaissaient la lettre do change,

et l'exemple de la Perse et de l'Assyrie me confirme dans cette croyance.

Ainsi, longtemps avant notre ère, beaucoup de peuples orientaux ont utilisé

la lettre de change.

Ne faudrait-il pas s'étonner que les Chinois qui, sur tant de points ont

devancé les autres peuples de l'Orient, aient ignoré cette forme de crédit

jusqu'au ix" siècle de notre ère?

Je m'incline provisoirement devant l'affirmation de M. le Ministre de Chine,

tout en gardant l'espoir que do nouvelles recherches modifieront la date de

80G après J.-G.

M. GuiMET.— Cette question peut se résoudre en comparant les annales chi-

noises. Elle sera traitée prochainement, et je pense que dans le compte rendu,

nous pourrons donner une réponse aux questions posées par M. Caillemer.

Au nom de M. Yinaïzoumi, je dirai à M. Caillemer qu'il n'existe pas de

règlements sur le culte des ancêtres, avant l'an 1120, sous la dynastie des

Djon, et qu'au moins avant cette époque, le culte des ancêtres ne se composait

que d'offrandes faites en nature, en pain, en viandes, en parfums, tout comme

chez les anciens Egyptiens. Je m'adresse à l'honorable abbé de Meissas, c'est

un atout dans son jeu. Du moment que l'on offre des vivres, cela indique que

l'ancêtre existait d'une manière quelconque. Peut-être les Chinois croyaient^

ils au hhâ, comme les Egyptiens. Cela indique encore peut être qu'ils avaient

l'idée d'une âme matérielle. Quelle que soit la nature de l'âme que suppo-

saient les Chinois, on peut dire sur elle, ainsi que sur l'àine chez les Égyp-
tiens, que les anciens ne comprenaient pas l'immortalité do l'àinede la même
façon que nous

;
ils n'avaient cependant pas les mots abstraits dont nous nous

servons.

Quoi qu'il en soit, nous avons des documents qui peuvent nous aider à élu-

cider la question, et je ferai observer que M. Ymaïzoumi s'occupe avant tout

de questions littéraires. M. Ymaïzoumi a résolu le problème au point de vue
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des documents écrits do l;i Cliiuo qu'il a pu se procurer. Il faudra consulter

oa outre des docuineuts littéraires, les documents archéologiques, et l'on pourra

peut-être trouver des renseignements. Il est acquis toujours que l'on faisait des

offrandes aux ancêtres ; c'est déjà un point quijette de la lumière sur la question

.

M. l'abbé de Meissas. — Ce qui vient d'être dit se rapporte à la croyance

actuelle des Chinois. Or, je n'ai voulu parler que de l'état primitif de leurs

croyances, et je n'ai voulu protester que contre les suppositions qu'on fait à

ce sujet. La vérité ne me plaît pas quelle qu'elle soit. Maintenant, est -il vrai,

comme on me l'a insinué, que la croyance à une durée de l'âme au delà de

la vie présente ait commencé à une époque relativement moderne ? Ce sont

des théories évolutionnistes qui se cachent derrière les théories sur les reli-

gions. On croit pouvoir induire, en établissant une échelle de perfectionne-

ment de celles-ci, que l'homme a cessé, à un moment donné, de n'être qu'un

animal et qu'il n'est devenu qu'à une certaine époque un être ayant une con-

science. C'est contre une telle affirmations que je proteste, je le répète, dumohîs

jusqu'à preuve du contraire. On a dit que ces documents chinois auraient été

consultés avec soin, je l'admets
;
j'ai consacré peu de temps aux études orien-

tales; seulement je crois que la question n'est encore éclairée qu'à moitié. Il

peut y avoir des théories qui me déplaisent, ou au inoins qui me choquent dans

l'état actuel de mes idées ; mais avec la pauvreté des documents qu'on possède,

on ne peut affirmer que telle et telle chose existait à une époque déterminée,

surtout quand elle nous paraît sortir du fond de la nature humaine, et consé-

quemment du fond de la religion de l'homme.

M. LE Président. — Je crois que nous rentrons dans la question précé-

dente à laquelle M. Guimet a répondu, ainsi que moi-même.

M. GuiMET. — Je crois qu'il est bon de ne pas lever cette séance sans

remercier les orateurs et les savants qui ont bien voulu en faire la parure, et

surtout sans remercier M. le Ministre de la Chine, qui nous a envoyé des

renseignements fort précieux sur l'état de la religion en Chine. Nous devons

remercier encore Son Excellence de ce qu'elle a bien voulu déléguer auprès

de nous M. Gordier qui a présidé cette séance avec une sûreté de jugement et

de science digne d'être admirée.



TRAYAUX ENVOYES AU CONGRES

LES RELIGIONS DE L/V CHINE

ÉTUDE DE M. Y.MAIZOUMf, SUR LE LIVRE DE LA VERTU ET DE LA VOIE

LIVRE 1 > R E M I E R

CHAPITRE I

La voie qui peut être exprimée par la parole

Il sera plus général de dire : La voie qui parait à rhomine coaime la

voie

CHAPITRE II

Dans le monde, lorsqu'on sut apprécier la beauté (morale), alors la

laideur (du vice) a paru.

L'opinion de l'auteur nous parait très restreinte. La beauté signifie ici la

beauté de toutes choses en général, de même que la laideur veut dire la lai-

deur de toutes choses en général

.

De là vient que le Saint fait son occupation du Non agir.

Il faut faire consister ses instructions dans le silence.

NOTA. ^ Les liijaes en it ilique indiijiieat les parties du travail de M. Stanislas Julien qii
sont relevées.
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Alors tous les êtres se mettent en mouvement, et il ne leur refuse rien.

Il les produit et ne se les approprie pas.

Il les perfectionne et ne compte pas sur eux.

Ses mérites étant accomplis, il ne s'y attache pas.

Il ne s'attache pas à ses tnérites ; c'est pourquoi ils ne le quittent point.

Ge que l'auteur a pris pour le sujet, diffère de celui que nous voulons

prendre. Nous écrivons ainsi ces lignes d'une manière suivante :

De là vient que le Saint fait son occupation de non-agir.

Il fait consister ses instructions dans le silence.

Alors tous les êtres se mettent en mouvement et ne cessent d'exister.

Ils se produisent et ne s'en servent jamais.

Ils agissent et ne comptent pas sur ce quils ont fait.

Leurs mérites étant accomplis, ils ne s'y attachent pas.

Ils ne s'attachent pas à leurs mérites ; c'est pourquoi ils ne cessent pas

d'exister.

CHAPITRE IV

Le tao est vide ; si Von en fait usage, il parait inépuisalbe.

Le mot que l'auteur a traduit inépuisable contient en mémo temps, et sur-

tout, le sens de « n'est jamais plein. »

Oh qu'il est pur '

Le mot que l'auteur a traduit pur, renferme en même temps le sens de

« immense et éternel. »

CHAPITRE VI

Si Von en fait usage, on n'éprouve aucune fatigue.

Si l'on en fait usage, on n'y trouve aucun effet.

CHAPITRE VIII

C'est pourquoi (le sage) approche du Tao.

Le sujet de ce passage est encore l'eau et non le sage ; mais les passages

suivants se rapportent, comme dit l'autour, au Sage.

CHAPITRE X

Il produit les êtres et les nourrit.

Le mot que l'auteur a traduit Etre ne contient point ce sens ; il se rap-
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porte à tout ce qui se trouve écrit aux passages précédents dans ce chapitre
;

par conséquent il faut dire : Il donne naissance aux idées ci-dessus écrites

et les nourrit.

Il les j^rodiiit et ne les regarde pas conune sa propriété.

Il leur fait da bien et ne compte pas sur eux.

Il règne sur eux et ne les traite pas en maître.

D'après notre observation précédente, ce que l'auteur a pris comme com-

plément ditière de ce que nous prenons, c'est-à-dire le mot « êtres » doit

être remplacé par « idées ci-dessus écrites. » Dans ces trois passages, notre

complément doit être le sujet; aussi nous les expliquons d'une manière

suivante :

Elles (ces idées) se produisent, et on ne les regarde pas comme sa pro-

priété.

Elles agissent, et on ne compte pas sur elles.

Elles se forment de plus en plus, et on n'en arrête pas la niarclie.

(Notre explication de ce passage diiïère tout à lait de celle de l'auteur.)

ciiAprriiE XV

Il n'est 2^as plein (île lui-même), c'est pourquoi il garde ses défauts

(apparents), et ne désire pas (être jugé) parfait.

Dans le livre, il est écrit simplement de cette manière : 11 n'est pas plein,

c'est pourquoi les défauts ne se forment pas de nouveau.

ClIAriTRE XVI

Les dix mille êtres naissent ensemble.

Le caractère écrit sur le livre veut dire les dix mille êtres ; mais les êtres

ne se limitant pas au nombre de dix mille, nous devons traduire, selon le sens,

« toutes les créatures. »

Celui qui est juste devient roi.

Celui qui est roi s'associe au ciel.

Celui qui s'associe au ciel imite le tao.

Celui qui imite le tao

Le mot que l'auteur a traduit roi est bien roi, mais ce mot signifie aussi

parfait. Or nous devons dire ici parfait, ce qui fait ainsi :
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Celui qui est juste d(^\uni[ parpdi.

Celui qui c?^i parfait, est égal au Ciel.

Celui qui est égal au Ciel, est égal au tao.

Celui qui est égal au tao

CHAriTIÎE XVII

Dans la haute antiquité, le peuple savait seulement qu'il avait des rois.

Le pronom que l'auteur a pris pour ro/s veut dire, à notre avis, homme qui

a accompli les conditions écrites dans le chapitre précédent, c'est-à-diro

celui qui est arrivé au tao. Aussi les trois passages suivants auront pour cum

plément le Saint.

Les cent familles disaient.. ..

Le mot que l'auteur a traduit en ce terme est bien cent famille^; mai;

selon le sens qu'il contient, on doit traduire ici par le peuple.

C H A r 1 T H E XIX

Renoncez à ees trois choses et persuadez-vous que l'apparence ne suffit

pas.

La traduction est juste comme sens, mais il est écrit dans le livre sous

cette forme :

Si vous remplissez ces trois conditions, l'apparence (contraire de la pureté

et de la simplicité) diminuera.

. CHAriTREXXII

Avec peu (de désirs) on acquiert le tao.

Le principe de la doctrine de Lao-Tseu est toujours tao; mais il ne veut pas

prononcer ce tao, il parle toujours d'autres choses pour faire comprendre indi

rectement le tao. Aussi moins on trouve le mot tao, plus le sens est profond

et la portée grande. Il ne faut donc pas, à notre avis, ajouter comme le fait l'au-

teur, le mot tao à la traduction des passages, k moins que ce mot ne se trouve

écrit réellement dans le livre. Nous traduisons ainsi ce passage :

Avec peu , on acquiert.

CHAPIT E xxin

S'il se livre au crime

Le mot crime doit être remplacé par défaud ou fautes.
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Cil APITRE XXIV

On la compare à un reste d'aliments ou à un goitre hideux, qui inspirent

aux hommes un constant dégoût.

D'après le livre, nous traduisons ainsi :

On la compare à un reste d'aliramits ou à une action inutile ; aussi certains

êtres détestent cette conduite. (D'après la doctrine de Lao-Tseu, si tout hom-

me, quoique'éciairé, est détesté par quelqu'un, il n'est plus un homme qui est

arrivé au tao.

CHAPITRlîXXVIII

Il reviendra la simplicité parfaite (au tao).

Quand la simplicité parfaite (le tao) s est répandue, elle a formé les

êtres.

Le mot simplicité parfaite ne veut pas dire le tao, et le second passage doit

être traduit : Quand la simplicité parfaite s'est répandui^, elle devient vases

(vases noms de toutes les vertus).

Lorsque le Saint est élevé aux emplois, il devient le chef des magis-

trats. Il gouverne grandement et ne blesse po'sonne.

L'opinion de l'auteur sur ce passage est contraire à la nôtre. Nous tradui-

sons :

Le saint emploie ces vases et les traite comme chef de magistrats (c'est-

à-dire le saint applique ce principe suivant les choses, comme la piété iiliale

envers les parents, la fidélité et le dévouement puur 1: maître). Aussi quand

l'administration se fait grandement et avec harmonie, on ne trouve point de

limite (ou de petits règlements forcés et oppressifs) dans les choses.

CHAPITRE XXIX

Les uns se meuvent et les autres s'arrêtent.

Le livre dit : Les uns se mettent au-dessus et les autres tombent.

CHAPITRE XXXI

En temps de paix, le sage estime la gauche celui qm fait la guerre esti-

me la droite.

D'après le livre :

OR. Jl. 12
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Eli temps (II! paix, le Sage estime la gauche; quand il fait la guerre, il

estime la droite.

CHAPITRE XXXIV

Tous les êtres comptent sur lui pour naître, et il ne les repousse point.

D'après notre traduction :

Tous les êtres comptent sur lui pour naître et ne cessent de subsiste .

CIIAPITUE XXXV

Ils accourent, et il ne leur fait point de mal; il leur 'procure la paix , le

calme et la quiétude.

D'après notre traduction :

Ils accourent et ne trouvent point de mal ; iN n'ont que la paix, le calme

et la quiétude.
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1. Le Japon de nos jouis, (jar M. Housquet.

2. Notes sur les anciennes écritures japonaises, dites Shin-daï-ji, par M. Metchnikoff.

3. Histoire de l'écriture du temps des dieux, par M. Harada.

4. Notice sur la déesse Benzaïten, par M. Soumitani.

ô. Mémoire sur l'existence du mont Shumi, par M. Soumitani.

6. Note sur la prière à Amida Bouddha, par M. Soumitani.

7. Dissertation sur le mot Rioo-bou, par M. Soumitani.

8. Vie de Daikokou.

9. Rapport sur un livre de prières du Shinto, par M. Ymaizoumi.

10. Notice sur les Aïnos, par M. Duchateau.

11. Des couleurs considérées comme synibole-5 des points de l'hori/.on, par M. de ChaRENCEy.

i-. Lettre de M. Offert sur les inscriptions commerciales en caractères cunéiformes.

13. Réponse à M. Offert par M. de Rosny.

li. Le couvent du Dragon veit par .M. Leo.ne d'Albano.

15. Examen des questions préparées par le Comité d'organisation.





Vendredi 6 Septembre

RELIGIONS DU JAPON

Président M. A. JO URU AN, dief de bataUlon du génia, ex-altacho à la mission mili

taire française, au Japon.

Vioe-Pbésident. m. COIGNET, ex-ingénieiu- des miiios du gouvernement du mikado.

Seobbtaihe. • . . M. HÉNON.

Au début de la séance la parole est donnée à M. Guimet :

M. GniMET.— Messieurs, cette séance devait être présidée par M. Kouki-

Riouitclii, secrétaire général du aiinistèr(3 de l'instruction publique au Japon,

qui s'occupe à un haut degré de tout ce qui se rattache à la science. Il s'était

lait une fête de venir à Lyon, mais il en a été empêché par l'état de sa santé.

La dernière fois que j'ai vu M. Kouki-Riouitchi, à Paris, il était au lit, et il m'a

écrit hier que le docteur lui interdisait le voyage. C'est un des hommes qui

font le plus en ce moment pour l'instruction populaire au Japon. Je dois dire

encore, et ceci est un secret que je vous prierai de garder encore quelques

jours, jusqu'à ce que le décret en ait ])a.ni à Y Officiel, que M. Kouki-Rouitchi

va être nommé officier d'instruction publique.
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M. LE Prksident. — Pai-uii les livres parus tout dernièrement sur le Japon,

un des meilleurs est celui de M. Bousquet, intitulé : Le Japon de nos jours.

C'est M. Bousquet qui adonné aux Japonais leur Gode civil. De fréquents

voyages à riutérieur joints à sa position exceptionnelle lui ont permis d'étu-

dier à fond le pays et ses habitants. L'ouvrage en deux volumes qu'il nous

envoie est la reproduction d'une série d'articles qu'il a publiés dans la Revue

des Deux Mondes pendant son séjour de quatre ans et son voyage de retour.

Ces articles ont été traduits et très appréciés par la presse anglaise de Yuko

hama. M. Piquet a bien voulu faire sur le travail de M. Bousquet une analyse

qu'il va nous lire.

LE JAPON DE NOS JOURS
(2 vol.jPAB M- BOUSQIIET

M. Piquet. — Je n'aborderai pas la critique d'une oeuvre aussi étendue

que celle de M. Bousquet. Cette tâche serait au-dessus de mes forces et dé

passerait la mesure du temps accordé à chacune de vos séances. Je vous dirai

seulement quelques mots de l'auteur et des circonstances au milieu des-

quelles il s'est livré à l'étude du Japon.

Au Japon comme dans le Levant et en Chine, les étrangers vivent sous la

protection de traités dont une des stipulations essentielles est celle de l'exter-

ritorialité. C'est en vertu de ce droit que tout étranger échappe à la juridic-

tion japonaise et ne relève, quelleque soit la nature du délit, que du tribunal

consulaire de son propre pays.

Gomme lajuridiction est un des attributs essentiels de la souveraineté, au-

cune des concessions qui lui furent arrachées ne coûta plus cher à l'orgueil

national. Il n'en est aucune dont le rappel fut plus ardemment poursuivi lors-

que le pouvoir du inlkalo eut été restauré en 18G8. Le gouvernement japo-

nais s'adressa d'abord aux ministres étrangers accrédités auprès du souve-

rain; puis, sa revendication s'étant heurtée à un refus unanime, il envoya aux

Etats-Unis et en Europe une ambassade dont la mission était d'offrir la com-

plète ouverture du Japon et de demander en échange l'abandon formel du

droit d'exterritorialité. Cette mission échoua. Son chef hvakoura, aujourd'hui

premier ministre, comj)rit alors qu'une grande réforme judiciaire et le temps



RELIGIONS DU JAPON 91

pourraient seuls rendre au p'ouvernement japonais la plénitude^ de ses droits.

Il avait pu se convaincre pendant son voyage que les codes français sont c>'ux

qui résument le plus fidèlement et le plus clairement les notions du dmit

commun à tous les peuples civilisés, et ce fut un membre du barreau de Paris,

M. Georges Bousquet, qu'il appela à l'honneur de préparer la réforme de la

jurisprudence japonaise. M. Bousquet arriva à Tokio en 1872 et y passa quatre

ans. Son séjour dans la ca[>itale ne fut interrompu que par des voyages en pro-

vince qui lui permirent d'étendre et de généraliser ses aperçus sur le pays.

C'est précisément à cette époque que ce goût des réformes qui a attiré sur le

Japon l'attention de tout le monde civilisé atteignit son [ihis haut degré de for

veur. Dans ses collèges, dans ses écoles spéciales, dans ses arsenaux, dans

ses manufactures, dans ses ministères de la guerre, do la marine, de la justice,

des finances, de l'instruction et des travaux publics, le gouvernement japo-

nais avait pris à son service des étrangers de toute nationalité. Parmi eux j'ai

connu plusieurs professeurs, et j'ai recueilli de leur bouche un témoignage

singulièrement flatteur du zèle des étudiants japonais, de leur docilité, de leur

politesse, leur empressement à s'instruire et à communiquer ce qu'ils savent

sur leur propre pays. Go témoignage. Messieurs , vous pouvez, grâce à

M. Guimet, le vérifier ici même. Enfin, dans cette grande capitale du Japon,

si attrayante parce que l'activité humaine s'y déploie avec des caractères si

particuliers, quelques-unes des légations servaient de points de réunion à

l'élite de la société japonaise et étrangère.

Voilà le milieu dans lequel M. Bousquet recueillit les matériaux du livre

que vous avez sous les yeux. Je n'en connais pas qui donne une notion plus juste

du Japon de nos jours, et ceux-là mêmes qui l'ont habité le plus longtemps le

lisent avec le plus de fruit. On a reproché à M. Bousquet de s'être montré

trop sévère puur les classes dirigeantes du Japon. L'avenir seul dira s'il eut

tort ou raison. Quoi qu'il en soit, son œuvre est celle d'un écrivain très cultivé,

très observateur, très épris de sou sujet et singulièrement bien placé pour

l'étudier sous toutes ses facces. Elle a un autre mérite qu'il importe de placer

très haut, c'est la probité.

M. Guimet.— M. Metchnikolï", obligé de retourner à Genève, a laissé entre

les mains de M. l'abbé deMeissa^. un manuscrit.il en a laissé deux auGongrè^

l'un sur l'écriture ancienne des Japonais, l'autre sur leur religion nationale.
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NOTICE SUR LA RELIGION NATIONALE DES JAPONAIS, LE CULTE
DES KAMI OU LE SINTOISME

Par m. Léon METCIIN'IKOFI'

(Lecture failo pal' M. l'abbc de Meissas)

Les savants qui se sont occii[ics de la leliyioii nationale des Japonais, tels

que Hoïïmann dans ses ^1 nnales Japonici, Klaproth dans ses Annales, etc.,

ont généralement puisé leui's renseignements cà la grande histoire de Mitsou-

Kouni, prince de Mito, au Sin-Edaïno- MaJà et quelques autres ouvrages

indigènes publiés cà l'époque delà Renaissance deia littérature japonaise, qui

ne commence qu'avec le xvii" siècle après J.-G. Tout en restant tidèle aux

textes japonais, les savants sus -mentionnés nous ont fait entrevoir la religion

nationale de ces insulaires de l'extrême Orient sous un jour foux et qui en

cache les côtés les plus originaux et, par conséquent, les plus intéressants à

nos yeux. C'est ainsi que tous ils ont p)arlé de chaos priinordial {Kun to)/),

de iirincipo mîde {yo) et femelle {in), des règnes fabuleux des génies céles-

tes, ou des couples de génies célestes, qui duraient des 10,01(),000 et des

20,020,000 ans, etc.

Ce qui nous avait frappé dès le début de nos études sur l'ethnographie et

l'histoire de la civilisation des Japonais, c'est que dans la langue yamato qui

est le vrai japonais, pur de tout mélange de chinois, il n'existe point de mots

pour exprimer les notions di' chaos primordial, de [irincipes mâle et femelle

et autres sus-mentionnées. Nous savions cependant que l'usage de la

langue yamato et l'exclusion rigoureuse de l'usage de termes sinico-japonais

sont obligatoires pour tout ce qui concerne le culte des génies ou des Kami.

Cette contradiction fondamentale nous portait naturellement à considérer les

nombreux sinologismes que nous trouvions dans les ouvrages de nos japonistes

les plus accrédités , comme des additiijns postérieures faites aux traditions

nationales du Japon sous l'influence des idées bouddhiques et confuciennes,

et qu'il f;dlait éliminer atin de nous faire une idée juste de ce qu'était le culte

des génies des Japonais avant que l'empire du Soleil-Levant fiit envahi par

les idées, les mœurs, les institutions, en un mot, par la civilisation continentale.

Le 'plus ancien monument littéraire du Ja^ion ne date que du vin" siècle
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après J. -G., c'est-à-dire d'une époque où le bouddhisme était déjà érigé eu

religion d'État par le prince régent désigné tantôt sous le nom du 2)rince de

l'a porte de l'écurie (Oumaya-dano-oci), tantôt sous celui de prince aux

nombreuses oreilles (Toyoto-mimino-oci), tantôt enfin sous son surnom pos-

thume bouddhique et sinico-japonais de Sio-ioli-daï-ci (prince impérial] de

la vertu resplendissante). Les études confuciennes, la calendographie, l'as-

tronomie et l'astrologie, la médecine et les autres arts et sciences de l'Empire

du Milieu furent aussi implantées au Japon sous cette même régence, c'est-à-

dire un siècle avant que fût publié le plus ancien des recueils des traditions

religieuses parvenus jusqu'à nos jours. Ce recueil est connu de nosjaponistes

sous son nom sinico-japonais de Ko-zi-ki; mais son titre authentique est

Fourou-koto-boumi , ce qui, en langue yamato, est parfaitement synonyme du

Ko-zi-ki et veut dire le Livre des choses anciennes. J'en ai traduit quelques

extraits dans le recueil ])ériodique publié par M. François Turrcttini à Genève

sous ce titre : VExtrême-Orient. J'ai ajouté à ma traduction, dont je recon-

nais les nombreux défauts, autant d'annotations spéciales que je l'ai cru

nécessaire pour faire constater l'authenticité et la compétence de la source à

laquelle je puisais mes renseignements sur la religion et riiistoire primitive

des Japonais. Ici, je dois m'abstenir de détails par trop techniques et je m'ef-

forcerai de faire ressortir à larges traits les caractères essentiels de la religion

nationale des insidaires du Soleil-Levant , dégagée autant que possible de

tout mélange hétérogène.

Je me permets cependant d'insister sur ce fait que ce premier recueil écrit

des traditions japonaises appartient ;^à une époque relativement récente, et

qu'il est composé en caractères chinois (dont plusieurs sont pris idéographi -

quement) bien que d'après les règles de la synthaxe yamato. Ainsi l'authenti-

cité du Ko- zi-ki ne me pai-ait que très relative, et nous devons nous attendre

d'avance à y trouver certaines notions et certaines formules qui témoignent

d'un degré de civiHsation plus avancée que n'était celui des fondateurs du

royaume yamato devenu par la suite (vers le m' siècle après J . - C. ) l'empire de

Nippon ou du Soleil Levant. L'auteur de cet ouvrage, nommé Ohono Yasjou-

maro, était un dignitaire du cinquième rang à la cour de l'impératrice Gen-Sio

Teritiô, ce qui nous prouve déjà qu'il avait étudié la philosophie confucienue

dans l'une de ces écoles que, depuis le vu' siècle après J. -C. h s empereurs
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japonais fondaient dans leurs capitales et dans les provinces pour servir de

pépinières d'employés et d'officiers de toute nature.

Le récit du Ko-zi-ki est loin d'être aussi rationaliste et aussi rationnel que

celui reproduit par Jules Klaproth, d'après l'intioduction de la grande his-

toire du prince do ^ïiio Mitaoïi-Kouni. 11 débute par une de ces contradic-

tions qui abondent dans les traditions religieuses des peuples barbares : (( Au
commencement du ciel et de la terre, les dieux résidaieyit dans la haute

vallée du Ciel. » (Taha mano fJiaraiii kamou tsmari masj). Ces dieux

{Kami) ayant préexisté à la création étaient : 1° le dieu seigneur du centre

céleste; 2" le dieu générateur des choses élevées, et 3" le dieu générateur

des dieux. Ces trois dieux primitifs ne forment qu'une seule entité dont le

corps est invisible.

« Gomme le parfum qui se dégage des fleurs, ou comme les jeunes bour

geons qui viennent éclore sur la tige de la plante aci », ainsi une dualité

divine apparaît sur la face de cette trinité primordiale. Cette dualité est repré-

sentée par le dieu éternellement debout dans le ciel et le dieu qui fait

naître les bourgeons de la graminée Aci et qui donne la postérité. Tou ;

les deux ne formant qu'une seule entité dont le corps est invisible.

Viennent ensuite les sept génération'^ divines La première de ces géné-

rations est représentée par un seul personnage, le dieu éternellement debout

dans rjEJtat ; msiis depuis la troisième génération, chaque dieu est accom-

pagné d'une sœur cadette (imoto). Le texte ne nous dit rien de la manière

dont ces dieux engendraient les couples qui les suivaient, et surtout le Ko-;i-

ki ne nous autorise guère à considérer ces générations divines comme ayant

successivement régné sur la terre. Il nous dit même formellement que toutes

ces divinités continuaient à résider dans la haute vallée du ciel.

Plus tard, lorsque les Japonais connurent l'histoire fabuleuse des Chinois,

ils cherchèrent à reculer l'origine de leur dynastie impériale à une époque

fantastique, et ils mirent les noms de tous ces dieux en tète de la liste des

empereurs, en attribuant à chaque couple divin un règne d'une longueur dé-

mesurée. — J'insiste sur ce que cet usage est postérieur à l'époque où parut

le Ko-zi-hi; mais j'ignore s'il doit être ra[)porté au temps de l'empereur

Kouan-Mou, qui a le plus contribué à transformer l'histoire de son pays à

l'image du Céleste Empire. Ainsi, c'est lui qui introduisit l'usage d'inscrire les
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empereurs dans les annales dynastiques sous des surnoms posthumes boud-

dhiques, sous lesquels ils sont connus de nos japonistes. Dans ma description

de VEoipire japonaù, dont la première partie (g-éograpliique) vient de

[laraître, je donne la liste des noms Yamatho des souverains japonais, liste

que je n'ai trouvée dans aucun des nombreux ouvrages européens sur le

Nippon.

La dernière génération divine est représentée par le dieu Izanaghi (qui trop

encourage) et sa sœur cadette Yzanami (qui fait naître les désirs). Aj'ant

reçu des di }ux du ciel l'ordre de créer l'univers, ce couple s'arma de la lance

ou du sceptre qui régit le monde et qui porte à son bout une i>ierre précieuse

de couleur écarlate. Ils remuèrent avec ce sceptre le limon salé, et quelques

gouttes de ce limon qui ruisselèrent du haut du sceptre formèrent l'ar-

(•hi[)('l Ono~goro -chna. On se sert quelquefois de ce nom pour désigner

métaphoriquement le Japon, mais nous verrons plus tard que l'on ne doit

attribuer à cet archipel aucune valeur géographique : Ono-goro-clma (îles

nées spontanément), c'est le monde dans son ensemble.

Après avoir fait le tour du monde qu'ils venaient de créer, Isanaghi et

Isanarai se rencontrèrent au pied du pilier qui soutient la voûte du ciel. La

déesse tomba voluptueusement dans les bras d'isanaghi. C'est ainsi que fut

inventé l'amour charnel. Ils engendrèrent un enfant nommé Hwoiigo (sangsue)

qui aussitôt né s'élança dans une nacelle faite de bois à'aci et disparut em-

porté par le courant. Espérant l'arrêter dans sa course, ses parents jetèrent

sur son passage l'ile Ava, mais la nacelle passa outre. Désolés, Isanaghi et

Isanami remontent vers les di(?ux du ciel qui leur disent que leur fils ne

reparaîtra plus jamais et que sa disparition est le châtiment de ce que la femme

provoqua son mari à la volupté. Ce Hirougo est vénéré aujourd'hui sous le nom

de IV6;.« (ainos, barbare). Une note du Ko-si-ki ajoute que ni lui ni l'ile

d'Ava no doivent être comptés dans la postérité du couple créateur de l'uni-

vers.

Puis, Isanaghi et Isanami engendrèrent charnellement et une à une toutes

les îles de l'archipel japonais ; ensuite ils se mirent à engendrer des Kmni ou

des dieux terrestres de toute nature, di,>s dieux des montagnes et des forêts,

des portes et des fenêtres ; voire même des dieux des latrines. Leur dernier-né

fut le dieu du feu. En le mettant au monde, la déesse se brûla le giron et devint
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iiica])able d'engondrer d'autres dieux. La douleur lui arraclia une larme
; une

déesse en sortit aussitôt. Elle porte le nom de Naki-Zava-Méno-Kami

{déesse de la mare des larmes) et elle habite le flanc d'une niuntagne sur la

frontière des pi'ovinces Idzmo et Hdghl dans le San~in -do actuel.

Le père saisit son glaive et dépeça son fils puîné. De chaque partie du

corps du dieu de feu ainsi massacré, il retira un nouveau génie ; le sang de la

victime coula vers la province d'Idzmo, où il forma la source thermale de

Yornodz. — En suivant la direction du sang de son fils, Isanami vint dans

Idzmo, où elle se trouva en face d'une divinité terrible qui avait sous ses

ordres de nombreux génies malfaisants.

Effarouchée, la déesse s'écria :

« A quoi bon créer des hommes ? ces divinités malfaisantes d'Idzmo les

feront tous périr. »

Mais Isanaghi la rassura en disant :

« Chaque fois que ces génies malfaisants auront tué lOOO hommes, je ferai

qu'il en naîtra 1,500 autres., et le genre humain ne périra jamais ! »

Mais ils s'étaient rendus impurs (kitanaki) par leur séjour dans ce pays

d'Idzmo. Aussi ils s'empressèrent de se rendre dans la province Hiouga, et

là, dans une vallée d'orangers {tatsibana), ils accomplirent un sacrifice d'ex-

piation ou de purification (micof/hi). Ces sacrifices {Itarahi) furiMit ]>endant

longtemps les seules pratiques du culte des Kami, qui ne s'organisa en reh-

gion ayant un rituel et un sacerdoce que plus tard, à l'époque prétendue histo-

rique.

Ayant achevé l'œuvre de la création, Isanaghi et Isanami revinrent dans

la vallée du ciel; mais avant de quitter la terre, ils s'étaient lavé l'œil gauche

avec de l'eau de la mer purifiée, et ils en retirèrent la déesse qui brilb' au ciel

{Ama-térassou kami); de leur œil droit sortit la déesse de la lune «qui

regarde dans la nuit», et de dessous leur nez (de leur souffle) naquit le dieu

Také-haya-Sousano-ono-Mikoto. La postérité de ce dernier vainquît les

génies malfaisants d'Idzmo et elle régna dans la partie septentrionale et occi -

dentale de l'île principale du Japon. Son pouvoir s'étendait jusqu'à Simano et

jusqu'à la mer d'eau douce (lac Biva). — La postérité de la déesse du Soleil

s'installa d'abord dans Hiouga (au S.-E. de l'île Kin-Sin); mais le descendant

en cinquième génération de cette déesse vint se fixer dans le Yamato. Lui et
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ses descendants sont désignés dans le Ko-ci Jii sous le titre de Soumdra

-

Jïiikoio qui, plus tard, fut changé en celui de Tennô (Auguste du ciel) imité

de la Chine. Ni li' titre chinois ni les surnoms posthumes bouddhiques sous

lesquels nous connaissons les souverains japonais ne sont jamais mentionnés

dans le Ko-zi-l'i, ce qui déjà autoriserait la supposition que ces noms et ces

épithètes n'existaient point à l'époque où Ohono-Yasou-Maro imbliait son

recueil. Mais nous avons des indications plus précises à cet égard : un manuel

d'histoire publié en 1875 pour les écoles normales rapporte l'invention des

surnoms posthumes bouddhiques à l'empereur Kouan-Mou.

Ainsi, le Ko-;i-ki débute par des notions assez abstrait^'s di> trinité et de

dualité divines et invisibles pour retomber dans le polythéisme le plus

grossier, voire môme dans le fétichisme. Ceci nous fait supposer que Ohono-

Yasou-Maro ne formulait pas la tradition authentique et originale, mais qu'il

compulsait un ensemble avec des données empruntées aux époques plus ou

moins reculées et barbares.

Pour conclure, nous dirons que bien après l'ère présumée de Zin -Mou-

Tennô (660 ans avant J.-C), les Japonais ne distinguent pas encore bien

nettement les mortels des innuortels. Le dieu ou le chef s'appellent égale-

ment Kami (ce qui est en haut) ou Mikoto (être précieux). Le clief défunt est

toujours divinisé. D'ailleurs les mânes des ancêtres senties divinités principales

et spécialement adorées de chaque famille. Le clief de famille était le seul

prêtre ou desservant des haraJii de purification. Nous ferons observer que la

dignité de prêtre shintoïste est encore aujourd'hui héréditaire, et le caractère

religieux des desservants du culte des Kami nous paraît sujet à caution.

La philosophie de la religion s/iinlo nous est fort imparfaitement connue

Cependant, il semble que l'idée du bien et du mal y était remplacée par la

notion du pur et de Yimpur qui a une grande analogie avec le tabou des

autres peuples primitifs.

La mort était Cijusidérée comme le départ pour un pays inconnu. La vie

d'outre -tombe n'impliquait aucune idée de récompense ni de châtiment. On

était heureux et considéré dans l'autre monde, non pas en raison de ses

vertus, mais en proportion de ses richesses. Aussi s'empressait -on d'enterrer

avec le mort des objets [>récieux, ses femmes, ses esclaves et ses bêtes. Les

sacrifices hunuiins à l'occasion des funérailles s'appelaient i/^nZ-yt'; on les dis-
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tiaguait des liiinoroy/ii ou sacrifices qui ne coûtaient la vie à aucun être. Los

sacrifices humains furent prohibes pour la première fois vers l'ère chrétienne
;

ordre fut donné de remplacer les êtres vivants par des poupées de terre. Mais

il y eut plus tard encore des victimes volontaires telles que, par exemple, Ta/-

sibana fimé, femme de Yamato et Akéno Mikoto. Le dernier ikiniyé men-

tionné dans le Ko-zi~ki est celui offert par ZIn-Gou, la conquérante de la

Corée aux mânes de son éjjoux (iv™" siècle après J. -G.)

M. l'abbk de Meissas. Je dois ajouter quelques observations au sujet du

mémoire de M. Metchnikofï", et je reviendrai même à cette occasion sur ce

que j'ai dit hier. Je crois d'autant plus devoir le faire qu'il paraît que j'ai

beaucoup de difficultés à me faire cumprendre, à en juger d'après les comptes

rendus de certains journaux qui me font dire à peu près le contraire de ce

que j'ai dit. Je regrette profondément que les sinologues et les japonistes

n'aient pu répondre catégoriquement à mes questions, parce que je ne veux

pas faire croire que j'appartiens à ces contradicteurs qui aiment à triompher

tous seuls et qui sont heureux de l'absence de leurs adversaires. Pendant

que M. Metchnikoff (''tait ici, il m'a cherché vainement; je l'ai cherclié

aussi, et malheureusement nous n'avons eu qu'une conversation très som-

maire. D'après ce qu'il m'a dit et la façon dont il s'exprime, il se confesse

partisan de cette idée d'après laquelle l'homme descendrait de quelque com-

mencement infini, qu'il se serait perfectionné peu à peu, et qu'à un moment

donné seulement, il serait parvenu au développement di> son existence mo-

rale et de ses croyances actuelles. On suppose qu'il y a un instant d'évolution

entre l'homme primitif et l'homine actuel, dans Tesprit diiqu.'l, cependant,

selon moi, certains principes moraux forment la base et ont dû se rencontrer

partout. Mais M. Metchnikoff a ou la bonté de me laisser un ouvrage cpi'il

publie à Genève et dans lequel j'ai puisé ]irécisémeiit la science qui me man-

quait hier. M. Metchnikoff dit qu'il n'y a pas de monument shintoïste an-

térieur au viii' siècle d(^ l'ère chrétienne. Vous n'êtes pas, Messieurs, sans

avoir remarqué que la croyance à l'immortalité de l'àme et à une vie future

avec récompenses et châtiments, non pas à raison de la vertu, mais à rais(m

de la richesse, se rapporte à une date antéricuire au vin" «i chî de notre ère.

Je citerai les propres paroles de M. Metchnikoff :
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« Il est impossible de nos jours de restaurer le shintoïsine dans sa pureté

primitive. Le premier recueil des traditions shinto n'a été fait que sous Tim-

pératrice Gen Mey..., au commencement du viii" siècle après Jésus-Christ,

c'est-à-dire à uni' époque où les études chinoises et la relii;ion bouddhique

étaient fortement protégées par les souverains japonais. Ce recueil porte lo

nom de Kosiki , etc . . »

Je me demande donc si l'on peut se croire en druit d'affirmer quelqui-

chose sur l'état de la religion au Japon, alors qu'on avoue qu'il n'existe pas

de monuments shintoïstes pouvant montrer les altérations que cette religion a

subies loi-s de Tintroductlun du bouddhisme au Japon. C'est à la suite de ce

mélange qu'ont été écrits les livres que nous connaissons. Je ne révoque pas

en doute les affirmations de M. Metchnikoff, quoiqu'il n'ait pas cité les livres

et les textes sur lesquels il s'appuie pour affirmer queL_^ bonheur des défunts,

au Japon, se mesurait d"après les ofl["raudes de leurs descendants, d'après le

nombre de bêtes immolées à leurs funérailles et les objets précieux qu'on en-

terrait avec eux. Cette idée se retrouve chez nos ancêtres, chez les Kinnùs et

les Gaëls. Elle est si peu loin de la croyance à une récompense ou à un châti-

ment comme conséquence de la vertu ou des vices dont la conscience se trou-

vera ornée ou chargée au sortir de la vie pr(''sente, qu'elle coexistait avec cette

croyance chez les anciens habitants des Gaules. Pourquoi ne voulez-vous pas

que ces deux idées aient pu coexister également chez les Japonais ? Tous ceux

qui ont étudié l'antiqmté et l'esprit humain savent que c'est pour ainsi dire

une maladie constante de celui-ci de mêler la contradiction à un système par-

faitement coordonné. Si nous retrouvons cette tendance chez les peuples civi -

Usés dont l'hitelligeuce est le plus cultivée, comme dans nos Etats modernes,

à plus forte raison nous ne devons pas nous étonner quand nous trouvons cette

contradiction chez des peuples dont l'intelligence est inférieure à la nôtre.

On n'est donc pas en droit de déclarer, que, parce que tel peuple avait un tel

système de croyances, il n'en aurait pas pu avoir d'autres qui soient opposées

avec celles que nous lui avons trouvées. Sur ce point, je demanderai la per-

mission de répondre en enq>runtant une formule en usage dans les grandes

querelles religieuse (pii remplissaient la Franco et les autres pays au siècle

dernier. M. Aletchnikolf et d'autres ori(;ntalistes sont d'avis que M. Klaiiroth

et ses partisans se sont trompés, parce que les données qu'ils possédaient
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n'étaient pas assez complètes. Vous avez donc cherché, vous êtes remontés et

VOUS avez trouvé des documents plus anciens. Ou votre idée s'est changée

avant ces recherches, ou vos recherches ont changé vos idées, mais vous ne

trouverez jamais au Japon des idées qui soient en contradiction avec ce que

je crois être le fondement de la nature humaine.

M. GuiMET.— Je remercie M. l'abbé de Meissas d'avoir bien voulu se faire

l'interprète de M. AletchnikofF, et d'avoir ajouté ses considérations person-

nelles. A celles-ci, je répondrai en deux mots. L'honorable abl^é se montre trop

exigeant vis-à-vis du Congrès : nous ne sommes que des enfants en science.

Nous en sommes à peine à notre troisième session, et l'on pouiTait dire de

nous ce que les prêtres égyptiens disaient à vSolon des Grecs de rantiipùté.

Maintenant riionoi'able abbé fait une err(,'ur que je me permets de signaler.

11 croit que M. Ymaïzounii hier et M. Metchnikofl" aujourd'hui afhrment que

telle et telle chose était ainsi. Ces Messieurs n'affirment rien. Ils nous ap-

portent des documents eu disant : Voilà ce que nous avons trouvé de plus

ancien. M. l'abbé n'apporte pas de documents et affirme, voilà la différence

(applaudissements). Je crois qu'il iaut rester dans resjirit du Congrès et ne

pas en faire un concile.

Je constate que les traductions et les renseignements fournis par M. Met-

chnikotf sont conformes à ce que m'ont dit les prêtres shintoïstes. J'ai trouvé

dans le mémoire de ce savant une relation de la création identique à celle que

j'ai entendue à Kioto, de la bouche même du grand prêtre shintoïste. Je me

souviens de l'embarras qu'ont éprouvé ces prêtres, quand ils m'eurent raconté

que le premier homme et la première femme, après avoir procréé un cer-

tain nombre d'enfants, firent le soleil, et que je leur répondais : « Mais les

honnnes ne voyaient donc pas clair pendant tout ce temps ? » Les prêtres

n'avaient pas prévu cette petite observation.

Plus tard, la vingt-cinquième génération arrive et demande de la nourri -

ture. « Gomment donc se nourrissaient les vingt-quatre générations qui

précédaient ? »

Ceci est dit simplement afin de faire voir (|ue les religions primitives, ou

plutôt les traductions qu'à grand' peine nous venons vous apporter, n'ont pas

une grande valeur au point de vue philosophique; mais c'est tout ce que nous
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pouvons VOUS ofïrir. Nous avons le regret do ne pouvoir affirmer autre

chose.

M. l'abbé de Meissas. — Je ne veux pas éterniser la discussion. Tout ce

que je demande, c'est qu'il soit bien établi que la science n'est pas en mesure

d'émettre des opinions affirmatives, et que, quand on vient dire que les Japo-

nais n'avaient pas d'autres croyances sur la vie future, que celles qu'on a

trouvées aujourd'hui, on va plus loin qu'on ne peut aller.

La discussion étant close, M. Harada donne lecture du travail suivant :

HISTORIQUE DES DIFFERENTS CARACTÈRES D'ÉCRITURE

EMPLOYÉS AU JAPON

Je n"ai pas la prétention do vous apporter ici un travail comme les savants

que vous avez entendus jusqu'ici : je ne suis qu'un simple collégien. Mais

en offrant aujourd'hui ces trois livres à M. le Président, j'ai cru devoir vous

donner quelques renseignements à ce sujet.

Ces trois volumes traitent de l'écriture qui aurait existé au Japon avant

l'introduction des caractères chinois. Cette écriture primitive est composée

de quarante-sept lettres, représentant chacune un son, et il y en a deux

espèces : les lettres droites et les lettres cursives. Les premières sont des

réunions de lignes brisées plus ou moins régulières, et les autres des lignes

courbes, affectant la forme de serpent. Ce que rapporte la tradition sur l'ori-

gine de toutes ces lettres forme une légende des plus curieuses .

11 y a de cela environ six mille ans, dit cette légende, une déesse nommée

Amatérassou ordumui ù mic divinité inférieure de créer des signes pour faci-

liter l'échange des pensées. Or, dans ce temps-là, on avait recours pour la

prédiction de l'avenir, à la dépouille du cerf; on en retirait la clavicule, et

après l'avoir entaillée, on la plongeait dans la tlanune. L'action de la chaleur

modifiait rincision et formait sur l'os ditiërents dessins : ce sont ces dessins

qui auraient été la source des quarante sept lettres de cet alphabet primitif.

Beaucoup de personnes et des plus érudites soutiennent que nous n'avions

ni caractères ni lettres dans l'antiquité, c'ost-à dire à l'éiirque antérieure à

on. II. li
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l'an 33 avant Jésus-Christ, date à laquelle furent introduits les caractères

chinois ; mais il est très douteux que le peuple japonais, qui avait déjà six

cent vingt-huit ans d'existence historique, soit resté si longtemps privé de

tout moyeu de communication. J'ai dit existence historique, parce que si l'on

tient compte des périodes légendaires, dites règne des dieux, nous avions

passé déjà quelques mille ans. D'ailleurs, Messieurs, des preuves plus pal -

pables vous convaincront de ce que j'avance. La plus décisive, à mon avis,

est l'usage actuel de cette écriture par les Coréens.

De tout temps, nous avons eu des relations avec ce peuple : plusieurs

objets antiques trouvés dans notre pays de nos jours attestent ce fait, sur le-

quel pourtant l'histoire garde le silence. La soixante-cinquième année du

règne de l'empereur Shujin, le roi de Corée Bokkakoulviossey envoya un

ambassadeur au Japon pour nouer des relations amicales et reconnaître même

la suzeraineté de l'empereur. Cette ambassade fut le point de départ de rap-

ports fréquents et sympathiques ; c'est à cette époque que notre alphabet

primitif, le Hifoumi, fut introduit en Corée, où, je le répète, il existe encore

malgré quelques modifications.

La réalité de notre alphabet primitif a reçu tout récemment une éclatante

confirmation : dans la province de Boungo (île de Kieussieu), on vient de

trouver un livre d'histoire écrit avec cet alj^habet. C'est un événement dans

le monde archéologique du Japon ; nous espérons que, grâce à lui, la ques-

tion si controversée de notre alphabet primitif sera promptement résolue, et

peut-être même, disons-le eu passant, ce livre ancien jettera-t-il un jour

nouveau sur l'origine du peuple japonais, origine qui a donné lieu à cent

hypothèses, mais qui est toujours à l'état de problème.

Cependant ce peuple coréen dont je vous parlais tout à l'heure se souleva

contre nous deux cents après Jésus-Christ ; mais l'impératrice Zingoo,

femme d'élite, qui avait l'énergique fermeté d'une Isabelle ou d'une Elisal^eth?

fit reprendre aux Coré:Mis leur rang de tributaires. Si je vous cite, Messieurs,

cet épisode de notre histoire, c'est que quatre-vingt-cinq ans après cette

soumission, le roi de Corée fit présent d'une belle paire de chevaux à notre

empereur : celui-ci, prince lettré, lui demanda un savant. Ce vœu fut exaucé

l'année suivante (-285 ans après Jésus-Christ) : la philosophie et la morale de

Confucius firent leur apparition par les soins du Coréen Wani, qui apportait
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encore avec lui un pi'tit livre composé de mille caractères, dit iSénjimon. Nous

nous mîmes alors à décliifTrer les caractères cliinois qui étaient pour nous des

hiéroglyphes ; le savant Coréen nous aidait dans cette étude : il transcrivait

tout de suite les mots chinois en japonais ; de sorte que nous empruntâmes à

nos voisins leurs caractères d'écriture, mais que nous gardâmes notre langue.

Pourtant tel était le nombre de ces caractères, telle était la variété de leur

forme, qu'un petit groupe d'initiés pouvait seul en faire la lecture; mais

tout ce qui n'était pas savant de premier ordre, continua à faire usage du

Hifoumi. Six cents ans après Jésus-Christ, la passion du prince Moumayado

pour les lettres fit faire un pas immense à la littérature et à la philoso-

phie chinoises ; mais un besoin de réformes ne s'en faisait pas moins

vivement sentir. C'est en 754 après Jésas-Christ que l'impératrice Kooken

le réalisa : elle envoya en Chine, en 751, un Japonais nommé Kibi ; ce sa-

vant consacra trois ans à l'étude approfondie du chinois et du sanscrit. A
son retour, il soumit à l'approbation du souverain un alphabet qu'on nomme
Katakana. Le Katakana comptait déjà soixante ans d'existence, lorsqu'un

prêtre bouddhique, Kooboodaïssi, forma un nouvel alphabet, le Hirakana.

Dès cette époque, le Hifoumi ou l'alphabet primitif, fut totalement délaissé,

et maintenant on ne fait plus usage que du Katakana et du Hirakana. Il ne

me reste donc plus. Messieurs, qu'à vous dire quelques mots sur ces deux

alphabets et sur leur usage respectif.

Le Katakana est composé de cinquante caractères représentant chacun

une syllabe, et la prononciation de ces syllabes a beaucoup de rapports avec

celle du chinois et du sanscrit. Pour former les lettres qui représentent ces

sonsj on a pris des fragments de caractères chinois.

Le Hirakana, inventé pour faciliter l'étude de notre langue aux Chinois,

a été formé avecleurs caractères cursifs les plus faciles à tracer. Sa pronon-

ciation, d'ailleurs, est identique à celle du Katakana.

Le Katakana et le Hirakana sont tous deux, mais plus spécialement le

Katakana, employés pour les ouvrages scientifiques, les décrets et les jour-

naux, toujours concurremment avec les caractères chinois. Voici pourquoi : le

génie de la langue japonaise diffère de celui de la langue chinoise. Gomme la

plupart des idiomes européens, le chinois exprime d'abord le sujet, puis le

verbe et enfin le complément
;

le japonais, au contraire, suit dans l'énoncé
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d'iiae proposition l'ordre suivant : sujet, complément et vei'be. C'est précisé-

ment pour indiquer le rôle des mots dans la phrase et aussi pour donner plus

de clarté au sens que l'on se sert du Katakana. Quant au Hirakana, la forme

déliée et élégante de ses lettres l'a fait adopter par le beau sexe : c'est ainsi

que les livres de musique et de chant qui sont spécialement destinés aux

femmes, sont écrits en Hirakana. Elles font aussi leur correspondance avec

cette écriture; aussi appelle-t-on quelquefois cet alphabet, l'alphabet des

femmes.

Je crois donc, Messieurs, qu'il ressort de cette étude, que très probable-

ment nous avons eu mi alphabet primitif, le Hifoumi, remontant, selon la

légende, à six mille ans; ce qui nous porte à le croire, c'est l'usage actuel de cet

alphabet par les Coréens, l'invraisemblance d'une absence complète d'écri-

ture pendant six cent vingt -huit ans d'existence réelle, établie par l'histoire,

enfin la récente découverte archéologique de l'île de Kieussieu. Bien que les

caractères chinois pénètrent au Japon vers le premier siècle avant Jésus -

Christ, ce n'est que l'an 283 de l'ère chrétienne que l'introduction de la

morale de Gonfucius met en vogue l'étude sérieuse du chinois ; c'est à partir

de ce moment que s'exerce réellement l'influence de la littérature chinoise. Le

Hifoumi est abandonné pour faire place au Katakana et au Hirakana, tous

deux alphabets phonétiques syllabiques, mais dont l'usage fut simplement un

auxiliaire pour faciliter la lecture si difficile des caractères chinois.

M. GuiMET.— J'ai un double remerciement à adressera M. Harada, d'abord

pour le beau cadeau qu'il vient de me faire, ensuite pour sa communication très

sérieuse sur l'histoire des caractères japonais. J'ai remarqué dans le travail de

M. Harada un mot que je dois relever. Il nous a raconté qu'un empereur du

Japon, ayant reçu en présent de l'empereur de Chine un certain nombre de

chevaux de prix, doit avoir dit qu'il aurait mieux aimé qu'on lui eût envoyé

des savants. Aujourd'hui, le Japon nous envoie un grand nombre d'objets de

toute espèce, des curiosités innombrables, il devrait également nous envoyer

des savants. Il a déjà commencé, espérons qu'il continuera.

M. LE Président. — Je n'ai qu'un mot à ajouter. C'est en grande partie

à l'école orientale de M. Guimet que nous sommes redevables de voir parmi

nous de jeunes Orientaux. M, Harada se destine à l'école de Saint-Cyr, et c'est
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grâce aux études que M. Guimet le met à même de faire ici qu'il poui'ia

devenir un bon élève de notre école militaire.

On reprend ensuite les questions inscrites à l'ordre du jour :

M. Guimet. — Lorsque j'ai parcouru Iw Japon, j'ai pu entrer, avec la re-

commandation du gouvernement français et la protection du gouvernement

japonais, dans tous les grands temples et convei'ser avec les prêtres de toutes

les sectes, qui m'ont donné de nombreux renseignements, soit verbalement,

soit par écrit, sur les particularités de leur religion. De plus, comme j'ai entre-

tenu des relations suivies avec plusieurs de ces savants, j'ai reçu d'eux un

grand nombre de notices dont je vais présenter quelques-unes au Congrès.

Ces messieurs ne savaient rien de notre session, mais les documents envoyés

au président peuvent être considérés comme ayant été adressés au Congrès,

qui est un peu le résultat de ce voyage.

La première de ces notices concerne la déesse Béntén. Les voyageurs au

Japon et ceux qui s'occupent de curiosités japonaises connaissent tous cette

déesse qu'on représente jouant de la guitare. Elle fait partie des sept dieux du

bonheur. J'ai demandé un jour au grand prêtre de la secte tendaï s'il n'avait

pas d'éclaircissement à me donner au sujet de cette déesse, et il m'a envoyé

une notice, d'après laquelle elle viendrait des Chinois. Voici la description qu'il

me donne de la déesse, telle qu'elle est figurée dans son temple.

Elle porte :

« Une robe bleue en soie de Yamamaï ; sa pose ordinaire est de soulever

une jambe ; ses ornements sont : l'arc, la flèche, le sabre, son fourreau, la

hache, le cercle de lances, la lance et la corde. Elle tient ces objets dans

ses huit bras. »

M. Semitani, prêtre de Kioto, envoie au Congrès un travail sur le mont Sliumi.

M. ToMii, qui en a fait la traduction, dit avant d'en faire la lecture :

Ce document écrit par M. Semitani, est complètement incompréhensible.

Vainement nous nous nous sommes efforcés de nous en faire une idée.

La confusion des diverses paroles étrangères au sujet, l'intervention in-

cessante de mots obscurs, l'absence complète d'union des idées et des phrases
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y règne tout eu coufoiulant les questions de la religion bouddhiste avec les

idées insignifiantes du Shinto et de ses opinions matérialistes personnelles; le

prêtre essaye malgré cela d'expliquer l'existence du mont Shumi par des

raisonnements qui, suivant nous, n'auraient pas été compris par lui-même.

Mais en général, la mission de desservant en chef ne pouvant être rem-

plie par une personne si incapal^le, nous devons dire que probablement

M. Semitani avait confié à un de ses élèves la composition du présent do-

cument qui n'aurait pas été bien — examinée — par lui.

Nous l'avons toutefois traduit en faisant tout notre possible pour saisir les

idées, et particulièrement les motifs qui ont permis à notre auteur d'intro-

duire dans le document un grand nombre de phrases n'ayant aucun trait à

l'explication du sujet.

FAUT IL ADMETTRE L'EXISTENCE DU MONT SHUMI

TKAVAli. DE M. SEMITANI tbaduit tar m. TOMII

Je ne comprends pas pourquoi les prêtres bouddhiques s'occupent habi-

tuellement d'arriver à la dignité si élevée de Hotoké et ne se rendent nulle-

ment compte du monde des objets matériels, comme les phénomènes les

plus simples qui se produisent, du ciel, de la terre et de l'homme lui-

même.

Parmi les diverses manières de rendre culte à Amida, il y en a une dans

notre secte djoodo, qui est de s'adresser au soleil en supposant que sa

lumière bienfaisante soit la puissance miséricordieuse d'Amida (voir la partie

missokonan du livre Kouammourioojukioo).

Dans le livre sacré Mourioojukioo, il est dit : « Le soleil, la lune et le^ étoi-

les éclairent la terre et voient tout ce qui s'y passe, et leur remarque divine

ne se trompe jamais ; de là l'existence des trois mondes inférieurs » (monde

des enfers, des démons affamés et des animaux).

Cette existence nous semble résulter du châtiment du soleil et de la lune
;

mais ne trouvant sur ce point aucune explication dans les livres de la religion,

j'ni demandé aux prêtres érudits leur opinion, et j'ai appris que les trois pays
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(Japon, Chine, Inde) admettent, quoique par les dénominations différentes,

l'existence du mont Skumi.

Bien que je ne trouve aucun détail dans les ouvrages du pays, j'ai compris

également la vérité de cette opinion qui soutient le mouvement du la terre.

A propos de cette opinion, j'admire aussi la vérité de la parole de Sliaka qui

prédit qu'on prétendrait dans la postérité le mouvement de la terre. J'ai dit

plus haut que les trois pays admettent en dénominations différentes l'existence

du mont Shumi; ces dénominations sont Shumi dans la langue bouddhi-

que hindoue, Miookoosan dans la langue chinoise, et Koomioosou ou

Takamagahara dans la langue japonaise.

Dans le Koziki, livre sacré du Shinto, il est dit : « Ninigni-uo-mikoto

(dieu de Shinto) habitait Amanoyatimata avant de descendre sur la terre ; les

dieux d'Assivara(l) demeurent aux mondes de Kamitérou, de Takamagahara

et Sitatérou. »

Le Takamagahara dont parle le livre est situé dans le monde kooritén qui

se trouve lui-même sur le sommet du monde Gikotén que nous admettons dans

la rehgiou bouddhiste ; le monde kooritén contient les trente-trois demeures

des Tembouxdont huit se trouvent à chacun des quatre côtés de ce monde. Au
milieu il y a le chef des Temboux TaïsliaJvoutén qu'on désigne dans le Shinto

sous le nom de Minakanoushi. Le mot Ama-no-ya-tcliimatas que j'ai prononcé

plus haut s'exphque ainsi : Ama signifie ciel (mot symboliqu(3 du Siiinlo), no

veut dire de, c'est-à-dire Yatchimatas du ciel. Les Yatchimatas sont les huit

voies qui conduisent aux huit mondes des Témboux qui se trouvent eux-

mêmes à chacun des quatre côtés du mont Shumi dont le soleil habite la

moyenne hauteur.

Le monde Kamitéron que j'ai signalé plus haut est un des dix-huit mondes
visibles qui se trouvent sur le sommet du mont Shumi ; on le nomme quel-

quefois monde koo-on-ten.

Le monde simotéron que j'ai indiqué aussi, se trouve au pied du mont
Shumi

;
on l'appelle dans la religion bouddhiste Sitchikonsan.

Enfin, d'après tout ce que je viens de dire, il est facile de comprendre que

l'existence du mont Shumi est également admise par les trois pays, bien que
les dénominations qu'on lui donne no soient pas identiques.

' Autre déiiominatiou du Jai)on.
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Dans le Nihongui (histoire du Japon) , il est dit : « L'empereur Koorei avait

envoyé dans la région Tokoyo son officier Yomitclii-no-Mamori pour y

chercher des kagou-no-konomis (fruits délicieux qui existent dans toutes

les saisons). Yoniitchi revint avec ces fruits, les huit bâtons de bambou et les

huit tentes qu'il avait trouvés dans la région où il avait été envoyé; mais la

mort regrettable de l'empereur précéda son arrivée. Le fidèle envoyé dit alors

avec un air abattu : « Moi, par ordre de l'auguste souverain, j'ai traversé

« 10,000 lieues de mer et rempli ma mission dans une contrée si éloignée

« qu'on ne peut y arriver qu'avec une haute protection de la Providence.

« Mon voyage m'a coiîté dix ans; et, après avoir supporté d'innombrables

« peines suscitées par mille circonstances, j'ai pu enfin me diriger à l'est vers

« ma mère patrie, et c'est grâce à la haute protection des anciens augustes

« souverains que j'ai eu la chance de revenir au Japon. » D'après ces paroles,

je conçois que To-hoi/o n'est autre chose que la moyenne hauteur du mont

Shumi à partir de laquelle le soleil éclaire tous les mondes. D'où la tradition

d'admettre que le soleil ou du moins le dieu du soleil eût fait chanter dans la

vallée de Yvato (lieu fictif qu'on admet dans le Shinto) un coq venant du

monde tokoyo. Lorsque Yomitchi dit qu'il avait traversé 10,000 lieues de

mer, nous comprenons qu'il avait passé ce que nous appelons dans la reli-

gion bouddhique les sept montagnes, les sept fleuves, le mont Sitchikonson et

les deux mers se trouvant entre eux. Lorsqu'il dit ensuite : « Région si éloi •

gnée qu'on ne peut y arriver que par la protection miraculeuse de la nature »,

nous comprenons qu'à chacun des quatre côtés du mont Shumi il existe un

roi gouvernant son peuple et les quatre Temboux ' dirigeant- l'âme de chacun

des humains qui composent tout ce peuple. A la moyenne hauteur du Shumi,

se trouve le soleil et les sujets des quatre Temboux qui sont éclairés par lui.

Le soleil et les quatre Temboux se plaçant à la tète de tous les êtres des

trois mille mondes physiques, éclairent ces êtres, les dirigent, les instrui-

sent, et leur accordent tous les moyens de perfectionner l'âme. Enfin lorsque

Yomitchi dit : « Grâce à la protection divine des anciens augustes souverains »,

nous voyons qu'il y eut intervention du iariki (force étrangère), c'est-à-dire,

par l'effet de la puissance miséricordieuse de Hotoké. Cette expression de

' Temboux arrivés à la dignité de Bossatson.

' Il en a quatre moyens.
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Yomitchi s'enchaîne avec celle prononcée en même temps par lui lorsqu'il

dit : « Ce voyage m'a coûté dix années de peine. » Cette dernière parole

nous montre ce que nous appelons girilii dans la religion bouddhique,

c'est à-dire la propre force ou conduite volontaire de supporter des peines.

Il faut enfin remarquer qu'au fond il n'y a aucune différence entre les deux

forces giriki et tariki.

La question du mouvement de la terre, bien qu'on la traite partout à

l'étranger, est presque nulle dans les ouvrages de notre pays. Dans le livre

Kozild (histoire du Japon), il est dit : « Le pays (Japon), au commence-

ment de sa formation, se trouvait absolument dans le même état qu'un

kouragué (rliizostorae de Guvier), ou une partie de graisse flottant sur

l'eau. » Nous y trouvons ensuite une phrase qui dit : « Le dieu Yzanagui et

la déesse Yzanami, par l'effet de leur puissance, consolidèrent cet état flot-

tant et formèrent le pays. » Le Kosiki dit que le soleil n'éclaire que l'espace

qui sépare le ciel de la terre et affirme de là que le monde souterrain est con-

stamment ténébreux, ce qui prouve bien que le soleil n'y envoie pas de la

lumière ; d'où la contradiction entre cette idée et la doctrine européenne qui

soutient que la terre tournant, le soleil éclaire son intérieur (il doit y

avoir là aussi une erreur de M. Semitani). De plus, les philosophes euro-

péens et chinois déclarent l'absence complète de la qualité divine chez le soleil,

la lune et les.étoiles, ce qui est contraire au principe fondamental de notre pays,

qui admet que le soleil constitue l'origine du peuple japonais et qui prétend

ainsi que le Japon passe au-dessus de tous les pays. D'après la religion boud-

dhique, les Hotokés et les Kamis (dieux shintoïstes ou dieux du pays) gouver-

nent les êtres conformément à leur nature, et par conséquent le châtiment

qu'ils leur infligent varie suivant les cas. C'est absolument comme dans un

même pays il y a des provinces différentes les unes des autres, soit au point de

vue du climat, soit au point de vue des produits. D'où il n'est point douteux

que la vue des Hotokés et des Kamis se porte plus loin que celle des hommes,

même les plus sages et les plus érudits. Je n'ai donc plus besoin d'affirmer

qu'une distance infinie sépare le monde liumain de cette région si miracu-

leuse des Hotokés ou des Kamis. — Revenons à notre question de mou-

vement de la terre pour expliquer l'existence du mont Shumi. Au Japon,

on rend un culte à Amatérao-Oomikami (qu'on identifie au soleil) qui se
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trouve dans la vallée Takamagaliara ; (Mi (lliiiie, ou prétend qu'il y a aussi

dans le soleil le caractère du mot Oo (roi), les images d'un dragon et d'un

tigre; enfin, en Europe, ou attribue le suloil cà la création de Ténshu (Dieu

chrétien) . Voici encore un exemple iilus pratique : Si nous demandons à un

enfant de Kidto, il nous répond qu'il se lève à Adata (montagne à l'est de

Kioto) et se couche à Atago (montagne à l'ouest de Kioto). Cette réponse

de l'enfant est un fait très pratique ; mais la personne qui connaît les Go-

kinaïs (cinq provinces enviroimautes de Kioto) ne croirait pas certaine-

ment pas cette parole.

Il en est de même pour ceux qui croient l'opinion des étrangers et ceux

qui ne la croient pas'. Cette opinion est précisément d'admettre le mouvement

de la terre et l'inverse pour le soleil. Dans un livre intitulé : Bemmos, il est

dit que l'existence du Shumi est purement fictive et idéale et qu'elle n'est point

réelle et matérielle comme l'afrirme le prêtre bouddhique Foumombou. Je

crois que l'auteur de Bemmos s'est trompé en interprétant de travers l'un

des principes de la doctrine bouddhique qui dit : « Tout provient du propre

cœur. » Cette pensée se rapporte exclusivement à la vie future où aboutis-

sent les diverses destinées des êtres des dix mondes, renaissant tantôt dans

les mondes supérieurs, tantôt dans le monde humain, tantôt enfin dans les

mondes inférieurs. Ces êtres animés et inanimés se transforment de petit

en grand comme de grand en petit et de bien en mal comme de mal en

bien ; ils subissent ces phénomènes toujours par l'effet de leur propre cœur.

Ces êtres sont donc soumis aux lois du nombre et du volume, ce qui prouve

qu'ils existent matériellement.

J'en conclus donc que le Shumi est un de ces êtres inanimés qui existent

toujours matériellement; il n'est autre chose que ce (|u'on appelle Takama ~

gahara dans la religion shinto. Ceux qui n'admettent pas l'existence du

Shumi nient en même temps celle de Takamagaliara, et par conséquent ils

ne méritent pas de faire partie du peuple japonais; d'un autre côté, ceux

qui, admettant seulement l'existence de Talcamagahara, nient celle du Shumi,

ne peuvent faire partie des personnes qui s'occupent sérieusement de la

religion bouddhique.

Comme il n'y a plus à présent d'ascension de saints, on est arrivé à

nier la puissance des miracles, les opinions d'autrui, et n'admettre même plus
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IVxistouoo lies muiuk'h divins, coiiiino fellu du Siliuuii; ou cbl éj^nlrinrnl

arrivé à uier et uièiue à repousser violeinnieut la grandeur delà personne

du Ilotoké et des Gigokou (les livres sacrés de la religion bouddhique disent

que la hauteur du eorps du Hotoké est de 160,000 yujuns et que les Gigo-

kous ou enfers se trouvent à 80,000 yujuus au dessous de la terre; iMifiii,

chose insensée, il ne dérive de ces pensées que le système erroné de roù'

naturelle du ciel, en répudiant absolument l'existence du monde divin.

iM. To.Mii donne ensuite lecture d'un autre travail intitulé :

EXPLICATION DU MOT RlOO BOU

Composé de Rioo qui signifie lU-ux et de BnU qui signifie part ifs

Le livr(^ sacré Hokkékioo considère Shaka du monde inakei comme d'ori-

gine et Shaka de l'Inde comme son incarnation. Tel est le Rioo-bou de

Bouddha.

L'origine de Béuténshiu est le Hotoké Saïhoo-Amida, et son incarnation

est le Kami Béutéii. Tel est le Rioo-bou du Hotoké et de Kami.

Il y a encore des Rioo-bou i^armi les Kamis du ciol comm(> d'oiigine et les

Kamis de la terre comme leurs incarnations.

En Europe, on considère Thénshu (Dieu créateur) comme d'(jrigine et

Yasso (Jésus-Christ), comme sou incarnation.

Voilà quelques considérations principales sur le Rioo-bou.

Dans la religion bouddhiqu(.% il y a trente et un Thénshus ((|ui signitieiit

ici Maîtres du ciel) . Le Thénshu qu'admet la religion chrétienne équivaut au

maître du monde Rokou-yokou (Rokou,six, yokou,passions) qui se trouve

six degrés au-dessous de ce monde; il ne peut monter plus haut parce qu'il

possède constamment la haine et l'envie.

Il y a aussi plus de cinq cents ouvrages contenant des détails sur un grand

nombre de Temboux, tels que le sohnl, la lune et les étoiles. Je m'occupe en

ce moment-ci d'extraire ces détails d'un livre sacré de la Chine. Le

premier précepte de la religion bouddhique est d'admettre que le Hotoké

dirige tous les êtres et leur donne la récompense ou le châtiment en s'incar-

nant dans tous les mondes (Gigokou ou enfer, Gaki ou groupes de dénions
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privés de nourritun^, Tchikoushoo, ou inonde des animaux, monde des

êtres irrités, monde des humains, monde des Temboux, monde des êtres ca-

pables d'observer certaines lois religieuses, monde des êtres arrivés à bien

comprendre les points principaux de la raison de l'In-goua (monde des Bou -

satsoux), d'où il suit que Thénshu et Yasso de la religion chrétienne et

Amatérassou-Oomikami du Japon ne sont tous que des incarnations du Ho -

toké. Aussi depuis la correction des erreurs des hommes et la connaissance

de leurs actions (bonnes ou mauvaises, justes ou injustes), jusqu'à la sauve-

garde du bonheur et de la paix d'une nation, tout revient à la puissance du

Hotoké qui n'a d'autres intentions que de nous accorder la véritable joie

dans notre vie future. Enfin, toute personne qui s'occupe de la religion doit

se baser sur ce principe et ne jamais perdre de vue la grande charité du Ho-

toké; je n'ai donc pas besoin de démontrer la raison qu'on a d'interpréter le

le mot Hotoké en langue sanscrite comme ayant le sens d' « intelligence n

.

PRIÈRE A AMIDA BOUDDHA

TmvAll. CE M. SEMITANI, TRAtTlT ET LO PAR M. TOMII

On peut arriver à la dignité de Hotoké
au moyen de répétitions incessantes de

Namou-amidaboutsou (sans s'occuper de
la méditation).

Aussitôt que l'âme se sépare du corps, celui-ci se réduit entièrement en

état de corruption. Il est donc certain que l'àine soutient le corps. La respi-

ration constitue l'un des effets de l'âme et se manifeste au moyen de soins (im-

possible pour nous de comprendre la pensée de l'auteur) . D'où il suit que la

voix, la respiration et l'âme sedonnant un mutuel secours composent une chose

commune. Dans l'intérieur, c'est l'âme; dans l'intervalle, c'est la respiration

(c'est pour cela que le caractère du mot Q -Yki, respiration, se compose d«

deux mots, ^-gi, propre et /^~>-sïn, cœur); à l'extérieur, c'est la voix, au

moyen de laquelle on répète le nom de Hotoké (Namou-amidaboutsou) pour

perfectionner parfaitement cette nature qui existe dans notre âme et qui tend

toujours à arrivera la dignité de Hotoké. Cette nature doit se développer soit

par les répétitions de Namou-amidaboutsou, soit parla méditation sur laper-
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sonne, la [ihvsioiioiuie cl riutfntiou du Ilotoké. Mais la méditation et la foi

ne pouvant se créer facilement dans la plupart des personnes, Amida, qui

avait atteint son plus haut degré de perfectionnement de l'âme, se mit à ré-

fléchir longuement sur ce point et montra le désir de sauver tous ceux qui n<'

cessent de prononcer Namou-amidaboutsou, bien qu'ils ne soient pas en état

d'accomplir les dix méditations. C'est à cause de cette volonté miséricordieuse

qu'Amida se trouve à la tète de tous les Hotokés, et la croyance sincère

que nous avons pour lui ne s'ét(}iudra qu(^ lorsque la religion elle-même

disparaîtra du milieu de nous.

Que signifient à présent ces mots Namou-a-mi-da-])outsouï' Namou veut

dire se consacrer entièrement; il comprend encore l'espérance de se des-

tiner au Paradis avec le prochain. Les mots A-mi-da-boutsou renferment

les préceptes de conduite ({ue nous devons suivre: c'est i)0ur cela qu'en ré-

pétant toujours ces mots nous pouvons nous rendre au paradis par la charité

d'Amida. Si maintenant nous analysons ces mots a mi-da, a comprend tous

les Hotokés des dix mondes et des trois vies, ??; /tous les Bossatsoux et t/a tous

les huit mille enseignements des Hotokés. J'en conclus donc que ces trois

mots contiennent absolument les mérites et les vertus des trois Taharas ou,

étymologiquement, trésors (Hotokés, enseignements et prêtres arrivés à la

connaissance parfaite de la religion). Telle est l'explication des mots a-mi-da,

d'après la secte Singon. Si au contraire, nous les expliquons d'après la secte

Téndai, a si.i^nifie : absence ou vide, c'est-à-dire état d'une personne arrivée

à connaitre parfaitement que tous les êtres animés et inanimés possèdent

la qualité de perfection; mi signifie mesure, ou direction graduelle de

notre âme vers la dignité de Hotoké ; enfin da signifie longévité, ou mi-

lini'. Telle est l'explication des mots a-mi-da d'après le secte Téudaï qui

s(î base sur eux. Toute personne qui s'occupe sérieusement de la religion

])Ouddhique doit avoir pour but de s'assiuiiler à l'intelligence du Hotoké et

d'attirer le prochain à suivre ses commandements. D'abord les Hotokés com-

mandent et leurs commandements deviennent des lois, puis ce sont les prêtres

qui appliquent ces lois ; tels sont les trois points de vue essentiels sous les-

quels on envisage la religion bouddhique. Gela posé, c'est à Amida qu'appartient

1 Impossible pour nous de compreiidi-e la [jeiisée de l'.-iuleur.
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riioniieiir d'avoir pratiqué avt^c foi les deux actes aiLxquels nous venons de faire

allusion, c'est-à-dire actes d'atteindre l'intellig-ence de Hotuké et de sauver le

prochain. Puisqu.' toutes les lois sont comprises dans les trois mots ci

-

dessus expliqués, Amida accorde à toute personne la charité de se destiner

au paradis, pourvu qu'elle ne cesse de prononcer ces mots A-mi-da. La
nature de ce monde est le vent qui est la puissance des étoiles gouvernant

les eiFets du soleil et de la lune (tout k fait impossible pour nous de com-
prendre la pensée de l'auteur). Dans la secte singon, on indique par le

mut ^k (q'ù se prononce ha) la charité de Gizoo-bossatsou, qui désire ar-

demment envoyer au paradis tous les êtres des six mondes inférieurs. La

même secte admet que ce mut Ci signifie encore la puissance du vent.

Or le vent n'étant autre chose que la respiration, l'emploi que l'on en tire en

prononçant constamment Namou-amidaboutsou est la voie la plus directe d'ar-

river dans le monde du Hotoké. Amida ajoutant deux signes au caractère de

ce mot \tk , forma le caractère yYj
'

: (hirih) qniqualitie sa vertu de sauver

tous les êtres inspirés du principe de Namou-amidaboutsou.

Le 27 octobre de l.i neuvième année de Meigi.
SEMITANI RIOU-ON

nomicitié n ta rue Teramatchi ,i Kiooto (Japon)

Terre originaire do la sous-secte Tchingei de la seete Djoo.lo.

M. le baron Textor DE R.wisi. — Je demanderai à M. Guimet si c'est 600

ans avant ou après Jésus-Christ que Sakya a dit que li's Japonais connais-

saient le mouvement de la terre.

M.GuiMET. — C'est un autre Sakya; on s'accorde à dire que Sakya-Mouni

vivait 600 années avant Jésus-Christ.

M. le barun Textor deRavisi. — Je tiens à établir au Congrès la solidarité

de la science : à Sai nt-Etienne, nous avons examiné la question de savoiràquelle

époque les Égvptiens connaissaient le mouvement de la terre. Le premier qui

a traité cette question est M. Ghabas. J'ai reçu depuis lors soixante textes que

je publie. Il (^st constaté aujourd'hui que les Japonais connaissaient le mou-

vement de la terre 1500 ans avant Jésus-Christ. Ces mêmes textes établis-
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sent que les Japonais connaissaieutégaleineatriiéinisphère sud et qu'ils pré-

tendaient que le soleil se mouvait d'une certaine manière à lui propre

.

Je tenais à attirer Tattontion du Congrès sur cette découverte et à consta-

ter les grands progrès que deux savants égyptologues ont feit faire à la science,

Tun français, l'autre norvégien

.

Un MEMBRF.. — Est-ce le mouvement de la terre autour da soleil ou le mou-

vement du soleil ?

M. le baron Textor de Rivisi. — Voici le texte extrait : « La terre tourne

dans ciel, à l'instar du soleU. »

M.Gltimet. — Il V a. paraît -il, deux mouvements différents. Or, les Egvp-

tiens disaient que la terre tournait dans le ciel à l'instar du soleil. Pour nous,

nous savons que le soleil tourne sur sa base. Les Egyptiens croyaient l'un ot

l'autre. M. Masperonous disait que le soleil se promenait dans les deux hémis-

phères, d'après les croyaDces des Egyptiens; par conséquent ils lui faisaient

faire autour de la terre un mouvement bien décrit par les textes rehgieux.

11 est probable que dans les inscriptions dont parle M. de Ravisi, c'est de co

mouvement qu'il s'agit

.

Cette discussion étant achevée, M. ToMii donne lecture du travail suivant de

M. Ymaïzoumi.

de là religion shintoïste

Messieurs,

Permettez-moi de vous dire en quelques mots ce que c'est que cette re-

ligion officielle du Japon.

La religion shintoïste est originaire du Japon. Elle n'est jamais sortie du

pays, et couime ce n'est que depuis la réforme que les étrangers ont libre-

ment accès au Japon, c'est à cette époque seulement qu'ils ont pu étudier

notre religion.

Cette religion compte aujourd'hui 6287 années d'existence, c'est-à-dire

autant que l'histoire en assigne au Japon. C'est le premier couple humain

Izanagui-no-Mikoto et Izanami-no-Mikoto, notre Adam et notre Eve, qui l'a

reçue directement des mains d'Aménominakamoushi-uo-Kami.
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Aménomiiiakauoushi-uo-Kami est le dieu unique de notre religion. Il est

étei-ncl, invisible. C'est une essence dépourvue do toute forme matérielle.

Aussi ii'cst-il jamais ri^pivsenté sur aucun dessin ni de quelque façon que ce

soit.

Considéré au point de vue de la création, Aminominakanoushi-iio -Kami

jouit do doux facultés essentielles. Takamimoussoubi-no-Kami et Kammous-
soubi-no-Kami. Ces deux derniers noms sont des noms particuliers dans les-

quels entre le mot Kami qui veut dire dieu. Pour cette raison sans doute, on

a souvent cru que c'étaient là deux dieux ; ce ne sont en réalité que les deux

attributs d'Aménominakanoushi-no-Kami. Le premier, c'est la puissance do

donner l'être à tout ce que nous voyons autour de nous. Tandis que Takami

moussoubi -no-Kami communique ainsi la forme matérielle, Kammoussou-

bi-no-Kami anime la matière : c'est ainsi qu'il a doté l'homme d'une âme, les

animaux d'instincts et les arbres de vie.

Notre religion reconnaît deux facultés de l'âme, Fouyumitama et Arami-

tama. Fouyumitama est le bon principe, Aramitama, le mauvais principe.

C'est là une similitude assez frappante avec la religion persane et ses deux

[irincipes Ormuz et Ahriman.

Mais, tandis que chez les Persans le bon principe doit toujours tendre à

détruire le mauvais principe, au Japon Fouyu-mitama, et Aramitama doivent

toujours coexsister, et Fouyumitama duit se contenter de dominer Aramita-

ma. Voici par exemple un individu qui, mal intentionné, vient d'assassiner

plusieurs personnes : on le met à mort. L'exécution, en tant qu'homicide, estun

acte provenant d'Aramitama ; mais, comme dans l'espèce Aramitama agit sous

la direction de Fouyumitama, la religion shintoïste proclame cela une action

légitime. De même, tout acte, alors même qu'il dérive de Fouyumitama, est

mauvais pourvu qu'Aramitama domine Fouyumatama dans cette circonstance.

Ainsi un individu voyant un homme riche, se crée des relations avec lui.

montre du dévouement à ses intérêts, mais dans le but de s'emparer tôt

ou tard de sa fortune. Le zèle et le dévouement aux intérêts du prochain cons-

tituent un acte de Fouyumitama ; mais du moment que Fouyumitama agit

sous la direction d'Aramitama, la religion shintoïste réprouve cet individu et

le blâme.

Au-dessous de ces deux facultés essentielles del'àme, se trouve un attri-
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but accessoire, la sensibilité, qui intervient dans les actes provenant des deux

facultés. La réunion des deux principes bon et mauvais constitue ce qu'on

appelle une âme. Cette âme est de même essence qu'Aménominakamoushi •

no-Kanii et peut s'en rapprocher intiniinent par ses mérites; mais dans rame

d'Aménominakanoushinokami, le bon principe, est toujours inaitrc absolu.

Aménominakanousbi-no-Kaini n'est pas possible.

Toute la morale du Shinto dérive de la conception des deux principes :

elle peut être résumée dans ces préceptes qu'il faut que Fouyuraitama do-

mine Aramitama le plus possibli' ; mais il y a une qualité que la ri'ligiun

shintoïste recommande en particulier, c'est la conformité des actions aux pa

-

rôles.

I/homme qui a mené une vie irréguliere va après sa mort (son àmi_>

naturellement) à Néiiokouni Sdkonokouni pour y subir toutes sortes de

tourments. Celui, au contraire, qui a bien et honnêtement vécu, celui-là va à

Takamagahara, monde des dieux, où son Ame vient siéger aux cotés d'Amé-

nominokamouski-no -Kami

.

Cette religion a ses ti'iuples qui jadis ne renfermaient aucune dixiinté. Plus

tard s'est introduit l'usage d'y placer ce qu'on appelle un gohei (dont ou vous

a parlé avant -hier soir), c'est-à-dire un morceau de bois muni de paiiiers

découpés, attestant la présence do Dieu. C'est là un usage contraire au prin-

cipe de la religion shintoïste, qui n'admet la représentation d'Ainéuominaka-

noushi-no-Kami sous aucune forme
; car, d'après le principe de notre reli-

gion, notre âme étant de même essence qu'Aménominakanoushi-no-Kaïui,

nous n'avons qu'à penser à lui, (>t il est alors à notre présence, sans que [lour

cela nous puissions le voir.

Les prêtres étaient autrefois choisis jiar l'Etat. l'ius tard leur sacerdoce

est devenu héréditaire
;
ils mangent, en effet, et se marient absolument de

même que les fidèles.

La religion shintoïste est presque entièrement dépourvue de tout cérémonial

de culte extérieur; ou se contente d'offrir à la divinité des viandes, des pois-

sons, des volailles, des légumes, des céréales, du .s rt/.c' ou simplement de l'eau.

Après l'offrande, les prctres dansent, au scn d'une musique spéciale au

shintoïsme.

La condition première pour être agréable à Dieu, c'est la pureté sous tous

OR. JI. Jg
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los ra|iports ; toujours par suite de ridmitUé d'essence do l'àine humaine et

d'Aménomiiiakanouslii- no-Kauii, ou croit que la pureté en honnoiir chez

les hommes dnit Fètre auprès de Dieu.

Nous n'avons pas ce qu'on peut appeler la confession. En cas de péché, on

fait son examen de conscience et l'on prend son âme même à témoin que

désormais l'on tiendra une conduite meilleure : là encore, en s'adressant à

son âme, on pense s'adresser en même temps à Aménominakanouslii-no-

Kami.

Notre religion, exclusivement japonaise, très nationale, divinise les grands

hommes de notre histoire qui ont rendu à l'État des services signalés, et on

leur rend absolument les mêmes hommages qu'à Aménominakanoushi-no-

Kami. Cet exemple. Messieurs, me doit sutïïr pour vous montrer quelle afii-

nité il existe au Japon entre la question religieuse et la question politique.

AI. ToMii. — J'ai reçu ce matin un journal du Japon qui contient une noti-

fication du gouvernement portant suppression des sectes shintoïstes. Ces sec-

tes d'ailleurs ne différaient que sur L^s cérémonies extérieures.

AI. LE Président. — Le gouvernement jai)onais ne supprime pas ces sec-

tes, il les unifie plutôt.

AI. Gi:iMET.— Je remercie AI.Yniaïdzoumi de ses remarques curieuses sur

ce livre qui date du commi-ncement du xv'' siècle. Je félicite également

AI. Tomii de l'aperçu qu'il a bien vouUi nous donner à propos de ce livre

sur les religions du Japon. A cliaque instant on trouve des ressemblances

entre le shintoïsme et d'autres religions de l'Asie. Je mentionnerai notam-

ment l'apparition du principe du bon et du principe du mauvais des shintoïstes

dans les personnes d'Ormuz et d'Ahriinan chez les P(n'ses. C'est un point de

contact qui doit avoir une origine quelconque que nous devons retrouver eu

Asie.

AI. Duchâteau envoie une notice qui fait double emploi avec l'intéressante

con)munication qui^ AI. Aletchnikoft' nous a faite l'autre jour. Par conséquent

il n'y a pas lieu d'en donner un extrait. Il dit exactement la mèuie chose que

AI. Metchnikoft".

Alais puisque j'ai sur la langue le nom de AL Duchâteau, permettez- moi
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d'cxprimor mou regret de ce ,|u'il irait pu veuir à Lvou, en costume d'em-
ployé de l'octroi de la ville de Paris; c'est son état. Il est Orientaliste, il

connaît plusieurs langues, et nous a envoyé des travaux sur la Chine, le Japon
et le Tibet, (pi'il a traduits sur les originaux. Il y a lieu de se féliciter que
des personnes sorties du peuple s'occupent de questions intellectuelles

; mais
il faut regretter qu'un savant de cette valeur soit simplement préposé à un
bureau d'octroi.

M. de Gharencey nous a envoyé un travail intitulé : Des couleurs consi-
dérées comme symboles des points de rhorizon.

Ce travail s'occupe de toutes les religions. Je l'ai fait figurer dans la sec-
tion japonaise, pour rappeler que dans la religion bouddhique, les quatre
points cardinaux sont représentés par des guerriers terrassant des dragons,
ot que ces guerriers sont de couleurs diflërentes, variant suivant les sectes et
selon les pays. Il y aurait une étude intéressante à faire sur la question de
savoir ce que signifie la variété des couleurs.

Parmi les questions préparées par le G.nnité, se trouvait une seule ques-
tion sur les religions du Japon. Elle était ainsi libellée: Quelles relations
pouvaient exister entre le Sen -tao chinois et le Shin-to japonais? Aucun
travail ne nous étant parvenu, je demanderai s'il n'y a pas parmi nous
des personnes pouvant nous donner des éclaircissements à ce sujet. Pour mon
compte,

j
ai sollicité tous les Chinois et tous les Japonais que j'ai eu l'hon-

neur de connaître, mais tout ce qiûls ont pu me dire, c'est que les sacrifices
avaient de la ressemblance dans ces deux religions d'un caractère essentiel-
lement différent pourtant.

RELATIONS ENTRE LES S.STRES BOUDDHIQUES ET CERTAINS OBJETS
DE L'AGE DU BRONZE EUROPÉEN

P*n M Ebnest en \NTHE

_

M. E. Chantrk. - J'ai l'honneur de présenter au Congrès deux objets
japonais, sortes de sistres faits d'un tube surmonté d'un disque à jour
contenant des anneaux mobiles (i.lanche V) . .Je dois ces instruments à notre ami
M. Imaïzoumi, qui les a fait venir de Yeddo. sur ma demande, pour le Musée
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;iiillH'oiKiliii;i([iio de Lvnn. (Jcs sistres, fixés à de longues camies, présentent

un grand intérêt par eux-mêmes d'abord, et ensuite parce qu'ils offrent quel-

ques analogies avec certains objets de l'âge du bronze. Ces instruments étaient

portés, me dit-on, il y a peu de temps encore, par les prêtres bouddhistes;

eux -ci les tenaient à la main djinme des sceptres rappi'lant assez les crosses

des évêques chrétiens.

On aftirine que ces sistres se voient actuellement entre les mains des men-

diants bouddhistes qui les emploient pour attirer l'attention des passants ou se

faire ouvrir les portes. Ce tait, constaté par tous ceux qui connaissent le Jai)on,

trouve sa confirmation dans un grand nombre de statuettes représentant des

personnages bouddhiques et faisant partie du musée de M. Guimet.

On remarquera enfin que la croix gammée dite swastika, emblème essen-

tiellement bouddhique, orne fréquemment les socles de ces statues.

La figure 2 de la planche VI montre l'extrémité d'un sistre en bronze

doré que porte une petite statuette de Siva.

La planche VII représente un prêtre bouddhiste de Gochinchine, tenant un

de ces bâtons armés de sistres et la figure 1, planche VI, une statue de saint

de la même religion.

Ces objets seraient aussi, d'après quelques auteurs, un insigne de chef de

caravanes ou de directeur de bandes qui présidaient aux pèlerinages.

Je dois ajouter ipie, de nos jours, certains Indiens portent dans leurs voya-

ges des bâtons armés d'un tube métallique garni de plusieurs anneaux. Ces

objets, dont la disposition générale rappelle les sistres bouddhiques, seraient

employés parles Indiens, au dire de plusieurs voyageurs dignes de foi, jiour

éloigner les serpents qui, dans certaines régions, sont aussi abondants que

dangereux. On comprend, en effet, que le bruit obtenu par le battement de

plusieurs anneaux métallipies puisse chasser des abords des routes ces reptiles

dont la morsure donne la mort chaque année à un très grand nombre d'hommes.

Avant d'aborder l'étude de ces sistres, au point de vue de leurs analogies

avec ceux que l'on rencontre dans les stations de l'âge de bronze, je deman-

derais à MiM. les Orientalistes qui ont étudié l'Inde et le Japon, s'il est pos

sible de répondre à cette question : L'usage de ces sistres dans l'Inde, pour

chasser les serpents descend-il du culte, ou ln<m cet usage profane a-t-il été

élevé au rang d'atti-ibuts religieux?
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FiG. 1. _ s.iiot bou.llii, ,„,-.. i;in grande
réelle. (Collection Cenmschi.)

"1

FiG. 2. — Sistre en bronze doré

d'un Syva. (Musée Guimet.)

^^^,^^^^.^-^^f^-Yi
V^ ^^ ^y^^^^.->^

FiG. 3.''— Sistre en bronze de la pnlafitte de Grésine (lac da Bourgef),

i2 grandeur réelle. (Musée de Ghambéry.)

SISTRES BOUDDHIQUES





Congres des Orientalistes. -Lyon, ists. t. II, pl. VII.

PRÊTRE BOUDDHIQUE DE COCHINCHINE
Gravure extraite du Tour du Monde
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RELIGIONS DU TAl^ON 121

Quui qu'il eu suit et ou attendant une réponse, je fais passer sous les veux

(lu Congrès les dessins de quelques sistres en bronze provenant des lial)ita-

tions lacustres des lacs du Bourget et de la Suisse, et qui me paraissent fort

analogues à ceux de l'Inde et du Japon.

La figure 3 de la planche VI représente un tube à dix anneaux, découvert

au lac du Bourget, dans la palafitte de Grésine, avec de nombreux objets de

l'Age du bronze, et au milieu de vestiges considérables d'habitations lacustres.

La plupart de ces anneaux offrent des traces d'usure par suite d'une sus-

pension prolongée. La même station a fourni deux autres exemplaires du même
genre, mais de dimension plus petite (Musée d"Aix-les- Bains). Le British

Muséum possède enfin une autre pièce semblable, d'une conservation parfaite

et pourvue de trois rangs di^ quatre bélières portant chacune un anneau mo-

bile. Ce remarquable spécimen viendrait d'Autun (Saône- -et-Loire), d'après

des notes qu'a bien voulu me fournir M. Franks avec son obligeance habituelle,

et il aurait été trouvé avec une haclie en bronze qui fait également partie de la

collection du Musée britauuiqui'.

Si eu dehors du bassin du Rhône, nous cherchons des objets analogues à

ceux que je viens de décrire, c'est en Suisse, au lac de Neuchàtel, que nous

les trouverons d'abord. Les palafittes de ce lac ont, en effet, donné deux pièces

qui peuvent se rapprocher des précédentes.

On lit dans le Compte rendu du Congrès international depaléo-etlmolo-

gie, qui a eu lieu du 22 au 25 août 1865, à Neuchàtel (Suisse) : « M. Rittin-

montre un très curieux objet trouvé à la station lacustre de Ghevroux (lac de

Neuchàtel). C'est un mancliun urué, lait évidemmi'iit pour être fixé à un

manche. L'extrémité supérieure, aplatie et cannelée à l'extérieur, est repliée

sur elle-même, de manière à former un ovale très allongé, presque horizontal,

dont le milieu est traversé par uik" tringle à laquelle sont enfilés quatre

anneaux mobiles. A quoi servait cet objet? Est ce un instrument de musique

ou un signe de commandement > ? Cet instrument a été figuré la même année

1866, par M. le D' F. Keller, dans son sixième Rapport sur les habitations

lacustïes,\A-And\(i III, fig. 46 ^ Nous en reproduisons le dessin flg. 1. jil. Mil.

' Matériaux pour l'/iistoire de l'homme, lS6o, vol. II, p. ÔU.'J.

Miltlicilunijen dfr atitirjuârhrhcii Grsethchaft in Zurich, vi,l. W. mémoire
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Eu janvier 1875, M. Grangier * signale une pièce tout à fait semblable,

provenant d'uue autre station lacustre du lac de Neuchâtel, entre le village

d'Autavanx ot \o château de la Goinbière. Voici, en résumé, la description qu'il

i>n donne : Qu'on se iigure un tube de 12 centiin. de long sur 2 de diamètre.

Ce tube, orné de stries verticales, entremêlé de stries obliques, est surmonté

latéralement vers le sommet d'uue espèce de bassinet en forme d'entonnoir

évasé, cannelé circulairement et percé de part en part dans toute sa longueur.

Presque immédiatement au delà du bassinet, l'instrument s'aplatit en lame

massive, se jette de côté à angle droit, puis se recourbe en une sorte d'anse,

cannelée extérieurement, qui vient se relier à la partie supérieure du bassinet.

Cette anse, dont l'ouverture a 10 centimètres de largeur sur 5 de hauteur,

est traversée perpendiculairement par une tige assez mince, qui maintient trois

anneaux mobiles. M. Grangier, au lieu de poser cette pièce verticalement,

comme nous venons de le faire dans la description , la place longitudinalement

et en fait, avec doute, une poignée d'instrument.

La palatîtte de Mœringen, au lac de Bienne, a donné un autre objet qui

peut être rapproché des sistres, c'est une grande broche ou épingle dont la

tète, faite d'un anneau fixe, supporte trois autres anneaux mobiles. M. Desor,

à qui appartiennent ces objets intéressants, fait remarquer, dans son Bel âge

du bronze, d'où est extraite la figure 2, planche VllI, représentant seulement

le haut de la pièce, que c'est là probablement une sorte d'épingle plutôt qu'une

arme d'estoc, comme pourrait le faire croire la poignée dont elle est pourvue.

Cependant cette série d'anneaux mobiles engagés dans une bélière fixe et

placée à l'extrémité d'une tige assez longue, m'engage à rapprocher des

sistres cet instrument.

On trouve aussi en Scandinavie des objets que l'on pourrait rapporter à ces

sistres ou crécelles. Le musée de Copenhague eu possède un modèle assez

curieux, venant d'un tombeau du Jutland -. Il est composé d'un tube garni, à

l'une de ses extrémités, d'un anneau fermé retenant deux disques.

Le musée de Christiania renferme plusieurs ustensib^s composés d'anneaux

mobiles réunis par une Ijoucle fixée par une douille qui pouvait s'emmancher.

Indicateur d'arUi'juiti'.i suisses, n° 1, p. 571, 1875, avec figure Je l'instrument de Chevroux.

' VVorsaae : Catalayue du Musée des antiquités du nord de Copenhague, fig. 2ti6, 1859. —
Montélius: Antiquités suédoises, tig. 226.
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FiG. 3. — Fragment de poterie, orné de swastika.

Grandeur réelle. Palatitte de Grésine, lac du
Bourget. {Musée do Chamliéry.)

FiG. 2. — Épingle en bronz». Gran-
deur réelle. Palafitte de Mœringen
(Suisse). Collection Desor.

'10. .'é — Matrii-e en

terre pour estam-
per de swastika.

Grandeur réelle.

Palafitte de Grési-
ne, lac du Bourget.
(Musée de Gliam-
béry.)

Fio. 1. — Sistre ei

fille do Chevroux. lac de
de Fribourg.)

SISTRES ET SWASTIKA DES PALAFITTES
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Eiitia, parmi les sept cents tumulus qu'a fouillés M. le comte A. OuvarolF',

dans les gouvernements de Vladimir et de Yaroslaw (Russie), on a recueilli

des objets, les uns en bronze, les autres en fer, dunt les formes se rapprochent

sensiblement de ceux de la Scandinavie

.

Les ligures et la description qu'il vient d'être donne île ces pièces de l'âge

du bronze, montrent combioi l'st grande l'analogie qui existe entre elles et les

sistres japonais et indiens.

Ce serait peut-être s'avancer beaucoup que de vouloir considérer nos sistres

lacustres comme des objets appartenant à un culte professé par les habitants

da nos palafittes, en les assimilant à ceux que nous avons vus en Orient. Tou-

tefois, si l'on tient compte de la présence dans ces stations du swastika repré-

senté sur des poteries associées à ces objets, on sera port() par ces ra[)pro-

chements à assigner à ces objets une origine orientale.

On a trouvé plusieurs fois dans les [)alatittes du Bourget des vases ornés

de ce motif ornemental (planche VIII, tigures 3 et 'i).

Relativement au swastika ou croix gammée, il est bju, je crois, de ia])peler

que les Indiens, les Chinois et les Japonais, l'emploient non seulement comme

emblème religieux, mais encore comme un simple ornement dans la peinture,

sur les poteries et ailleurs, de même que nous employons actuellement des

grecques, des losanges ou tout autre motif dans nos ornementatious.

Quoi qu'il en soit, un fait capital ressort des i^apports que j'ai signalés entre

ces objets, et ils doivent engager les archéologues à jeter leurs regards du

coté de l'Inde, quand il s'agit de rechercher le p(jint de départ di_' l'importation

des métaux en Occident.

Puisque dans les stations qui datiMit des [iremiers temps de la iiii'taihu'gie

en Gaule, nous retrouvons des objets et des motifs d'ornementation iiropres au

Japimetà l'IniL^, et c'est dans eetb' directiim qu'il faudra porter nos investi-

gations.

M. le baron Textor de Ravisi. - Dans l'iude, de tous les temps, les por-

teurs de palankins et les courriers portaient à \i\ main une canne de baudt.iu

avec plusi(HU-s anneaux, dont le bruit, les [irécédaut très loin, avait premiè-

rement pour obj(4 d'écarter les tigres et les serpents, et en second lieu

1 Les M/ricus, leur pays et !rur état social et reliijieUx. Moscou, lS7i.
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d'avertir les passants de leur arrivée. Les courriers s'en servent encore

pour sonner avant d'arriver à li'ur dcslinatiun et avertir ainsi de leur arri-

vée ceux qui doivent i)orter plus loin leurs paquets. Ces courriers, qui t'ont

le service de la poste aux lettres aux Indes, doivent faire 20 kilomètres

d'un trait, au pas de j^-vumastique, et le bruit de leur sistre qu'on entend à un

kilomètre, avertit le courrier suivant, qui commence alors à faire un mou-

vement sur place. Ce système de la poste a été introduit dans le royaume de

Pàndi par un contemporain de Sésostris, 2400 ans avant Jésus-Glirist,

car on a trouvé, sur un monument de cette époque, un courrier numi de cet

instrument.

Les porteurs de palankins, qui marchent au mombre do six, trois sur le

devant et trois sur le derrière du palankin, sont précédés d'un individu qui se

sert du même instrument pour écarter les serpents et les tigres.

M. Chantre. — Les renseignements que M. le baron de Ravisi vient de

nous fournir sont très intéressants pour la question de l'origine du bronzt?
;

puisque c'est dans l'Inde qu'on a trouvé la première fois cet instrument à

anneaux qu'on appelle un sistre ; mais je me demande comment cet instru-

ment utilisé par les employés de la poste aux lettres de l'Inde est devenu

-.
. litt.emblèine'xfiligieiLx entre les mains des prêtres de certaines sectes bouddhi-

ques, du Japon et delà Gochinchini'.

AL PiyrKT. — Je crois qu'en général on peut considérer le sistre comme

un emblème d'autorité. Un personnage revêtu de quelque chai'ge dans un

couvent, au Japon, porte un de ces instruments. En Chine, les agents de

police le portent encore; autrefois, au Japon, les agents de police parcou-

raient les villes par escouades et se l'aisaiiMit précéder de quelques hommes

portant ces instruments.

M. le pRÉsiDEX'j'. — Au Japon, plus généralement, le sistre avertit de

laisser libre passage. l,esaveuglesniasseurs qui vont de maison en maison, les

gens qui précèdent mie procession religieuse font résonner le sistre en frappant

le sol et la foule s'ouvre devant eux. Les Japou;iis (pii aiment les pèlerina-

ges se miuiissent de sistres en ]m nze qui rcmpUssent le même usage que les

clochettes de nos anciens pèlerin^^. (l'est un signe de ralliement pendant les
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marches do nuit ou au milieu des bois. L'antiquité employait dtyà lafonae

annulaire pour tirer du bronze frappé plus de sonorité. Quand un char, à

Pompéi, s'engageait dans une rue étroite, le conducteur frappait sur un an-

neau de bronze applati, suspendu au coin de la rue pour arrêter le collègue qui

aurait voulu s'engagera l'autre extrémité. Bien souvent, à cause de sa fa-

brication plus simple, on a préféré le disque évidé c'est-à-dire le sistre à la

clochette; mais les deux formes produisent des ondes sonores concentriques

d'une grande intensité, c'est ce qui les a fait choisir pour porter au loin un

signal do ralliement ou d'avertissement.

M. GuiMET. — Si les avis sont partagés sur l'emploi de ces instruments,

c'est qu'ils servaient à plusieurs usages. Nous avons des bâtons de conduc-

teurs marchant à la tête d'une procession de pèlerins ; il y a le dieu Jiso,

le conducteur des âmes, qui porte une espèce de caducée sonore à la

main. C'est donc un instrument pastoral. D'autres fois il ne sert qu'à faire

du bruit, comme aux veilleurs de nuit, ou comme aux Indes, aux courriers

de la poste pour écarter les serpents et annoncer leur arrivée. Enfin, dans

les temples delà Chine et du Japon, des prêtresse servent de sistre à maiiclie

très court pour avertir les dieux qu'on s'adresse à eux et qu'ils ont- 4,

écouter des prières ou à a accepter des offrandes. C'est cet usage qui est'

représenté sur l'un des tableaux de M. Regamey qui figurent à l'Exposition,

au palais du Trocadero.

M. le duc Lancia di Brullu. — Chez les Romains, ces instruments étaient

employés à deux usages, lacrepundia pour l'usage civil, et le tintinnabulum

pour l'usage religieux. Aujourd'hui on emploie le tam-tam, même en Eu-

rope. Lors de la pose du grand câble transatlantique, par le Grcai Eastern,

les signaux du bord se faisaient au moyen du tam-tam. En Orient, les mu-

sulmans ne toléraientpasautri'foisle son des cloches chrétiennes, et il fallait

bien, pour appeler les fidèles, recourir au tam-tam; le son des cloches au-

rait étouffé la voix des muezzins. Cet instrument dont se servaient les chré-

tiens, ressemble assez à une cloche très évasée.

AL ToMii. — Dans mon pays, avant la réforme, les prêtres pauvr

servaient d'un sistre quand ils allaient demander l'aumône.

'CS
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M. DA SiLVA Pandit. — C'est ce qui se fuit encore à Gejlan, dans des

processions qui se font dans le même but.

Un membre. — Ily a dans la communication de M. Chantre nn fait qu'il

importe de rechercher, parce qu'il est de nature à jeter une vive lumière sur

l'origine de la métallurgie. C'est la coexistence de ces instruments en Orient

et dans nos contrées à une époque où l'on ne soupçonnait même pas qu'ils fus-

sent connus. Ainsi on les a retrouvés aux lacs de Bourget et du Léman, et

cependant aucune histoire ne consigne des relations entre nos contrées et

rOrient le plus éloigné. M. Chantre est mieux à même que personne de

nous éclairer sur l'urigine de la métallurgie en Orient, et s'il voulait nous

communiquer là-dessus quelques-unes de ses idées, il rendrait un véritable

service à la science.

M. Chantre. — 11 y a plusieurs raisons de croire que les métaux sont arri-

vés de l'Inde en Occident. Les nombreuses fouilles opérées dans les tom-

beaux et les habitations lacustres le prouvent. Le bronze est le premier métal

qui a succédé à la pierre. On a dû rechercher comment on avait pu obtenir

ce métal, et pour cela on a dû se rendre compte île la provenance des miné-

raux qui entrent dans sa composition. Or, dans l'univers, il n'y a guère qu'à

Malacca que l'on trouve à la fois et en grande quantité le cuivre et l'étain.

C'est une remarque purement statistique ; mais des observations anthropolo -

giques sont venues à l'appui de ce fait. Je voudrais vous faire voir quelques

pièces très curieuses de notre musée archéologique, des épées, par exemple,

ayant une poignée tellement petite que presqu'aucun de nous ne pourrait les

saisir. J'ai fait constater, au contraire, que nos jeunes Singalais les saisis-

sent parfaitoment. M. Gal)ri('l de Mortillet a fait mesurer toutes les épées

du musée d'artillerie à Paris ; il a trouvé ({ue les poignées les plus petites

appartenaient à des armes de l'Inde.

Un autre fiiit à signaler, c'est la représentation, sur bi^aucoup de pièces

appartenant à l'époque primitive de la métallurgie, d'un signe essentielle-

ment oriental, le swastika. Nous trouvons ce signe sur des pièces qui nous

ont été envoyées du Japon, entre les mains des personnages, de prêtres et de

saints bouddldques. Je n'entends pas dire par là que le bronze nous vienne

du Japon et qu'il date seulement de l'époque bouddhiste, mais je crois que
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c'est vers les régions d'où sont parties les idées bouddhistes qu'il est préfé-

rable de rechercher le foyer de l'invention du bronze et par le fait, le point

de départ de la métallurgie.

M. Naville. — La question des trois âges a été vivement discutée entre

les égyptologues et les géologues, au sujet de l'Egypte. Depuis les époques

les plus anciennes, nous avons en Egypte des traces simultanées du bronze,

du silex et de la pierre. Le fer s'y retrouve cependenten proportion relative-

ment faible. On a expliqué cela de différentes manières. On a dit entre autres

qu'il était fort possible que les instruments en fer eussent disparu par le fait

de circonstances climatériques, tandis que les instruments en bronze étaient

conservés. C'est une raison qui peut être plausible quand il s'agit de climats

comme le nôtre; mais il n'y a pas de raison apparente pour qu'il en soit de

même en Egypte, dans uu sol sec, qui permet de conserver des monuments

pendant de longs siècles.

Je demanderai donc à M. Chantre s'il a aperçu, dans les recherches qu'il

a faites au sujet de l'âge du bronze, une trace de cette nouvelle idée. Il a été

posé la question de savoir si les anciens auraient eu un procédé de tremper le

bronze et s'ils lui auraient donné une dureté extrême en lui faisant subir un

traitement analogue à celui auquel nous soumettons le fer pour le changer en

acier.

M. CuAXTRE. — Nous n'avons aucune trace d'une trempe du bronze; mais

nous avons fait des expériences sur les pièces les plus dures avec des outils

en pierre et en bronze, et il m'est arrivé devoir qu'on peut parfaitement tailler

des pierres dures avec des haches de bronze. On n'a pas fait encore d'expé-

riences pour voir si le bronze a été trempé. Lorsque nous parlons des trois

âges de la pierre, du bronze et du fer, il est entendu que ces divisions ne se

rapportent qu'à l'Occident, et particulièrement à l'Europe occidentale. Nous

ne nous engagerons pas du tout dans la question quant à l'Orient ; sous ce

rapport, elle reste encore réservée.

M. Navillu. — En Egypte, les trois âges existent parfaitement.

Il est possible que les Égyptiens se soient servis du fer pour tailler la

pierre, plutôt que du bronze. C'est ce que paraissent démontrer les recherches

qu'on a faites au sujet des pyramides.
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M. GuiMKT. — Lo Congrès a reçu de M. Flottard, membre du Comité, un

livre intéressant, sur la religion primitive des Indo-Européens.

Messieurs, vous le voyez, nous voilà déjà à la fin de notre Congrès. Nous

n'aurons plus demain que la séance de clôture dans laquelle nous voterons

sur quelques vœux à émettre et dans laquelle nous tâcherons de résumer

les travaux du Congrès.

Je demande à l'assemblée de voter des remerciements à notre Président

,

qui a bien voulu représenter le Japon à notre Congrès. Je n'ai pas besoin de

faire remarquer que c'est un enfant de Lyon. Vous connaissez tous sa famille,

et vous avez tous présents à la mémoire les importants travaux de son père,

M. Jourdan, notre regretté doyen de la Faculté des sciences. Le fils marche

sur les traces du père et nous devons être fiers de l'avoir eu à notre tète au-

jourd'hui.

M. LE Président. — Je suis vraiment confus de l'éloge que M. Guimet

vient de m'adresser. Après avoir passé tant d'années au Japon, j'ai été heu-

reux en revenant dans ma ville natale de voir l'intérêt qu'on y porte à ce

pays si intéressant. Nous devons des remerciements à M. Guimet qui consacre

une si grande partie de son temps et de ses moyens d'investigation à l'étude

des choses japonaises et à la vulgarisation de leur connaissance.

La séance est levée.
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TRAVAUX PRESENTES AU CONGRES

NOTICE SUR LA DÉESSE BENZAÏTEN

P»K M. SEMITANI

Dans le livre Gliotenclen qui contient les biographies de tous les Temboux,

on voit cette propre parole de Benzaïten : a Je promets aux propagateurs di^

la fui d'augmenter la faculté de l'éloquence dont la manière de parler peut avoir

le plus d'attrait de la part des auditeurs, de parer les discours, de graduer leurs

ornements suivant les circonstances et de leur faire acquérir les grandes con-

naissances. » Aussi, dans le livre sacré Sensibon, désigne-t-on cette déesse

sous le nom de Foukashiriio-koudokougiiojudaïbenten, qui veut dire : Tem
boux d'une grande éloquence, possédant une intelligence incompréhensible

aux hommes et ayant accompli toutes les conduites de la vertu. On voit encore

dans un certain livre sacré, le passage suivant des paroles de la déesse : « La

religion propageant, si l'on peut entendre ce livre sacré, je donnerai de suite

à ces êtres un avantage puissant qui fait réussir dans l'entreprise chacun selon

son goût et son désir ; de plus la réunion des facultés d'esprit vraiment mer -

veilleuses et des fortunes incalculables. » Dans le livre Saïssiiooshiio, en par-

lant de sa demeure, on dit : Benten se trouve dans les endroits rocheux et es-

carpés des montagnes ou au fond des cavernes, quelquefois sur le passage des
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rieuvos ou dans les forêts épaisses couvertes de grands arbres. Elle est la sœur

aînée (qui signitio maîtresse) du monde embou, qui est dans la direction

du mont Shumi; elle porte une robe bleue en soie de Yamamaï; sa pose ordi-

naire est de soulever une jambe ; les objets de ses ornements sont : l'arc, la

flèche, le sal)re, son fourreau, la hache, le cercle de lances, la lance et la

corde portés dans ses huit bras. Les Temboux de Taïchiakou font tout leur

possible pour lui procurer de l'agrément, l'admirent, l'honorent et se recom-

mandent tous à elle. Les lions, les tigres, les loups, entourent sa personne, et

les bœufs, les moutons et les autres animaux, restent toujours auprès d'elle.

Cette déesse protège le monde et aussi les êtres vivants. Dans l'explication du

mot Béa (éloquence) qui fait partie de son nom, il y a quatre sortes d'inter-

prétations :
1° Koomouguében qui veut dire que cent mille mots ayant tous

une distinction ne sont jamais confondus; cette interprétation est ainsi faite

dans le livre sacré : expliquer très bien les ditférents moyens, qui sont innom-

brables ;
2° Shisnouguében qui veut dire que les explications de toutes les

lois étant rapides comme un cours d'eau, ne trouvent jamais d'obstacle
;

l'explication du livre sacré est ainsi donnée : expliquer et exposer très bien

toutes les discussions; 3° Guisnouguében qui veut dire connaissant à fond

toutes les lois, réunir les conduites et prouver la vérité ; l'explication du livre

sacré est ainsi : connaître très bien les divers arts du monde, et n'étant plus

soumis à l'action de la vie ou de la mort, obtenir le pouvoir de ne plus recu-

ler et arriver avec certitude à la dignité de Hotoké ;
4» Guissétsoumougué-

ben qui veut dire, réunissant les objets, donner l'avantage aux êtres, et

faisant équilibre à tout, ne se lasser jamais ; l'explication du livre sacré est

ainsi : j'augmenterai la faculté de l'éloquence qui peut avoir de l'attrait de la

part des auditeurs, et je ferai en sorte que cela ne finisse point.

Il est dit dans le livre sacréi appelé Boutsétsoussaissiiogokokouvougaiatou-

tokuniioïhoojudaraniakiio, traduit en chinois par le prêtre Moukouvou du

grade Sanzoodaitchikoo, qu'il existe une Kami(> qu'un appelle Vougassinssiio,

qui, depuis les temps les plus reculés, apprend la grande miséricorde et la

grande charité, et qui travaille sans cesse à répandre le grand bienfait et la

bonne fortune aux êtres. Sa forme est celle d'une Tennio (femme du ciel); elle

porte sur sa tète une couronne de trésor ; dans cette couronne se trouve un

dragon blanc dont la face ressemble à un vieillard, et il a les sourcils blancs.
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Le corps de cette déesse est aussi im dragon blanc et d'une limpidité pareille

à une boule blanche ; elle a huit bras : dans sa première main de gauche, elle

tient une boule de trésor, dans la seconde, un vase de trésor, dans sa troi -

sième, un cercle de trésor, et dans la quatrième un arc de trésor ; dans la pre -

luière main de droite, elle a une épée de trésor, dans la seconde un marteau

de trésor, dans la troisième xiie clef ci dans la quatrième une flèche de tré -

sor ; elle a de plus sur sa tète une boule de trésor rayonnante qui reflète les

rayons lumineux et qui donne la toute -puissance ; elle a aussi à côté d'elle

quinze enfants princiers qui ont quelquefois six bras chacun, et ils portent

tous les sammaias ou les boules de la vérité et se placent autour de la

déesse ; alors colle-ci leur donne l'explication de la sainte parole « ouxou-

gaiajaia. » Si les hommes récitent toujours ce nom, les fortunes de toute

espèce leur sont accordées selon leur désir, et cette déesse s'appelle dans le

paradis Mouriioboutsou (Hotoké d'une longévité incalculable) ; dans le monde

shaba elle se nomme Gioirinkauvannon (Gouvannon du cercle de la vérité);

son véritable corps est le soleil et éclaire l'obscurité du Shumi. En se mon-

trant sous la forme de Dakinima (nom d'un des Temboux), elle donne le

bonheur et la fortune à tous les êtres; sous la forme de Dasseïtéiisen (nom

d'un des Temboux), elle fait éviter les obstacles des deux vies; enfin, sous

la forme de Aïzénsniioo (roi éclairé d'une profonde atfection), elle donne

de l'affection et la fortune à tous les êtres et les fait parvenir à la dignité de

Hotoké.

Il est dit dans le livre sacré Bouhétouvougassinnoofoukouènmandaranikiio :

« En ce temps -là Shalva se tournant vers l'ouest a donné la chiquenaude trois

fois de suite
; alors de la direction nord-ouest vint une déesse d'une beauté

sans expresssion dont la grâce vertueuse exprimait les plus pures pensées
;

elle portait comme couronne un serpent blanc et elle avait quatre bras ; dans

la première main de gauche elle tenait la boule qui donne la toute-puissance,

dans la seconde le vase de trésor ; dans la première main de droite l'épée,

dans la seconde le marteau de trésor. »

Or, à l'angle sud -est de ce monde il y a trois dieux : le premier est le

dieu aiFamé, le second est le dieu avare et le troisième est le dieu malfaisant;

La forme du premier est comme un squelette, son teint est comme un nuage

noir ; celle du second est un crapaud et son teint est un mélange des cinq cou-
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k'urs iiriniilivcs ;
le dieu malfoisant n'a point déforme, mais il a comme ca-

ractéristique une couleur jaunâtre.

Dès le commencement ces trois dieux ne quittent point les êtres; les Hoto-

kés ayant pitié des humains donnent le bonheur, la fortune, l'affection etc.
;

mais ces trois dieux se plaçant comme une voûte entre les Hotokés et les

êtres, empêchent qu'ils parviennent jusqu'à nous, comme un manteau de pluie

ou de neige qui empêche la pluie ou la neige de pénétrer jusqu'au corps.

Shaka s'adressant à le déesse dit ainsi : « Les Hotokés eux mêmes n'ont pu

répandre encore les bienfaisances à tous les êtres, comment vous qui n'êtes pas

même arrivée à cette perfection, pouvez -vous leur donner ces grands bon-

heurs?— Je connais très bien, répondit Vougassinnoo, les moyens : le ser-

pent blanc que je porte sur ma tète, c'est pour faire obéir le dieu avare ; l'épéc

de la main, droite c'est pour faire obéir le dieu malfaisant ; la boule de la vérité

de la main gauche, c'est pour faire obéir le dieu affamé ; et comme je les

sui-veille me tournant toujours vers le sud-est, ils ne font aucun mal. Boudhha

l'applaudit, mais lui dit : Faire obéir le dieu malfaisant n'est pas de votre force

seulement, cela tient encore de la sainte parole. »

Il est dit dans le livre sacré Boutsétsouessokoussintenfoutokouenmanvou-

gassinsiiobussatsouhakougiiazigiiaziguénsanjitsougiogukiio :

u En ce temps-là, Vougassinsiio de la famille de Riuoos (rois des dragons)

habitant le bassin d'Anabata, apparaissant sous la forme d'un dragon blanc

devant le Boudhha, adressa ces paroles : Quand je fus arrivé à la perfection

dans le passé, je m'appelai Shiiohoomiioniioray (nioray éclaire des lois jus-

tes); mais pour protéger la religion bouddhique je distribue la fortune aux

êtres en changeant leur pauvreté ; c'est pourquoi apparaissant sous ces dif-

férentes formes, je leur répands les moyens différents en faisant pleuvoir nuit

et jour les sept trésors, et ne cesse de leur donner ainsi l'avantage.

« Si maintenant en entendant mou nom, on m'honore, je demeurerai au

coin noi'd- ouest de la maison et répandrai les bonheurs comme le Rinnoo (rci

du cercle) du mont Shumien distribue par la puissance de sa boule de vérité.

« Dans ce monde un seul, nommé Soudatsou m'a honoré et a rendu culte

à ma forme du dragon blanc, et il devint par cela même un homme favorisé

de toutes les fortunes; comme je suis le gardien des vertus innombrables des

Hotokés des trois mondes, c'est moi quiitiens la clef de ce précieux magasin.
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et je distribue à mon gré les facultés de l'éloquence. Ainsi si quoiqu'un peut

voir ma forme d'apparition, il est sûr qu'il devient dans un instant un homme

couvert de toutes les fortunes. Ceci est parfaitement vrai et n'est point dou-

teux. »

Malgré les profondes recherches de la vérité sur cette divinité, je ne puis

encore distinguer lequel est 1<^ véritable de ces livres sacrés, aussije les ex-

pose ici tous les trois.

Le nom de Benlcn n'eut qu'une abréviation de foukassiyuiriiotckoudo-

kougiiojudaïbenten , et celui de Vougassinoo n'est qu'une dénomination parti -

culière qu'on lui a donnée. Dans notre pays les endroits oùBenten a apparu sont

l'île de Tchikouboussima dans la province d'Oomi et l'ile de d'Enossima dans

la province de Sagami. A Yssé il y a une petite chapelle consacrée à Vougas-

sin, et dans l'histoire de ce Kami, on dit que ce Vougassin n'est autre que

Vougatsoumitamanokami, fils de Sossanoonomikoto. On dit encore que le

dieu d'Inariiama à qui on rend culte sous le nom d'Inari est aussi Vougatsou-

mitasnanokami ; or ce dieu Inari est le protecteur des céréales. 11 est dit dans

un livre shintoïste appelé Shisiiossiio que Vougamitaina est justement Vou-

gassin et par conséquent est le même que le Kami de la petite chapelle d'Yssé
;

dans ce livre on parle encore de trois Vougamitamas qui ont tous une charge

difïérente ; il faut tâcher de ne pas les confondre, et on les prononce tous

Vouga.

Dans le vulgaire on considère toutes ces trois divinités comme Kamis de la

fortune ; or comme Vétsoumi se prononce en japonais Vuouga, on les a con -

fondues sans doute avec Vougassin de la religion bouddhique. On considère à

Schitrouboussima et à Enoshimales serpents comme les serviteurs du Kami,

probablement parce que dans les livres sacrés bouddhiques, on dit que Vuu-

gassinoo apparaît sous la forme du dragon blanc. J'ai vu une fois dans certaine

province le corps sacré du soi-disant Inari : c'était simplement un dragon

blanc
j
c'est encore une erreur de la dénomination de Vougassin.

Nota. — le mot Dragon signifie ici serpcul.



LES CARCTËRES ANCIENS AU JAPON

M . M E T C 11 N I K O !• l'

^ Cette écriture, qui se distingue de toutes les autres usitées au Japon, par

rr."-?tc
'"*;'-^'^ caractère alphabétique, est encore aujourd'hui en usage chez les Coréens,

et il existe des doutes sur son origine. Les uns, entre autres Ban~Noboutomo,

croient qu'elle a été empruntée à la Corée ; Hirata A (soutane la. croit, par

contre, d'origine japonaise et très ancienne. D'après d'autres recherches,

''"'.

^

cette écriture fut inventée sous Tcn-Mon en 683, par Icitsmi, mourazi on

J^ -^sÉfe
commissaire impérial dans la circonscription de Sakaï. Elle fut adoptée par

^i*..^ Sin-Boun, roi de Siraghi et se propagea ensuite dans les autres royaumes de

la Corée. Il nous paraît peu probable que les Japonais qui, à cette époque,

étaient redevables à la Corée de tous leurs progrès, eussent pu doter leurs

civilisateurs d'une écriture qui est supérieure à celles dont ils font eux-mêmes

usage encore aujourd'hui (le hù^akana et le katakana). Cependant, les Go-

réejis ne connaissent de l'écriture ht-fourni que la forme carrée; taudis que,

dans les diverses localités du Japon, le hi -fourni était employé sous des for-

r^ t mes abrégées et cursives. Il s'est conservé dans quelques temples shinto des

'- - restes de livres écrits en hi-foumi tel qu'il est encore aujourd'hui usité en

Corée ou sous une de ses formes cursives (A et B)

.
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ÉCRITURE JIl-FOUMI ou du LIVRE DU SOLEIL
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Variantk B Di; n° 1

"^^0^ ^^ *^— SJ' ^'^ -3-7^'

y-]i^ "^ ^-^
)>-..

^^^^ Up" '^"' 2^--

^. ^^. V^. V^. Ag,.

^^ 7^ ^-^^ ;^-- "n-

B. L'origine étrangère de cotte écriture nous semble suffisamment prouvée

par ce seul fait qu'elle contient des signes pour exprimer des sons qui n'exis-

tent pas dans la langue japonaise, tels que ha, tso,. H, ta, fe, fo, distincts

de he, ho, etc.



138 CONGRÈS PES ORIENTALISTES. — SESSION DE LYON

N° 2

ÉCRITURE ANA-lTSl

'^^ H-^ T^ r^"^
~

, r^- -tr^ -2r ^"-
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NOMBRES
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N» 3

ÉCRITURE nOTSMA
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La présence du n linal démontre que cette écriture est postérieure à l'in-

troduction de l'idéographie chinoise.

B. Cette écriture est arrangée dans l'ordre de ïiroha, dont on attribue

l'invention à Kooboo-Dai- Si. Les précédentes forment la légende du Livre

du SoJéil : Hi-fourni yoï monnaya hoto motsi, etc.

La Variante A du n° 1 est rangée par ordre de voyelles a, i, u, o,c,

imité du sanscrit.
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f MM. PIQUET.
Secrétaires •

| TOMIT.

1
IIARADA.

Au dobut delà séaiici', M. le bai'uu Textur de Ravisi, dans un discours

très applaudi, annonce que le prochain Congrès des Orientalistes aura

probablement lieu à Nancy ; il remercie la ville de L3'on de l'accueil fait

au Congrès
;

il espère que ces grandes assises auront largement contribué

à développer la tolérance, l'union de tous par l'oubli de toutes les rivalités

sur le terrain comnum de la science.

« Les congrès précédents, dit l'honorable et sympathique orateur, avaient

émis le vœu qu'une école orientale fût fondée en province ; ce vœu a été

l'éalisé par la nmniflceuce de M. Guimet, à la suite de son voyage au

Japon. C'est là répondre par des actes aux défiances soulevées à Paris

contre les savants de province. »

OR. II. 19
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M. Piquet, 1111 dos secrétaires généraux, donne lecture au Congrès des

vœux qu'il soumet à sa délibération :

Le Congrès provincial des orientalistes émet le vœu que des mesures

soient prises pour la conservation, la classification et la reproduction des

papyrus égyptiens (Proposition de MM. Cailleraer et de Marsy)

.

II

Vœu pour qu'il soit fait une enquête sur le babisme
;

III

Vœu pour que la destruction des ruines assyriennes signalée par le Times

of India soit l'objet de représentations au gouvernement turc, par les

ambassades
;

IV

Vœu pour que l'Institut réserve im de ses prix annuels à la meilleure

étude sur le Dharma-Çastra
;

Att'-'iidu que rimportance des proverbes, en tant qu'ils forment une por-

tion essentielle de la littérature populaire, est aujourd'hui reconnue, le Cou -

grès émet le vœu que des mesures soient prises pour réunir une collection

complète des proverbes usités dans les possessions françaises de l'Algérie,

du Sénégal et de la Cochinchine, donner les interprétations qui leur sont le

plus généralement assignées, déterminer leur usage et faire ressortir quelle

lumière ils jettent sur les mots arcliaïques, la vie sociale et l'histoire du

pays (Proposition du Rev. Long).

VI

Le Congrès des orientalistes tenant à Lyon sa troisième session
j

Considérant que son but et ses ressources ne lui permettent d'autre enset-
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gnement dans ses chaires, que celui déjà très complexe des religions, de la

philologie et de l'ethnographie de l'extrême Orient;

Considérant pourtant que rien de ce qui touche même de loin à l'orienta-

lisme ne lui est indifférent
;
que parallèlement au côté scientifique il n'ou-

blie jamais le côté pratique
;
qu'il doit se préoccuper sans cesse de l'avenir de

nos possessions dont un des principaux moyens de colonisation est pour le

colonisateur la connaissance de la langue indigène :

Par ces motifs,

Emet le vœu que le ministère de l'instruction publique, non seulement

multiplie les chaires de langue arabe en Algérie, mais qu'il en fonde

également une à Lyon et une à Marseille (Proposition de M. Lucien Deyme).

VII

Vœu pour qu'il soit établi à Lyon une chaire de mythologie comparée.

VIII

Vœu pour qu'il soit composé et publié une Géographie illustrée qui, à

l'aide des découvertes et des traditions orientales, fournirait son contingent

d'enseignement religieux; donnerait in extenso, et même quelquefois avec

reproduction du texte, toutes les doctrines étrangères sur l'existence de Dieu,

la loi naturelle et l'immortalité de l'àme (Proposition de M. l'abbé Tixier).

IX

Vœu pour qu'il soit fait pour le Japon un travail analogue à celui que

M. Gordier a publié pour la Ghine, c'est-à-dire un catalogue des ouvrages

qui ont été publiés dans ou sur ce pays.

Vœu pour que nos administrations coloniales de l'extrême Orient publient

un travail du même genre que The iUustrated Australian Necos dont il

est présenté au Congrès un numéro contenant des détails économiques ou

pittoresques fort curieiLX sur la colonie de Victoria. Par une publicité

intelligente un ouvrage de ce genre pourrait faire conuaitre nos poses-
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sions asiatiques ot inspirer à nos compatriotes le désir d'aller exploiter

les richesses jusqu'à ce jour inutilisées de ce pays.

Le Congrès, consulté, adopte à runanimité ces différents vœux.

M. le Présidmit donne la parole à M. Guiniot,qui résume ainsi les travaux

du Gone-rés :

« Messieurs,

« L'Europe possède en ce moment deux grands courants d'études orien-

tales.

« L'un, m ijestueux, grandiose, prit sa source à Paris. Il a traversé

Londres et Saint-Pétersbourg, et, dans trois jours, nous le verrous mêler ses

idées scientifiques aux flots poétiques de l'Arno. C'est un courant internatio-

nal. L'autre, plus modeste, a aussi son point de départ dans la capitale delà

France ou plutôt dans les environs de Paris, à Levallois -Perret, chez M. Léon

de Rosn3^ On l'a vu successivement venir à Saint-Etienne, toucher à

Marseille et se diriger sur Nancy en passant par Lyon. C'est un courant

provincial.

« Ces deux mouvements d'études s'entr'aident et se complètent, et Paris

d'où ils sortent, s'intéresse à l'un et à l'autre comme à deux enfants de

prédilection.

(( Notre Congrès de Lyon a été l'objet de vives sympathies de la part des

savants de la capitale, et les dernières paroles du doyen de l'orientalisme,

la dernière pensée de celui que la science indianiste vient de perdre, ont été

pour nous. Il y a huit jours à peine que M. Garcin de Tassy nous envoyait

ses vœux, ses encouragements, ses sympathies, et l'on peut penser que les

souhaits du maître mourant nous ont porté bonheur.

« Notre œuvre devait trouver un écho bienveillant parmi les professeurs

de l'École des langues orientales, les professeurs de l'Ecole des hautes études,

les professeurs du Collège de France et parmi les membres de l'Institut.

« Aussi tous les Orientalistes de ces institutions se sont fait un plaisir et

un devoir de nous patronner, et le plus grand nombre figure sur la liste de

nos membres d'honneur.

« Plusieurs devaient prendre part à vos travaux, mais les vacances.
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mais les voyages, mais la sauté, la chasse, les eaux, la mer, la famille,

que sais -je encore!... De sorte qu'un seul est venu à nous.

« M. Maspero me permettra donc de dire que, grâce à ces abstentions

forcées, notre Congrès a bien eu le cachet qu'il devait avoir, que nos travaux

sont venus surtout de la province et de notre localité, que, puisque la science

ofiicielle lui a manqué, ses résultats scientifiques sont bien le fait des dépar-

tements et qu'il est par excellence un congrès provincial.

« Dieu me garde d'oublier le concours actif, dévoué, efiîcace,des étrangers

qui sont venus à nous ! Qu'aurait été la science indienne sans la présence de

M. Robert Gust, de Londres, et du Révérend Long, de Calcutta? Qu'auraient

été les séances sciontitiques, syriennes, indiennes, chinoises et japonaises,

sans l'intervention brillante du noble Sicilien qui représente au milieu de

nous le congrès de Florence ? Que serait devenue notre séance égyptologique

si M. Naville, de Genève, nous avait manqué ?

« Que serait-il advenu des questions japonaises si M. Metchnikoff ne s'en

était mêlé ?

« Vous voyez donc que si la victoire s'est décidée en votre faveur. Messieurs,

c'est que de savants étrangers étaient avec nous, et que nous avions su nous

ménager des alliances au delà des frontières.

« Mais c'est de plus loin encore que les sympathies nous sont arrivées.

« Un des représentants du gouvernement japonais à l'Exposition,

M. Riouitchi Kouki, avait accepté de prendre place ici au fauteuil de la

présidence. Le dévouement éclairé, infatigable, passionné, qu'il porte aux

choses de l'éducation le poussait à se réunir à nous, et à élucider les questions

dupasse et les besoins de l'avenir.... Si la maladie l'a retenu, sa pensée

n'en est pas moins au milieu du Congrès, et il saura être auprès de S. M. le

Miliado l'interprète de vos désirs et de vos remerciements.

« S. Exe. Kouo-Tajen, ministre de la Chine, s'est vivement préoccupé

de notre œuvre. Ce grand dignitaire a voulu répondre lui-même à la plupart

des questions que vous aviez posées. Autant pour s'éclairer que pour nous

instruire, il s'est fait représenter par un jeune et sympathique savant qui

est venu discuter ici les idées scientifiques et commerciales que vous aviez

agitées.

«. C'est là ua symptôme excellent, Messieurs. Lorsque deux grands pays
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échangent leurs pensées sur le tapis vert d'une réunion scientifique, on peut

prévoir que la pratique suivra la théorie et que des résultats matériels, des

rapports amicaux, ne tarderont pas à naître de cet échange de doctrines. Lyon

plus qu'aucune autre ville j est intéressée, et c'est une bonne fortune pour notre

cité d'avoir été le théâtre de ce rapprochement qui, à coup sûr, sera fécond.

« C'est ce qu'a bien compris notre Chambre de commerce, dont les sym-

pathies nous ont encouragés et dont l'honorable secrétaire a bien voulu pré-

sider cette importante séance, dans laquelle vous avez applaudi les larges

aperçus de M. Louis Desgrand et les communications si pratiques de

MM. Piquet, Hedde, Gordier, Coignet etTomii.

« L'académie des sciences, belles -lettres et arts de Lyon a pris à vos

travaux une part active. C'est elle qui a rédigé ce programme scientifique

qu'on avait trouvé trop étendu, et qui pourtant n'a pas été au-dessus de

vos forces. MM. Faivre, de Gastillon, de Ravisi, Bellin, Hignard, Chantre,

Brossard, Hénon (toute une pléiade de spécialistes), se sont chargés de jeter

la lumière sur les questions posées, et vous n'avez pas oublié la remarquable

discussion dans laquelle M. l'abbé Guinand, notre doyen de la Faculté de

théologie, et M. Weinberg, notre grand rabbin, ont placé le Congrès à ce

niveau élevé et brillant où il a su se maintenir.

« Car c'est un éloge à faire à ces grandes assises orientales, que les sujets

religieux, qui y ont été examinés avec une prédilection bien marquée,

les ont élevées du premier coup au-dessus des assemblées scientifiques ordi-

naires. Nous n'avions certes aucun dogme à préciser, et pourtant on sentait

planer sur la discussion un sentiment de tolérance, de déférence réciproque,

qui adonné à tous les discours une dignité, une élévation qu'on ne peut se

refusera constater.

(' Et pourtant que d'écueils se pressaient autour de nous ! Dès qu'on parle

de questions religieuses, les inquiétudes naissent à chaque pas, chacun se

croit attaqué dans ses croyances, dans sa conscience. Les idées sociales se

dressent comme des épouvantes derrière les dogmes consolateurs, l'effroi et

la discorde semblent prêts à entrer en scène.

« Gomment se fait -il que nous ayons pu discourir pendant toute une

semaine sur ces questions brûlantes, sans qu'un seul moment la douce con-

fraternité qui nous unissait ait pu être troublée?
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« C'est que nous avions tous un but commun , la science ! C'est là le

talisman qui nous a sauvegardés et qui nous a permis, sans qu'aucun ait à

renoncer à ses propres convictions, défaire de toutes nos découvertes philo-

logiques, ethnographiques, archéologiques, un vigoureux faisceau qui restera

comme un monument indestructible, comme un exemple et comme un ensei-

gnement.

« Honneur à vous. Messieurs, qui avez su résoudre ce singulier problème

de réunir des hommes de pays différents, de croyances diverses et de les

mettre d'accord sur des questions de religion !

« Honneur à vous. Messieurs Naville et Maspero, qui nous avez dévoilé avec

tant de complaisance et tant de clarté les mystères sacrés des bords du Nil !

« Honneur à vous. Messieurs Oppert, Darmstetter, Flottardet tant d'autres,

qui nous avez envoyé vos idées sur les religions de la Perse et de l'Assyrie !

à vous, Messieurs du Mazet, Montet, de Mai'sy, l'abbé de Meissas, Péla-

gaud, qui nous avez entretenus des croyances arabes et persanes ! A vous.

Messieurs Gordier, Metchnikoff, Milsom, Laffite, Weber, Dupuy, Jourdan,

qui nous avez parlé dos croyances de la Chine et du Japon!

« Honneur enfin à vous surtout, mes chers amis de notre Ecole orientale,

dont les travaux consciencieux, éclairés, vous ont valu des succès que je suis

fier de constater. Ymaïzoumi, Panditiléké, Tomii, Harada, da Silva,

vous venez de fonder à Lyon la science orientale.

« Je dois vous remercier aussi, vous. Messieurs, qui, sans avoir voidu nous

présenter de travaux scientifiques, avez animé nos séances par vos observations

et vos objections ; vous avez vivifié nos travaux eu leur donnant la consé-

cration du démenti qui renverse ou consolide, selon qu'on est faible ou fort,

qui est en somme une épreuve à laquelle doit être soumis tout résultat scien-

tifique pour reconnaître s'il est né viable.

« Au milieu de la richesse de nos procès-verbaux, et vu le peu de temps

qui m"a été laissé, je prie ceux que j'oublie aujourd'hui de me pardonner ; ils

auront droit plus tard à des remerciements d'autant plus énergiques.

« Messieurs, je vous le demande, êtes-vous satisfaits de votre Congrès ?

Pouvez-vous, sans vous faire d'iUusion, déclarer que vous avez obtenu de

véritables résultats, ou que vous entrevoyez clairement ceux qu'on peut, qu'on

doit, qu'on va obtenir encore ? S'il en est ainsi, félicitez -vous vous-mêmes.
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Quant à moi, je ne puis que vous témoigner, au nom du comité organisateur,

notre reconnaissance la plus complète.

« Il y a huit jours, le Congrès était ouvert par M. Gaillemer, notre doyen

de la Faculté de droit. Vous avez encore présent à la mémoire le magnifique

discours qu'il nous a lu. Aujourd'liuije viens clore le Congrès par un discours

écrit à la hâte et dont je suis honteux. En faveur du premier, pardonnez au

second. Figurez- vous entendre encore les accents vibrants, les paroles élevées

de notre doyen; je me mets sous son patronage, je me cache sous son égide,

et c'est cette pensée seule qui m'a donné le courage de vous parler du Congrès

au nom du Congrès lui-même. »

Après ce discours vivement applaudi, la séance est levée.
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VISITE AU MUSÉE ORIENTAL

M. Emile GUIMET

Ce Musée, élevé boulevard du Nord près le parc de la Tête- d'Or, couvre

•jine superficie de 3,500 mètres.

L'entrée principale est ornée de portiques grecs et destinée à desservir

toutes les galeries du rez-de-chaussée, où seront renfermés les marbres et les

céramiques . Au centre un escalier monumental donnera accès aux pi'incipales

galeries du Alusée, où se trouveront exposées les collections de M. Guimet.

Une tour gigantesque forme le pivot do tout le monument et sera affi^ctée à la

bibliothèque qui embrassera l'étage d'une seule volée. Au-dessus un belvé-

dère, ou lanterne de Diogène, renfermm-a un diorama représentant les ruines

du temple de Karnak vues du sommet du pylône central

.

M. Emile Guimet a trouvé dans M. Jules Ghatron, l'architecte du moim-

ment, un interprète heureux de sa pensée.

Après une excursion dans les diverses parties du bâtiment, a eu lieu la

cérémonie d'inauguration.

M. Guimet, prenant le premier la parole, a prononcé le discours suivant :
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« Messieurs,

« Je vous suis très reconnaissant de l'honneur que vous inc faites de venir

inaugurer le Musée Oriental que j'établis dans cette ville. Vous savez que la

ville de Lyon est une ville de travail, de travail matériel et aussi de travail

intellectuel. On n'y demande qu'à s'instruire, et voilà pourquoi j'ai cherché à

établir ici un centre d'études orientales. A Paris, il y a un centre considé-

rable de ces études, mais elles sont portées davantage vers le côté spéculatif

de la science.

« Or, j'ai cru qu'une ville commerciale comme Lyon, qui a tant de rapports

avec l'extrême Orient, tirerait un grand parti d'une école orientale et d'un

musée d'objets orientaux.

« Une autre raison encore m'a guidé. J'ai remarqué que la plupart des

élèves de langues orientales à Paris, permettez-moi l'expression, nepoussent

pas. Ils sont peu nombreux et n'ont guère d'autre avenir que de chercher à

succéder un jour à leur professeur.

« J'ai cru devoir me porter vers le côté pratique et chercher à former à

Lyon des interprètes susceptibles de lire tous les textes ordinaires et courants,

et, tandis que les professeurs arrivent tout au plus à déchiffrer quelques

lignes d'un texte quelconque, j'ai cru qu'il valait mieux faire venir du pays

même des gens capables de donner une instruction pratique à nos jeunes

gens.

« Voilà ce qui m'a guidé dans l'établissement de l'Ecole orientale.

« Ce n'est pas tout, j'ai été désigné par M. le Ministre de l'instruction

publique pour faire dans l'exrême Orient des études sur les religions. Ces

études ne se font que sur des textes écrits et sur des monuments artistiques.

« Pour faire ces études, il ne suffit pas de voir en voyageant, il faut étudier

surplace. Un musée, dans lequel on rassemblerait tous les monuments queji'

possède ou qui pourront m'ètre envoyés, m'a semblé pouvoir réaliser ce but.

Vous verrez, en visitant le musée d'objets religieux et la bibliothèque traitant

de matières religieuses et aussi l'Ecole orientale, que j'ai cherché la meilleure

manière de réaliser mon projet.

« Un autre résultat de ma mission, c'est le Congrès auquel vous avez bien

voulu assister. Si je n'avais pas fait le vovage dont je viens de parler, notre
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réunion n'aurait pas eu l'éclat que vous lui avez donné. Ge voyage m'a permis

de m'adresser aux membres de l'Institut, aux professeurs du Collège de France

en même temps qu'aux savants de tous les pays, avec une autorité que je

n'aurais pas eue autrement; c'est donc au ministre qui m'a envoyé en Orient,

à M.Waddington, que revient indirectement l'initiative de tout cet eusembli'

scientifique.

« Je vous remercie. Mesdames et Messieurs, d'être venus visiter le musée et

surtout d'avoir contribué au succès du Congrès, qui sera une brillante auréole

autour de ma mission. )t

M. le baron Textor dk Ravisi :

« L'Orientalisme avait formé un vœu bien humble et bien simple, c'était que

dans les musées de province, on voulût bien consacrer une chambre ou tout

au moins une vitrine aux Ijibelots orientaux; ce n'est encore qu'un désir,

M. Guimet va le réaliser, comme il sait réaliser toutes les choses dont il

s'occupe. Il a répondu à ce simple vœu par le palais oriental qu'on inaugure

aujourd'hui : Honneur donc à M. (ruimet, à qui la ville de Lyon doit de possi'"-

der un musée oriental ! »

M. Cailleiier dit à son tour :

« Messieurs,

« Je ne demande pas la parole comme membre du Congrès, car j'ai peut-

être abusé de vos instants en cette qualité
;
je vous prie de me permettre cette

fois de m'adresser à vous commi^ membre de l'Université (Très -bien).

« Grâce à l'absence de M. le Recteur de l'Académie, je suis aujouid'lmi

le représentant du ministère do l'instruction publique à Lyon, et il me sembh'

que cette cérémonie ne peut pas se terminer sans que des remerciements

soient adressés à M. Guimet au nom de l'Université (Aijplaudissements).

« M. Guimet vient de nous dire pourquoi il a fondé ce Musée. A côté des

chaires officielles qui ne peuvent former qu'un très petit nombre d'honnnes,

il faut qu'il y ait des écoles pratiques donnant aux élèves l'enseignement dont

ils ont besoin, soit pour développer leurs études théoriques, soit pour acquérir

les notions techniques requises par les exigences de la vie quotidienne.
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L'œuvre que nous inaug'urons se présent(^ donc comme parallèle à celle de

l'Université, et elle a droit à toutes nos sympathies.

« L'Université, le Congrès l'a prouvé, n'a pas L^ monopole des études

scientifiques et littéraires. Nous avons eu, dans vos réunions, une part très

peu considérable, si on la compare à celle des savants étrangers. Mais, dans

notre pays, où l'on a l'habitude de tout personnifier, l'Université est, en

quelque sorte, la personnification des hautes études, et, lorsqu'on veut savoir

quel est l'état de ces études, c'est l'Université qu'on examine. Quand elle

progresse, on dit que la science française progresse ; si au contraire elle

s'arrête, il semble qu'il y a un temps d'arrêt dans la marche de la science

française. L'Université accepte volontiers ce rôle de i-eprésentant des grandes

études littéraires et scientifiques ; mais, pour le remplir convenablement,

elle a besoin de beaucoup de i-essources.

<( Ces ressources lui ont presque toujours fait défaut.

« Je suis déjà, permettez-moi de le dire, un des vétérans de l'enseigne-

ment supérieur et j'ai le droit de parler du passé. J'ai appartenu pendant

quatorze ans à une Faculté voisine, dans laquelle j'avais d'éminents collègues,

un: entre autres dont le nom vous est bien connu, M. Boissonade, aujourd'hui

cliargé de donner des lois au Japon. Plusieurs d'entre nous avaient entrepris

de grands travaux d'érudition et envo^'aient des Mémoires à l'Institut. Savez

-

vous. Messieurs, quelles étaient nos ressources? Le gouvernement n'accordait

à notre Faculté, pour les acquisitions de livres, qu'une somme annuelle do

deux cents francs (Oit ! oh !).

a Oui, Messieurs, deux cents francs! J'ai devant moi mon collègue,

M. Hignard, qui appartient aux Facultés d(>s lettres, cpii doivent se tenir au

courant de toutes les œuvres d'érudition publiées en France et à l'étranger.

Il vous dira que la Faculté des lettres de Lyon recevait un crédit égal à celui

que nous avions à la Faculté de droit de (Irenoble : deux cents francs !

« Depuis huit ans, les choses ont bien changé (Bravos). Malgré nos

malheurs, malgré nos désastres, le budget de l'enseignement supérieur a

été plus que doublé. Il est aujourd'hui de neuf millions.

« Mais alors, il était de quatre millions ; et encore, si l'État dépensait

quatr(i millions, il en encaissait à peu près autant. La Faculté de droit de

Grenoble versait même chaque année au Trésor public un excédent de recettes
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de trente mille francs, et sur ces trente mille francs on nous rendait une

misérable somme de deux cents francs pour acquisition de livres !

« Voilà les ressources dont nous disposions. Nos jeunes collègues ne se

doutent pas des difficultés que nous avons rencontrées, difficultés dont nous

sommes les bons juges, nous qui avons réussi à en triompher.

« Je le répète, nous sommes moins malheureux aujourd'hui; mais nous

avons tout l'arriéré à regagner, les crédits que l'on met à notre disposition

nous permettent de nous tenir au courant du mouvement scientifique général
;

mais nous devons regagner tout ce temps perdu pendant lequel nos collec-

tions ne recevaient aucun accroissement séi'ieux.

(( L'Etat, malgré sa bonne volonté, ne peut pas satisfaire complètement

à la tâche, et voilà pourquoi nous devons remercier, du plus profond de notre

cœur, M. Guimet qui veut bien nous aider (Applaudissements chaleureux).

Ceux qui consacrent leur fortune au développement de la science ont droit

à notre gratitude, et je me permets, comme réprésentant de l'Université,

de remercier M. Guimet.

« Je dirais presque que je le remercie à un secondpoint de vue. Son œuvre

restera une œuvre complètement libre, complètement privée : nous devons lui

en savoir gré (Très- bien).

M Nos grandes collections, musées et bibliothèques, sont placées sous la

surveillance du ministère de l'instruction publique, leurs gardiens étant

responsables vis-à-vis de ces grandes collectivités qu'on appelle l'État ou la

commune, doivent multiplier les précautions lorsqu'il s'agit de comuiuniquer

au public les trésors confiés à leur garde. Nous avons maintes fois murmuré
contre ce que nous appelons leur bureaucratie ; mais on comprend que des

fonctionnaires i-esponsables ne reculent pas devant toutes les mesures qui

couvrent leur responsabilité, si gênantes qu'elles soient pour les tra-

vailleurs.

« L'œuvre de M. Guimet, œuvre libre, échappera nécessairement à toute

cette réglementation. Je suis convaincu que ses collections faciliteront le

travail parce qu'elles seront accessibles à tr.us et que tous pourront en

profiter librement (Bravos).

« Nous savons, en effet, quele Musée de M. Guimet nous sera ouvert à t(nite

époque, pendant les vacances comme pondant la durée de l'École orientale.
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Nous savons également que nous trouverons ici des ressources que nous

clierchcrions vainement ailleurs.

« Nous pourrons donc entreprendre ou poursuivre des travaux que sans lui

nous n'aurions jamais pu faire. Aussi suis-je l'interprète de tous mes collè-

gues et du ministère de l'instruction publique en lui exprimant la plus

cordiale gratitude (Applaudissements chaleureux).

M. GuiMET. « Quoique l'ordre des discours soit réglé, je vous demande la

permission de ne pas laisser sans réponse les paroles éloquentes et bienveil-

lantes de MM. Textor de Ravisi, Langlade et Gaillemer.

« M. Gaillemer me fait jouer un rôle que je ne soupçonnais pas ;je voulais

réunir mes collections pour en faire profiter toutes les personnes qu'elles

peuvent intéresser; l'honoi^able doyen me dit : Vous avez donné un exemple,

il me dit presque que j'ai à faire rougir l'administration de ce qu'elle ne'

fait pas. J'accepte la tâche et je tâcherai de m'en rendre digne (Très-bien).

« Messieurs, je vous demande de me seconder dans mon entreprise.

Aujourd'hui déjà, vous m'avez donné un appui considérable en venan

assister à nos travaux scientifiques. Je vais avoir besoin de cet appui d'une

manière constante, pour compléter cette collection, pour la classer et enfin

pour avoir un personnel de lecteurs, d'auditeurs et d'élèves. Car je cherche

à propager la science, à semer de la graine de savants, et si sur cent graines

une seule prospère, j'aurai atteint mon but. C'est pour cela que je vous

demande votre appui.

« Je vous demande pardon d'abuser de vos moments, mais nous ne devons

pas nous quitter sans faire la remarque que nous sommes dans un palais

élevé à la science, suivant l'expression de M. Textor de Ravisi et que, sans un

architecte de mérite, ce palais ne serait pas aussi bien décoré qu'il l'est.

C'est un acte de stricte justice que je rends à M. Ghatron, l'architecte qui a

si bien su triompher des difficultés et qui a si bien réussi à élever notre

Musée Oriental (Applaudissements)

.
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